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Pourquoi un Parfait ? 
 

 

 

 
Fournir aux étudiants assumant les fonctions de Vice-président d’Université (EVP) 

outils et informations pour leur permettre d’accomplir au mieux leurs missions et prendre 

conscience de l’ensemble des enjeux de leurs mandats fut pour l’ensemble de la Commission 

Permanente de la CEVPU une priorité cette année.  

 

 

Les « classiques » rencontres nationales furent tout d’abord repensées afin d’être 

plus proches des préoccupations des EVP, plus concrètes et plus utiles. Elles furent aussi 

rapidement accompagnées de dossiers documentaires permettant d’approfondir les 

différents thèmes abordés et de transmettre des exemples de bonnes pratiques.  

 

 

L’évolution logique devait nous conduire à la préparation de ce « Parfait de l’Etudiant 

Vice-Président d’Université », recueil des textes, en particulier législatifs, incontournables 

dans le quotidien de chaque étudiant Vice-président.  

 

Ces documents sont ici classés en quatre thèmes : Vie étudiante, Formation, 

Gouvernance et Recherche. Ce recueil, qui subira sans aucun doute divers rajouts et 

modifications, se voit d’ores et déjà complété d’un CD-Rom incluant une sélection de 

rapports et autres textes classés selon les mêmes catégories. Il est à noter que le site web de 

la CEVPU (www.cevpu.org, rubrique « Documents ») met également à disposition de tout un 

chacun de nombreuses ressources documentaires mises à jour régulièrement.    

 

 

Enfin, je souhaite remercier tous ceux qui ont participé à la réalisation de ce projet, 

en particulier Jérôme Guyony, Yoris Pujol et Yannick Schmitt, ainsi que l’Université Marc 

Bloch de Strasbourg qui a permis l’impression de cette première édition. 

 

 

Bonne lecture et bon mandat à chacun ! 

 

 

 

François Laurin 

Président de la CEVPU 
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ENSEIGNEMENT SUPÉRIEUR,  

RECHERCHE ET TECHNOLOGIE  

   
  

VIE ÉTUDIANTE  

Développement de l'engagement associatif et des initiatives 
étudiantes  
NOR : MENS0101700C  
RLR : 451-6  
CIRCULAIRE N°2001-159 DU 29-8-2001  
MEN  
DES A6  

Texte adressé aux rectrices et recteurs d'académie ; aux vice-recteurs des territoires 
d'outre-mer ; aux présidentes et présidents d'université 

 
o Les études supérieures représentent une période formidablement fertile en 
acquisitions, en expériences, et en découvertes. L'enjeu ne réside pas seulement 
pour l'étudiant dans un moment privilégié pour sa formation générale et 
professionnelle, mais concerne également la découverte et la construction de soi, 
l'épanouissement sur le plan personnel, associatif, civique et culturel. Les étudiants 
ne se privent pas, et ils ont raison, d'utiliser pleinement une telle opportunité. Ils font 
preuve de capacités d'initiative et d'engagement remarquables et multiformes. Cela 
se manifeste notamment dans les engagements étudiants tant dans le domaine du 
volontariat que dans le domaine sportif ou culturel, qui se développent de plus en plus 
dans les établissements. Les talents manifestés par les étudiants, le sens du collectif, 
le sérieux voire le niveau d'exigence dont ils font preuve sont des gages d'une 
réussite professionnelle et sociale future.  
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C'est dans cet esprit et afin d'aider les étudiants à monter et développer leurs projets 
que je vous propose à la fois de créer les services qui y contribueront, de mettre en 
œuvre une reconnaissance de ces engagements et de financer les projets 
notamment par l'intermédiaire du fonds de solidarité et de développement des 
initiatives étudiantes. 

I - Le bureau de la vie étudiante 

Dans quelques établissements existent sous diverses appellations des structures 
correspondant aux bureaux de la vie étudiante. Là où ce n'est pas le cas, ces 
bureaux seront créés. Ils constituent une interface entre l'étudiant et l'université, un 
premier interlocuteur de l'étudiant et un point d'ancrage pour les associations 
étudiantes dans l'établissement.  
L'objectif est que les étudiants puissent trouver en un lieu bien identifié, l'ensemble 
des informations utiles à leur vie d'étudiant, à leurs démarches administratives et à la 
réalisation de leurs projets associatifs qu'ils soient dans le domaine culturel, sportif ou 
social.  
a) Les services offerts  
Le bureau de la vie étudiante constituera un point d'information dans des secteurs 
divers : médecine préventive, accueil des étudiants étrangers, accompagnement des 
étudiants handicapés mais aussi activités culturelles et sportives. On y trouvera aussi 
des informations sur le financement des études et le logement en liaison avec les 
CROUS ainsi que des antennes de la préfecture et de la ville. Chaque établissement 
selon ses spécificités pourra y adjoindre d'autres points d'information comme par 
exemple, les stages, la création d'entreprise, la mobilité...  
Le bureau a également pour rôle d'informer et de conseiller les étudiants qui veulent 
fonder des associations et conduire des projets collectifs.  
Ce bureau devra avoir des antennes sur chaque site d'implantation de l'université afin 
d'offrir à tous les étudiants quels que soient leur lieux d'études les mêmes 
informations.  
b) Les actions  
Les élus étudiants seront étroitement associés à la constitution de ces bureaux de la 
vie étudiante qui comprendront en outre des personnes ressources professionnelles, 
chargées de mettre en œuvre des moyens d'information et de communication. 
Présences physiques reconnues, référentes dans divers domaines, elles seront à la 
fois outil de mémoire et de liaison. Elles apporteront conseils et assistances, aideront 
à la création de réseaux et à la recherche de partenariat. Elles encourageront la 
naissance de nouvelles associations et tâcheront de conforter celles qui existent. 
Elles mettront en œuvre des actions de formation pour les élus étudiants et les 
responsables associatifs étudiants ; les porteurs de projets trouveront auprès d'elles 
une aide à la réalisation de leur projet. Elles pourront utilement participer comme 
personnalités qualifiées à la commission chargée d'examiner les projets étudiants en 
vue de l'attribution de financement. 

II - Les engagements associatifs 

a) Les types d'engagement  
La vie associative étudiante est le moyen privilégié de la rencontre, de l'expression 
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des différences, du partage des valeurs ainsi que d'une ouverture sur l'extérieur. Les 
engagements associatifs des étudiants s'exercent dans des secteurs aussi variés que 
la culture, le sport ou le volontariat étudiant, notamment dans le domaine de la 
solidarité et des engagements citoyens.  
Les universités veilleront par l'intermédiaire des bureaux de la vie étudiante, à faciliter 
l'engagement des étudiants, à développer les initiatives et à en impulser de nouvelles 
dans le cadre de leur politique d'établissement. Les priorités que se fixe l'université 
peuvent l'amener à favoriser tel ou tel type d'engagement sans pour autant freiner les 
initiatives étudiantes. Les étudiants seront également aidés dans la recherche de 
partenariat et de financement.  
Devra en particulier être encouragé le volontariat étudiant de solidarité. Des 
programmes tel que le programme "action citoyenne étudiante" (ACTE) permettent à 
des étudiants de participer à des actions de solidarité. Ces étudiants à la différence 
de porteurs de projet associatif ne sont pas animateurs d'association. Ils ont un 
engagement de quelques heures/semaine dans des domaines liés notamment à la 
lutte contre les exclusions. Ce programme pourrait être mis en œuvre dans les 
universités, il constitue un excellent vecteur de relation entre l'université et son 
environnement.  
b) La reconnaissance des engagements  
Les engagements des étudiants doivent être reconnus.  
Les établissements veilleront à attribuer aux étudiants des locaux et des équipements 
et à donner tous les signes nécessaires d'encouragements à l'esprit d'initiative 
civique et sociale. Ainsi, dans l'esprit de la circulaire du Premier ministre en date du 
1er décembre 2000, les établissements sont encouragés à signer des conventions 
d'objectifs avec certaines associations stables, dont l'action contribue durablement à 
l'animation des campus et au développement de la vie étudiante.  
Les contrats quadriennaux seront l'occasion de soutenir l'effort de l'université en 
faveur des associations et des engagements étudiants.  
La reconnaissance de ces engagements peut prendre des formes diverses.  
S'il est indispensable de laisser leur pleine autonomie aux engagements étudiants, 
des liens intelligents peuvent en effet être imaginés entre l'action bénévole et les 
formations suivies par les étudiants.  
L'unité d'enseignement optionnelle constitue sans aucun doute le meilleur moyen de 
validation de l'action étudiante dans le cadre de la formation. Mais cela peut aussi 
prendre la forme de stages, de rédaction d'un mémoire ou d'un rapport, de mention 
sur le diplôme voire de bonification. 

III - Le fonds de solidarité et de développement des initiatives étudiantes 

a) Un seul fonds : "fonds de solidarité et de développement des initiatives 
étudiantes"  
Le FAVE est remplacé par un nouveau fonds appelé "fonds de solidarité et de 
développement des initiatives étudiantes" (FSDIE).  
Ce fonds est alimenté par une partie des droits d'inscription acquittés par les 
étudiants auprès de leur université, dont le montant est fixé chaque année par l'arrêté 
qui détermine les taux des droits de scolarité dans les établissements publics 
d'enseignement supérieur relevant de l'éducation nationale. Par ailleurs, ce fonds 
peut être abondé par d'autres moyens provenant des universités ou d'une aide 
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apportée par les collectivités locales.  
Les crédits du FSDIE sont affectés d'une part à l'aide aux projets étudiants et d'autre 
part à une aide sociale aux étudiants en difficulté.  
Dans chaque université, le conseil d'administration, après avis du CEVU, détermine 
les pourcentages de crédits attribués à chacun des domaines dans les limites de 70 à 
80 % pour l'aide aux projets et 20 à 30 % pour l'aide sociale.  
b) La gestion du fonds  
Les crédits du FSDIE sont gérés par une commission constituée dans chaque 
établissement.  
Cette commission est composée :  
- des représentants des élus étudiants du CA et du CEVU ;  
- des représentants des associations étudiantes de l'université ;  
- des vice-présidents du CEVU ;  
- du responsable du bureau de la vie étudiante ;  
- du directeur du CROUS ;  
- des assistantes sociales ;  
- des représentants des mutuelles étudiantes ;  
- éventuellement de personnalités qualifiées, notamment issues des services des 
collectivités territoriales, des services déconcentrés de l'État ou d'acteurs associatifs 
locaux impliqués dans l'appui aux projets des jeunes.  
Chaque CEVU détermine le nombre et les modalités de choix des représentants 
étudiants et fixe également le nombre de réunions.  
La commission siège en deux formations distinctes selon qu'elle traite de l'aide 
sociale ou de l'aide aux projets, chacune étant présidée par le président de 
l'université ou par le vice -président enseignant du CEVU.  
La formation dévolue à l'aide aux projets comprend, outre les vice-présidents du 
CEVU, les représentants des élus étudiants, des associations étudiantes de 
l'université, le responsable du bureau de la vie étudiante et les personnalités 
qualifiées.  
La formation dévolue à l'aide sociale comprend, outre les vice-présidents du CEVU, 
les représentants des élus étudiants, les assistantes sociales, le directeur du CROUS 
et les représentants des mutuelles étudiantes.  
Les projets étudiants doivent faire l'objet d'un dossier définissant les objectifs, les 
actions, les modalités d'évaluation et présentant un budget en équilibre. La procédure 
de dépôt et de gestion des dossiers ainsi que les critères d'évaluation des projets et 
les priorités de l'université seront portés à la connaissance des étudiants notamment 
les délais d'instruction et de versement des aides financières. Peuvent être financés 
par exemple, les projets des associations culturelles, sportives, des actions de 
bénévolat étudiant et toute autre initiative collective des étudiants.  
Les projets retenus par la commission sont présentés au CA de l'établissement qui 
prend la décision définitive d'attribution de crédits. Il sera également informé de 
l'utilisation des crédits accordés. Les reliquats de crédits doivent être réinvestis 
l'année suivante dans le FSDIE.  
L'ensemble de ces mesures doit permettre la mise en œuvre d'une véritable politique 
d'établissement dans le domaine associatif et favoriser l'accroissement de la vie 
associative et le développement des initiatives étudiantes. Reconnues et soutenues 
dans l'université, elles doivent concourir à l'amélioration de la vie étudiante. 
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Pour le ministre de l'éducation nationale  
et par délégation,  
La directrice de l'enseignement supérieur  
Francine DEMICHEL  
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Enseignement supérieur, recherche et technologie

BOURSES
Modalités d’attribution des bourses d’enseignement supérieur sur critères sociaux -
année 2007-2008
NOR : MENS0700649C
RLR : 452-0 
CIRCULAIRE N°2007-066 DU 20-3-2007
MEN
DGES B1-1 

Texte adressé aux rectrices et recteurs d’académie ; aux vice-recteurs des territoires d’outre-mer
; aux présidentes et présidents d’université ; aux directrices et directeurs d’établissement
d’enseignement supérieur ; aux proviseures et proviseurs ; au directeur du centre national des
œuvres universitaires et scolaires ; aux directrices et directeurs des centres régionaux des œuvres
universitaires et scolaires

 La présente circulaire, dont les dispositions sont applicables à compter de la rentrée 2007,
annule et remplace la circulaire n° 2006-059 du 31 mars 2006 (B.O. n° 15 du 13-4-2006 )
relative aux modalités d’attribution des bourses d’enseignement supérieur sur critères sociaux. 
La bourse d’enseignement supérieur sur critères sociaux est accordée à l’étudiant confronté à des
difficultés matérielles ne lui permettant pas d’entreprendre ou de poursuivre des études
supérieures. Elle constitue une aide complémentaire à celle de la famille. À ce titre, elle ne peut se
substituer à l’obligation alimentaire telle que définie par les dispositions des articles 203 et 371-2
du code civil qui imposent aux parents d’assurer l’entretien de leurs enfants, même majeurs, tant
que ces derniers ne sont pas en mesure de subvenir à leurs propres besoins. 
Les revenus de la famille ainsi que le nombre de points de charge, dont la nature est définie dans
la présente circulaire, sont pris en compte pour déterminer le taux de la bourse fixé en application
d’un barème national.
Durant la totalité de ses études supérieures, un étudiant ne peut se prévaloir de plus de sept
droits annuels de bourse d’enseignement supérieur sur critères sociaux et d’allocation d’études
répartis selon les modalités décrites à l’annexe 4. Les bourses de mérite sont prises en compte
dans le calcul de ces droits. Le maintien de la bourse est soumis à des conditions de progression,
d’assiduité aux cours et de présence aux examens.
Pour bénéficier d’une bourse d’enseignement supérieur sur critères sociaux, l’étudiant doit être
inscrit dans une formation relevant de la compétence du ministre chargé de l’enseignement
supérieur conduisant à un diplôme national de l’enseignement supérieur ou habilitée à recevoir
des boursiers. L’étudiant doit par ailleurs satisfaire à des critères d’âge, de diplôme et de
nationalité.
Dans le souci de répondre au mieux aux situations particulières de certains étudiants, des aides
spécifiques sont susceptibles d’être allouées. Elles peuvent prendre la forme d’allocations d’études,
de compléments de bourses ou de prêts d’honneur.
La demande de bourse sur critères sociaux est effectuée chaque année par internet, à partir du
site du centre régional des œuvres universi taires et scolaires (CROUS) dont relève l’établissement
de formation de l’étudiant au moment où il effectue sa demande. Cette dernière est réalisée à

l’aide du “dossier social étudiant” entre le 15 janvier et le 30 avril précédant la rentrée
universitaire. Une large information sur ce calendrier doit être assurée auprès des futurs
bacheliers et des étudiants. 
Les dispositions relatives aux conditions requises pour l’obtention d’une bourse d’enseignement
supérieur sur critères sociaux sont développées dans les annexes suivantes. Cette circulaire sera
publiée au B.O.

Pour le ministre de l’éducation nationale,de l’enseignement supérieur et de la recherche 
et par délégation,
Le directeur général de l’enseignement supérieur
Jean-Marc MONTEIL

SOMMAIRE DES ANNEXES 

Annexe 1

Conditions d’études
Principe
1 - Diplômes, concours et formations préparés dans les établissements publics ouvrant droit à
bourses
2 - Diplômes, concours et formations préparés dans les établissements privés, dans les
établissements d’un pays membre du Conseil de l’Europe ou à distance
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2.1 Habilitation de plein droit à recevoir des boursiers
2.2 Habilitation à recevoir des boursiers sur décision ministérielle
2.3 Conditions d’ouverture du droit à une bourse d’enseignement supérieur sur critères sociaux ou
d’une allocation d’études dans les établissements des pays membres du Conseil de l’Europe 
Annexe 2
Conditions d’attribution
1 - Conditions d’âge
2 - Conditions de diplômes
3 - Conditions de nationalité
4 - Cas d’exclusion
Annexe 3
Conditions de ressources et points de charge 
1 - Conditions de ressources
Principe
1.1 Dispositions particulières
1.2 Dispositions dérogatoires
2 - Points de charge à prendre en considération pour l’attribution d’une bourse d’enseignement
supérieur sur critères sociaux
2.1 Charges de l’étudiant
2.2 Charges de la famille
2.3 Détail des points de charge de l’étudiant
2.4 Détail des points de charge de la famille

Annexe 4
Organisation des droits à bourses et conditions de maintien
Principe
1 - Organisation des droits à bourses
1.1 Conditions d’attribution
1.2 Dispositions particulières
2 - Conditions d’assiduité et de présence aux examens
Principe
2.1 Contrôles et sanctions
2.2 Dispositions particulières
Annexe 5
Traitement des dossiers de demandes de bourses d’enseignement supérieur sur critères
sociaux
Principe
1 - Modalités de dépôt de la demande
2 - Modalités d’examen du dossier
Annexe 6
Aides spécifiques et complémentaires 
1 - Bourse et allocation après avis d’une commission
1.1 La bourse d’enseignement supérieur sur critères sociaux
1.2 L’allocation d’études
1.3 La commission académique d’allocation d’études
2 - Maintien de la bourse durant les grandes vacances universitaires
3 - Les compléments de bourse
4 - Le prêt d’honneur
Annexe 7
Taux et cumul des aides
1 - Taux des bourses d’enseignement supérieur sur critères sociaux
2 - Cumul des aides

Annexe 1 

CONDITIONS D’ÉTUDES

Principe 

Pour bénéficier d’une bourse d’enseignement supérieur sur critères sociaux ou d’une allocation
d’études, l’étudiant doit être inscrit en formation initiale, en France ou dans un État membre du
Conseil de l’Europe, dans un établissement d’enseignement public ou privé et dans une formation
habilitée à recevoir des boursiers. Il doit par ailleurs suivre des études supérieures à temps plein
relevant de la compétence du ministère chargé de l’éducation nationale et de l’enseignement
supérieur.

1 - Diplômes, concours et formations préparés dans les établissements publics ouvrant
droit à bourse 

- la capacité en droit pour les pupilles de la Nation ; 
- le diplôme d’études universitaires scientifiques et techniques (DEUST) ; 
- la licence professionnelle ; 
- la licence ; 
- le master (recherche et professionnel) ; 
- le diplôme universitaire de technologie (DUT) ; 
- le brevet de technicien supérieur (BTS) ; 
- les formations complémentaires en un an seulement et entreprises durant l’année universitaire
qui suit immédiatement l’obtention d’un BTS ou d’un DUT (excepté les formations
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complémentaires d’initiatives locales (FCIL)), proposées dans une université - pour la préparation
d’un diplôme d’université - ou dans un lycée et constituant une troisième année d’études
supérieures permettant l’entrée dans la vie active ; 
- les classes de mise à niveau en vue de la préparation d’un BTS “arts appliqués” ou
“hôtellerie-restauration” mises en place conformément aux arrêtés ministériels du 18 juillet 1984
et du 9 août 1993 ; 
- le diplôme des métiers d’art (DMA) ; 
- le diplôme national de guide interprète national (1an après un diplôme de niveau bac + 2) ; 
- le diplôme national de technologie spécialisé (DNTS) ; 
- le diplôme de conseiller en économie sociale et familiale (DCESF) ; 
- le diplôme d’expert en automobile (un an après un DUT ou un BTS) ; 
- le diplôme préparatoire aux études comptables et financières (DPECF) ; 
- le diplôme de comptabilité et de gestion ; 
- le diplôme d’études comptables et financières (DECF) ; 
- le diplôme supérieur de comptabilité et de gestion ; 
- le diplôme supérieur des arts appliqués (DSAA) ; 
- le diplôme de technicien supérieur en imagerie médicale et radiologie thérapeutique ; 
- le certificat de capacité d’orthophoniste et d’orthoptiste ; 
- le diplôme d’État d’audioprothésiste ; 
- le diplôme d’État de psychomotricien 
- le diplôme d’État d’œnologue ; 
- le diplôme de fin de 2ème cycle de médecine (PCEM et DCEM) ; 
- de la 1ère à la 6ème année de pharmacie ; 
- de la 2ème à la 6ème année d’odontologie ; 
- les classes préparatoires aux grandes écoles ; 
- les diplômes d’ingénieurs ; 
- la préparation du certificat d’aptitude au professorat de l’enseignement du second degré
(CAPES), du certificat d’aptitude au professorat de l’enseignement technique (CAPET), du certificat
d’aptitude au professorat d’éducation physique et sportive (CAPEPS), du concours d’accès aux
listes d’aptitude aux fonctions des maîtres de l’enseignement privé (CAFEP), certificat d’aptitude
au professorat de lycée professionnel (CAPLP), du certificat d’aptitude au professorat des écoles
(CAPE) et du certificat d’aptitude aux fonctions de conseiller principal d’éducation (CACPE) ; 
- les diplômes d’université ayant fait l’objet d’une habilitation à recevoir des boursiers ; 
- les magistères (diplômes prévus à l’article L. 613-2 du code de l’éducation) ayant fait l’objet
d’une accréditation depuis la rentrée 1985 ; 
- le titre d’ingénieur-maître dans un institut universitaire professionnalisé (IUP).

2 - Diplômes, concours et formations préparés dans les établissements privés, dans les
établissements d’un pays membre du Conseil de l’Europe ou à distance

Certains établissements ou formations peuvent accueillir des étudiants boursiers dès lors qu’ils ont
obtenu une habilitation à recevoir des boursiers par le ministre chargé de l’enseignement
supérieur. Selon leur statut, ces établissements ou formations relèvent soit d’une habilitation de
plein droit soit d’une habilitation sur décision ministérielle. 
2.1 Habilitation de plein droit à recevoir des boursiers 
Sont habilités de plein droit à recevoir des boursiers : 
a) les établissements d’enseignement supérieur privés régis par les dispositions du titre III du
livre VII du code de l’éducation et existant à la date du 1er novembre 1952 ainsi que les
établissements d’enseignement supérieur remplissant les conditions posées à l’article L.735-5 du
même code (cf. article L. 821-2 alinéas 1 et 2 du code de l’éducation) ; 
b) les centres de formation pédagogique des maîtres de l’enseignement privé du premier degré
ayant une convention avec l’État (cf. décret n° 75-37 du 22 janvier 1975) ; 
c) les formations placées sous contrat d’association avec l’État et assurées dans des
établissements privés également sous contrat d’association avec l’État (cf. articles 4 et 6 du décret
n° 60-389 du 22 avril 1960 modifié) y compris les formations complémentaires en 1 an placées
sous contrat d’association avec l’État et constituant une troisième année après l’obtention d’un
BTS ou d’un DUT ; 
d) les préparations supérieures dispensées dans le cadre d’une formation ouverte à distance
(FOAD), d’un centre de téléenseignement et notamment celles organisées dans les campus
numériques. Ces études peuvent être proposées par l’établissement ou par le Centre national
d’enseignement à distance (CNED). Les étudiants doivent remplir les conditions générales
d’attribution des bourses d’enseignement supérieur sur critères sociaux fixées par la présente
circulaire. 
2.2 Habilitation à recevoir des boursiers sur décision ministérielle 
Sont habilités sur décision ministérielle : 
a ) les établissements d’enseignement supérieur privés, régis par les dispositions du titre III du
livre VII du code de l’éducation ouverts après le 1er novembre 1952 ; (cf. article L. 821-2 alinéa 3
du code de l’éducation) ; 
b) les établissements d’enseignement supérieur technique privés, légalement ouverts et reconnus
par l’État (cf. articles L. 443-2 et L. 443-3 du code de l’éducation) ; 
c) les formations dispensées dans un pays membre du Conseil de l’Europe et conformes aux
conditions énoncées ci-dessous. 
2.3 Conditions d’ouverture du droit à une bourse d’enseignement supérieur sur critères
sociaux ou à une allocation d’études dans les pays membres du Conseil de l’Europe 
Les étudiants inscrits dans certains établissements d’enseignement supérieur d’un État membre du
Conseil de l’Europe (Albanie, Allemagne, Andorre, Arménie, Autriche, Azerbaïdjan, Belgique,
Bosnie-Herzégovine, Bulgarie, Chypre, Croatie, Danemark, Espagne, Estonie, ex République
yougoslave de Macédoine, Finlande, Géorgie, Grèce, Hongrie, Irlande, Islande, Italie, Lettonie,
Liechtenstein, Lituanie, Luxembourg, Malte, Moldavie, Monaco, Norvège, Pays-Bas, Pologne,
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Portugal, République tchèque, Roumanie, Royaume-Uni, Fédération de Russie, Saint Marin, Serbie-
Monténégro, Slovaquie, Slovénie, Suède, Suisse, Turquie, Ukraine) peuvent prétendre à une
bourse d’enseignement supérieur sur critères sociaux.
Outre les conditions générales d’attribution des bourses d’enseignement supérieur sur critères
sociaux, les étudiants doivent être en mesure de justifier d’une part, des ressources telles que
définies en annexe 3 de la présente circulaire, d’autre part, des conditions énoncées ci-après : 
a) être de nationalité française ou ressortissant d’un État membre de l’Union européenne autre
que la France, d’un État partie à l’Espace économique européen ou de la Confédération suisse ; 
b) être titulaire du baccalauréat français ou d’un titre admis en dispense ou équivalence pour
l’inscription en 1ère année d’études supérieures sur le territoire de la République française ou
avoir commencé des études supérieures en France, quel que soit le ministère de tutelle. 
c) être inscrit dans les universités et autres établissements d’enseignement supérieur situés dans
un État membre du Conseil de l’Europe et officiellement reconnus par cet État pour suivre, à
temps plein, durant une année universitaire ou deux semestres suivant les pays, des études
supérieures menant à un diplôme national correspondant aux études mentionnées au point 1
ci-dessus et dont le domaine relève de la compétence du ministère chargé de l’enseignement
supérieur français.

Annexe 2 

CRITÈRES D’ATTRIBUTION

1 - Conditions d’âge

Être âgé de moins de 26 ans au 1er octobre de l’année de formation supérieure, dans le cas d’une
première demande de bourse d’enseignement supérieur sur critères sociaux. À partir de 26 ans,
l’étudiant ne doit pas interrompre ses études pour continuer à bénéficier d’une bourse. La limite
d’âge peut être reculée en fonction de la durée du volontariat dans les armées ou du volontariat
civil telle que prévue aux articles L. 121-1 et L. 122-3 du code du service national. Pour une
étudiante, la limite d’âge est reculée d’un an par enfant élevé. 
Aucune limite d’âge n’est opposable à l’étudiant atteint d’un handicap reconnu par la commission
des droits et de l’autonomie des handicapés.

2 - Conditions de diplômes

Être titulaire du baccalauréat français ou d’un titre ou diplôme admis en dispense ou en
équivalence pour l’inscription en première année d’études supérieures. Cette condition n’est pas
exigée pour l’attribution d’une bourse lors du passage en deuxième année d’études supérieures. Il
pourra être tenu compte des modalités particulières d’inscription dans certains établissements
d’enseignement supérieur. Le candidat à l’attribution d’une bourse d’enseignement supérieur sur
critères sociaux pour préparer les concours à la fonction enseignante doit posséder, au 1er janvier
précédant les épreuves du concours, le diplôme ou le titre exigé.

3 - Conditions de nationalité

Les étudiants suivants peuvent percevoir une bourse d’enseignement supérieur sur critères
sociaux : 
3.1 Étudiant de nationalité française ou ressortissant d’un État membre de l’Union
européenne autre que la France, d’un autre État partie à l’Espace économique européen
ou de la Confédération suisse.
Outre les conditions générales, le ressortissant d’un État membre de l’Union européenne autre que
la France ou d’un autre État partie à l’Espace économique européen doit, en application des
articles 7 et 12 du règlement n° 1612-68 (CEE) du 15 octobre 1968 relatif à la libre circulation des
travailleurs à l’intérieur de la Communauté, remplir l’une des conditions suivantes : 
- avoir précédemment occupé un emploi permanent en France, à temps plein ou à temps partiel.
L’activité doit être réelle et effective et avoir été exercée en qualité de salarié ou de non salarié ; 
- justifier que l’un des parents ou tuteur légal a perçu des revenus en France.
La condition de détention de la qualité de travailleur communautaire ou d’enfant de travailleur
communautaire n’est pas exigée pour l’étudiant qui atteste d’un certain degré d’intégration dans la
société française. Le degré d’intégration est apprécié notamment au vu de la durée du séjour, de
la scolarité suivie en France ou encore des liens familiaux en France. 
Cette condition n’est en tout état de cause pas exigée si l’étudiant justifie de 5 ans de résidence
régulière ininterrompue en France (article 24 de la directive 2004/38/CE du 29 avril 2004). 
L’ensemble de ces dispositions est applicable au ressortissant de la Confédération suisse, en
application des articles 3 et 9 de l’annexe 1 de l’accord entre la Confédération suisse, d’une part,
et la Communauté européenne et ses États membres, d’autre part, sur la libre circulation des
personnes, signé le 21 juin 1999.
3.2 Étudiant de nationalité étrangère 
Outre les conditions générales, l’étudiant de nationalité étrangère doit remplir l’une des conditions
suivantes : 
- être en possession d’un certificat de réfugié délivré par l’Office français de protection des
réfugiés et apatrides (OFPRA) ou d’un récépissé de la demande de titre de séjour qui vaut
autorisation de séjour portant la mention “reconnu réfugié” délivré par la préfecture ou de la carte
de résident en application du code de l’entrée et du séjour des étrangers et du droit d’asile
(CESEDA).
- être titulaire d’une carte de séjour temporaire ou d’une carte de résident délivrée en application
du code de l’entrée et du séjour des étrangers et du droit d’asile. Dans ce cas, l’étudiant doit en
outre être domicilié en France depuis au moins deux ans et attester d’un foyer fiscal de
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rattachement (père, mère ou tuteur légal) en France depuis au moins deux ans. Cette dernière
condition est appréciée au 1er octobre de l’année universitaire pour laquelle la bourse est
sollicitée. 
- être Andorran de formation française. L’étudiant étranger dont les parents résident en Andorre
peut bénéficier d’une bourse d’enseignement supérieur sur critères sociaux dans les mêmes
conditions que l’étudiant étranger domicilié en France.

4 - Cas d’exclusion du bénéfice des bourses d’enseignement supérieur sur critères
sociaux

Sont exclus du bénéfice d’une bourse d’enseignement supérieur sur critères sociaux : 
- les fonctionnaires stagiaires, les agents titulaires des fonctions publiques de l’État, territoriale ou
hospitalière, en activité, en disponibilité, en congé sans traitement ; 
- les personnes en détention pénale sauf celles placées en régime de semi-liberté ; 
- les personnes inscrites à l’Agence nationale pour l’emploi (ANPE) comme demandeurs d’emploi
ou bénéficiaires d’aides à l’insertion et/ou à la formation professionnelle ; 
- les personnes rémunérées sous contrat d’apprentissage ou de professionnalisation ou en congé
individuel de formation ; 
- les étudiants qui suivent des cours de mise à niveau linguistique dans un État étranger. 
- les étudiants originaires de certaines collectivités d’outre-mer pris en charge par le ministère de
l’outre-mer conformément aux dispositions du décret n° 88-1012 du 28 octobre 1988 et du décret
n° 89-733 du 11 octobre 1989

Annexe 3 

CONDITIONS DE RESSOURCES ET POINTS DE CHARGE 

1 - Conditions de ressources 

Principe 
Les plafonds de ressources ouvrant droit à bourse font l’objet, chaque année, d’un arrêté publié
au Journal officiel de la République française.
Les revenus retenus pour le calcul du droit à bourse sont ceux perçus durant l’année n - 2 par
rapport à l’année de dépôt de la demande de bourse et plus précisément, ceux figurant à la ligne
“revenu brut global” ou “déficit brut global” du ou des avis fiscaux d’imposition, de non-imposition
ou de non-mise en recouvrement, de restitution ou de dégrèvement. Sont également pris en
compte les revenus perçus à l’étranger ou dans les territoires d’outre-mer et ne figurant pas à la
ligne précitée de l’avis fiscal. 
1.1 Dispositions particulières 
1.1.1 Séparation 
En cas de séparation de fait ou de corps dûment justifiée ou de divorce, les revenus pris en
compte sont ceux du parent ayant à charge le candidat, sous réserve qu’un jugement prévoie
pour l’autre parent l’obligation du versement d’une pension alimentaire.
En l’absence d’un tel jugement, les ressources des deux parents sont prises en compte, ces
derniers étant soumis à l’obligation d’entretien en application des dispositions du code civil. Dans
le cas du versement volontaire d’une pension alimentaire, cette dernière doit être déduite du
revenu brut global du conjoint qui la verse.
Cependant, dans le cas de l’étudiant majeur ne figurant pas sur le jugement de divorce, il convient
de retenir les ressources du parent qui a la charge fiscale de l’étudiant ou de celui (ou ceux) qui
lui versent directement une pension alimentaire.
Par ailleurs, en l’absence de la mention du versement d’une pension alimentaire dans le jugement
de divorce, les ex-conjoints peuvent attester du fait, dûment constaté et fiscalement reconnu, que
chacun d’entre eux a la charge d’un de leurs enfants au moins, il sera alors possible d’examiner le
droit à bourse sur la base du seul revenu du foyer fiscal concerné.
Enfin, dans les situations attestées par une évaluation sociale révélant l’incapacité de l’un des
parents à remplir l’obligation telle que définie par le code civil, une bourse d’enseignement
supérieur sur critères sociaux pourra être accordée sur la base du seul revenu du foyer fiscal
concerné. 
1.1.2 Remariage ou nouvelle union
Lorsque le nouveau conjoint prend fiscalement à charge un ou des enfants étudiants issus du
premier mariage de son conjoint, le droit à bourse de ces étudiants doit être examiné en fonction
des ressources du nouveau couple constitué. 
1.1.3 Pacte civil de solidarité ou union libre
Lorsque le pacte civil de solidarité ou l’union libre concerne les deux parents de l’étudiant, les
revenus des deux parents sont pris en compte. Si l’un des deux membres du couple n’est pas un
des parents de l’étudiant, le droit à bourse doit être apprécié, selon le cas, en fonction des
dispositions des points 1.1.1 ou 1.1.2 ci-dessus.

1.1.4 Étudiant français ou ressortissant d’un État membre de l’Union européenne autre que la
France, d’un autre État partie à l’Espace économique européen ou de la Confédération suisse dont
les parents résident et/ou travaillent à l’étranger

Pour l’étudiant français, le consulat de France doit transmettre, à titre confidentiel, les éléments
permettant d’évaluer les ressources et les charges familiales, et notamment une appréciation sur
le niveau des revenus compte tenu du coût de la vie locale. 
L’étudiant européen dont les parents ne résident pas sur le territoire français doit présenter toutes
les pièces nécessaires à l’examen de son droit à bourse : soit un avis fiscal ou un document
assimilé portant sur l’année n - 2, soit, en l’absence d’un tel document, les fiches de salaire du
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père et de la mère ou du tuteur légal portant sur les trois derniers mois de l’année n - 2. 
Les ressources ainsi obtenues, transposées éventuellement en euros et après réintégration du
montant de l’impôt payé lorsque celui-ci est directement prélevé à la source, constituent le
“revenu brut global” de la famille qui doit être pris en compte comme celui retenu en France. 
1.1.5 Étudiant de nationalité étrangère 
Cet étudiant doit joindre à son dossier de candidature une attestation sur l’honneur du ou des
parents ou du tuteur légal l’ayant à charge indiquant si des revenus sont perçus à l’étranger et,
dans l’affirmative, leur montant en euros. Dans ce cas, ces revenus seront ajoutés au “revenu brut
global” figurant sur l’avis fiscal établi en France. 
1.2 Dispositions dérogatoires 
1.2.1 Relatives à la référence de l’année n - 2 
Les revenus de l’année civile écoulée, voire ceux de l’année civile en cours, peuvent être retenus.
Dans ce cas, les revenus effectivement perçus durant l’année considérée sont examinés après
prise en compte de l’évolution du coût de la vie durant cette (ces) année(s) mesurée par l’Institut
national de la statistique et des études économiques afin de les comparer à ceux de l’année de
référence. Cette disposition s’applique dans les situations suivantes : 
- une diminution durable et notable des ressources familiales résultant de maladie, décès,
chômage, retraite, divorce, séparation de fait ou séparation de corps dûment constatée par la
juridiction judiciaire ou lorsque la situation personnelle de l’étudiant et/ou de son conjoint est prise
en compte (cf. point 1.2.2 ci-dessous) à la suite d’un mariage ou d’une naissance récents ; 
- une diminution des ressources consécutive à une mise en disponibilité, à un travail à temps
partiel, à une réduction du temps de travail durable ou à un congé sans traitement (congé
parental par exemple). 
1.2.2 Relatives aux revenus 
Les seules ressources de l’étudiant, voire celles du foyer fiscal auquel il est rattaché, peuvent être
prises en compte dans les conditions ci-après : 
- étudiant marié ou ayant conclu un pacte civil de solidarité en application de la loi n° 99-944 du
15 novembre 1999. Le couple, le conjoint ou le partenaire doit disposer de ressources mensuelles
égales ou supérieures à 90 % du SMIC permettant ainsi d’assurer leur indépendance financière.
Les intéressés doivent avoir établi une déclaration fiscale distincte de celle des parents ou du
tuteur légal. L’étudiant étranger doit remplir les conditions de l’annexe 2 à l’exclusion du
rattachement à un foyer fiscal (père, mère, tuteur légal). 
Lorsqu’une bourse a été attribuée en fonction des revenus du couple ou du conjoint ou du
partenaire du candidat boursier, cette aide continue d’être allouée au titre de l’année universitaire
en cours, même si, entre temps, ces revenus ont diminué, voire disparu, notamment en cas de
départ comme volontaire civil ou volontaire dans les armées, de séparation dûment constatée par
la juridiction judiciaire, de divorce ou de veuvage ; 
- étudiant ayant lui-même un ou plusieurs enfants à charge fiscalement et qui ne figure plus sur la
déclaration de revenus de ses parents ou du tuteur légal. L’étudiant étranger doit remplir les
conditions de l’annexe 2 à l’exclusion du rattachement à un foyer fiscal (père, mère, tuteur légal) ;
- étudiant, âgé de 18 à 21 ans, bénéficiaire des prestations d’aide sociale versées par les services
de l’aide sociale à l’enfance (cf. titres II et III du code de la famille et de l’aide sociale) ou âgé de
plus de 21 ans et ancien bénéficiaire de ces mêmes prestations ; 
- étudiant orphelin : prise en compte des revenus personnels s’ils existent ou du foyer fiscal
auquel il est rattaché ; 
- étudiant réfugié : prise en compte des revenus personnels s’ils existent ou du foyer fiscal auquel
il est rattaché.

2 - Points de charge à prendre en considération pour l’attribution d’une bourse sur
critères sociaux

2.1 Les charges de l’étudiant 
Candidat boursier dont le domicile (commune de résidence) familial est éloigné de l’établissement
d’inscription à la rentrée universitaire : 
- de 30 à 249 kilomètres : 2 points ; 
- de 250 kilomètres et plus : 1 point supplémentaire.
- Candidat boursier atteint d’une incapacité permanente (non pris en charge à 100 % dans un
internat) : 2 points.
- Candidat boursier souffrant d’un handicap physique nécessitant l’aide permanente d’une tierce
personne : 2 points.
- Candidat boursier pupille de la Nation ou bénéficiaire d’une protection particulière : 1 point. 
- Candidat marié ou lié par un PACS dont les ressources du conjoint sont prises en compte : 1
point.
- Pour chaque enfant à charge du candidat : 1 point. 
2.2 Les charges de la famille 
- Pour chaque autre enfant à charge, à l’exclusion du candidat boursier : 1 point.
- Pour chaque enfant à charge, étudiant dans l’enseignement supérieur, à l’exclusion du candidat
boursier : 3 points.
- Parent isolé : 1 point. 

2.3 Détail des points de charge de l’étudiant

Attribution des points de charge relatifs à l’éloignement du domicile par rapport à
l’établissement d’inscription à la rentrée

L’appréciation de la distance relève de la compétence du recteur d’académie qui fonde ses
décisions sur les données extraites du répertoire des communes de l’Institut géographique
national (IGN) et du fichier de la Poste.
- Le domicile (commune de résidence) de l’étudiant est celui de sa famille.
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- Lorsque la bourse est attribuée en fonction des ressources du candidat ou de son conjoint, c’est
la commune de résidence du couple qui sert de référence. 
- Lorsque l’étudiant vient d’un département ou d’une autre collectivité française d’outre-mer afin
de poursuivre ses études en métropole, c’est le lieu de résidence des parents ou de l’étudiant et
de son conjoint qui est pris en compte si ceux-ci résident en outre-mer.
- En cas de délocalisation du lieu d’enseignement, c’est celui-ci qui sert de référence.
- L’étudiant inscrit dans un établissement situé dans un pays membre du Conseil de l’Europe
bénéficie à ce titre du nombre de points de charge relatifs à l’éloignement conformément aux
dispositions du point 2.1 ci-dessus, même s’il est parallèlement inscrit en France dans un
établissement d’enseignement supérieur.
- L’étudiant inscrit à une préparation à distance ne peut bénéficier des points de charge liés à
l’éloignement. 
Attribution des points de charge en faveur du candidat boursier atteint d’une incapacité
permanente et non pris en charge à 100 % dans un internat 
Cette incapacité doit avoir été reconnue par la commission des droits et de l’autonomie des
handicapés. 
Attribution du point de charge en faveur du candidat boursier pupille de la Nation ou
bénéficiaire d’une protection particulière 
Cette disposition résulte des décrets n° 79-845 du 26 septembre 1979, n° 81-328 du 3 avril 1981
et n° 82-337 du 8 avril 1982 accordant des protections particulières aux enfants de certains
militaires, magistrats, fonctionnaires civils et agents de l’État et personnels employés par les
collectivités locales. 
Attribution de point de charge par enfant à charge de l’étudiant 
Lorsque l’étudiant est rattaché au foyer de ses parents ou de son tuteur légal, le point de charge
s’ajoute aux charges de ces derniers. Dans le cas d’indépendance de l’étudiant, ce point s’ajoute à
ses charges. 
2.4 Détail des points de charge de la famille 
Attribution de point de charge pour chaque autre enfant à charge de la famille, à
l’exclusion du candidat boursier. 
Est considéré à charge de la famille, l’enfant rattaché fiscalement aux parents ou au tuteur légal y
compris celui issu de précédent(s) mariage(s). Le rattachement fiscal est celui de l’année de
référence n - 2 prise en compte pour l’examen du droit à bourse ou les années suivantes en cas
de naissance ou de mariage. 
Attribution de point de charge pour chaque enfant à charge étudiant dans
l’enseignement supérieur, à l’exclusion du candidat boursier 
L’étudiant considéré doit être inscrit dans l’enseignement supérieur au cours de l’année durant
laquelle une bourse est sollicitée. La notion d’enseignement supérieur recouvre l’ensemble des
formations supérieures dispensées à plein temps ou à distance par le Centre national
d’enseignement à distance ou par télé-enseignement organisé par les universités (même si la
possession du baccalauréat n’est pas exigée pour l’admission) et ouvrant droit au régime de la
sécurité sociale étudiante. 
Les points de charge sont également attribués au titre de chaque enfant à charge inscrit dans
l’enseignement supérieur à l’étranger à l’exclusion de l’étudiant boursier.
Attribution du point de charge pour parent isolé

Conformément à l’article L. 524-2 du code de la sécurité sociale, sont considérés comme parents
isolés, les personnes veuves, divorcées, séparées, abandonnées ou célibataires qui assument
seules la charge effective et permanente d’un ou plusieurs enfants résidant en France. Sur la
déclaration fiscale du foyer, la situation de parent isolé est identifiée par la lettre “T”. 

Annexe 4 

ORGANISATION DES DROITS À BOURSE ET CONDITIONS DE MAINTIEN

Principe 

Un étudiant peut utiliser 7 droits à bourse d’enseignement supérieur sur critères sociaux ou
allocations d’études, durant la totalité de ses études supérieures entreprises conformément aux
dispositions de l’annexe 1. Les bourses de mérite sont également comptabilisées.
La bourse est accordée en fonction du nombre de droits déjà utilisés et de la validation de la
formation telle que prévue ci-dessous. Ce principe vaut aussi bien dans le cadre d’un cursus
linéaire que dans le cadre d’une ou de plusieurs réorientations.

1 - Organisation des droits à bourse

1.1 Condition d’attribution 
- Le 3ème droit ne peut être accordé que si l’étudiant a validé au moins 60 crédits, 2 semestres
ou 1 année.
- Le 4ème ou le 5ème droit ne peuvent être accordés que si l’étudiant a validé au moins 120
crédits, 4 semestres ou 2 années.
- Le 6ème droit ne peut être accordé que si l’étudiant a validé au moins 180 crédits, 6 semestres
ou 3 années.
L’établissement doit être en mesure de communiquer une information sur la validation de la
formation au plus tard en septembre afin de ne pas retarder l’examen des dossiers permettant
d’apprécier le droit à bourse par les CROUS. 
Les 7 droits ouverts se répartissent dans le cadre de deux cursus distincts : 
a) Le cursus licence ainsi que tout autre cursus d’une durée égale ne peuvent donner lieu à plus
de 5 droits à bourse ou allocation d’études. 5 droits sont également ouverts dans les cas de
réorientation entre cursus d’une durée inférieure ou égale à celle de la licence. 
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b) Au-delà du cursus licence ou de tout autre cursus d’une durée égale les droits se répartissent
comme suit : 
- 3 droits si l’étudiant a utilisé moins de 5 droits ; 
- 2 droits si l’étudiant a utilisé 5 droits.
c) Un étudiant titulaire d’une licence ou d’un diplôme de niveau comparable peut bénéficier des
droits à bourse non utilisés pour préparer un nouveau diplôme dans la limite de 5 droits et dès
lors qu’il ne s’est pas inscrit à la préparation d’un diplôme de niveau supérieur. Par dérogation à
ce dernier principe, un étudiant qui a validé un master 1 et qui n’accède pas en master 2 peut
utiliser 1 droit à bourse pour préparer un diplôme de niveau inférieur à finalité professionnelle.
Un étudiant titulaire d’un master ou d’un diplôme de niveau comparable peut bénéficier des droits
à bourse non utilisés pour préparer un nouveau diplôme dans la limite des 7 droits et dans la
limite des droits ouverts pour chaque cursus (cf. points a) et b) ci-dessus). 
Pour bénéficier de ces dispositions, l’étudiant titulaire d’une licence ou d’un master doit
transmettre au CROUS une demande accompagnée d’un avis pédagogique motivé du responsable
de l’établissement explicitant la cohérence et la complémentarité du projet de formation. Un
formulaire type est disponible auprès des CROUS. Dans le cas d’un changement d’établissement,
l’avis devra être fourni à la fois par le responsable de l’établissement d’origine et par celui de
l’établissement d’accueil. 
1.2 Dispositions particulières 
Des droits supplémentaires de bourses peuvent être attribués dans les conditions suivantes : 
• Dans le cadre de chaque cursus ou cycle : 
- 1 droit annuel supplémentaire pour les étudiants en situation d’échec consécutive à une période
de volontariat ou due à des difficultés familiales (décès notamment) ou personnelles (maternité,
raisons graves de santé) attestées par un avis des services médicaux et sociaux de
l’établissement. 

• Pour la totalité des études supérieures : 
- 1 droit annuel supplémentaire dans le cadre d’un parcours linéaire en médecine, odontologie et
pharmacie ; 
- 3 droits annuels supplémentaires pour les étudiants souffrant d’un handicap reconnu par la
commission des droits et de l’autonomie des handicapés et pour les étudiants sportifs de haut
niveau ; 
- 1 droit annuel supplémentaire pour la réalisation d’un stage intégré à la formation d’une durée
d’un 1 an.
- 3 droits annuels pour l’étudiant inscrit à la préparation d’un concours de recrutement
d’enseignant quel que soit le nombre de droits utilisés. Le dernier droit est accordé si le candidat
est admissible au concours préparé conformément aux dispositions de l’article 2 du décret n°
56-595 du 15 juin 1956.

2 - Conditions d’assiduité aux cours et de présence aux examens

Principe 
En application des dispositions du décret n° 51-445 du 16 avril 1951, l’étudiant bénéficiaire d’une
bourse doit être inscrit et assidu aux cours, travaux pratiques ou dirigés et réaliser les stages
obligatoires intégrés à la formation. De même, dans le cadre d’un enseignement à distance,
l’étudiant doit être inscrit et assidu aux activités relevant de sa formation et rendre tous les
devoirs prévus. En ce qui concerne la présence aux examens, le candidat titulaire d’une bourse
d’enseignement supérieur sur critères sociaux ou d’une allocation d’études doit se présenter aux
examens et concours correspondant à ses études.
Le non-respect de l’une des obligations précitées entraîne le reversement des sommes indûment
perçues. 
2.1 Contrôles et sanctions 
Les contrôles afférents à l’assiduité aux cours et à la présence aux examens sont conduits sous la
responsabilité des présidents d’université, des directeurs d’école et des chefs d’établissement.
Ceux-ci doivent apporter toute leur coopération en fournissant aux services du CROUS les
documents ou fichiers relatifs à l’assiduité des étudiants et à leur présence aux examens,
accompagnés, le cas échéant, des justificatifs d’absence. Si ces justificatifs ne sont pas fournis, le
CROUS doit les obtenir directement auprès de l’étudiant. Dans le cas où ces pièces ne sont pas
communiquées dans les délais qu’il a fixés, le CROUS se réserve le droit de suspendre le
versement de la bourse. Cette suspension est également opérée lorsque l’étudiant ne se présente
pas à la 1ère session d’examen qui se déroule à la fin du 1er semestre. Si, à la suite d’une relance
du CROUS, les justificatifs ne sont toujours pas fournis, une procédure d’émission d’un ordre de
reversement d’une partie ou de la totalité de la bourse ou de l’allocation d’études est mise en
œuvre. 
2.2 Dispositions particulières 
Lorsqu’un étudiant titulaire d’une bourse d’enseignement supérieur sur critères sociaux ou d’une
allocation d’études doit interrompre ses études au cours de l’année universitaire pour des raisons
médicales graves (traitement médical, hospitalisation), il est tenu d’informer les services de
gestion des bourses et de leur transmettre toutes les pièces justificatives nécessaires. Dans ce
cas, l’interruption d’études ne suspend pas le paiement de la bourse ou de l’allocation d’études
pendant la période considérée.
Par ailleurs, les étudiants titulaires d’une bourse d’enseignement supérieur sur critères sociaux ou
d’une allocation d’études, inscrits dans un établissement d’enseignement supérieur français et qui
suivent parallèlement des études à l’étranger ou effectuent un stage intégré à leur cursus (quel
que soit le pays d’accueil), doivent obtenir des autorités pédagogiques une dispense d’assiduité et
l’autorisation de se présenter aux examens de fin d’année, pour conserver le bénéfice de leur
bourse ou de leur allocation d’études.
Pour obtenir le paiement de leur bourse, les étudiants qui suivent des études dans un État
membre du Conseil de l’Europe doivent adresser un certificat d’inscription mentionnant
expressément l’année ou le semestre d’études suivies ainsi que l’intitulé exact du diplôme préparé
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et remplir les conditions générales définies dans la présente circulaire.

Annexe 5 

TRAITEMENT DES DOSSIERS DE DEMANDES DE BOURSES D’ENSEIGNEMENT SUPÉRIEUR
SUR CRITÈRES SOCIAUX 

Principe 
La bourse d’enseignement supérieur sur critères sociaux est attribuée au titre d’une année
universitaire déterminée. L’étudiant doit renouveler sa demande annuellement dans le cadre d’un
calendrier précis afin de permettre un nouvel examen de sa situation.

1 - Modalités de dépôt de la demande

La demande de bourse sur critères sociaux est effectuée chaque année par voie électronique
(internet), à l’aide du dossier social étudiant entre le 15 janvier et le 30 avril précédant la rentrée
universitaire.
Au-delà de cette date, et jusqu’à la rentrée universitaire, la demande de bourse présentée par
l’étudiant peut être acceptée en fonction des justificatifs apportés. Il convient en effet de tenir
compte des éventuelles conséquences qu’entraîne une décision de rejet de dossiers tardifs sur la
poursuite des études supérieures des candidats. 
En cas de changement durable et notable de la situation de l’étudiant (mariage, divorce) ou de sa
famille (divorce, décès, chômage, retraite, maladie), la demande de bourse d’enseignement
supérieur sur critères sociaux est examinée quelle que soit sa date de dépôt.

2 - Modalités d’examen du dossier

Le dossier de demande de bourse d’enseignement supérieur sur critères sociaux fait l’objet de
deux examens. 
Un premier examen est effectué en vue d’informer le candidat et sa famille sur ses droits après
application du barème national. 
Le candidat boursier ayant déposé son dossier avant le 30 avril reçoit au plus tard au mois de
juillet une information sur l’aide qu’il pourra éventuellement obtenir pour l’année universitaire
suivante par le biais d’une notification.
Le dossier est instruit par l’académie d’origine qui le transmet, dès la fin de la phase d’instruction,
à l’académie d’accueil choisie par l’étudiant.
Le deuxième examen permet de vérifier l’inscription effective du candidat et les conditions de sa
scolarité. La décision définitive d’attribution ou de rejet d’une bourse d’enseignement supérieur
sur critères sociaux est prise par le recteur de l’académie d’accueil et notifiée au candidat. Si la
décision est moins favorable que celle fournie au mois de juillet, elle doit être motivée.
En application de la loi n° 79-587 du 11 juillet 1979 modifiée relative à la motivation des actes
administratifs et à l’amélioration des relations entre l’administration et le public et de la loi n°
2000-321 du 12 avril 2000 relative aux droits des citoyens dans leurs relations avec les 
administrations, les décisions suivantes doivent être obligatoirement motivées : 
- refus d’attribution d’une bourse d’enseignement supérieur sur critères sociaux ; 
- retrait ou réduction d’une bourse d’enseignement supérieur sur critères sociaux.
Ces décisions doivent indiquer les voies et délais de recours (recours administratifs et recours
contentieux).

Annexe 6 

AIDES FINANCIÈRES SPÉCIFIQUES ET COMPLÉMENTAIRES

1 - Bourse et allocation après avis d’une commission

Certaines situations peuvent donner lieu à l’attribution d’une bourse d’enseignement supérieur sur
critères sociaux ou une allocation d’études après avis d’une commission académique d’allocation
d’études et décision du recteur de l’académie. L’octroi de l’une ou de l’autre de ces aides s’effectue
dans les conditions suivantes : 
1.1 La bourse d’enseignement supérieur sur critères sociaux 
Elle est réservée à l’étudiant : 
- élevé par des grands-parents sans décision judiciaire ; 
- dont les parents sont en situation de surendettement, de faillite, de dépôt de bilan ; 
- dont les parents doivent faire face à des situations exceptionnelles telle une baisse de revenus
intervenue à la suite de catastrophes naturelles ou liée à la conjoncture économique, notamment
pour les professions agricoles.
Ces étudiants doivent remplir les conditions d’âge, de diplôme, d’études et de nationalité et ne pas
relever des cas d’exclusions prévus par la présente circulaire. 
1.2 L’allocation d’études 
Elle s’adresse à l’étudiant : 
- en rupture familiale avec ses parents. Cette situation doit être attestée par une évaluation
sociale ; 
- confronté à des difficultés particulières non décrites au point 1.1 ci-dessus ; 
- en indépendance familiale avérée. Cette situation est appréciée à partir d’un dossier comprenant
au minimum des documents officiels attestant d’un domicile séparé et d’une déclaration fiscale
indépendante, dossier complété par les services sociaux ; 
- français ou ressortissant d’un État membre de l’Union européenne autre que la France, d’un État
partie à l’Espace économique européen ou de la Confédération suisse demeurant seul sur le
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territoire français et dont les revenus déclarés de la famille résidant à l’étranger ne permettent pas
d’apprécier le droit à bourse ; 
- en reprise d’études au-delà de l’âge limite prévu pour l’attribution d’une bourse d’enseignement
supérieur sur critères sociaux, sous réserve que l’intéressé ne bénéficie pas, par ailleurs, d’autres
aides (ex. : des allocations de chômage ou le revenu minimum d’insertion, etc.) ; 
- non attributaire d’une bourse sur critères universitaires, inscrit à la préparation de l’agrégation et
précédemment bénéficiaire d’une aide de l’État.
L’étudiant doit remplir les conditions de diplôme, d’études, de nationalité et ne pas relever des cas
d’exclusions prévus par la présente circulaire. 
Les conditions d’études ne sont pas opposables aux étudiants traités au 6ème tiret.
Les dispositions de l’annexe 4 ne sont pas opposables aux étudiants en situation de reprise
d’études au-delà de l’âge limite.
1.3 Commission académique d’allocation d’études 
Les aides décrites aux points 1.1 et 1.2 de la présente annexe sont examinées par une
commission académique d’allocation d’études.
Les membres de la commission académique d’allocation d’études sont nommés par le recteur. La
commission est composée paritairement : 
- de membres de l’administration :
. le recteur de l’académie ou son représentant ; 
. le directeur du CROUS ou son représentant ; 
. deux représentants d’établissements d’enseignement supérieur de l’académie ; 
. un représentant des collectivités locales ; 
. le trésorier-payeur général du département, chef-lieu de l’académie ou son représentant ; 
. un représentant des caisses d’allocations familiales.
- de représentants étudiants :
. le vice-président étudiant du conseil d’administration du CROUS ; 
. les étudiants élus au conseil d’administration du CROUS de l’académie ou leurs suppléants.
Elle est présidée par le recteur d’académie ou son représentant assisté du vice-président étudiant.
À titre consultatif, le recteur peut décider d’inviter toute personne qualifiée susceptible d’éclairer la
commission et notamment les travailleurs sociaux.
Pour répondre aux différentes situations, la commission académique d’allocation d’études peut se
réunir tout au long de l’année. Elle se rassemble, dans la même composition, en deux formations
et ordres du jour distincts en fonction des deux catégories de décisions décrites aux points 1.1 et
1.2 ci-dessus. Après examen du dossier, la commission académique d’allocation d’études émet un
avis d’attribution ou de non-attribution d’une bourse d’enseignement supérieur sur critères sociaux
ou d’une allocation d’études et propose le montant de l’aide susceptible d’être accordée. Ce
montant correspond à un des échelons des bourses d’enseignement supérieur sur critères sociaux,
à l’exception de l’échelon “zéro” dans le cas de l’attribution d’une allocation d’études.
Le recteur d’académie prend la décision définitive et en informe l’étudiant.
La décision est applicable pour l’année universitaire en cours. Une nouvelle demande peut être
déposée dans les conditions fixées au point 1.2 ci-dessus.

2 - Maintien de la bourse d’enseignement supérieur sur critères sociaux pendant les
grandes vacances universitaires à certains étudiants (quatrième terme) 

Le paiement de la bourse d’enseignement supérieur sur critères sociaux pendant les grandes
vacances universitaires est réservé à l’étudiant titulaire d’une bourse d’enseignement supérieur
sur critères sociaux des échelons 1 à 5. Cette disposition s’applique à l’étudiant qui n’a pas achevé
ses études au 1er juillet de l’année universitaire au titre de laquelle il a obtenu cette bourse. 
L’intéressé doit, en outre, se trouver dans l’une des situations suivantes : 
a) étudiant en métropole à la charge de ses parents ou de son tuteur légal lorsque ceux-ci
résident dans un département d’outre-mer ; 
b) étudiant français ou ressortissant d’un État membre de l’Union européenne ou d’un État partie à
l’Espace économique européen à la charge de ses parents ou de son tuteur légal lorsque ceux-ci
résident à l’étranger (à l’exception des pays européens et des pays riverains de la Méditerranée
pour lesquels il est alors possible à l’étudiant de rejoindre sa famille chaque année) ; 
c) étudiant pupille de l’État ; 
d) étudiant orphelin ; 
e) étudiant boursier réfugié sous réserve que la situation de ses parents ou de son tuteur légal ne
permette pas d’assurer son accueil pendant les grandes vacances universitaires ; 
f) étudiant boursier qui a bénéficié auparavant des mesures de l’aide sociale à l’enfance, sous
réserve que ses parents ou son tuteur légal ne soit pas en mesure de l’accueillir pendant les
grandes vacances universitaires.

3 - Les compléments de bourse

Des compléments de bourses peuvent être accordés à l’étudiant boursier sur critères sociaux des
échelons 1 à 5 ou bénéficiaire d’une allocation d’études. Leurs montants sont fixés chaque année
par arrêté interministériel publié au Journal officiel de la République française et s’ajoutent au taux
défini pour chacun des échelons.
Ces compléments sont accordés : 
a) Au cours de l’année universitaire qui suit une maternité : 
L’étudiante doit remplir les conditions suivantes : 
- être boursière, sans qu’il soit nécessaire de l’avoir été avant la maternité ; 
- avoir dû, soit retarder le début de ses études supérieures, soit les interrompre à l’issue d’une
année universitaire couronnée de succès ; 
- être inscrite ou réinscrite, dans l’enseignement supérieur au plus tard à la première rentrée
universitaire qui suit la maternité.
b) Au titre de certains frais de transport : 
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- étudiant inscrit dans un établissement de France continentale dont les parents résident en Corse
et étudiant inscrit dans un établissement de l’académie de Corse et dont les parents résident en
France continentale ; 
- étudiant dont la famille réside en Guyane et qui poursuit ses études en Guadeloupe ou en
Martinique ; 
- étudiant antillais qui étudie en Guyane ; 
- étudiant des académies de Créteil, Paris et Versailles.
c) Après un séjour dans des établissements de cure ou de postcure.
En outre, et depuis la rentrée universitaire 2006-2007, est mis en place un nouveau complément
de bourse : l’allocation d’installation étudiante (ALINE). Cette allocation est destinée aux étudiants
boursiers sur critères sociaux des échelons "0" à "5", aux boursiers de mérite et aux allocataires
d’études qui bénéficient, suite à une première demande, d’une aide personnelle au logement (aide
personnalisée au logement (APL), allocation de logement à caractère social (ALS) ou allocation de
logement familial (ALF), accordée par un organisme débiteur de prestations familiales.
L’allocation d’installation étudiante peut être versée à un étudiant dont l’ouverture du droit à l’aide
personnelle au logement intervient à compter du 1er juillet 2007. Le droit à l’allocation
d’installation étudiante peut être ouvert jusqu’au 30 juin 2008 dès lors qu’il existe un droit à l’aide
au logement antérieur au 1er juillet 2008.
Son montant, de 300 €, est versé en une seule fois directement à l’étudiant par la caisse
d’allocations familiales (CAF). Comme pour tout complément de bourse, son versement est
automatique et n’implique pas de procédure particulière.
Toutefois, une démarche peut être nécessaire, notamment dans les cas suivants : 
- lorsque les conditions d’obtention de l’allocation d’installation étudiante sont remplies en cours
d’année universitaire ; 
- en cas de retard dans la réception des documents permettant d’attester du droit à l’allocation ; 
- dans l’hypothèse où le formulaire d’aide au logement est mal renseigné par l’étudiant ; 
- lorsque l’étudiant ne relève pas du régime général en matière d’aide au logement.
Cette démarche peut être effectuée auprès de la CAF tout au long de l’année universitaire,
jusqu’au 30 juin 2008.
En cas d’entrée dans les lieux à la même date de deux étudiants, l’allocation d’installation
étudiante peut être accordée à la fois à l’étudiant bénéficiaire d’une bourse d’enseignement
supérieur ou d’une allocation d’études et d’une aide personnelle au logement et à son conjoint ou
partenaire dès lors que ce dernier est lui- même boursier de l’enseignement supérieur ou
allocataire d’études.
En revanche, si l’emménagement des deux membres du couple n’est pas simultané, l’allocation
d’installation étudiante n’est due qu’au membre du couple ayant emménagé le premier. 
Les modalités particulières d’attribution de l’allocation d’installation étudiante aux étudiants qui
suivent des études supérieures à Mayotte, en Nouvelle-Calédonie ou en Polynésie française font
l’objet d’une instruction spécifique.
Un étudiant dans l’obligation de reverser l’intégralité des sommes perçues au titre de la bourse, de
l’allocation d’études ou de l’aide personnelle au logement est tenu de rembourser également
l’allocation d’installation étudiante.
Les compléments de bourse ci-dessus ne sont pas cumulables entre eux à l’exception du
complément transport "Ile-de-France" et de l’allocation d’installation étudiante. L’étudiant qui suit
un enseignement à distance est exclu des compléments énumérés au point b).

4 - Le prêt d’honneur

Il convient de rappeler l’intérêt d’informer l’étudiant non bénéficiaire d’une bourse d’enseignement
supérieur sur critères sociaux ou d’une allocation d’études ou bénéficiaire d’une bourse échelon
"0", de l’existence et des conditions d’obtention d’un prêt d’honneur. Ce prêt, sans intérêt,
remboursable au plus tard à partir de la dixième année qui suit l’obtention du diplôme peut
constituer une aide appré ciable dans le cadre d’une poursuite d’études dans l’enseignement
supérieur. 

Annexe 7 

TAUX ET CUMUL DES AIDES 

1 - Les taux de bourse d’enseignement supérieur sur critères sociaux 

Les taux de bourses d’enseignement supérieur sur critères sociaux font l’objet, chaque année,
d’un arrêté interministériel publié au Journal officiel de la République française.
Ils sont fixés en fonction d’un barème national qui prend en compte les ressources de la famille et
le nombre de points de charge (cf. annexe 3). Six échelons (0 à 5) sont ainsi déterminés. Le
bénéficiaire de l’échelon “0” est uniquement exonéré des droits universitaires et de la cotisation
“sécurité sociale étudiante”. 
1.1 Dispositions dérogatoires 

L’étudiant qui séjourne dans un établissement de cure ou de postcure et qui remplit les conditions
d’attribution d’une bourse d’enseignement supérieur sur critères sociaux bénéficie d’un taux de
bourse correspondant au 1er échelon.
L’étudiant qui exerce les fonctions d’assistant d’éducation à mi-temps et remplit les conditions
d’attribution d’une bourse d’enseignement supérieur sur critères sociaux bénéficie d’un taux de
bourse ou d’une allocation d’études correspondant au minimum au 2ème échelon.

2 - Cumul des aides 
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Le cumul d’une bourse sur critères sociaux ou d’une allocation d’études avec une source de
revenu, autre que l’aide familiale, est soumis à certaines conditions.
Dès lors que l’obligation d’assiduité aux cours et aux examens telle que définie en annexe 4, point
2 est respectée, l’étudiant peut exercer une activité professionnelle ne relevant pas des cas
d’exclusion prévus en annexe 2, point 4. Dans ce cadre, le cumul de la rémunération avec une
bourse sur critères sociaux ou une allocation d’études est possible. 
Ce cumul est également autorisé lorsque l’étudiant suit à temps complet un stage obligatoire
rémunéré intégré dans le cursus au titre duquel il a obtenu une bourse d’enseignement supérieur
sur critères sociaux ou une allocation d’études.
La bourse d’enseignement supérieur sur critères sociaux ou l’allocation d’étude est cumulable avec
une bourse de mobilité, une bourse “Erasmus” ou une bourse accordée par une collectivité
territoriale. En revanche, elle n’est pas cumulable avec une bourse sur critères universitaires, une
bourse de mérite, un prêt d’honneur (à l’exception d’une bourse d’enseignement supérieur sur
critères sociaux à l’échelon “zéro”), une bourse d’un autre département ministériel, une aide de
formation permanente ou d’insertion professionnelle ou une bourse d’un gouvernement étranger.

haut de page
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Organisation des examens pour les candidats en situation de 
handicap  
 
Une circulaire publiée au BO du 3 juillet 2003 clarifie l'organisation des examens et des concours de 
l'enseignement scolaire ou supérieur pour les candidats en situation de handicap. 
 

Circulaire n°2003-100 - NOR : MENE0301373C 
 
Texte adressé aux rectrices et recteurs d'académie ; aux inspectrices et inspecteurs d'académie, 
directrices et directeurs des services départementaux de l'éducation nationale ; au directeur du 
service interacadémique des examens et concours d'Ile-de-France ; aux présidentes et présidents, 
directrices et directeurs des établissements publics d'enseignement supérieur  
 
La présente circulaire remplace la circulaire n° 85-302 du 30 août 1985 relative à l'organisation des 
examens publics pour les candidats handicapés physiques, moteurs ou sensoriels et la circulaire n° 4 
du 22 mars 1994 relative à l'organisation des examens et concours au bénéfice des étudiants 
handicapés de l'enseignement supérieur. Les dispositions de cette circulaire sont applicables à partir 
des sessions 2004 des examens et concours de l'enseignement scolaire ou supérieur. 
Ce texte a pour objet d'actualiser les dispositions prises précédemment et de permettre aux candidats 
de trouver les conditions matérielles, l'assistance en personnel leur permettant de participer aux 
épreuves dans les meilleures conditions, en définissant les principes d'une réglementation commune 
aux divers niveaux d'enseignement.  
Elle opère une synthèse des dispositions particulières indispensables en matière d'examen et 
concours pour les candidats atteints des déficiences, incapacités et désavantages figurant dans la 
nomenclature définie par l'arrêté du 9 janvier 1989, publié au BOEN n° 8 du 23 février 1989 et 
reprise dans le guide-barème annexé au décret n° 93-1216 du 4 novembre 1993. 
Cette circulaire ne peut apporter de réponse à tous les problèmes qui peuvent se poser à l'occasion du 
déroulement des épreuves. Les autorités chargées de l'organisation des épreuves devront donc 
procéder aux adaptations que des cas imprévus rendraient nécessaires, tout en s'attachant à maintenir 
le principe de l'égalité entre les candidats. 
La présente circulaire comporte quatre parties :  
I - Champ d'application ; 
II - Publics concernés ; 
III - Procédure et démarches ; 
IV - Préconisations relatives à l'organisation des épreuves : 
1 - Accessibilité des locaux ; 
2 - Installation matérielle de la salle d'examen ; 
3 - Utilisation des aides techniques ou humaines ; 
4 - Temps majoré ; 
5 - Surveillance-secrétariat ; 
6 - Délibération des jurys ; 
7 - Dispositions particulières. 
 
I - Champ d'application  
 
Sont concernées par les dispositions de la présente circulaire les épreuves des examens et concours 
du second degré ou de l'enseignement supérieur organisés par le(s) ministère(s) chargé(s) de 

Page 1 sur 6Maison des Universités - Impression - Texte de référence

23/01/2007http://www.amue.fr/Outils/Imprime.asp?TypeDoc=TexteRef&Id=271



l'éducation nationale et de l'enseignement supérieur ou par des établissements ou services sous tutelle 
de ce(s) ministère(s), quel que soit le mode d'acquisition du diplôme et le mode d'évaluation des 
épreuves (notamment : épreuves ponctuelles, partiels, contrôle continu, contrôle en cours de 
formation, entretien). 
S'agissant de l'organisation et de l'évaluation des épreuves d'éducation physique et sportive, il 
convient de se reporter à la circulaire n° 94-137 du 30 mars 1994 relative à l'organisation et 
l'évaluation des épreuves d'éducation physique et sportive aux baccalauréats, BT, BEP et CAP pour 
les candidats handicapés physiques et les inaptes partiels. 
Sont exclus du champ des dispositions de la présente circulaire les concours de recrutement dans un 
corps de fonctionnaires ou de promotion des personnels de ce(s) ministère(s), qui relèvent d'autres 
dispositions réglementaires. 
 
II - Publics concernés  
 
Sont concernés les candidats qui présentent, au moment des épreuves, une déficience, incapacité ou 
désavantage, définis ci-dessous, les plaçant en situation de handicap. 
Toute déficience ou incapacité répertoriée dans l'arrêté du 9 janvier 1989 fixant la nomenclature des 
déficiences, incapacités et désavantages peut donner lieu aux aménagements énoncés dans la 
présente circulaire. Cette nomenclature est inspirée étroitement de la classification internationale des 
handicaps (CIDH) proposée par l'Organisation mondiale de la santé. Le décret n° 93-1216 du 4 
novembre 1993 relatif au guide-barème applicable pour l'attribution de diverses prestations aux 
personnes handicapées précise en annexe les modalités d'évaluation des déficiences et incapacités 
présentées, soit par des enfants et adolescents, soit par des adultes, et dont il est tenu compte pour 
apprécier en particulier leur taux d'incapacité. 
L'arrêté du 9 janvier 1989 et le décret n° 93-1216 du 4 novembre 1993 sont les références permettant 
au médecin de la commission départementale de l'éducation spéciale (CDES), du service 
universitaire de médecine préventive et de promotion de la santé (SUMPPS) ou de la commission 
technique d'orientation et de reclassement professionnel (COTOREP) de fonder l'attestation 
mentionnée au III ci-après. 
Il convient de préciser, à toutes fins utiles, que tant la nomenclature des déficiences, incapacités et 
désavantages que le guide-barème incluent notamment les déficiences du langage et de la parole, les 
atteintes du psychisme, les déficiences viscérales, métaboliques ou nutritionnelles. 
 
III - Procédure et démarches  
 
Il appartient aux candidats sollicitant un aménagement des conditions d'examen ou de concours de 
demander :  
- au médecin de la CDES pour les candidats élèves du second degré, élèves préparant un brevet de 
technicien supérieur (BTS) et élèves des classes préparatoires aux grandes écoles, (par 
l'intermédiaire du médecin de l'éducation nationale intervenant dans l'établissement fréquenté), ainsi 
que pour les candidats libres ou non scolarisés de moins de vingt ans ; 
- au médecin du SUMPPS pour les candidats relevant des universités et des établissements 
d'enseignement supérieur qui ont passé convention avec les SUMPPS ; 
- au médecin de la COTOREP pour les candidats de plus de vingt ans qui n'ont pas de dossier en 
CDES, 
d'établir, au vu de leur dossier médical, et conformément à la réglementation (arrêté du 9 janvier 
1989 et décret du 4 novembre 1993 indiqués précédemment), une attestation médicale. 
Ce n'est pas en se fondant uniquement sur une catégorie diagnostique mais au vu de la situation 
particulière du candidat et des éléments contenus dans le dossier médical que le médecin de la 
CDES, du SUMPPS ou de la COTOREP apprécie, au cas par cas, les aménagements nécessaires. 
Cette attestation doit être rédigée sur papier à en-tête de la CDES, du SUMPPS ou de la COTOREP. 
Elle précise les conditions particulières faites au candidat en matière, notamment :  
- d'accès aux locaux ; 
- d'installation matérielle dans la salle d'examen ; 
- de machine ou de matériel technique ou informatique ; 
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- de secrétariat ou d'assistance ; 
- de matériel d'écriture en braille ; 
- d'assistance d'un spécialiste d'un mode de communication pour les candidats déficients auditifs ;  
- de toute autre mesure jugée utile par le médecin de la CDES, du SUMPPS ou de la COTOREP. 
L'attestation précise obligatoirement si le candidat doit bénéficier d'un temps de composition majoré 
pour les épreuves écrites et, si nécessaire, pratiques et/ou orales. 
L'autorité administrative réglementairement chargée de se prononcer sur la recevabilité des 
candidatures se fonde sur cette attestation pour autoriser les adaptations nécessaires en veillant au 
respect du principe d'égalité entre les candidats. Le candidat ou sa famille doit lui adresser l'original 
de l'attestation médicale au moment de l'inscription ou, au plus tard, un mois au moins avant le début 
des épreuves. Il ne pourra être envisagé de dérogation que dans les cas d'urgence exceptionnels. 
L'autorité administrative mentionnée ci-dessus notifie au candidat la décision précisant les 
adaptations autorisées ou non. Cette notification fait mention des délais et voies de recours. 
Le service chargé des inscriptions se dote des moyens de recenser les élèves handicapés au moment 
de l'inscription.  
 
IV - Préconisations relatives à l'organisation des épreuves  
 
D'une manière générale, il convient de s'assurer que le candidat handicapé se trouve dans des 
conditions de travail de nature à rétablir l'égalité entre les candidats s'agissant aussi bien des 
épreuves écrites que pratiques et orales des examens et concours. 
 
� 1 - Accessibilité des locaux  
Le service organisateur de l'examen ou du concours doit veiller au respect des dispositions 
législatives et réglementaires concernant l'accessibilité aux personnes handicapées des 
établissements et installations recevant du public. (1) 
Notamment, la salle d'examen doit être rendue accessible aux candidats (exemples : plan incliné, 
ascenseurs aux dimensions, toilettes aménagées et infirmerie à proximité...) 
 
� 2 - Installation matérielle de la salle d'examen  
Chaque candidat doit disposer d'un espace suffisant pour installer son matériel spécialisé et l'utiliser 
dans de bonnes conditions. 
Les candidats handicapés sont installés dans une salle particulière chaque fois que leur installation 
avec les autres candidats n'est pas possible (utilisation de machines, assistance personnalisée...). Le 
service organisateur prend en charge cette installation. 
 
� 3 - Utilisation des aides techniques ou humaines  
Le candidat qui utilise habituellement un matériel spécifique doit prévoir l'utilisation de son propre 
matériel (machine à écrire en braille, micro-ordinateurs...). Lorsque le candidat ne peut pas satisfaire 
à cette exigence, le service organisateur de l'examen ou du concours, informé en temps utile, met à la 
disposition du candidat ledit matériel.  
Les candidats qui ne peuvent pas écrire à la main ou utiliser leur propre matériel seront assistés d'un 
secrétaire qui écrira sous leur dictée (voir §5 ci-dessous). 
Compte tenu des évolutions techniques et de sa pratique de plus en plus répandue, l'usage de micro-
ordinateurs peut être autorisé dans des conditions d'utilisation définies par les services organisateurs 
et compatibles avec les types d'épreuves passées par le candidat handicapé. 
 
Pour les candidats utilisant leur matériel spécifique habituel (ordinateurs, machines à écrire...), le 
service organisateur procédera au contrôle des mémoires desdits appareils avant le début des 
épreuves. Lorsque cela paraît nécessaire, il pourra être fait appel à des techniciens d'un service 
spécialisé pour effectuer ce contrôle. 
Des facilités de branchement électrique devront être mises à la disposition des candidats et avoir été 
vérifiées. 
 
Lorsque le candidat est autorisé à utiliser un matériel spécifique (micro-ordinateur...) lui permettant 

Page 3 sur 6Maison des Universités - Impression - Texte de référence

23/01/2007http://www.amue.fr/Outils/Imprime.asp?TypeDoc=TexteRef&Id=271



de rédiger sa copie en écriture machine, il n'est pas indispensable de prévoir une transcription 
manuelle.  
 
Il convient de préciser que l'anonymat se définit comme l'absence de tout signe distinctif permettant 
d'identifier le candidat intuitu personae. Le fait que les caractères de l'épreuve permettent parfois de 
déceler l'existence ou la nature du handicap, en raison d'adaptations mineures du sujet dûment 
autorisées par les autorités organisatrices du concours ou de l'examen et strictement circonscrites aux 
nécessités pratiques, ne remet donc pas en cause le principe de l'anonymat. 
 
S'agissant des épreuves orales des examens et concours, les candidats handicapés auditifs ou 
moteurs, s'ils ne peuvent s'exprimer oralement, pourront utiliser la communication écrite manuelle 
ou écriture machine. 
 
En outre, les candidats aveugles ou déficients visuels composent sur des sujets transcrits en braille ou 
en gros caractères avec un fort contraste. Il appartient au service organisateur de veiller à la qualité 
de la transcription. À cet effet, la signature d'une convention avec un organisme en mesure d'assurer 
une transcription de qualité est recommandée. 
 
Lorsque cela est possible dans le centre d'examen, des professeurs aveugles peuvent être appelés à 
corriger les copies rédigées en braille des candidats aux examens. Lorsque cela n'est pas possible, les 
copies rédigées en braille sont transcrites en écriture courante par un des membres du jury ou sous le 
contrôle de l'un des membres du jury et mélangées aux copies des autres candidats.  
 
Les candidats aveugles ou déficients visuels utilisent, pour les figures et les croquis, les procédés de 
traçage dont ils usent habituellement. Le choix de l'utilisation du braille intégral ou abrégé est laissé 
au candidat. Celui-ci précise son choix lors de son inscription à l'examen ou au concours ou, au plus 
tard, un mois avant le début des épreuves. Le braille (abrégé orthographique étendu) peut être utilisé 
pour toutes les épreuves excepté celles d'orthographe et de langues vivantes (braille intégral) ; pour 
les épreuves de mathématiques, la notation mathématique française sera employée.  
Le code braille utilisé sera le “Code de transcription en braille des textes imprimés”, officialisé par la 
commission Évolution du braille français, créée par arrêté du 20 février 1996 et au sein de laquelle 
l'éducation nationale a des représentants. 
 
Les enseignants concernés seront informés du changement des codes mathématiques en braille à 
compter de septembre 2001 (les documents sont disponibles à l'Institut national des jeunes aveugles, 
56, bd des invalides 75007 Paris, tél. 01 44 49 35 35, mél : accueil@inja.fr ou à l'association 
Valentin Haüy, 5, rue Duroc, 75007 Paris, tél. 01 44 49 27 27, mél : avh@worldnet.fr ). 
 
Concernant plus particulièrement les candidats déficients auditifs, conformément à l'article 33 de la 
loi n° 91-73 du 18 janvier 1991 portant dispositions relatives à la santé publique et aux assurances 
sociales et au décret n° 92-1132 du 8 octobre 1992 relatif à l'éducation des jeunes sourds et fixant les 
conditions d'application de cet article 33 dans le cas des candidats déficients auditifs, il est fait appel, 
si besoin est, à la participation d'enseignants spécialisés pratiquant l'un des modes de communication 
familiers au candidat : lecture labiale, langue des signes française (LSF), langage parlé complété 
(LPC)... Il peut également être fait appel à un interprète en langue des signes ou à un codeur de 
langage parlé complété. Si la lecture labiale sans langage parlé complété a été choisie par le candidat, 
le texte sera dicté soit par un orthophoniste, soit par un professeur spécialisé pour la surdité. 
 
On veillera à ce que les conditions assurant pour les candidats la meilleure visibilité (éclairement, 
proximité) pour la compréhension de l'intégralité du message visuel, notamment quant à la lecture 
labiale, soient toujours recherchées. 
 
S'agissant des épreuves orales des examens et concours, les candidats handicapés auditifs devront 
toujours être placés dans une position favorable à la labio-lecture. Ils pourront, si la demande en a été 
exprimée préalablement, disposer de l'assistance d'un spécialiste de l'un des modes de 
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communication énumérés ci- dessus pour aider à la compréhension des questions posées et, si besoin 
est, traduire oralement leurs réponses. 
 
� 4 - Temps majoré 
Les candidats peuvent bénéficier d'un aménagement du temps de composition qui, sauf conditions 
très particulières et exceptionnelles signalées par le médecin de la CDES, du SUMPPS ou de la 
COTOREP, ne pourra excéder le tiers du temps normalement prévu pour chaque épreuve des 
examens. En outre, cette durée maximale ne pourra être allongée dans les conditions citées 
précédemment que lorsque cette dérogation est compatible avec le déroulement des épreuves. 
Lorsque la demande de temps majoré est formulée par un candidat se présentant à un concours, le 
principe d'égalité qui prévaut en matière de concours doit tout particulièrement être respecté. 
 
Ce temps de composition majoré est accordé, sur avis du médecin compétent qui a délivré 
l'attestation établissant la nécessité de mesures particulières :  
- par le recteur, l'inspecteur d'académie, directeur des services départementaux de l'éducation 
nationale, ou le directeur du service interacadémique des examens et concours aux candidats qui 
souhaitent se présenter à un examen du second degré ou à un BTS ; 
- par le président d'université ou les directeurs des établissements relevant de l'enseignement 
supérieur aux candidats se présentant à un examen de l'enseignement supérieur. 
- ou par le service organisateur du concours ou de l'examen. 
 
L'organisation horaire des épreuves des concours et examens devra laisser aux candidats handicapés 
une période de repos suffisante entre deux épreuves prévues dans la journée, afin que le temps 
consacré au déjeuner ait une durée raisonnable (au minimum une heure). Dans le même esprit, 
lorsqu'une même épreuve se déroule sur un temps très long voire sur plusieurs jours, le service 
organisateur prendra, dans la mesure du possible, les dispositions nécessaires pour augmenter le 
nombre de jours consacrés à l'épreuve afin que la majoration de la durée de l'épreuve n'ait pas pour 
conséquence d'imposer au candidat des journées trop longues.  
Il convient de veiller à ce que ces mesures n'entraînent aucune divulgation des sujets d'examen ou de 
concours. C'est pourquoi, toutes les dispositions doivent être prises pour que les épreuves écrites 
débutent pour les candidats handicapés le même jour que pour les autres candidats et, dans la mesure 
du possible, à la même heure. 
La durée des épreuves pratiques et orales des examens et concours peut également être majorée dans 
les mêmes conditions. 
 
� 5 - Surveillance-secrétariat  
La surveillance des épreuves des examens et concours se fait de la même manière que pour les autres 
candidats. Aucun candidat ne devra être laissé sans surveillance dans la salle où il concourt. 
 
S'agissant des examens et concours relevant du second degré ou des BTS, le recteur ou l'inspecteur 
d'académie, directeur des services départementaux de l'éducation nationale, désigne comme 
secrétaire toute personne paraissant qualifiée pour assumer ces fonctions. Le recteur, l'inspecteur 
d'académie ou le directeur du service interacadémique des examens et concours s'assure, en fonction 
de l'examen ou du concours, que le niveau de chaque secrétaire est adapté (notamment en 
orthographe). 
 
S'agissant des examens et concours relevant de l'enseignement supérieur, lorsque la présence d'un 
secrétaire est nécessaire, celle-ci est assurée prioritairement par un enseignant de la discipline faisant 
l'objet de l'épreuve. À défaut, le secrétaire sera soit d'un niveau égal à celui du candidat s'il appartient 
à une formation différente, soit d'un niveau immédiatement inférieur s'il appartient à la même 
formation à la condition qu'il ait les connaissances de base dans le même champ disciplinaire. Selon 
les cas, le président, le recteur ou le directeur de l'établissement désigne le secrétaire. 
 
� 6 - Délibération des jurys  
Le service organisateur de l'examen informe le président du jury des candidats bénéficiant 
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d'aménagements des conditions de passation de l'examen ou du concours. 
Le président du jury a pour mission, si besoin est, d'éclairer les membres du jury sur les 
aménagements des épreuves dont ont bénéficié ces candidats. 
 
� 7 - Dispositions particulières  
S'agissant des examens ou concours du second degré ou des BTS, les autorités académiques doivent 
prendre les mesures permettant l'ouverture de centres spéciaux d'examen si certains candidats 
accueillis dans des établissements hospitaliers pour des séjours de longue durée ne peuvent, quelles 
qu'en soient les raisons, aller composer dans les centres ouverts dans les établissements scolaires.  
Si une attestation médicale relative aux conditions particulières dont doit disposer le candidat 
hospitalisé est nécessaire, le médecin chef de service en charge du patient sera invité à la délivrer. 
Le président ou le directeur de l'établissement d'enseignement supérieur prend toutes les mesures 
permettant aux étudiants handicapés hospitalisés au moment des sessions d'examen de composer 
dans des conditions définies en accord avec le chef du service hospitalier dont dépend l'étudiant. 
S'agissant des examens de l'enseignement supérieur ou des BTS, ne présentant pas des épreuves 
nationales à sujet et date uniques, si, pour une raison médicale justifiée, un étudiant handicapé ne 
peut subir une ou plusieurs épreuves qui ne sont pas à sujet national ou à date unique, il appartient au 
président du jury, en accord avec le service organisateur, d'envisager de faire subir lesdites épreuves 
ultérieurement, en particulier si cet aménagement n'a pas d'incidence sur la date fixée pour la 
délibération du jury. 
 
Note (1)  
- code de la construction et de l'habitation, article L. 111-7 ; 
- norme AFNOR P 91-201 de juillet 1978 ; 
- décret n° 94-86 du 26 janvier 1994 relatif à l'accessibilité aux personnes handicapées des locaux 
d'habitation, des établissements et installations recevant du public modifiant et complétant le code de 
la construction et de l'habitation et le code de l'urbanisme  
- arrêté du 31 mai 1994 fixant les dispositions techniques destinées à rendre accessibles aux 
personnes handicapées les établissements recevant du public et les installations ouvertes au public 
lors de leur construction, leur création ou leur modification, pris en application de l'article R. 111-19-
1 du code de la construction et de l'habitation... 
 
18/07/2003 
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Le Parfait 
  

de l’Etudiant Vice-Président d’Université 
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TEXTES GENERAUX  
  

MINISTERE DE L’EDUCATION NATIONALE, DE L’ENSEIGNEME NT 
SUPERIEUR, 

  
ET DE LA RECHERCHE  

  
  

Arrêté du 9 avril 1997 relatif au diplôme d’études universitaires générales, 
  

à la licence et à la maîtrise  
  
  
  

NOR: MENU9701083A   
Le ministre de l’éducation nationale, de l’enseignement supérieur et de la recherche, 

  
Vu la loi no 84-52 du 26 janvier 1984 modifiée sur l’enseignement supérieur ; 

  
Vu la loi no 89-486 du 10 juillet 1989 d’orientation sur l’éducation ; 

  
Vu le décret no 71-376 du 13 mai 1971 modifié relatif à l’inscription des étudiants dans les 
universités et les établissements publics à caractère scientifique et culturel indépendants des 

universités ; 
  

Vu le décret no 84-431 du 6 juin 1984 modifié portant dispositions statutaires communes 
applicables aux enseignants-chercheurs et statut particulier du corps des professeurs des 

universités et du corps des maîtres de conférences ; 
  

Vu le décret no 84-573 du 5 juillet 1984 modifié relatif aux diplômes nationaux de 
l’enseignement supérieur ; 

  
Vu le décret no 85-906 du 23 août 1985 fixant les conditions de validation des études, 

expériences professionnelles ou acquis personnels en vue de l’accès aux différents niveaux de 
l’enseignement supérieur ; 

  
Vu le décret no 86-496 du 14 mars 1986 modifié portant règlement général du brevet de 

technicien supérieur ; 
  
Vu le décret no 93-538 du 27 mars 1993 relatif à la validation d’acquis professionnels pour la 

délivrance de diplômes nationaux de l’enseignement supérieur ; 
  

Vu le décret no 94-1015 du 23 novembre 1994 relatif à l’organisation et au fonctionnement 
des classes préparatoires aux grandes écoles organisées dans les lycées relevant des ministres 

chargés de l’éducation, de l’agriculture et des armées ; 
  

Vu le décret no 94-1204 du 29 décembre 1994 relatif aux instituts universitaires 
professionnalisés ; 



  
Vu l’arrêté du 25 août 1969 modifié relatif à la liste des titres admis en dispense du 

baccalauréat de l’enseignement du second degré en vue de l’inscription dans les universités ; 
  

Vu l’arrêté du 27 février 1973 modifié relatif au diplôme d’études universitaires générales ; 
  

Vu l’arrêté du 16 janvier 1976 modifié relatif au deuxième cycle des études universitaires ; 
  

Vu l’arrêté du 27 janvier 1981 relatif aux mémoires de maîtrises ; 
  

Vu l’arrêté du 16 juillet 1984 relatif au diplôme d’études universitaires scientifiques et 
techniques ; 

  
Vu l’arrêté du 26 mai 1992 modifié relatif au diplôme d’études universitaires générales, à la 

licence et à la maîtrise ; 
  

Vu l’arrêté du 20 avril 1994 relatif au diplôme universitaire de technologie ; 
  

Vu l’arrêté du 7 juin 1994 relatif aux licences pluridisciplinaires ; 
  

Vu l’arrêté du 3 août 1994 relatif au diplôme d’accès aux études universitaires ; 
  
Vu l’arrêté du 29 décembre 1994 relatif aux diplômes et titres délivrés dans les établissements 

publics à caractère scientifique, culturel et professionnel au sein des instituts universitaires 
professionnalisés ; 

  
Vu l’avis du Conseil national de l’enseignement supérieur et de la recherche en date du 9 avril 

1997, 
  

Arrête : 
  
  

TITRE Ier 
DISPOSITIONS GENERALES 

  
  
Art. 1er. - Les études de premier cycle conduisant au diplôme d’études universitaires 
générales (DEUG) et les études de deuxième cycle conduisant à la licence et à la maîtrise sont 
organisées sur une durée de deux ans. Chaque année se décompose en deux semestres 
d’enseignement. 
  
Les études de premier cycle sont sanctionnées par un diplôme national, le diplôme d’études 
universitaires générales (DEUG) ; les études de deuxième cycle sont sanctionnées par deux 
diplômes nationaux, la licence et la maîtrise. 
  
Conformément aux dispositions de l’article 17 de la loi du 26 janvier 1984, ces diplômes 
nationaux confèrent les mêmes droits à tous leurs titulaires, 
  
quels que soient les établissements qui les ont délivrés. 
  



Les règles communes et les critères d’organisation de ces diplômes nationaux sont déterminés 
par le présent arrêté. 
  
Tous les diplômes nationaux portant une même dénomination consacrent un niveau de 
connaissances et de compétences équivalent. 
  
Les enseignements sont ouverts en formation initiale et en formation continue. 
  
  
  
Art. 2. - Le diplôme d’études universitaires générales (DEUG) prépare les étudiants à une 
poursuite d’études en deuxième cycle de l’enseignement supérieur et à une insertion 
professionnelle. Il est conçu, en cohérence avec les autres formations postbaccalauréat, de 
manière à permettre à chaque établissement de définir et d’organiser des réorientations pour 
les étudiants, notamment au cours de la première année, à l’issue du semestre initial. 
  
  
  
Art. 3. - Le deuxième cycle des études universitaires prolonge et approfondit les formations 
sanctionnées par le diplôme d’études universitaires générales ou un diplôme d’un niveau 
équivalent ou admis en dispense. Il prépare les étudiants à une insertion professionnelle ou à 
une poursuite d’études en troisième cycle de l’enseignement supérieur. 
  
  

TITRE II 
ORGANISATION DES ENSEIGNEMENTS 

  
  
Art. 4. - Le DEUG, la licence et la maîtrise portent des dénominations nationales, arrêtées par 
le ministre chargé de l’enseignement supérieur. 
  
Chaque dénomination peut être assortie de mentions définies dans les mêmes conditions, 
associant, le cas échéant, plusieurs disciplines. Ces mentions figurent dans l’arrêté 
d’habilitation à délivrer les diplômes. 
  
  
  
Art. 5. - Les enseignements sont organisés sous forme d’unités d’enseignement capitalisables. 
  
Chaque unité d’enseignement constitue un regroupement cohérent d’enseignements et 
d’activités. 
  
La formation est dispensée notamment sous forme de cours, de travaux dirigés, de travaux 
pratiques, de travaux personnels (projets tutorés, 
  
mémoires, travaux d’études personnels, stages...) en groupes de taille adaptée, dans le but 
d’améliorer la réussite. Pour ce qui concerne les stages et l’unité d’expérience professionnelle 
définie à l’article 7, une charte nationale reprise dans une instruction ministérielle précise les 
modalités communes de mise en oeuvre. 
  



La première année d’enseignement de premier cycle comporte un dispositif d’appui sous 
forme de tutorat d’accompagnement, dont la mise en oeuvre est assurée par des étudiants de 
deuxième ou troisième cycle, sous la responsabilité pédagogique des enseignants et des 
enseignants-chercheurs. Les tâches de tutorat effectuées par l’étudiant-tuteur sont validables 
pour l’obtention du diplôme préparé. Les conditions d’organisation du tutorat et de validation 
éventuelle sont définies par arrêté ministériel. 
  
  
  
Art. 6. - Les études conduisant au DEUG commencent par un semestre d’orientation. Ce 
semestre initial permet à chaque étudiant d’aborder, en situation universitaire, la ou les 
disciplines principales du DEUG (ou de la mention de DEUG) de son choix et de découvrir 
d’autres disciplines vers lesquelles il pourrait se réorienter. L’étudiant peut ainsi vérifier la 
pertinence de son choix initial pour le confirmer ou le modifier. 
  
Ce semestre permet ainsi à l’étudiant qui le souhaite de préparer une réorientation vers 
d’autres DEUG ou mentions de DEUG ainsi que de postuler à d’autres types de formations, 
notamment diplôme universitaire de technologie (DUT), brevet de technicien supérieur (BTS) 
ou classe préparatoire aux grandes écoles. 
  
Le semestre initial est composé de trois unités d’enseignement : 
  
- une unité d’enseignements fondamentaux de la ou des disciplines caractéristiques du DEUG 
ou de la mention de DEUG choisis ; 
  
- une unité de découverte d’autres disciplines complémentaires, qui rend possible une 
nouvelle orientation de l’étudiant vers d’autres DEUG ou mentions de DEUG ou d’autres 
formations pour lesquelles le ou les établissements sont habilités ; la liste de ces disciplines 
est arrêtée par l’établissement habilité ; 
  
- une unité de méthodologie du travail universitaire permettant l’apprentissage des méthodes, 
pratiques et savoir-faire nécessaires à la réussite d’études à l’université. Elle doit permettre à 
chaque étudiant de construire son projet de formation et de développer ses capacités 
d’autonomie dans le travail et la vie universitaires, dans la communication écrite et orale, dans 
la pratique d’une langue étrangère. 
  
La mise en oeuvre du semestre initial s’appuie chaque fois que nécessaire, 
  
notamment pour la mise en place des disciplines complémentaires et l’organisation des 
réorientations, sur des conventions conclues entre établissements. 
  
Le second semestre de la première année de DEUG est constitué de trois ou quatre unités 
d’enseignement : 
  
- une ou deux unités d’enseignements fondamentaux. Elles permettent d’associer les 
différentes matières ou disciplines constitutives d’un DEUG ou d’une mention de DEUG ; les 
unités d’enseignements fondamentaux comprennent en outre des enseignements 
complémentaires pour les étudiants ayant changé d’orientation ; 
  
- une unité de méthodologie disciplinaire centrée sur les exigences pédagogiques et 



scientifiques de la ou des disciplines fondamentales ; 
  
- une unité de culture générale et d’expression contribuant à la compréhension de 
l’environnement de l’activité scientifique et de son développement historique, et permettant, 
entre autres, la pratique d’une langue vivante étrangère et de l’informatique. 
  
Des enseignements de soutien peuvent être organisés pour les étudiants qui rencontrent des 
difficultés. 
  
Selon le même équilibre, chaque semestre de la seconde année de DEUG comprend un 
maximum de quatre unités d’enseignement fondamentales et complémentaires dont l’une au 
moins est optionnelle et choisie par l’étudiant sur une liste fixée par l’établissement. 
  
  
  
Art. 7. - Les études de deuxième cycle conduisant à la licence et à la maîtrise sont organisées 
chacune sur une année constituée de deux semestres d’enseignement. Chacune de ces années 
comprend au maximum huit unités semestrielles d’enseignement. En maîtrise, l’initiation à la 
recherche peut prendre la forme d’un travail personnel d’études et de recherche organisé sur 
deux semestres. 
  
L’organisation des études en licence ou en maîtrise permet la validation dans le cursus d’unité 
d’expérience professionnelle ou d’un semestre universitaire européen : 
  
- l’unité d’expérience professionnelle est intégrée dans le parcours pédagogique et destinée, 
en cohérence avec la formation suivie, à faire bénéficier les étudiants d’une meilleure 
connaissance du monde du travail et à faciliter leur insertion professionnelle. Elle se déroule 
dans le cadre du semestre universitaire et fait l’objet d’une convention tripartite entre 
l’étudiant, l’entreprise ou l’organisme d’accueil et l’université. 
  
L’organisation, le suivi pédagogique et l’évaluation de l’unité d’expérience professionnelle 
sont placés sous la double responsabilité de l’université et de l’entreprise ou organisme 
d’accueil ; 
  
- le semestre universitaire européen permet à l’étudiant de valider un semestre d’études dans 
une université ou un établissement d’enseignement supérieur de l’Union européenne liés par 
convention avec l’université habilitée. 
  
L’unité d’expérience professionnelle et le semestre universitaire européen sont validés par le 
jury prévu à l’article 19. 
  
  
  
Art. 8. - Le président de l’université ou le chef de l’établissement publie chaque année les 
objectifs de chaque formation, tels qu’ils ont été fixés par les instances compétentes, ainsi que 
le nom de l’enseignant ou de l’enseignant-chercheur qui en est responsable. 
  
Ce document comporte également pour chaque DEUG ou mention de DEUG les possibilités 
de réorientation organisées par l’établissement et précisées dans l’habilitation du diplôme. 
  



Un rapport annuel sur le fonctionnement de chaque formation est établi par le responsable et 
remis aux instances compétentes de l’établissement. 
  
  

TITRE III 
GARANTIES ET DROITS DES ETUDIANTS 

  
Chapitre Ier 

Accès 
  
  
Art. 9. - Les étudiants sont admis en premier cycle universitaire en vue du DEUG s’ils 
justifient : 
  
a) Soit du baccalauréat ; 
  
b) Soit du diplôme d’accès aux études universitaires ; 
  
c) Soit d’un titre français ou étranger admis en dispense ou en équivalence du baccalauréat, en 
application d’une réglementation nationale ; 
  
d) Soit de la validation de leurs études, expériences professionnelles ou acquis personnels en 
vue de l’accès à ce niveau d’études. 
  
  
  
Art. 10. - Les étudiants sont admis en deuxième cycle universitaire s’ils justifient : 
  
a) En vue d’une licence, du DEUG ou d’un diplôme reconnu équivalent par une 
réglementation nationale, permettant une inscription de plein droit conformément à l’arrêté de 
dénomination nationale de cette licence ; 
  
b) En vue d’une maîtrise, de la licence ou d’un diplôme reconnu équivalent par une 
réglementation nationale permettant une inscription de plein droit, 
  
conformément à l’arrêté de dénomination nationale de cette maîtrise ; 
  
c) De la validation de leurs études, expériences professionnelles ou acquis personnels en vue 
de l’accès en licence ou en maîtrise. 
  
  
  
Art. 11. - Le président de l’université ou le chef de l’établissement peut également autoriser à 
s’inscrire, en vue d’une licence : 
  
- les étudiants titulaires d’un diplôme de premier cycle autres que ceux définis par l’arrêté de 
dénomination nationale, par décision individuelle prise sur proposition d’une commission 
pédagogique ; 
  
- les étudiants ayant validé au moins 80 % des enseignements requis pour l’obtention du 



DEUG par décision individuelle prise sur proposition du jury du diplôme du DEUG. La 
licence ne pourra être délivrée qu’après l’obtention du DEUG. 
  
Sauf dispositions particulières plus favorables prévues par les arrêtés particuliers, les mêmes 
dispositions s’appliquent pour le passage de licence en maîtrise. La maîtrise ne peut être 
délivrée qu’après obtention de la licence. 
  
  
  
Art. 12. - Le président de l’université ou le chef de l’établissement arrête, sur délibération du 
conseil d’administration prise après avis du conseil des études et de la vie universitaire, la 
composition et les modalités de fonctionnement des commissions pédagogiques prévues à 
l’article 11. 
  
  

Chapitre II 
Accueil, information, orientation 

  
  
Art. 13. - Afin de préparer l’orientation des lycéens, l’université propose chaque année, en y 
associant les étudiants, un dispositif d’information et de découverte. Pour les nouveaux 
étudiants, elle organise à la rentrée une période d’accueil et d’information sur l’organisation 
des études et de la vie universitaire. L’université fournit des informations sur les débouchés 
universitaires et professionnels des études envisagées. A cet effet, des conventions peuvent 
être conclues entre les universités et les organisations professionnelles, interprofessionnelles 
d’employeurs ou de salariés. 
  
Une commission spécifique créée au sein de chaque établissement veille à l’accueil et à 
l’amélioration des conditions d’études des étudiants handicapés. 
  
  
  
Art. 14. - L’organisation de chaque DEUG doit permettre l’exercice d’une véritable 
orientation à la fin du premier semestre et, lorsque l’étudiant le souhaite, des changements 
d’études pendant ou à l’issue du DEUG. Elle doit prévoir les reprises d’études et les études à 
temps partiel. 
  
L’étudiant est informé de l’organisation du contrôle des aptitudes et des connaissances ainsi 
que des coefficients affectés aux unités d’enseignement dès que les modalités en sont arrêtées. 
  
A la fin du semestre initial, une ou plusieurs commissions d’orientation examinent dans 
chaque établissement, au vu des résultats et appréciations communiqués par les jurys, les 
acquis de tous les étudiants qui demandent à bénéficier d’une réorientation. Les avis de ces 
commissions prennent en compte, dans le cadre de la réglementation en vigueur pour l’accès 
aux formations concernées, les éléments de référence de la carte nationale des passerelles 
concernant les DEUG, diplômes d’études universitaires scientifiques et techniques, DUT, 
classes préparatoires aux grandes écoles, 
  
et BTS. Ils sont portés à la connaissance des étudiants concernés lors d’un entretien 
individuel. 



  
Le président de l’université nomme les membres des commissions d’orientation ; il arrête 
leurs règles de fonctionnement après avis du conseil des études et de la vie universitaire au 
plus tard le 31 décembre de chaque année. En tant que de besoin, des commissions mixtes 
d’orientation peuvent être constituées par les présidents d’université et les chefs 
d’établissement des autres établissements concernés. 
  
Les conditions de la présence des étudiants et des étudiants-tuteurs dans cette commission 
sont précisées dans le respect des dispositions de la loi du 26 janvier 1984 et du décret no 84-
431 du 6 juin 1984 modifié portant dispositions statutaires communes applicables aux 
enseignants-chercheurs et statut particulier du corps des professeurs d’université et du corps 
des maîtres de conférences. 
  
Le choix de poursuite d’études ou de réorientation à l’issue du semestre initial appartient à 
l’étudiant ; au second semestre, l’étudiant choisit : 
  
- soit de poursuivre dans le DEUG ou la mention de DEUG initialement choisis ; 
  
- soit de poursuivre dans un autre DEUG ou mention de DEUG correspondant à l’unité de 
découverte ; 
  
- soit de demander à bénéficier d’une réorientation dans une autre formation. A cette fin des 
dispositions d’accueil sont mises en place. 
  
  

Chapitre III 
Nombre d’inscriptions 

  
  
Art. 15. - Les étudiants peuvent prendre au total trois inscriptions annuelles en vue de 
l’obtention du DEUG ; dans le cas d’inscriptions simultanées dans des DEUG différents, il 
n’est compté qu’une seule inscription annuelle. 
  
Une ou, exceptionnellement, deux inscriptions supplémentaires peuvent être accordées par le 
président de l’université ou le chef de l’établissement sur proposition de la commission 
pédagogique compétente. 
  
Les dispositions prévues au précédent alinéa sont applicables notamment aux étudiants qui : 
  
- ont une activité professionnelle ; 
  
- se réorientent en cours de cycle ; 
  
- se sont inscrits simultanément dans des DEUG de dénominations nationales différentes, afin 
qu’ils puissent achever leurs études en vue de l’obtention du DEUG de l’autre dénomination. 
  
Les étudiants qui ont interrompu leurs études depuis trois ans au moins bénéficient de 
nouveau du droit aux inscriptions annuelles tel qu’il est prévu au premier alinéa du présent 
article. 
  



Dans le cas où un candidat déjà titulaire d’un DEUG prépare un autre DEUG, 
  
les années consacrées à l’obtention du premier diplôme ne sont pas prises en compte dans le 
nombre d’inscriptions auxquelles a droit le candidat pour préparer le second diplôme. 
  
  
  
Art. 16. - Le conseil d’administration, sur proposition du président et après avis du conseil des 
études et de la vie universitaire, fixe un régime spécial d’études au bénéfice notamment des 
étudiants engagés dans la vie active ou assumant des responsabilités particulières dans la vie 
universitaire ou étudiante, des étudiants effectuant leur service national, 
  
des étudiants chargés de famille, des étudiants engagés dans plusieurs cursus, des handicapés 
et des sportifs de haut niveau (aménagements d’emplois du temps, choix du mode de contrôle, 
etc.). 
  
  

Chapitre IV 
Contrôle des connaissances et des aptitudes 

  
  
Art. 17. - Tout étudiant ayant entrepris des études dans un premier cycle d’enseignement 
supérieur en France ou à l’étranger peut faire valider ses acquis universitaires et demander à 
bénéficier de la dispense de tout ou partie d’une ou plusieurs unités d’enseignement 
composant la formation à laquelle il postule. 
  
La décision est prise par le président d’université ou le chef d’établissement sur proposition 
de la commission pédagogique compétente de l’établissement. 
  
De plus, les universités peuvent conclure, entre elles ou avec d’autres établissements en 
France ou à l’étranger, des conventions de coopération pour assurer aux étudiants des choix 
plus étendus. 
  
  
  
Art. 18. - L’obtention du DEUG, de la licence ou de la maîtrise implique notamment des 
contrôles écrits et des contrôles oraux. Dans chaque unité d’enseignement, les aptitudes et 
l’acquisition des connaissances sont appréciées soit par un contrôle continu et régulier, soit 
par un examen terminal, soit par ces deux modes de contrôle combinés. 
  
Deux sessions de contrôle des connaissances sont organisées par an. Sous réserve de 
dispositions pédagogiques particulières, arrêtées par le conseil d’administration de 
l’établissement, l’intervalle entre ces deux sessions est au moins de deux mois. Les modalités 
des examens garantissent l’anonymat des épreuves écrites. 
  
Les unités d’enseignement sont définitivement acquises et capitalisables, 
  
dès lors que l’étudiant y a obtenu la moyenne. Le conseil d’administration de l’établissement 
fixe, après avis du conseil des études et de la vie universitaire, les modalités de capitalisation 
des éléments constitutifs des unités d’enseignement. 



  
Au sein de chaque unité d’enseignement, la compensation entre les notes obtenues aux 
différents éléments constitutifs de l’unité s’effectue sans note éliminatoire. 
  
Sauf dispositions particulières prévues par arrêté du ministre chargé de l’enseignement 
supérieur, chaque année de DEUG est validée sur la base de la moyenne générale des unités 
d’enseignement. Les unités d’enseignement du premier semestre sont affectées du coefficient 
2 pour l’unité d’enseignements fondamentaux et au maximum d’un total de 2 pour les unités 
méthodologiques et de découverte, sur décision du conseil d’administration après avis du 
conseil des études et de la vie universitaire. 
  
Lorsqu’un étudiant choisit de se réorienter vers un DEUG ou une mention de DEUG relevant 
de l’unité de découverte proposée au cours du premier semestre, les notes obtenues dans la 
discipline concernée sont dès lors affectées du coefficient 2 et les notes obtenues à l’unité 
fondamentale du premier semestre se substituent à celles-ci. 
  
Pour les autres semestres du DEUG, les unités d’enseignement sont affectées chacune d’un 
coefficient de 1 à 2. Ce coefficient est fixé par le conseil d’administration après avis du 
conseil des études et de la vie universitaire. Sauf dispositions particulières plus favorables 
prises par arrêté du ministre chargé de l’enseignement supérieur, les étudiants ayant validé les 
unités d’enseignement ou les éléments constitutifs d’unités d’enseignement représentant 70 % 
des coefficients de la première année de DEUG sont autorisés à s’inscrire en deuxième année 
de DEUG. 
  
Toutefois, le président de l’université ou le chef de l’établissement peut, sur proposition du 
jury, autoriser à s’inscrire en seconde année des étudiants ne remplissant pas cette condition. 
  
La licence et la maîtrise sont, sauf dispositions particulières prévues par arrêté du ministre 
chargé de l’enseignement supérieur, validées sur la base de la moyenne générale entre toutes 
les unités d’enseignement affectées d’un coefficient de 1 à 3. Les règles de compensation sont 
définies par chaque établissement. 
  
Le président de l’université ou le chef d’établissement publie, au plus tard un mois après le 
début des enseignements, les modalités d’appréciation des aptitudes et des connaissances 
retenues par le conseil d’administration au vu des orientations proposées par le conseil des 
études et de la vie universitaire. Ces modalités définissent en particulier la part réservée au 
contrôle continu et son organisation. 
  
  
  
Art. 19. - Le président de l’université ou le chef de l’établissement désigne par arrêté, pour 
chaque année de formation habilitée, le président et les membres du jury. 
  
Le jury comprend au moins trois membres, dont au moins deux enseignants-chercheurs ; sa 
composition est affichée sur les lieux d’examen. Pour permettre les orientations et 
réorientations, le jury, à la fin du premier semestre, valide, à la demande de l’étudiant, les 
résultats obtenus pour chaque unité d’enseignement et prononce un avis conformément à 
l’article 14. 
  
La délivrance du diplôme comme la validation des unités d’enseignement et de chaque année 



sont prononcées après délibération du jury. 
  
Le bilan du contrôle des connaissances est publié chaque année. 
  
  
  
Art. 20. - Après la proclamation des résultats, le jury est tenu de communiquer les notes. De 
plus, les étudiants ont droit, sur leur demande, et dans un délai raisonnable, à la 
communication de leurs copies et à un entretien. 
  
  
  
Art. 21. - Pour chaque diplôme, l’université indique la liste des éléments constitutifs de la 
formation suivie par l’étudiant. 
  
  

TITRE IV 
HABILITATION ET EVALUATION  

  
  
Art. 22. - Le DEUG, la licence et la maîtrise sont délivrés par les universités et, 
éventuellement, par d’autres établissements publics à caractère scientifique, culturel et 
professionnel habilités à cet effet par le ministre chargé de l’enseignement supérieur, après 
avis ou proposition du Conseil national de l’enseignement supérieur et de la recherche. 
  
L’habilitation à délivrer un diplôme national est accordée conformément aux dispositions du 
présent arrêté. 
  
L’habilitation est accordée ou renouvelée, dans le cadre de la politique contractuelle, pour une 
durée qui ne peut excéder quatre ans. 
  
  
  
Art. 23. - Pour chaque cursus, est organisée une procédure d’évaluation des enseignements et 
de la formation. Cette évaluation, qui prend en compte l’appréciation des étudiants, se réfère 
aux objectifs de la formation et des enseignements. 
  
Cette procédure, garantie par une instruction ministérielle, a deux objectifs. Elle permet, 
d’une part, à chaque enseignant de prendre connaissance de l’appréciation des étudiants sur 
les éléments pédagogiques de son enseignement. Cette partie de l’évaluation est destinée à 
l’intéressé. La procédure permet, d’autre part, une évaluation de l’organisation des études 
dans la formation concernée, suivie pour chaque formation par une commission selon des 
modalités définies par le conseil d’administration de l’établissement, après avis du conseil des 
études et de la vie universitaire. Cette commission, composée par le président de l’université 
après avis du conseil des études et de la vie universitaire, comprend un nombre égal de 
représentants élus des étudiants et d’enseignants-chercheurs ou d’enseignants. 
  
Ces procédures d’évaluation sont organisées dans le respect des dispositions de la loi du 26 
janvier 1984 et des statuts des personnels concernés. 
  



  
  
Art. 24. - Les dispositions du présent arrêté entrent en vigueur à compter de l’année 
universitaire 1997-1998 dans les conditions suivantes : 
  
Dès la rentrée universitaire 1997-1998, les établissements doivent au moins : 
  
1. Organiser la première année de DEUG en deux semestres de manière à répondre à 
l’objectif d’orientation à la fin du premier semestre, fixé à l’article 14, et à permettre aux 
étudiants la découverte d’autres disciplines ouvrant à des possibilités de réorientations ; 
  
2. Mettre en place les dispositifs de contrôle des connaissances, de compensation, de 
capitalisation, prévus par le présent arrêté aux articles 11 et 18, ainsi que les dispositions 
prévues à l’article 23. Jusqu’aux nouvelles habilitations, les établissements conservent le 
contenu des formations actuelles et définissent l’équivalence entre les actuels modules ou 
matières et les unités d’enseignement à mettre en place. Pour les cursus non régis par l’arrêté 
de 1992, ces instances peuvent aussi définir, pour une période donnée, et pour un nombre 
limité de matières par année, des modalités dérogatoires pour les épreuves orales. 
  
Sous ces réserves, l’habilitation des cursus est prorogée jusqu’à de nouvelles habilitations. 
Devront être habilités avant le 1er mai 1998 les cursus non rénovés et ceux des établissements 
dont le contrat arrive à échéance ou à mi-parcours pour la rentrée 1998. Les autres cursus 
devront être habilités avant le 1er mai 1999. Les dossiers d’habilitation devront comporter un 
bilan des innovations pédagogiques notamment au regard de l’évolution des taux de réussite. 
  
Un dispositif de suivi associant le Conseil national de l’enseignement supérieur et de la 
recherche et la conférence des présidents d’université est mis en place par instruction 
ministérielle. 
  
Les contrats d’établissement prennent en compte les objectifs de la réforme et les besoins qui 
en découlent. 
  
  
  
Art. 25. - Le directeur général des enseignements supérieurs est chargé de l’exécution du 
présent arrêté, qui sera publié au Journal officiel de la République française. 
  
  
  
Fait à Paris, le 9 avril 1997. 
  
  

François Bayrou 
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Ministère de l’éducation nationale 
  
  
Décret n° 2002-481 du 8 avril 2002 relatif aux grades et titres universitaires et aux diplômes 

nationaux   
  

NOR: MENS0200156D   
  
Le Premier ministre,  
  
Sur le rapport du ministre de l’éducation nationale,  
  
Vu le code de l’éducation ;  
  
Vu l’avis du Conseil national de l’enseignement supérieur et de la recherche du 26 novembre 
2001,  
  
Décrète :  
  

Article 1 
  
  
Les grades et titres universitaires sanctionnent les divers niveaux de l’enseignement supérieur 
communs à tous les domaines de formation.  
  
Les grades fixent les principaux niveaux de référence de l’Espace européen de l’enseignement 
supérieur. Les titres fixent les niveaux intermédiaires.  

Article 2 
  
  
Les grades et titres sont conférés aux titulaires de diplômes nationaux de l’enseignement 
supérieur délivrés sous l’autorité de l’Etat selon la réglementation propre à chacun d’eux.  
  
Les diplômes nationaux sanctionnent chaque étape du déroulement des études supérieures 
dans un domaine de formation particulier mentionné dans l’intitulé du diplôme. Ils confèrent 
les mêmes droits à tous les titulaires, quels que soient les établissements qui les ont délivrés et 
les modes d’acquisition.  

Article 3 
  
  
Les grades sont le baccalauréat, la licence, le master et le doctorat.  
  
Les diplômes nationaux conférant ces grades sont fixés par voie réglementaire. Seuls ces 
diplômes nationaux peuvent porter le nom de baccalauréat, de licence, de master ou de 



doctorat.  
Article 4 

  
  
Les établissements qui jouissent de l’autonomie pédagogique et scientifique sont autorisés à 
délivrer, au nom de l’Etat, les diplômes nationaux par une décision d’habilitation prise dans 
les conditions fixées par la réglementation propre à chacun d’eux.  
  
Sauf dispositions réglementaires particulières, ces décisions sont prises pour une durée limitée 
et à l’issue d’une évaluation nationale des établissements et des dispositifs de formation et de 
certification. Cette évaluation nationale prend en compte les résultats obtenus par les 
établissements et la qualité de leurs projets.  

Article 5 
  
  
Dans le cadre des dispositions du présent décret, le ministre chargé de l’enseignement 
supérieur assure, en liaison avec les autres ministres concernés ayant en charge des formations 
et des certifications supérieures, la cohérence et la lisibilité, aux plans national et 
international, du dispositif national des grades et titres et des diplômes nationaux qui les 
confèrent.  

Article 6 
  
  
Le présent décret est applicable dans les territoires de la Polynésie française et des îles Wallis-
et-Futuna et en Nouvelle-Calédonie.  

Article 7 
  
  
Le ministre de l’économie, des finances et de l’industrie, la ministre de l’emploi et de la 
solidarité, le ministre de l’intérieur, le ministre de l’éducation nationale, le ministre de la 
défense, le ministre de l’équipement, des transports et du logement, la ministre de la culture et 
de la communication, le ministre de l’agriculture et de la pêche, la ministre de la jeunesse et 
des sports, le ministre de la recherche, le ministre délégué à la santé, le ministre délégué à 
l’industrie, aux petites et moyennes entreprises, au commerce, à l’artisanat et à la 
consommation et le secrétaire d’Etat à l’outre-mer sont chargés, chacun en ce qui le concerne, 
de l’exécution du présent décret, qui sera publié au Journal officiel de la République 
française.  
  
Fait à Paris, le 8 avril 2002.  
  

Lionel Jospin  
  
Par le Premier ministre :  
  

Le ministre de l’éducation nationale,  
  

Jack Lang  
  

Le ministre de l’économie,  
  



des finances et de l’industrie,  
  

Laurent Fabius  
  

La ministre de l’emploi et de la solidarité,  
  

Élisabeth Guigou  
  

Le ministre de l’intérieur,  
  

Daniel Vaillant  
  

Le ministre de la défense,  
  

Alain Richard  
  

Le ministre de l’équipement,  
  

des transports et du logement,  
  

Jean-Claude Gayssot  
  

La ministre de la culture  
  

et de la communication,  
  

Catherine Tasca  
  

Le ministre de l’agriculture et de la pêche,  
  

François Patriat  
  

La ministre de la jeunesse et des sports,  
  

Marie-George Buffet  
  

Le ministre de la recherche,  
  

Roger-Gérard Schwartzenberg  
  

Le ministre délégué à la santé,  
  

Bernard Kouchner  
  

Le ministre délégué à l’industrie,  
  

aux petites et moyennes entreprises,  
  

au commerce, à l’artisanat  
  



et à la consommation,  
  

Christian Pierret  
  

Le secrétaire d’Etat à l’outre-mer,  
  

Christian Paul  
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Décret n° 2002-482 du 8 avril 2002 portant application au système français d’enseignement 
supérieur de la construction de l’Espace européen de l’enseignement supérieur   

  
NOR: MENS0200157D   

  
Le Premier ministre,  
  
Sur le rapport du ministre de l’éducation nationale,  
  
Vu le code de l’éducation ;  
  
Vu le décret n° 84-573 du 5 juillet 1984 modifié relatif aux diplômes nationaux de 
l’enseignement supérieur ;  
  
Vu le décret n° 84-932 du 17 octobre 1984, modifié par les décrets n° 89-534 du 2 août 1989 
et du 23 novembre 1994, relatif aux diplômes nationaux de l’enseignement supérieur ;  
  
Vu le décret n° 2002-481 du 8 avril 2002 relatif aux grades et titres universitaires et aux 
diplômes nationaux ;  
  
Vu l’avis du Conseil national de l’enseignement supérieur et de la recherche en date du 26 
novembre 2001,  
  
Décrète :  
  

Article 1 
  
  
Afin d’assurer, dans le respect des objectifs et missions fixés aux articles L. 123-1 à L. 123-9 
du code de l’éducation et dans la perspective de l’Espace européen de l’enseignement 
supérieur, la transition entre le dispositif réglementaire fixant l’organisation actuelle de 
l’enseignement supérieur et une organisation renouvelée de cet enseignement, le présent 
décret a pour objet d’instaurer un cadre permettant aux établissements d’enseignement 
supérieur d’innover par l’organisation de nouvelles formations.  
  

TITRE Ier  
  

PRINCIPES GÉNÉRAUX  
  

Article 2 
  



  
L’application nationale aux études supérieures et aux diplômes nationaux de la construction 
de l’Espace européen de l’enseignement supérieur se caractérise par :  
  
1° Une architecture des études fondée principalement sur les trois grades de licence, master et 
doctorat ;  
  
2° Une organisation des formations en semestres et en unités d’enseignement ;  
  
3° La mise en oeuvre du système européen d’unités d’enseignement capitalisables et 
transférables, dit « système européen de crédits - ECTS » ;  
  
4° La délivrance d’une annexe descriptive aux diplômes dite « supplément au diplôme » afin 
d’assurer, dans le cadre de la mobilité internationale, la lisibilité des connaissances et 
aptitudes acquises.  

Article 3 
  
  
L’articulation de la construction de l’Espace européen de l’enseignement supérieur et de la 
politique nationale a pour objectifs :  
  
- d’organiser l’offre de formation sous la forme de parcours types de formation préparant 
l’ensemble des diplômes nationaux ;  
  
- d’intégrer, en tant que de besoin, des approches pluridisciplinaires et de faciliter 
l’amélioration de la qualité pédagogique, de l’information, de l’orientation et de 
l’accompagnement de l’étudiant ;  
  
- de développer la professionnalisation des études supérieures, de répondre aux besoins de 
formation continue diplômante et de favoriser la validation des acquis de l’expérience, en 
relation avec les milieux économiques et sociaux ;  
  
- d’encourager la mobilité, d’accroître l’attractivité des formations françaises à l’étranger et 
permettre la prise en compte et la validation des périodes de formation, notamment à 
l’étranger ;  
  
- d’intégrer l’apprentissage de compétences transversales telles que la maîtrise des langues 
vivantes étrangères et celle des outils informatiques ;  
  
- de faciliter la création d’enseignements par des méthodes faisant appel aux technologies de 
l’information et de la communication et le développement de l’enseignement à distance.  
  

TITRE II  
  

DISPOSITIONS PÉDAGOGIQUES  
  

Article 4 
  
  
Les parcours types de formation mentionnés à l’article 3 du présent décret sont des ensembles 



cohérents d’unités d’enseignement, organisant des progressions pédagogiques adaptées. Ils 
visent à l’acquisition d’un ou plusieurs diplômes nationaux et sont proposés par les 
établissements d’enseignement supérieur dans le cadre de la procédure mentionnée à l’article 
4 du décret du 8 avril 2002 susvisé.  

Article 5 
  
  
Chaque unité d’enseignement a une valeur définie en crédits européens, au niveau d’études 
concerné.  
  
Le nombre de crédits par unité d’enseignement est défini sur la base de la charge totale de 
travail requise de la part de l’étudiant pour obtenir l’unité. La charge totale de travail tient 
compte de l’ensemble de l’activité exigée de l’étudiant et, notamment, du volume et de la 
nature des enseignements dispensés, du travail personnel requis, des stages, mémoires, projets 
et autres activités.  
  
Afin d’assurer la comparaison et le transfert des parcours de formation dans l’espace 
européen, une référence commune est fixée correspondant à l’acquisition de 180 crédits pour 
le niveau licence et de 300 crédits pour le niveau master. Cette référence permet de définir la 
valeur en crédits de l’ensemble des diplômes. Les crédits sont obtenus lorsque les conditions 
de validation définies par les modalités de contrôle de connaissances et aptitudes propres à 
chaque type d’études sont satisfaites.  

Article 6 
  
  
Les conditions d’acquisition des crédits au sein d’un parcours type de formation et les règles 
de prise en compte des crédits antérieurement acquis sont fixées de manière à assurer la 
cohérence des formations, à garantir la validation par le diplôme national concerné et à 
favoriser les réorientations.  
  

TITRE III  
  

MODALITÉS D’APPLICATION  
  

Article 7 
  
  
Le ou les ministres intéressés peuvent fixer, après avis des instances consultatives 
compétentes, les modalités d’application des titres Ier et II du présent décret à des domaines 
d’études particuliers et aux diplômes nationaux correspondants.  

Article 8 
  
  
Dans le cadre des dispositions mentionnées à l’article précédent, il peut être également prévu 
un régime transitoire permettant aux établissements d’enseignement supérieur d’organiser tout 
ou partie de leurs formations soit dans le cadre réglementaire en vigueur à la date de parution 
du présent texte, soit dans le cadre réglementaire du présent décret.  

Article 9 
  
  



L’application du présent décret fait l’objet d’un dispositif de suivi destiné à étudier toute 
question relative à l’organisation des parcours types de formation, à leur lisibilité, à leur 
publicité ainsi qu’aux conditions de leur généralisation.  

Article 10 
  
  
Le présent décret est applicable dans les territoires de la Polynésie française et des îles Wallis-
et-Futuna et en Nouvelle-Calédonie.  

Article 11 
  
  
Le ministre de l’économie, des finances et de l’industrie, la ministre de l’emploi et de la 
solidarité, le ministre de l’intérieur, le ministre de l’éducation nationale, le ministre de la 
défense, le ministre de l’équipement, des transports et du logement, la ministre de la culture et 
de la communication, le ministre de l’agriculture et de la pêche, la ministre de la jeunesse et 
des sports, le ministre de la recherche, le ministre délégué à la santé, le ministre délégué à 
l’industrie, aux petites et moyennes entreprises, au commerce, à l’artisanat et à la 
consommation et le secrétaire d’Etat à l’outre-mer sont chargés, chacun en ce qui le concerne, 
de l’exécution du présent décret, qui sera publié au Journal officiel de la République 
française.  
  
Fait à Paris, le 8 avril 2002.  
  

Lionel Jospin  
  
Par le Premier ministre :  
  

Le ministre de l’éducation nationale,  
  

Jack Lang  
  

Le ministre de l’économie,  
  

des finances et de l’industrie,  
  

Laurent Fabius  
  

La ministre de l’emploi et de la solidarité,  
  

Élisabeth Guigou  
  

Le ministre de l’intérieur,  
  

Daniel Vaillant  
  

Le ministre de la défense,  
  

Alain Richard  
  

Le ministre de l’équipement,  



  
des transports et du logement,  

  
Jean-Claude Gayssot  

  
La ministre de la culture  

  
et de la communication,  

  
Catherine Tasca  

  
Le ministre de l’agriculture et de la pêche,  

  
François Patriat  

  
La ministre de la jeunesse et des sports,  

  
Marie-George Buffet  

  
Le ministre de la recherche,  

  
Roger-Gérard Schwartzenberg  

  
Le ministre délégué à la santé,  

  
Bernard Kouchner  

  
Le ministre délégué à l’industrie,  

  
aux petites et moyennes entreprises,  

  
au commerce, à l’artisanat  

  
et à la consommation,  

  
Christian Pierret  

  
Le secrétaire d’Etat à l’outre-mer,  

  
Christian Paul  

  
 



DIPLÔMES 
Modalités d’élaboration et de délivrance des diplômes dans le 
cadre du dispositif “LMD” 

NOR : MENS0603037C 
RLR : 430-0 
CIRCULAIRE N°2006-202 DU 8-12-2006 
MEN 
DGES B2-1  

 
Réf. : D. n° 2002-482 du 8-4-2002 ; D. n° 2002-481 du 8-4-2002 ; D. n° 2005-450 du 11-5-2005 ; A. du 23-
4-2002 ; A. du 17-11-1999 ; A. du 25-4-2002 ; A. du 6-1-2005 ; A. du 7-8-2006 
Texte adressé aux présidentes et présidents d’université et directrices et directeurs d’établissements 
d’enseignement supérieur ; aux rectrices et recteurs d’académie, chancelières et chanceliers des universités  

 

En application des décrets et arrêtés portés en référence, la présente circulaire a pour objet de préciser, à 
l’attention des établissements habilités à cette fin, les modalités d’élaboration et de délivrance des diplômes. 
Ceux-ci sont délivrés par les chefs d’établissement sur proposition conforme des jurys.  
Sont définies successivement les règles communes qui s’appliquent à tous les diplômes, puis les règles 
spécifiques en cas d’habilitation simple, d’habilitations conjointes ou de partenariat international.  
S’agissant de l’édition des diplômes antérieurs à la mise en place du LMD les dispositions réglementaires 
existantes demeurent. Ainsi l’habilitation à diriger des recherches (HDR) reste régie par l’arrêté du 23 
novembre 1988 modifié et la circulaire n° 89-004 du 5 janvier 1989. De même les modalités de délivrance des 
diplômes d’ingénieur restent fixées par les circulaires n° 2001-23 du 25 janvier 2001 publiée au JO du 9 mars 
2001 et au B.O. n° 11 du 15 mars 2001 et n° 2001-42 du 9 mars 2001 publiée au B.O. n° 11 du 15 mars 
2001.  

I - Règles communes  

- nom du ou des ministères  

Les intitulés des départements ministériels doivent être conformes au décret relatif à la composition du 
Gouvernement au moment de la signature du diplôme. Ces données devront donc être systématiquement 
modifiées à chaque changement intervenu dans la dénomination des départements ministériels.  

- nom de l’établissement habilité  

Celui-ci doit être conforme à la dénomination de chaque établissement fixée par voie réglementaire. Le nom 
d’usage dont se sont dotés certains établissements par délibération de leur conseil d’administration ne peut être 
mentionné sur le diplôme. Lorsqu’une université comporte dans son nom un chiffre accolé au nom de la ville, il 
n’y a pas d’article “de” entre université et le nom de cette université. 
Lorsque plusieurs établissements s’accordent pour le délivrer conjointement, le sceau de chacun des 
établissements concernés peut figurer sur le diplôme.  

- visas  

Ces visas qui constituent les fondements législatifs et réglementaires des diplômes nationaux que 
l’établissement est habilité à délivrer sont obligatoires.  

- dénomination du diplôme  

Dans l’en-tête et dans le corps du diplôme, la dénomination doit correspondre aux dénominations législatives et 
réglementaires des diplômes nationaux (licence, master, doctorat, etc.) et être mentionnée dans son intitulé 
complet et non pas dans une forme abrégée (décret n° 84-573 du 5 juillet 1984 modifié et décret n° 84-932 du 
17 octobre 1984 pour les diplômes nationaux relevant des formations de santé). 
Dans le corps du diplôme, pour la licence et le master, est mentionnée la dénomination précise du domaine 
telle qu’elle résulte des arrêtés d’habilitation, lequel est suivi de l’indication de la mention et le cas échéant de 
la spécialité lorsque celle-ci est expressément prévue par les arrêtés d’habilitation. Aucune mention ou 
spécialité non prévue par l’arrêté d’habilitation ne doit être ajoutée. Lorsqu’un master a été habilité avec 
l’indication d’une finalité (recherche ou professionnelle), celle-ci doit figurer sur le diplôme. En revanche, la 
modalité de la formation (initiale, continue, par apprentissage) ne doit pas apparaître sur le diplôme. 
Sur le diplôme de docteur figurent le champ disciplinaire, le nom de l’école doctorale, le titre de la thèse ou 



l’intitulé des principaux travaux, ainsi que les noms et titres des membres du jury et, le cas échéant, l’indication 
d’une cotutelle internationale de thèse.  

- mention  

Lors de la délivrance des diplômes, certains établissements ont maintenu la tradition de préciser le niveau de 
sanction des études par l’ajout d’une mention (par ex : bien, assez bien, passable). Cette inscription est 
facultative.  

- délivrance du diplôme  

La délivrance du diplôme s’effectue sur la base de l’arrêté d’habilitation en vigueur au moment où l’étudiant a 
pris sa dernière inscription au diplôme concerné. En cas d’habilitation ou d’accréditation conjointe c’est 
l’établissement où l’étudiant est inscrit administrativement qui établit le diplôme. 
Conformément aux dispositions de la circulaire du 1er mars 2000 relative à l’organisation des examens, une 
attestation de réussite doit être fournie trois semaines au plus tard après la proclamation des résultats aux 
étudiants qui en font la demande. La délivrance du diplôme définitif doit impérativement intervenir dans un 
délai inférieur à six mois. 
Les deux diplômes intermédiaires, le diplôme d’études universitaires générales (DEUG) et la maîtrise, sont 
délivrés aux étudiants qui en font la demande. 
Un document prenant la forme d’une traduction des éléments du diplôme en langues étrangères peut être remis 
à la demande de l’étudiant.  

- édition et numérotation du diplôme  

L’édition du diplôme est effectuée sur un imprimé spécifique, normalisé et sécurisé, à commander à 
l’Imprimerie nationale et doté d’un numéro codé, que chaque établissement devra compléter par une 
numérotation en continu des diplômes qu’il aura effectivement délivrés. Le logiciel APOGEE (Application pour la 
gestion des enseignements et des étudiants) permettra aux établissements qui l’utilisent de procéder à une 
édition automatisée des nouveaux diplômes.  

- délivrance de duplicata  

Toute personne peut demander que soit établi un duplicata de son diplôme si le document original a été détruit, 
perdu ou volé. Quelle que soit l’origine de la perte ou de la destruction, l’intéressé doit présenter toutes pièces 
justificatives officielles permettant de vérifier la validité de la demande (déclaration de sinistre, récépissé de 
plainte, déclaration sur l’honneur, etc.). Seuls le ou les établissement(s) qui ont délivré le diplôme original sont 
habilités à remettre un duplicata qui est établi sur l’imprimé officiel dans les mêmes formes que l’original et 
affecté d’un nouveau numéro. La mention “duplicata” apparaît sur le diplôme et une comptabilité des duplicata 
est tenue à jour par chaque établissement. En cas d’habilitation ou d’accréditation conjointe il appartient à 
l’établissement où l’étudiant ou le docteur a été inscrit administrativement de délivrer le duplicata.  

- l’annexe descriptive au diplôme (supplément au diplôme)  

La délivrance d’une annexe descriptive, dite “supplément au diplôme”, présentant le contenu de la formation et 
les compétences acquises est obligatoire pour la licence et le master. Ce document permet une meilleure 
lisibilité des formations et des diplômes à l’attention en particulier des employeurs et facilite la mobilité de 
l’étudiant d’un établissement à l’autre, tant au niveau national qu’international.  

- validation des acquis de l’expérience  

Les diplômes peuvent être délivrés au titre de la formation continue par la procédure de validation des acquis 
de l’expérience dans les conditions fixées par le décret n° 2002-590 du 24 avril 2002, repris dans les visas.  

II - Règles spécifiques 
a) Diplôme délivré par un seul établissement sous tutelle du ministre chargé de l’enseignement 
supérieur  

- nom du ministère  

Conformément à l’article L. 613-1 du code de l’éducation, le ministère chargé de l’enseignement supérieur, 
dans sa dénomination exacte, figure obligatoirement en en-tête du diplôme.  

- signataires  



Il s’agit du président d’université ou du directeur de l’établissement d’enseignement supérieur agissant, le cas 
échéant, par délégation du ministre. Dans tous les cas, le recteur d’aca démie, chan celier des universités, est 
également signataire.  

b) Diplômes délivrés conjointement par plusieurs établissements relevant du ministre chargé de 
l’enseignement supérieur  

- nom des établissements  

Dans le cas d’une habilitation conjointe entre plusieurs établissements, deux options peuvent être envisagées :  
- le nom de chaque établissement figure sur le diplôme en en-tête ; 
- le nom d’un seul établissement, (celui où l’étudiant a pris son inscription administrative est inscrit), les 
établissements s’étant accordés sur cette modalité dans la convention qui les lie.  

- visas  

Même lorsqu’un seul établissement figure en en-tête, le (ou les) arrêté(s) ministériel(s) habilitant le (ou les) 
autre(s) établissement(s) doit (doivent) obligatoirement figurer dans les visas.  

- signataires  

Le(s) signataire(s) est (sont) le(s) chef(s) des établissements figurant en en-tête. L’ensemble des autorités 
ayant délégation de signature peut apposer le visa de l’établissement qu’elles représentent. Le recteur 
chancelier qui appose son contreseing sur le parchemin est celui de l’académie où l’étudiant a pris son 
inscription administrative et a acquitté ses droits de scolarité.  

c) Diplômes délivrés conjointement par un ou plusieurs établissements relevant du ministre chargé 
de l’enseignement supérieur et d’un autre ministre  

Deux options peuvent être retenues :  
- le nom de chaque établissement figure sur le diplôme en en-tête. Dans ce cas, les arrêtés ministériels 
d’habilitation sont portés dans les visas et les diplômes sont signés, d’une part, par le(s) chef(s) 
d’établissement relevant du ministre chargé de l’enseignement supérieur, d’autre part, par l’autorité 
compétente de l’autre ministère. Le diplôme est enfin contresigné par le recteur chancelier de l’académie où 
l’étudiant a pris son inscription administrative. 
- le nom du seul établissement relevant de la tutelle du ministère chargé de l’enseignement supérieur figure en 
en-tête, si les établissements se sont accordés sur cette modalité dans la convention qui les lie. Dans ce cas, la 
mention “Vu l’avis conforme du ministère ...............” doit apparaître dans les visas. Le diplôme est signé par le 
chef d’établissement et le recteur d’académie.  

d) Diplômes délivrés dans le cadre d’un partenariat international  

Les diplômes délivrés en partenariat international sont régis par les dispositions du décret du 11 mai 2005 porté 
en références qui dispose dans son article 9 que les établissements partenaires peuvent délivrer, soit un même 
diplôme conjointement, soit simultanément un diplôme délivré par chacun d’entre eux (procédure dite de 
“double diplôme”). Le partenariat international est organisé par une convention conclue entre ces 
établissements d’enseignement supérieur. 
Vous trouverez en annexe plusieurs modèles correspondant aux différents diplômes et situations envisagés ci-
dessus. 
Vous voudrez bien me faire part sous le présent timbre des difficultés éventuelles rencontrées dans l’application 
de cette circulaire. 
Cette circulaire abroge et remplace la circulaire n° 96-048 du 13 février 1996. 

Pour le ministre de l’éducation nationale, de l’enseignement supérieur et de la recherche 
et par délégation,  
Le directeur général de l’enseignement supérieur 
Jean-Marc MONTEIL 
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Décrets, arrêtés, circulaires 
  

Textes généraux 
  

Ministère de l’éducation nationale 
  
  

Arrêté du 23 avril 2002 relatif aux études universitaires conduisant au grade de licence   
  

NOR: MENS0201070A   
  
Le ministre de l’éducation nationale,  
  
Vu le code de l’éducation ;  
  
Vu le décret n° 84-573 du 5 juillet 1984 modifié relatif aux diplômes nationaux de 
l’enseignement supérieur ;  
  
Vu le décret n° 84-1004 du 12 novembre 1984 modifié relatif aux instituts universitaires de 
technologie ;  
  
Vu le décret n° 94-1204 du 29 décembre 1994 relatif aux instituts universitaires 
professionnalisés ;  
  
Vu le décret n° 95-673 du 9 mai 1995 portant création et définition du diplôme national de 
guide-interprète national ;  
  
Vu le décret n° 2002-481 du 8 avril 2002 relatif aux grades et titres universitaires et aux 
diplômes nationaux ;  
  
Vu le décret n° 2002-482 du 8 avril 2002 portant application au système français 
d’enseignement supérieur de la construction de l’Espace européen de l’enseignement 
supérieur ;  
  
Vu l’arrêté du 10 septembre 1970 portant création d’une maîtrise de méthodes informatiques 
appliquées à la gestion ;  
  
Vu l’arrêté du 13 janvier 1971 portant création d’une maîtrise de sciences et techniques ;  
  
Vu l’arrêté du 26 mars 1971 portant création d’une maîtrise de sciences de gestion ;  
  
Vu l’arrêté du 16 juillet 1984 relatif au diplôme d’études universitaires scientifiques et 
techniques ;  
  
Vu l’arrêté du 11 avril 1985, modifié par l’arrêté du 5 juillet 1994, portant dénomination 
nationale de licence d’administration publique ;  
  
Vu l’arrêté du 20 avril 1994 modifié relatif au diplôme universitaire de technologie ;  



  
Vu l’arrêté du 7 juin 1994 relatif aux licences pluridisciplinaires ;  
  
Vu l’arrêté du 29 décembre 1994, modifié par l’arrêté du 22 février 1995, relatif aux diplômes 
et titre délivrés dans les établissements publics à caractère scientifique, culturel et 
professionnel au sein des instituts universitaires professionnalisés ;  
  
Vu l’arrêté du 13 octobre 1995 relatif au régime des études conduisant au diplôme national de 
guide-interprète national ;  
  
Vu l’arrêté du 9 avril 1997 relatif au diplôme d’études universitaires générales, licence et 
maîtrise ;  
  
Vu l’arrêté du 17 novembre 1999 relatif à la licence professionnelle ;  
  
Vu l’avis du Conseil national de l’enseignement supérieur et de la recherche en date du 15 
avril 2002,  
  
Arrête :  
  

Article 1 
  
  
Les études universitaires conduisant au grade de licence peuvent être organisées dans les 
conditions définies par le présent arrêté.  
  
Cet arrêté a pour objet de permettre la conception et la mise en oeuvre de nouvelles 
formations, l’adaptation, l’évolution ou la transformation des formations existantes dans une 
perspective d’élargissement scientifique, de renforcement des relations avec la vie sociale, 
culturelle et professionnelle, d’ouverture à la mobilité et aux échanges avec les autres pays, 
notamment en Europe.  
  
Il a également pour objectifs l’accès de nouveaux publics aux études universitaires par la 
formation initiale, la formation continue et la validation des acquis, l’élévation générale du 
niveau de formation et de qualification et l’amélioration de la réussite des étudiants.  
  

TITRE Ier  
  

DISPOSITIONS GÉNÉRALES  
  

Chapitre Ier  
  

Champ concerné  
  

Article 2 
  
  
L’offre de formation est structurée en six semestres. Elle est organisée par domaine, sous la 
forme de parcours types de formation initiale et continue dans le cadre des dispositions fixées 
aux articles 2 à 6 du décret du 8 avril 2002 susvisé.  



  
Ces parcours répondent aux finalités définies aux articles L. 612-2 et L. 612-5 du code de 
l’éducation et poursuivent les objectifs définis aux articles 3 à 5 suivants.  
  
Ils conduisent à la délivrance des diverses licences qui sanctionnent un niveau validé par 
l’obtention de 180 crédits européens. Ils permettent la délivrance, au niveau intermédiaire, des 
divers types de diplômes nationaux sanctionnant un niveau correspondant à l’obtention de 120 
crédits européens.  
  
Ils sont organisés de manière à permettre aux étudiants d’élaborer progressivement leur projet 
de formation et, au-delà, leur projet professionnel. Ils facilitent ainsi leur orientation.  
  
L’université doit offrir à tout étudiant, inscrit après l’obtention du baccalauréat ou d’un 
diplôme admis en dispense ou en équivalence, la possibilité, s’il satisfait à l’ensemble des 
exigences relatives au contrôle des connaissances et aptitudes prévu pour l’obtention du grade 
de licence, de valider les 180 crédits nécessaires dans un délai de six semestres consécutifs.  

Article 3 
  
  
Les parcours poursuivent, notamment, les objectifs définis pour les diplômes suivants :  
  
- diplôme d’études universitaires générales (DEUG) et licences régis par l’arrêté du 9 avril 
1997 ;  
  
- licences pluridisciplinaires régies par l’arrêté du 7 juin 1994 susvisé ;  
  
- licence d’administration publique régie par l’arrêté du 11 avril 1985 modifié susvisé ;  
  
- diplôme universitaire de technologie (DUT) régi par l’article 2 du 12 novembre 1984 
modifié et par l’arrêté du 20 avril 1994 modifié susvisés ;  
  
- diplôme d’études universitaires scientifiques et techniques (DEUST) régi par l’arrêté du 16 
juillet 1984 susvisé ;  
  
- licence professionnelle régie par l’arrêté du 17 novembre 1999 susvisé ;  
  
- diplôme national de guide-interprète national régi par le décret du 9 mai 1995 et l’arrêté du 
13 octobre 1995 susvisés, diplôme assimilé à une licence pour l’application du présent arrêté.  

Article 4 
  
  
Les universités peuvent également organiser des parcours visant de nouveaux objectifs soit au 
niveau de la licence, soit au niveau intermédiaire.  
  
A ce titre :  
  
1. Elles élaborent des formations qui soit proposent, dans un champ disciplinaire, des 
contenus nouveaux, soit articulent de façon innovante plusieurs disciplines et notamment des 
formations bidisciplinaires ou pluridisciplinaires ;  
  



2. Elles aménagent les études conduisant au DEUG pour faciliter l’accès des étudiants qui le 
souhaitent aux licences professionnelles ;  
  
3. Tout en préservant les caractéristiques professionnalisantes des DUT définies par la 
réglementation, elles aménagent les études en institut universitaire de technologie (IUT) par 
l’organisation d’enseignements facilitant la poursuite d’études des étudiants qui le souhaitent 
vers les divers types de licence ;  
  
4. Elles adaptent les études à l’accueil, par validation d’études, d’étudiants issus de diverses 
formations post-baccalauréat, et notamment de sections de techniciens supérieurs, classes 
préparatoires aux grandes écoles, formations du secteur santé.  
  
A ces fins, une coopération pédagogique est organisée, d’une part entre les composantes 
universitaires, d’autre part avec d’autres établissements, dispensant dans la même région des 
formations post-baccalauréat, notamment des lycées.  

Article 5 
  
  
Afin d’articuler les formations entre elles et d’assurer une plus grande lisibilité, l’offre de 
formation peut prendre en compte, pour la part des études jusqu’au niveau de la licence, les 
objectifs, finalités et conditions d’accès définis par la réglementation, pour les formations 
pluriannuelles régies par le décret du 29 décembre 1994 susvisé, l’arrêté du 29 décembre 1994 
modifié susvisé, l’arrêté du 10 septembre 1970 susvisé, l’arrêté du 13 janvier 1971 susvisé et 
l’arrêté du 26 mars 1971 susvisé. Le cas échéant, l’offre de formation prend également en 
compte les formations annuelles ou pluriannuelles qui conduisent actuellement à la délivrance 
de diplômes d’université.  
  

Chapitre II  
  

Accès aux formations  
  

Article 6 
  
  
Dans les conditions définies à l’article L. 612-3 du code de l’éducation, les étudiants, pour 
être inscrits dans les formations universitaires conduisant aux diverses licences, doivent 
justifier :  
  
- soit du baccalauréat ;  
  
- soit du diplôme d’accès aux études universitaires ;  
  
- soit d’un diplôme français ou étranger admis en dispense ou en équivalence du baccalauréat, 
en application de la réglementation nationale ;  
  
- soit, pour l’accès aux différents niveaux, de l’une des validations prévues aux articles L. 
613-3, L. 613-4 et L. 613-5 du code de l’éducation.  

Article 7 
  
  



Lorsque la réglementation prévoit des conditions spéciales d’admission pour l’accès à 
certaines filières, les parcours correspondants sont soumis aux mêmes exigences.  
  

Chapitre III  
  

Evaluation et habilitation  
  

Article 8 
  
  
Dans le cadre de la politique contractuelle, les universités, pour bénéficier des dispositions du 
présent arrêté, soumettent, en vue de l’habilitation et par domaine de formation, l’organisation 
de leur offre de formation et des parcours qui la constituent à l’évaluation nationale 
périodique mentionnée à l’article 4 du décret du 8 avril 2002 susvisé et organisée par l’article 
10 du présent arrêté.  
  
Les domaines de formation recouvrent plusieurs disciplines et leurs champs d’application, 
notamment professionnels. Ces domaines sont définis par le conseil d’administration sur 
proposition du conseil des études et de la vie universitaire et après concertation avec les 
représentants du monde professionnel.  

Article 9 
  
  
La demande d’habilitation explicite l’ensemble des caractéristiques pédagogiques de l’offre 
de formation proposée et, notamment, des parcours qui la constituent et des diplômes qui 
sanctionnent ces parcours, au niveau terminal et au niveau intermédiaire. Elle précise en 
particulier les objectifs de formation, l’organisation des parcours en crédits européens et 
l’articulation des unités d’enseignement entre elles, leurs contenus, leurs modalités 
pédagogiques, les volumes de formation correspondant aux enseignements et à l’encadrement 
pédagogique, les passerelles prévues, les modalités de validation des parcours, le cas échéant 
les conditions spéciales d’admission. S’agissant des renouvellements d’habilitation, la 
demande explicite les résultats obtenus, les réalisations pédagogiques et les taux de réussite 
observés.  
  
La demande d’habilitation définit également l’organisation des équipes de formation et leurs 
domaines de responsabilité qui comprennent, notamment, la définition des objectifs des 
parcours et des méthodes pédagogiques mises en oeuvre, la coordination des enseignements et 
l’harmonisation des progressions pédagogiques, les démarches innovantes proposées 
s’agissant, en particulier, des pratiques pédagogiques différenciées ou individualisées, la 
présentation du dispositif d’évaluation des formations et des enseignements, les formes du 
travail pluridisciplinaire, la nature des travaux demandés aux étudiants.  

Article 10 
  
  
Le ministre chargé de l’enseignement supérieur définit les modalités de l’évaluation nationale 
périodique mentionnée à l’article 8 ci-dessus en liaison avec la politique contractuelle menée 
avec les établissements d’enseignement supérieur. Ces modalités font l’objet d’une 
présentation au Conseil national de l’enseignement supérieur et de la recherche.  
  
L’évaluation nationale périodique est effectuée par les commissions nationales d’évaluation 



spécialisées existantes, lorsque les parcours concernés relèvent des compétences de ces 
commissions. Dans les autres cas, de nouvelles commissions peuvent être créées.  
  
Des cahiers des charges rendant publics les critères d’évaluation sont progressivement 
élaborés par les commissions nationales d’évaluation spécialisées.  
  
Les représentants du monde professionnel concernés par les objectifs de formation des 
parcours sont associés à la procédure d’évaluation.  
  
Dans des conditions définies par le ministre chargé de l’enseignement supérieur, le dispositif 
d’évaluation nationale peut également s’appuyer sur une évaluation des équipes de formation.  

Article 11 
  
  
A l’issue de l’évaluation nationale et après avis du Conseil national de l’enseignement 
supérieur et de la recherche, le ministre chargé de l’enseignement supérieur prend les 
décisions d’habilitation. Ces décisions fixent les dénominations nationales des diplômes que 
les universités sont habilitées à délivrer aussi bien au niveau de la licence qu’au niveau 
intermédiaire.  
  
Ces dénominations comprennent :  
  
- les dénominations fixées par les textes mentionnés aux articles 3 et 5 ci-dessus ;  
  
- d’autres dénominations correspondant aux parcours mentionnés à l’article 4 ci-dessus.  
  
Les dénominations nationales peuvent être assorties d’une mention complémentaire. Ces 
mentions caractérisent les parcours concernés qui sont organisés dans les conditions prévues 
aux articles 13 à 19 ci-après. Elles peuvent désigner soit un champ disciplinaire, soit une 
finalité, notamment appliquée ou professionnelle.  
  
Tous les diplômes nationaux portant une même dénomination consacrent un niveau de 
connaissances et de compétences équivalent. Ces diplômes nationaux confèrent les mêmes 
droits à tous leurs titulaires quels que soient les établissements qui les ont délivrés.  
  
La liste des habilitations nationales est rendue publique chaque année.  

Article 12 
  
  
Dans le cadre des dispositions du présent arrêté, les universités sont habilitées à délivrer les 
diplômes nationaux, seules ou conjointement avec d’autres universités. Lorsque les objectifs 
de formation le justifient, d’autres établissements publics d’enseignement supérieur délivrant 
des diplômes nationaux peuvent également être habilités conjointement avec une ou plusieurs 
universités.  
  
Par convention, une coopération pédagogique peut être organisée avec les lycées.  
  
Dans les conditions prévues à l’article L. 613-7 du code de l’éducation, la préparation de ces 
diplômes nationaux peut être assurée par d’autres établissements d’enseignement supérieur, 
dans les conditions fixées par des conventions conclues avec des établissements habilités à les 



délivrer et sous la responsabilité de ces derniers.  
  

TITRE II  
  

ORGANISATION DES ENSEIGNEMENTS  
  

Article 13 
  
  
La formation associe, à des degrés divers selon les parcours, des enseignements théoriques, 
méthodologiques, pratiques et appliqués. En fonction des objectifs de formation, tout en 
assurant l’acquisition par l’étudiant d’une culture générale, elle peut comprendre des éléments 
de préprofessionnalisation, de professionnalisation, des projets individuels ou collectifs et un 
ou plusieurs stages. Elle intègre l’apprentissage des méthodes du travail universitaire et celui 
de l’utilisation des ressources documentaires.  
  
La formation doit permettre aux étudiants qui en ont les capacités et le souhait de poursuivre 
leurs études jusqu’au plus haut degré de qualification. Elle prépare également à des débouchés 
professionnels qualifiés et diversifiés. Elle concourt à l’épanouissement personnel, au 
développement du sens des responsabilités et à l’apprentissage du travail individuel et en 
équipe.  
  
En tant que de besoin, la formation fait appel aux technologies de l’information et de la 
communication appliquées à l’enseignement et est dispensée sur site ou à distance ou selon 
ces deux modes combinés.  
  
Les enseignements sur site articulent, de façon intégrée, cours, travaux dirigés et, en tant que 
de besoin, travaux pratiques ; ils sont dispensés en cohérence avec les projets individuels ou 
collectifs et, le cas échéant, les stages. Les cours représentent au maximum la moitié des 
enseignements.  
  
La formation peut notamment s’appuyer sur la mise en oeuvre de projets pédagogiques 
pluridisciplinaires proposés par les équipes de formation et offrant aux étudiants la possibilité 
de mettre en perspective, sur un même objet d’étude, les apports des diverses disciplines.  

Article 14 
  
  
Les parcours sont organisés en unités d’enseignement articulées entre elles en cohérence avec 
les objectifs de formation. Ils comprennent des unités d’enseignement obligatoires et, pour 
une part, des unités d’enseignement choisies librement par l’étudiant sur une liste fixée par 
l’université et, le cas échéant, des unités d’enseignement optionnelles.  
  
Après évaluation du niveau de l’étudiant, la formation propose, de manière adaptée, un 
enseignement de langues vivantes étrangères et un apprentissage de l’utilisation des outils 
informatiques.  

Article 15 
  
  
Les parcours peuvent être monodisciplinaires, bi-disciplinaires, pluridisciplinaires, à vocation 
générale, appliquée ou professionnelle.  



Article 16 
  
  
1° Lorsque les parcours correspondent aux formations mentionnées aux articles 3 et 5 du 
présent arrêté, les dénominations nationales, les contenus de formation, les volumes horaires 
globaux d’enseignement, les modalités de contrôle des connaissances et aptitudes et les autres 
modalités pédagogiques sont proposés, en référence aux dispositions réglementaires qui les 
régissent actuellement, dans la demande d’habilitation qui motive également les innovations 
présentées.  
  
2° Les parcours prévus au 1° de l’article 4 ci-dessus peuvent, notamment, être organisés en 
articulant un champ disciplinaire majeur avec un ou plusieurs autres champs dits mineurs.  
  
Un champ disciplinaire est majeur lorsqu’il totalise sur la durée du parcours au moins la 
moitié des crédits nécessaires à l’obtention du diplôme. Dans ce cas, la dénomination 
nationale prévue à l’article 11 ci-dessus correspond au champ disciplinaire majeur et la 
mention complémentaire aux champs mineurs.  
  
  
3° Les parcours peuvent enfin correspondre à des formations totalement nouvelles proposées 
par l’université sur la base d’un dossier présenté lors de la demande d’habilitation.  

Article 17 
  
  
Afin d’assurer la cohérence pédagogique, les universités définissent les règles de progression 
dans le cadre des parcours qu’elles organisent et, notamment, les conditions dans lesquelles 
un étudiant peut suivre les diverses unités d’enseignement proposées.  
  
Cette organisation permet les réorientations par la mise en oeuvre de passerelles.  

Article 18 
  
  
Le conseil d’administration fixe, sur proposition du conseil des études et de la vie 
universitaire, les modalités pédagogiques spéciales prenant en compte les besoins particuliers 
des étudiants engagés dans la vie active ou assumant des responsabilités particulières dans la 
vie universitaire, la vie étudiante ou associative, des étudiants chargés de famille, des 
étudiants engagés dans plusieurs cursus, des handicapés et des sportifs de haut niveau 
(aménagements des emplois du temps et des rythmes d’études, choix du mode de contrôle, 
etc.).  

Article 19 
  
  
Dans les conditions définies par le conseil des études et de la vie universitaire et approuvées 
par le conseil d’administration, chaque étudiant doit bénéficier d’un dispositif d’accueil, de 
tutorat d’accompagnement et de soutien pour faciliter son orientation et son éventuelle 
réorientation, assurer la cohérence pédagogique tout au long de son parcours et favoriser la 
réussite de son projet de formation.  
  
Ce dispositif est défini après délibération des composantes concernées de l’université. Sa mise 
en oeuvre est assurée par les équipes de formation incluant également les tuteurs et les 



personnels concernés chargés de l’accueil, de l’information, de l’orientation et de l’appui à 
l’enseignement. Il doit être accessible à chaque étudiant aux différentes étapes de son cursus ; 
en particulier pour la phase initiale des parcours, il comprend la désignation d’un ou plusieurs 
directeurs des études.  
  
Les directeurs des études sont garants de la qualité de l’organisation pédagogique tant en 
matière d’accueil, d’information et d’orientation des étudiants que dans le domaine de 
l’animation des équipes de formation et de la coordination des pratiques pédagogiques.  

Article 20 
  
  
Des procédures d’évaluation des formations et des enseignements sont obligatoirement mises 
en place. Leurs modalités permettent la participation, selon des formes diversifiées, de 
l’ensemble des étudiants.  
  
Elles favorisent le dialogue nécessaire entre les équipes de formation et les étudiants afin 
d’éclairer les objectifs et les contenus de formation, d’améliorer les dispositifs pédagogiques 
et de faciliter l’appropriation des savoirs.  
  
Ces procédures comprennent :  
  
- une évaluation par les instances de l’établissement de la stratégie pédagogique d’ensemble, 
des résultats pédagogiques obtenus et du devenir des diplômés. Cette évaluation s’intègre 
dans un bilan pédagogique annuel élaboré dans le cadre du conseil des études et de la vie 
universitaire et soumis au conseil d’administration ; ce bilan propose les améliorations à 
conduire ;  
  
- une évaluation pour chaque domaine de formation défini par l’université ;  
  
- une évaluation de chacun des parcours de formation.  
  
Le conseil d’administration sur proposition du conseil des études et de la vie universitaire fixe 
les modalités de ces procédures d’évaluation.  

Article 21 
  
  
L’université met en place les procédures prévues à l’article précédent en prenant en compte 
les données quantitatives et qualitatives émanant des divers dispositifs d’évaluation qui la 
concernent : rapport du Comité national d’évaluation des établissements publics à caractère 
scientifique, culturel et professionnel, données statistiques comparatives, enquêtes d’insertion, 
de suivi de cohortes.  
  
Les travaux et résultats issus du dispositif universitaire d’évaluation des formations et des 
enseignements sont fournis, d’une part, au ministère dans le cadre de la démarche 
contractuelle, d’autre part, au Comité national d’évaluation des établissements publics à 
caractère scientifique, culturel et professionnel dans le cadre de son évaluation périodique de 
l’établissement. Le Comité national d’évaluation des établissements publics à caractère 
scientifique, culturel et professionnel émet dans son rapport un avis sur la pertinence du 
dispositif mis en place par l’université.  
  



TITRE III  
  

VALIDATION DES PARCOURS DE FORMATION  
  

Chapitre Ier  
  

Dispositions générales  
  

Article 22 
  
  
Les aptitudes et l’acquisition des connaissances sont appréciées soit par un contrôle continu et 
régulier, soit par un examen terminal, soit par ceux deux modes de contrôle combinés.  
  
Pour la mise en oeuvre des dispositions du présent arrêté, le mode du contrôle continu et 
régulier fait l’objet, autant que possible, d’une application prioritaire.  

Article 23 
  
  
Dans le respect des délais fixés à l’article L. 613-1 du code de l’éducation, les établissements 
publient l’indication du nombre des épreuves, de leur nature, de leur durée, de leur coefficient 
ainsi que la répartition éventuelle entre le contrôle continu et le contrôle terminal et la place 
respective des épreuves écrites et orales.  
  
Les modalités du contrôle des connaissances et des aptitudes autorisent une prise en compte 
transversale ou interdisciplinaire des acquis de l’étudiant et permettent une organisation 
globalisée du contrôle sur plusieurs unités d’enseignement, dans des conditions arrêtées par le 
conseil d’administration sur proposition du conseil des études et de la vie universitaire. Elles 
doivent, en outre, pour la phase initiale des parcours, intervenir à des moments pertinents, de 
manière à permettre à l’étudiant de se situer utilement dans sa progression en s’appuyant 
prioritairement sur le contrôle continu.  
  
Les équipes de formation mettent en perspective et en cohérence ces diverses modalités et en 
informent les étudiants afin d’expliciter les exigences attendues d’eux au regard des objectifs 
de la formation.  

Article 24 
  
  
Les modalités définies par la réglementation pour le contrôle des connaissances et des 
aptitudes en vue de l’obtention des DUT, DEUST, licences professionnelles, licences 
pluridisciplinaires, de la licence d’administration publique, du diplôme national de guide-
interprète national demeurent applicables pour les parcours correspondants. Il en est de même 
de celles applicables aux diplômes mentionnés à l’article 5 ci-dessus pour la part des études 
jusqu’au niveau de la licence.  
  

Chapitre II  
  

Capitalisation  
  

Article 25 



  
  
Au sein d’un parcours de formation, les unités d’enseignement sont définitivement acquises et 
capitalisables dès lors que l’étudiant y a obtenu la moyenne. L’acquisition de l’unité 
d’enseignement emporte l’acquisition des crédits européens correspondants. Le nombre de 
crédits européens affectés à chaque unité d’enseignement est fixé sur la base de 30 crédits 
pour l’ensemble des unités d’enseignement d’un semestre.  
  
De même sont capitalisables les éléments constitutifs des unités d’enseignement dont la 
valeur en crédits européens est également fixée.  

Article 26 
  
  
Les parcours permettent la validation des périodes d’études effectuées à l’étranger. Lorsque le 
projet a été accepté par les responsables pédagogiques et que l’étudiant a obtenu la validation 
de sa période d’études par l’établissement étranger, il bénéficie des crédits européens 
correspondant à cette période d’études sur la base de 30 crédits pour l’ensemble des unités 
d’enseignement d’un semestre.  
  

Chapitre III  
  

Compensation et double session  
  

Article 27 
  
  
Les parcours mentionnés aux 2° et 3° de l’article 16 ci-dessus organisent l’acquisition des 
unités d’enseignement et des diplômes selon les principes de capitalisation et de 
compensation appliqués dans le cadre du système européen de crédits.  
  
Dans le cadre du système européen de crédits, la compensation est organisée de la manière 
suivante :  
  
Chaque unité d’enseignement est affectée d’un coefficient et d’une valeur en crédits 
européens ; l’échelle des valeurs en crédits européens est identique à celle des coefficients.  
  
Un diplôme s’obtient soit par acquisition de chaque unité d’enseignement constitutive du 
parcours correspondant, soit par application des modalités de compensation entre unités 
d’enseignement. Un diplôme obtenu par l’une ou l’autre voie confère la totalité des crédits 
européens prévus pour le diplôme.  
  
Pour l’application du présent article, les unités d’enseignement sont affectées de coefficients 
qui peuvent être différenciés dans un rapport variant de 1 à 3.  

Article 28 
  
  
En outre, pour les formations mentionnées à l’article précédent :  
  
1. La compensation est organisée sur le semestre sur la base de la moyenne générale des notes 
obtenues pour les diverses unités d’enseignement, pondérées par les coefficients. Dans le 



cadre d’une progression définie par l’université, la poursuite des études dans un nouveau 
semestre est de droit pour tout étudiant à qui ne manque au maximum que la validation d’un 
seul semestre de son cursus.  
  
2. Sur proposition du conseil des études et de la vie universitaire adoptée par le conseil 
d’administration, un dispositif spécial de compensation peut être mis en oeuvre qui permette à 
l’étudiant d’en bénéficier à divers moments de son parcours et, notamment, lorsqu’il fait le 
choix de se réorienter, d’effectuer une mobilité dans un autre établissement d’enseignement 
supérieur français ou étranger ou d’interrompre ses études. Ce dispositif a pour but de 
permettre à un étudiant qui le souhaite en fonction de son projet personnel d’obtenir à divers 
moments de son parcours un bilan global de ses résultats et d’obtenir ainsi la validation 
correspondante en crédits européens. Le dispositif est placé sous la responsabilité du jury du 
diplôme et les règles de compensation prennent en compte la nécessaire progressivité des 
études.  

Article 29 
  
  
Pour les formations mentionnées au présent chapitre, deux sessions de contrôle des 
connaissances et aptitudes sont organisées. Sous réserve de dispositions pédagogiques 
particulières arrêtées par le conseil d’administration de l’établissement sur proposition du 
conseil des études et de la vie universitaire, l’intervalle entre ces deux sessions est au moins 
de deux mois et un dispositif pédagogique de soutien est mis en place.  
  

Chapitre IV  
  

Jurys, délivrance des diplômes et droits des étudiants  
  

Article 30 
  
  
Dans les conditions prévues à l’article L. 613-1 du code de l’éducation, le président de 
l’université nomme le président et les membres des jurys qui comprennent au moins une 
moitié d’enseignants-chercheurs et d’enseignants parmi lesquels le président du jury est 
nommé. Leur composition est publique.  
  
Le président du jury est responsable de la cohérence et du bon déroulement de l’ensemble du 
processus, de la validation de l’unité d’enseignement à la délivrance du diplôme. Il est 
responsable de l’établissement des procès-verbaux.  
  
Le jury délibère souverainement à partir de l’ensemble des résultats obtenus par les candidats 
et la délivrance du diplôme est prononcée après délibération du jury. Le procès-verbal de 
délibération est élaboré sous la responsabilité du président du jury et signé par lui.  
  
Après proclamation des résultats, le jury est tenu de communiquer les notes aux étudiants. De 
plus, les étudiants ont droit, sur leur demande et dans un délai raisonnable, à la 
communication de leurs copies et à un entretien, en tant que de besoin, individuel. Dans un 
cadre arrêté par le conseil d’administration sur proposition du conseil des études et de la vie 
universitaire, le dispositif prévu au présent alinéa est mis en oeuvre dans des conditions 
définies par les équipes de formation afin de développer l’accompagnement et le conseil 
pédagogiques.  



  
Une attestation de réussite et d’obtention du diplôme est fournie aux étudiants trois semaines 
au plus tard après la proclamation des résultats. La délivrance du diplôme définitif, signé par 
les autorités concernées, intervient dans un délai inférieur à six mois après cette proclamation.  
  
Dans le cadre de la mobilité internationale, le diplôme de licence est accompagné de l’annexe 
descriptive mentionnée au 4° de l’article 2 du décret du 8 avril 2002 susvisé.  
  

TITRE IV  
  

DISPOSITIONS FINALES  
  

Article 31 
  
  
Le ministre chargé de l’enseignement supérieur met en place un dispositif national associant 
des universitaires français et étrangers destiné, sur la base de l’observation des réalités 
françaises et étrangères et des progrès de la recherche, à élaborer des recommandations sur les 
évolutions souhaitables des objectifs et contenus d’enseignement, dans les divers domaines de 
formation. Ces recommandations font l’objet d’un débat national au sein de la communauté 
universitaire.  
  
La politique nationale de création des diplômes de licence vise à assurer la cohérence entre la 
demande de formation et la carte nationale ainsi qu’un maillage équilibré du territoire.  
  
Les contrats d’établissement prennent en compte les objectifs définis par le présent arrêté et 
l’accompagnement des projets des universités.  

Article 32 
  
  
Un comité de suivi associant le Conseil national de l’enseignement supérieur et de la 
recherche, des représentants des universités et des secteurs de formation est créé afin d’étudier 
l’application des dispositions du présent arrêté et de faire des propositions au ministre chargé 
de l’enseignement supérieur.  
  
Dans ce cadre, il est notamment chargé, sur la base des réalisations des universités, de 
conduire une réflexion sur les domaines de formation et sur la liste des dénominations 
nationales des diplômes ainsi que sur leur évolution en liaison avec les cahiers des charges 
prévus à l’article 10 ci-dessus. Les travaux du comité de suivi sur les études de licence sont 
articulés avec ceux du comité de suivi relatif au master afin d’assurer la cohérence des 
formations aux divers niveaux.  
  
En particulier, la réflexion sur les domaines de formation et les dénominations nationales doit 
avoir pour objectif de garantir la cohérence entre la capacité d’innovation des établissements, 
la nécessaire lisibilité nationale et internationale des diplômes nationaux et les nomenclatures 
nationales et internationales en vigueur pour les formations et diplômes de l’enseignement 
supérieur. Elle vise également à faciliter le choix et la réussite des étudiants, la reconnaissance 
de leurs diplômes et leur mobilité.  
  
Le comité de suivi est chargé d’analyser les démarches d’innovation proposées par les 



établissements. A cette fin, il peut entendre les établissements et équipes de formations qui 
sont porteurs des projets. Il peut également diligenter des missions au sein des établissements.  
  
Enfin, le comité de suivi est chargé d’assurer le bilan des procédures d’évaluation des 
formations et des enseignements prévus à l’article 20 ci-dessus.  
  
Les travaux du comité de suivi sont rendus publics et présentés au Conseil national de 
l’enseignement supérieur et de la recherche chaque année.  

Article 33 
  
  
La directrice de l’enseignement supérieur est chargée de l’exécution du présent arrêté, qui 
sera publié au Journal officiel de la République française.  
  
Fait à Paris, le 23 avril 2002.  
  

Jack Lang  
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Ministère de l’éducation nationale, de la recherche et de la technologie 
  
  

Arrêté du 17 novembre 1999 relatif à la licence professionnelle   
  

NOR: MENS9902515A   
Le ministre de l’éducation nationale, de la recherche et de la technologie, 
Vu le code du travail ; 
Vu le code rural, notamment son livre VIII ; 
Vu la loi no 71-577 du 16 juillet 1971 modifiée sur l’enseignement technologique, et 
notamment son article 8 ; 
Vu la loi no 84-52 du 26 janvier 1984 modifiée sur l’enseignement supérieur ; 
Vu la loi de programme no 85-1371 du 23 décembre 1985 sur l’enseignement technologique 
et professionnel, et notamment son article 5 ; 
Vu la loi no 89-486 du 10 juillet 1989 d’orientation sur l’éducation ; 
Vu le décret no 84-573 du 5 juillet 1984 modifié relatif aux diplômes nationaux de 
l’enseignement supérieur ; 
Vu le décret no 85-906 du 23 août 1985 fixant les conditions de validation des études, 
expériences professionnelles ou acquis personnels en vue de l’accès aux différents niveaux de 
l’enseignement supérieur ; 
Vu le décret no 89-201 du 4 avril 1989 modifié portant règlement général du brevet de 
technicien supérieur agricole ; 
Vu le décret no 93-538 du 27 mars 1993 relatif à la validation d’acquis professionnels pour la 
délivrance de diplômes nationaux de l’enseignement supérieur ; 
Vu le décret no 94-1015 du 23 novembre 1994 relatif à l’organisation et au fonctionnement 
des classes préparatoires aux grandes écoles organisées dans les lycées relevant des ministres 
chargés de l’éducation, de l’agriculture et des armées ; 
Vu le décret no 95-665 du 9 mai 1995 portant règlement général du brevet de technicien 
supérieur ; 
Vu l’arrêté du 16 juillet 1984 relatif au diplôme d’études universitaires scientifiques et 
techniques ; 
Vu l’arrêté du 20 avril 1994 modifié relatif au diplôme universitaire de technologie ; 
Vu l’arrêté du 9 avril 1997 relatif au diplôme d’études universitaires générales, à la licence et 
à la maîtrise ; 
Vu l’avis du Conseil national de l’enseignement supérieur et de la recherche en date du 8 
novembre 1999, 
Arrête : 

TITRE Ier 
DISPOSITIONS GENERALES 

  
  
Art. 1er. - Dans le cadre des études universitaires régies par l’arrêté du 9 avril 1997 susvisé, la 
licence professionnelle est un diplôme national de licence répondant aux dispositions du 
présent arrêté. 
La licence professionnelle est conçue dans un objectif d’insertion professionnelle. Elle porte 
une dénomination nationale correspondant aux secteurs professionnels concernés. 



La liste des dénominations nationales en vigueur est fixée par arrêté du ministre chargé de 
l’enseignement supérieur, pris après avis du Conseil national de l’enseignement supérieur et 
de la recherche (CNESER). 
La licence professionnelle est un diplôme homologué au niveau II de la nomenclature 
interministérielle des niveaux de formation établie en application de l’article 8 de la loi du 16 
juillet 1971 susvisée. 
Le grade de licence est conféré aux titulaires d’une licence professionnelle. 
  
Art. 2. - La formation conduisant à la licence professionnelle est conçue et organisée dans le 
cadre de partenariats étroits avec le monde professionnel. 
Elle conduit à l’obtention de connaissances et de compétences nouvelles dans les secteurs 
concernés et ouvre à des disciplines complémentaires ou transversales. 
Elle vise à : 
- apporter les fondements d’une activité professionnelle et conduire à l’autonomie dans la 
mise en oeuvre de cette activité ; 
- permettre, au titre de la formation continue, à des personnes engagées dans la vie 
professionnelle de valider les connaissances et les compétences acquises dans leurs activités 
professionnelles, de les compléter et d’obtenir la reconnaissance d’un diplôme national ; 
- donner à ses titulaires les moyens de faire face aux évolutions futures de l’emploi, maîtriser 
le développement de leur carrière professionnelle et de leurs besoins de qualification et leur 
permettre de continuer leur parcours de formation dans le cadre de l’éducation tout au long de 
la vie. 
  
Art. 3. - Pour être accueillis dans les formations conduisant à la licence professionnelle, les 
étudiants doivent justifier : 
- soit d’un diplôme national sanctionnant deux années d’enseignement supérieur validées 
(DEUG, DUT, BTS, BTSA, DEUST) dans un domaine de formation compatible avec celui de 
la licence professionnelle ; 
- soit, dans les mêmes conditions, d’un diplôme ou titre homologué par l’Etat au niveau III ou 
reconnu, au même niveau, par une réglementation nationale ; 
- soit de la validation des études, expériences professionnelles ou acquis personnels, définie 
par le décret du 23 août 1985 susvisé. 
Les formations conduisant à la licence professionnelle sont conçues pour accueillir ces 
différents publics. 

TITRE II 
ORGANISATION DES ENSEIGNEMENTS 
ET CONTROLE DES CONNAISSANCES 

Chapitre Ier 
Organisation des enseignements 

  
Art. 4. - Organisé, sauf dispositions pédagogiques particulières, sur une année, le cursus de la 
licence professionnelle articule et intègre enseignements théoriques, enseignements pratiques 
et finalisés, apprentissage de méthodes et d’outils, périodes de formation en milieu 
professionnel, notamment stage et projet tutoré individuel ou collectif. 
La formation fait, en tant que de besoin, appel aux nouvelles technologies de l’enseignement 
et à des modalités pédagogiques innovantes. 
La pédagogie doit faire une large place à l’initiative de l’étudiant et à son travail personnel, 
pour mettre en oeuvre les connaissances et les compétences acquises. A cette fin, le stage ou 
le projet tutoré implique l’élaboration d’un mémoire qui donne lieu à une soutenance orale. 
La licence professionnelle réalise une mise en contact réelle de l’étudiant avec le monde du 



travail de manière à lui permettre d’approfondir sa formation et son projet professionnel et à 
faciliter son insertion dans l’emploi. 
Une partie de la formation peut être accomplie à l’étranger dans le cadre d’une convention. 
  
Art. 5. - Les enseignements de la licence professionnelle sont dispensés en formation initiale 
et en formation continue ; ils sont organisés de façon intégrée entre établissement de 
formation et milieu professionnel. 
Les étudiants relevant de la formation continue peuvent être dispensés de certains 
enseignements ou autres activités pédagogiques qui sont ainsi réputés acquis dans les 
conditions fixées par le décret du 27 mars 1993 susvisé. 
  
Art. 6. - Des parcours de formation différenciés sont élaborés pour tenir compte des acquis et 
des besoins spécifiques des étudiants d’origines différentes. Ces parcours qui précisent les 
enseignements à suivre et les autres modalités pédagogiques sont établis, dans le cadre de la 
demande d’habilitation, par l’équipe pédagogique sous l’autorité du responsable de la licence 
professionnelle. 
  
Art. 7. - La licence professionnelle offre à l’étudiant : 
- un approfondissement des connaissances et un élargissement des compétences dans les 
secteurs concernés ; 
- un apprentissage de la mise en oeuvre de ces connaissances et compétences dans les métiers 
visés ; 
- une formation générale visant, notamment, à faciliter la maîtrise et l’utilisation de 
l’expression écrite et orale, d’au moins une langue vivante étrangère et des outils 
informatiques ainsi qu’à améliorer la connaissance de l’entreprise. 
Les enseignements de la licence professionnelle sont organisés en unités d’enseignement, qui 
sont, sauf dispositions pédagogiques particulières, regroupées en semestres. 
Le stage et le projet tutoré constituent chacun une unité d’enseignement. 
Le stage, organisé dans les conditions fixées aux articles 5 et 7 de l’arrêté du 9 avril 1997 
susvisé, comporte de 12 à 16 semaines. 
Le projet tutoré représente au moins un quart du volume de la formation, hors stage. 
  
Art. 8. - Compte tenu des dispositions des articles 4 à 7 ci-dessus, le projet pédagogique, 
présenté dans le dossier de demande d’habilitation prévu aux articles 12 et 13 ci-après, 
précise, en fonction des origines des étudiants et des secteurs professionnels concernés, la 
répartition et l’équilibre des enseignements et des autres activités pédagogiques proposées. 
  
Art. 9. - Les enseignements sont assurés par des enseignants-chercheurs, des enseignants et, 
pour au moins 25 % de leur volume, par des enseignants associés ou des chargés 
d’enseignements exerçant leur activité professionnelle principale dans un secteur 
correspondant à la licence professionnelle. 
Les enseignements peuvent être organisés par l’établissement habilité en association, le cas 
échéant, avec d’autres établissements d’enseignement dispensant des formations supérieures 
dans le cadre d’une convention. 

Chapitre II 
Contrôle des connaissances 

  
Art. 10. - La licence professionnelle est décernée aux étudiants qui ont obtenu à la fois une 
moyenne générale égale ou supérieure à 10 sur 20 à l’ensemble des unités d’enseignement, y 
compris le projet tutoré et le stage, et une moyenne égale ou supérieure à 10 sur 20 à 



l’ensemble constitué du projet tutoré et du stage. 
Les unités d’enseignement sont affectées par l’établissement d’un coefficient qui peut varier 
dans un rapport de 1 à 3. Lorsqu’une unité d’enseignement est composée de plusieurs 
éléments constitutifs, ceux-ci sont également affectés par l’établissement d’un coefficient qui 
peut varier dans un rapport de 1 à 3. La compensation entre éléments constitutifs d’une unité 
d’enseignement, d’une part, et les unités d’enseignement, d’autre part, s’effectue sans note 
éliminatoire. 
Lorsqu’il n’a pas été satisfait au contrôle des connaissances et des aptitudes, l’étudiant peut 
conserver, à sa demande, le bénéfice des unités d’enseignement pour lesquelles il a obtenu 
une note égale ou supérieure à 8 sur 20. 
Lorsque la licence professionnelle n’a pas été obtenue, les unités d’enseignement dans 
lesquelles la moyenne de 10 a été obtenue sont capitalisables. Ces unités d’enseignement font 
l’objet d’une attestation délivrée par l’établissement. 
  
Art. 11. - La licence est délivrée sur proposition d’un jury désigné en application de l’article 
17 de la loi du 26 janvier 1984 susvisée. Ce jury comprend, pour au moins un quart et au plus 
la moitié, des professionnels des secteurs concernés par la licence professionnelle. 

TITRE III 
HABILITATION ET PILOTAGE NATIONAL  

  
Art. 12. - La licence professionnelle est délivrée par les universités, seules ou conjointement 
avec d’autres établissements publics d’enseignement supérieur, habilités à cet effet par le 
ministre chargé de l’enseignement supérieur. 
Dans le cadre de la politique contractuelle, l’établissement présente un dossier de demande 
d’habilitation qui est examiné, pour consultation, par une commission nationale d’expertise de 
la licence professionnelle, constituée pour trois ans et composée, à parité, de personnalités 
qualifiées en raison de leurs activités professionnelles, d’une part, et d’universitaires, d’autre 
part. 
Cette procédure a pour objectif d’évaluer la pertinence et la qualité du projet proposé au 
regard de sa vocation professionnelle et du partenariat réalisé avec les professions, d’une part, 
du niveau requis pour conférer le grade de licence, d’autre part. 
L’arrêté d’habilitation, pris pour avis du CNESER, peut assortir la dénomination nationale 
d’une option, proposée à l’initiative de l’établissement, qui précise la spécificité de la 
formation. Cet arrêté est accompagné d’une fiche annexe décrivant les éléments 
caractéristiques de cette formation. 
  
Art. 13. - Le dossier de demande d’habilitation décrit le projet de licence professionnelle sous 
ses différents aspects. Il doit préciser : 
- les objectifs de la formation et la nature des partenariats mis en oeuvre avec les milieux 
professionnels pour la conception de la formation, sa réalisation, la mise en oeuvre des stages 
et l’accueil des étudiants par les entreprises ; les débouchés professionnels prévus ; 
- la nature des publics d’étudiants visés et la liste des diplômes ou titres permettant l’accès 
dans les conditions fixées à l’article 3 ci-dessus ; l’évolution attendue des effectifs dans le 
cadre du développement des capacités d’accueil ; les parcours diversifiés de formation qui 
sont offerts aux étudiants ; l’établissement pourra notamment faire mention des 
aménagements des cursus de premier cycle mis en place pour faciliter l’accès des étudiants à 
la licence professionnelle ; 
- l’organisation de la formation et l’agencement des unités d’enseignement en fonction des 
divers parcours pédagogiques proposés ; la répartition des diverses modalités de formation : 
cours, TD, TP, projet tutoré, stage et, le cas échéant, autres activités pédagogiques - 



notamment, recours aux nouvelles technologies de l’enseignement - ainsi que les contenus et 
les volumes horaires correspondants ; l’organisation et le suivi pédagogique du stage et du 
projet tutoré et, notamment, l’élaboration du mémoire et les modalités de sa soutenance orale 
et de sa validation ; le cas échéant, les autres dispositions pédagogiques particulières 
envisagées ; 
- l’adaptation de la formation au public de la formation continue et, notamment, les modalités 
de validation des acquis et de capitalisation ; 
- la prise en compte des dimensions européenne et internationale ; 
- les modalités prévues, d’une part, pour le contrôle des connaissances des étudiants et, 
d’autre part, pour la mise en oeuvre de la procédure d’évaluation des enseignements et de la 
formation dans les conditions prévues par l’article 23 de l’arrêté du 9 avril 1997 susvisé ; 
- l’organisation administrative et pédagogique et la composante ou le collectif de composantes 
- UFR, instituts, écoles de l’établissement - concourant à la formation ainsi que la composante 
assurant la responsabilité principale et, le cas échéant, les partenariats réalisés avec d’autres 
établissements d’enseignement ainsi que la nature des conventions conclues ; 
- le responsable de la formation ainsi que la liste des enseignants-chercheurs, enseignants et 
intervenants extérieurs professionnels ; dans le cas de conventions conclues avec d’autres 
établissements d’enseignement, la composition de l’équipe pédagogique et la nature des 
enseignements assurés ; 
- la place et l’articulation de la licence professionnelle avec l’ensemble des formations 
délivrées par l’établissement ; dans ce cadre, les passerelles et les parcours de formation 
complémentaires accessibles aux étudiants titulaires de la licence professionnelle ainsi que les 
modalités qui les rendent possibles ; 
- les avis du conseil des études et de la vie universitaire et du conseil d’administration de 
l’établissement. 
  
Art. 14. - Une politique nationale de création de licences professionnelles est progressivement 
mise en oeuvre et adaptée. 
Elle comporte notamment : 
- la définition d’un cahier des charges de la licence professionnelle ; 
- l’élaboration de la liste des dénominations nationales de la licence professionnelle pour 
l’application des dispositions visées à l’article 1er ci-dessus ; 
- l’établissement de la carte nationale des formations dans le cadre du maillage équilibré du 
territoire et du développement du potentiel technologique du pays ; 
- le plan de développement de l’offre globale de formation dans l’objectif d’accueillir, en trois 
ans, dans le cadre de la politique nationale de l’emploi, l’ensemble des étudiants souhaitant 
s’inscrire en licence professionnelle ; 
- une attribution de moyens pour la licence professionnelle à l’égal des formations 
professionnalisées comparables. 
Cette politique fait l’objet chaque année d’une présentation et d’un débat au CNESER. 
  
Art. 15. - Un comité de suivi associant le CNESER et des représentants des établissements et 
secteurs de formation concernés est chargé d’examiner les questions soulevées par la mise en 
oeuvre de la licence professionnelle. 

TITRE IV 
DISPOSITIONS TRANSITOIRES 

  
Art. 16. - Après dix-huit mois d’expérimentation : 
- un bilan et une évaluation du dispositif seront effectués lors d’une table ronde organisée à 
cet effet et associant l’ensemble des partenaires concernés ; 



- à l’issue de cette table ronde, l’arrêté régissant les dénominations nationales prévues à 
l’article 1er ci-dessus sera publié et précisera, notamment, pour chacune des dénominations 
nationales, les titres et diplômes mentionnés à l’article 3 ci-dessus. 
  
Art. 17. - Les dispositions du présent arrêté entrent en vigueur à compter de l’année 
universitaire 2000-2001. 
Afin de mettre en place progressivement leur offre de formation, tous les établissements sont 
autorisés à présenter des demandes d’habilitation pour les rentrées 2000, 2001 et 2002. Au-
delà, l’habilitation des établissements à délivrer la licence professionnelle sera traitée dans le 
cadre du projet d’établissement et de la politique contractuelle. L’évaluation des licences 
professionnelles créées de 2000 à 2002 sera intégrée au bilan du contrat présenté par 
l’établissement. 
Afin d’atteindre dans le délai de trois ans l’objectif fixé à l’article 14 ci-dessus, les 
établissements préciseront leur plan spécifique de développement des licences 
professionnelles et la programmation correspondante de leurs capacités d’accueil. 
  
Art. 18. - La directrice de l’enseignement supérieur est chargée de l’exécution du présent 
arrêté, qui sera publié au Journal officiel de la République française. 
  
Fait à Paris, le 17 novembre 1999. 
  

Claude Allègre  
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Décrets, arrêtés, circulaires 
  

Textes généraux 
  

Ministère de l’éducation nationale 
  
  

Arrêté du 25 avril 2002 relatif au diplôme national de master   
  

NOR: MENS0200982A   
  
Le ministre de l’éducation nationale,  
  
Vu le code de l’éducation ;  
  
Vu le décret n° 84-573 du 5 juillet 1984 modifié relatif aux diplômes nationaux de 
l’enseignement supérieur ;  
  
Vu le décret n° 85-906 du 23 août 1985 fixant les conditions de validation des études, 
expériences professionnelles ou acquis personnels en vue de l’accès aux différents niveaux de 
l’enseignement supérieur, modifié par le décret n° 99-819 du 16 septembre 1999 ;  
  
Vu le décret n° 99-747 du 30 août 1999 portant création du grade de master, modifié par le 
décret n° 2002-480 du 8 avril 2002 ;  
  
Vu le décret n° 2002-481 du 8 avril 2002 relatif aux grades et titres universitaires et aux 
diplômes nationaux ;  
  
Vu le décret n° 2002-482 du 8 avril 2002 portant application au système français 
d’enseignement supérieur de la construction de l’Espace européen de l’enseignement 
supérieur ;  
  
Vu l’arrêté du 25 avril 2002 relatif aux études doctorales ;  
  
Vu l’avis du Conseil national de l’enseignement supérieur et de la recherche en date du 4 
février 2002,  
  
Arrête :  
  
  

TITRE Ier  
  

DISPOSITIONS GÉNÉRALES  
  

Article 1 
  
  
Il est créé un diplôme national intitulé master conférant à son titulaire le grade de master.  



  
Il est délivré conformément aux dispositions du présent arrêté.  

Article 2 
  
  
Le diplôme de master sanctionne des parcours types de formation initiale ou continue 
répondant aux finalités mentionnées au premier alinéa de l’article L. 612-7 du code de 
l’éducation et comprenant :  
  
- une voie à finalité professionnelle débouchant sur un master professionnel ;  
  
- une voie à finalité recherche débouchant sur un master recherche organisée pour partie au 
sein des écoles doctorales conformément aux dispositions de l’arrêté du 25 avril 2002 susvisé.  

Article 3 
  
  
Le diplôme de master sanctionne un niveau correspondant à l’obtention de 120 crédits 
européens au-delà du grade de licence.  

Article 4 
  
  
Le diplôme de master porte une dénomination nationale arrêtée par le ministre chargé de 
l’enseignement supérieur précisant, d’une part, sa finalité, d’autre part, le domaine de 
formation concerné.  
  
Dans le cadre de la mobilité internationale, le diplôme de master est accompagné de l’annexe 
descriptive mentionnée au 4° de l’article 2 du décret portant application au système français 
d’enseignement supérieur de la construction de l’Espace européen de l’enseignement 
supérieur susvisé. Il porte la mention du ou des établissements qui l’ont délivré.  

Article 5 
  
  
Pour être inscrits dans les formations conduisant au diplôme de master, les étudiants doivent 
justifier :  
  
- soit d’un diplôme national conférant le grade de licence dans un domaine compatible avec 
celui du diplôme national de master ;  
  
- soit d’une des validations prévues aux articles L. 613-3, L. 613-4 et L. 613-5 du code de 
l’éducation.  

Article 6 
  
  
La formation dispensée comprend des enseignements théoriques, méthodologiques et 
appliqués et, lorsqu’elle l’exige, un ou plusieurs stages. Elle comprend également une 
initiation à la recherche et, notamment, la rédaction d’un mémoire ou d’autres travaux 
d’études personnels.  
  
L’organisation de la formation ainsi que les modalités de contrôle des connaissances et des 
aptitudes figurent dans la demande d’habilitation.  



  
Le diplôme de master ne peut être délivré qu’après validation de l’aptitude à maîtriser au 
moins une langue vivante étrangère. Les parcours types de formation comprennent des 
enseignements permettant aux étudiants d’acquérir cette aptitude.  

Article 7 
  
  
Le diplôme de master est délivré par les établissements publics à caractère scientifique, 
culturel et professionnel habilités à cet effet, seuls ou conjointement avec d’autres 
établissements publics d’enseignement supérieur habilités à délivrer des diplômes nationaux, 
par arrêté du ministre chargé de l’enseignement supérieur pris après avis du Conseil national 
de l’enseignement supérieur et de la recherche.  
  
Lorsqu’un diplôme de master est délivré conjointement par plusieurs établissements publics, 
une convention précise les modalités de leur coopération.  
  
En application de l’article 4 du décret n° 2002-481 du 8 avril 2002 susvisé relatif aux grades 
et titres universitaires et aux diplômes nationaux susvisés, l’habilitation est accordée ou 
renouvelée après une évaluation nationale périodique dans le cadre de la politique 
contractuelle. Elle précise la dénomination du diplôme mentionnée à l’article 4 ci-dessus ainsi 
que le nom du responsable de la formation.  
  
Le ministre chargé de l’enseignement supérieur définit les modalités de l’évaluation nationale 
périodique. Il peut créer des commissions nationales d’évaluation spécialisées. Les 
représentants du monde professionnel concernés par les objectifs de formation sont associés à 
ce dispositif.  

Article 8 
  
  
La préparation des diplômes de master peut être assurée par d’autres établissements 
d’enseignement supérieur liés par convention aux établissements habilités à délivrer ces 
diplômes et sous la responsabilité de ces derniers.  
  

TITRE II  
  

DISPOSITIONS PARTICULIÈRES  
  

RELATIVES AUX UNIVERSITÉS  
  

Article 9 
  
  
Les universités habilitées à délivrer le diplôme de master sont habilitées à délivrer, au niveau 
intermédiaire, le diplôme national de maîtrise, dans le domaine de formation concerné, qui 
correspond à l’obtention des 60 premiers crédits européens acquis après la licence. L’arrêté 
d’habilitation précise les dénominations nationales correspondantes.  

Article 10 
  
  
Le diplôme de master permet aux universités, dans un domaine de formation, d’organiser 



l’ensemble de son offre de formation sous la forme de parcours types de formation se 
différenciant, en règle générale après l’obtention des 60 premiers crédits européens et de la 
maîtrise, pour déboucher sur un master professionnel ou un master recherche. Cette 
organisation intègre les objectifs de l’offre de formation existante et peut comporter des 
objectifs nouveaux.  

Article 11 
  
  
Lorsqu’une université est habilitée à délivrer le diplôme de master, l’accès de l’étudiant 
titulaire de la licence, dans le même domaine, est de droit pour les 60 premiers crédits 
européens.  
  
L’admission ultérieure dans un parcours type de formation débouchant sur le master 
recherche s’effectue dans les conditions prévues à l’article 16 de l’arrêté de l’arrêté du 25 
avril 2002 susvisé. L’admission ultérieure dans un parcours type de formation débouchant sur 
le master professionnel est prononcée par le chef d’établissement sur proposition du 
responsable de la formation.  

Article 12 
  
  
L’offre de formation permet l’orientation progressive des étudiants. A cette fin, elle propose 
des enseignements et des activités pédagogiques permettant aux étudiants d’élaborer leur 
projet de formation et leur projet professionnel et de mieux appréhender les exigences des 
divers parcours types proposés. De même, elle comprend la mise en place de passerelles entre 
les divers parcours types.  
  
Dans les conditions définies par le conseil d’administration, chaque étudiant devra bénéficier 
d’un dispositif pour l’accompagner dans son orientation et assurer la cohérence pédagogique 
de son parcours.  

Article 13 
  
  
Par dérogation aux dispositions précédentes, l’université peut, pendant une période de cinq 
ans, intégrer dans cette nouvelle organisation des parcours types de formation ouverts à des 
étudiants n’ayant pas encore acquis le grade de licence. Le nombre de crédits européens 
exigés pour la validation de ces parcours types de formation sera fixé de telle sorte que la 
délivrance du diplôme de master corresponde au total à l’obtention de 300 crédits européens à 
compter du baccalauréat. De même, l’université délivre le diplôme de licence après 
l’obtention de 180 crédits à compter du baccalauréat.  

Article 14 
  
  
Les universités soumettent, par domaine de formation, l’organisation de leur offre de 
formation, en vue de l’habilitation, à l’évaluation nationale mentionnée à l’article 7 ci-dessus 
ainsi que les dénominations nationales correspondantes qu’elle propose.  
  

TITRE III  
  

DISPOSITIONS PARTICULIÈRES RELATIVES À CERTAINS  
  



ÉTABLISSEMENTS D’ENSEIGNEMENT SUPÉRIEUR  
  

Article 15 
  
  
Par dérogation aux dispositions de l’article 7 ci-dessus, le diplôme de master peut être 
également délivré par les établissements d’enseignement supérieur relevant de la tutelle de 
ministres autres que celui chargé de l’enseignement supérieur et habilités par l’Etat à délivrer 
des diplômes conférant le grade de master.  
  
Dans ce cadre, le diplôme de master sanctionne un haut niveau de compétences 
professionnelles.  
  
Après une évaluation nationale périodique, les établissements sont habilités, seuls ou 
conjointement, pour une durée fixée par le ministre chargé de l’enseignement supérieur et le 
ou les ministres concernés, à délivrer le diplôme de master dans leurs domaines de 
compétences.  
  
Des arrêtés du ministre chargé de l’enseignement supérieur et des ministres intéressés fixent, 
pour chaque domaine de formation, les modalités de l’évaluation nationale périodique dont la 
charge est confiée à des commissions nationales d’évaluation spécialisées. Ces arrêtés 
définissent notamment la composition et les règles de fonctionnement de ces commissions 
interministérielles ainsi que les dispositions particulières relatives aux formations conduisant, 
dans chaque domaine, au diplôme de master.  
  
Les établissements mentionnés au premier alinéa du présent article ayant, avant la parution du 
présent texte, mis en oeuvre, de leur propre initiative, des formations conduisant à des 
diplômes d’établissement dénommés masters, bénéficient d’un examen prioritaire dans le 
cadre des procédures d’évaluation prévues par le présent arrêté.  

Article 16 
  
  
A titre transitoire, l’ensemble des établissements ayant, avant la parution du présent texte, mis 
en oeuvre, de leur propre initiative, des formations conduisant à des diplômes d’établissement 
dénommés masters, peuvent maintenir leur dispositif jusqu’au 31 août 2003.  
  

TITRE IV  
  

DISPOSITIONS FINALES  
  

Article 17 
  
  
La politique nationale de création des diplômes de master vise à assurer un bon équilibre entre 
la demande de formation et la carte nationale, un maillage équilibré du territoire et un 
développement harmonieux des masters à finalité recherche comme à finalité professionnelle. 
Elle est régulièrement présentée au Conseil national de l’enseignement supérieur et de la 
recherche.  

Article 18 
  



  
Un comité de suivi associant le Conseil national de l’enseignement supérieur et de la 
recherche, des représentants des établissements d’enseignement supérieur et des secteurs de 
formation est mis en place afin d’étudier les mesures nécessaires au bon déroulement de la 
phase de mise en place des diplômes de master et de faire des propositions au ministre chargé 
de l’enseignement supérieur.  
  
Ces propositions sont rendues publiques une fois par an, sous la forme d’un rapport.  

Article 19 
  
  
La directrice de l’enseignement supérieur est chargée de l’exécution du présent arrêté, qui 
sera publié au Journal officiel de la République française.  
  
Fait à Paris, le 25 avril 2002.  
  

Jack Lang  
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Décrets, arrêtés, circulaires 
  

Textes généraux 
  

Ministère de l’éducation nationale 
  
  

Arrêté du 25 avril 2002 relatif aux études doctorales   
  

NOR: MENS0200984A   
  
Le ministre de l’éducation nationale, le ministre de la recherche et le ministre délégué à la 
santé,  
  
Vu le code de l’éducation :  
  
Vu le décret n° 84-573 du 5 juillet 1984 modifié relatif aux diplômes nationaux de 
l’enseignement supérieur ;  
  
Vu le décret n° 84-932 du 17 octobre 1984 modifié relatif aux diplômes nationaux de 
l’enseignement supérieur ;  
  
Vu le décret n° 85-906 du 23 août 1985 modifié fixant les conditions de validation des études, 
expériences professionnelles ou acquis personnels en vue de l’accès aux différents niveaux de 
l’enseignement supérieur, modifié par le décret n° 99-820 du 16 septembre 1999 ;  
  
Vu le décret n° 93-538 du 27 mars 1993 modifié relatif à la validation d’acquis professionnels 
pour la délivrance de diplômes nationaux de l’enseignement supérieur, modifié par le décret 
n° 99-819 du 16 septembre 1999 ;  
  
Vu le décret n° 99-747 du 30 août 1999 relatif à la création du grade de master, modifié par le 
décret n° 2002-480 du 8 avril 2002 ;  
  
Vu le décret n° 2002-481 du 8 avril 2002 relatif aux grades et titres universitaires et aux 
diplômes nationaux ;  
  
Vu le décret n° 2002-482 du 8 avril 2002 portant application au système français 
d’enseignement supérieur de la construction de l’Espace européen de l’enseignement 
supérieur ;  
  
Vu l’arrêté du 25 avril 2002 relatif au diplôme national de master ;  
  
Vu l’avis du Conseil national de l’enseignement supérieur et de la recherche en date du 4 
février 2002,  
  
Arrêtent :  
  
  



TITRE Ier  
  

DISPOSITIONS GÉNÉRALES  
  

Article 1 
  
  
Les études doctorales sont organisées au sein des écoles doctorales conformément aux 
dispositions du présent arrêté. Elles sont une formation à et par la recherche qui peut être 
accomplie en formation initiale ou continue.  
  
Elles conduisent :  
  
- dans une première phase, à un diplôme d’études approfondies (DEA) ou à un master 
recherche ;  
  
- dans une seconde phase, au doctorat, après soutenance d’une thèse.  

Article 2 
  
  
La préparation du DEA s’effectue en un an et celle du doctorat en trois ans. Un délai 
supplémentaire peut être accordé à titre dérogatoire par le chef d’établissement sur 
proposition du directeur de l’école doctorale et, pour les doctorants, avis du directeur de thèse, 
sur demande motivée du candidat, notamment pour les étudiants ayant un mandat électif dans 
les conseils d’université et de composantes. Les candidats exerçant une activité 
professionnelle régulière, sur production d’une attestation de leur employeur, et les femmes 
ayant eu un enfant pendant la période de formation bénéficient de droit d’une dérogation pour 
une durée qui ne peut être inférieure à un an.  
  
La liste des bénéficiaires de dérogation est présentée chaque année au conseil scientifique.  

Article 3 
  
  
Le volume des enseignements théoriques, méthodologiques et appliqués, suivis par l’étudiant, 
est compris entre 125 et 250 heures réparties sur le cycle d’études doctorales.  
  
Il ne peut dépasser 160 heures pour la préparation du DEA. Il en est de même pour la période 
correspondante du master recherche.  
  

TITRE II  
  

DEA ET MASTER RECHERCHE  
  

Article 4 
  
  
La première phase des études doctorales a pour objet d’initier les étudiants à la recherche et 
de confirmer leur aptitude à cette activité. Elle est sanctionnée par le DEA ou le diplôme de 
master recherche qui porte la mention des champs disciplinaires concernés.  
  



Les étudiants s’initient aux techniques de recherche par des stages effectués notamment en 
laboratoire, par des travaux sur documents ou par des enquêtes sur le terrain.  

Article 5 
  
  
Les DEA sont délivrés par les établissements publics d’enseignement supérieur habilités, 
seuls ou conjointement avec d’autres établissements publics d’enseignement supérieur, par 
arrêté des ministres chargés de l’enseignement supérieur et de la recherche universitaire, pris 
après avis du Conseil national de l’enseignement supérieur et de la recherche.  
  
Une convention précise les modalités de collaboration entre les établissements délivrant 
conjointement un même diplôme.  
  
L’habilitation est accordée dans le cadre du contrat d’établissement lorsqu’il existe et, au 
maximum, pour la durée de ce dernier. En l’absence de contrat, cette durée ne peut être 
supérieure à quatre ans. L’habilitation précise l’intitulé général du diplôme, son champ 
disciplinaire ainsi que le nom du responsable.  
  
Les enseignements peuvent être organisés par d’autres établissements d’enseignement 
supérieur, nationaux ou étrangers, liés par convention aux établissements habilités à délivrer 
ces diplômes, et sous la responsabilité de ces derniers.  
  
Les masters recherche sont préparés et délivrés dans les conditions définies par l’arrêté du 25 
avril 2002 susvisé.  

Article 6 
  
  
Le DEA ou le master recherche est délivré par un jury après évaluation des connaissances du 
candidat et de son aptitude à la recherche.  
  
A cette fin, le contrôle des connaissances doit, notamment, comporter la soutenance d’un 
mémoire devant un collège comprenant au moins deux enseignants-chercheurs habilités à 
diriger des recherches ou des enseignants appartenant à une des catégories visées à l’article 
11.  
  
L’avis du ou des responsables de stage est pris en compte en tant qu’élément d’appréciation 
pour la délivrance du diplôme.  
  

TITRE III  
  

DOCTORAT  
  

Article 7 
  
  
Le doctorat est délivré par :  
  
- les universités et les écoles normales supérieures ;  
  
- les établissements publics d’enseignement supérieur autorisés seuls ou conjointement par 



arrêté des ministres chargés de l’enseignement supérieur et de la recherche universitaire.  
  
Une convention précise les modalités de collaboration entre les établissements délivrant 
conjointement un doctorat.  

Article 8 
  
  
Pour s’inscrire en doctorat, l’étudiant doit être titulaire d’un diplôme d’études approfondies ou 
d’un master recherche. Si cette condition de diplôme n’est pas remplie, le chef 
d’établissement peut, par dérogation, inscrire en doctorat un candidat titulaire du grade de 
master. Une dérogation peut également être accordée à des étudiants ayant effectué à 
l’étranger des études de niveau équivalent ou à des étudiants bénéficiant de la validation des 
acquis de l’expérience. La liste des bénéficiaires de dérogation est présentée chaque année au 
conseil de l’école doctorale et au conseil scientifique.  
  
L’autorisation d’inscription au doctorat et les dérogations aux conditions de diplôme sont 
données par le chef d’établissement sur proposition du directeur de l’école doctorale après 
avis du directeur de thèse.  
  
L’inscription doit être renouvelée au début de chaque année universitaire.  
  
En vue de son inscription, le candidat dépose auprès du directeur de l’école doctorale une 
proposition de sujet de recherche visée par le directeur de thèse.  
  
Le sujet de thèse est arrêté sous la responsabilité du ou des chefs d’établissement, après avis 
du directeur de l’école doctorale sur proposition du directeur de thèse.  
  
Lors de la première inscription en doctorat, la charte des thèses est signée par le doctorant, 
son directeur de thèse, le directeur de l’école doctorale et le responsable de l’unité ou de 
l’équipe d’accueil.  

Article 9 
  
  
Les doctorants effectuent leurs travaux individuellement ou collectivement sous le contrôle et 
la responsabilité de leur directeur de thèse.  
  
Ils participent aux formations, enseignements, séminaires et stages prévus par l’école 
doctorale.  
  
Ils sont intégrés dans une unité ou une équipe de recherche de l’école doctorale.  

Article 10 
  
  
L’autorisation de présenter en soutenance une thèse est accordée par le chef d’établissement, 
après avis du directeur de l’école doctorale, sur proposition du directeur de thèse.  
  
Les travaux du candidat sont préalablement examinés par au moins deux rapporteurs habilités 
à diriger des recherches ou appartenant à une des catégories visées à l’article 11, désignés par 
le chef d’établissement, sur proposition du directeur de l’école doctorale, après avis du 
directeur de thèse.  



  
Les rapporteurs doivent être extérieurs à l’école doctorale et à l’établissement du candidat.  
  
Il peut être fait appel à des rapporteurs appartenant à des établissements d’enseignement 
supérieur ou de recherche étrangers.  
  
Les rapporteurs font connaître leur avis par des rapports écrits sur la base desquels le chef 
d’établissement autorise la soutenance, sur avis du directeur de l’école doctorale. Ces rapports 
sont communiqués au jury et au candidat avant la soutenance.  

Article 11 
  
  
Les fonctions de directeur de thèse peuvent être exercées :  
  
- par les professeurs et assimilés au sens des dispositions relatives à la désignation des 
membres du Conseil national des universités ou par des enseignants de rang équivalent qui ne 
dépendent pas du ministère de l’éducation nationale ;  
  
- par les personnels des établissements publics et fondations de recherche habilités à diriger 
des recherches ou docteur d’Etat ;  
  
- par d’autres personnalités choisies en raison de leur compétence scientifique par le chef 
d’établissement, sur proposition du directeur de l’école doctorale et après avis du conseil 
scientifique de l’établissement.  

Article 12 
  
  
Le jury de soutenance est désigné par le chef d’établissement sur avis du directeur de l’école 
doctorale et du directeur de thèse. Il comprend entre trois et six membres dont le directeur de 
thèse. Il est composé d’au moins un tiers de personnalités françaises ou étrangères, extérieures 
à l’école doctorale et à l’établissement d’inscription du candidat et choisies en raison de leur 
compétence scientifique.  
  
Lorsque plusieurs établissements s’accordent pour délivrer conjointement le doctorat, le jury 
est désigné conjointement par les chefs des établissements concernés.  
  
La moitié du jury au moins doit être composée de professeurs ou assimilés au sens des 
dispositions relatives à la désignation des membres du Conseil national des universités ou 
d’enseignants de rang équivalent qui ne dépendent pas du ministère de l’éducation nationale.  
  
Les membres du jury désignent parmi eux un président et, le cas échéant, un rapporteur. Le 
président doit être un professeur ou assimilé ou un enseignant de rang équivalent au sens de 
l’alinéa précédent. Le directeur de thèse ne peut être choisi ni comme rapporteur ni comme 
président du jury.  

Article 13 
  
  
La soutenance est publique, sauf dérogation accordée à titre tout à fait exceptionnel par le 
chef d’établissement si le sujet de la thèse présente un caractère confidentiel avéré.  
  



Avant la soutenance, le résumé de la thèse est diffusé à l’intérieur de l’établissement. Après la 
soutenance, une diffusion de la thèse est assurée au sein de l’ensemble de la communauté 
universitaire.  
  
Pour conférer le diplôme de docteur, le jury porte un jugement sur les travaux du candidat, sur 
son aptitude à les situer dans leur contexte scientifique et sur ses qualités générales 
d’exposition.  
  
Lorsque les travaux de recherche résultent d’une contribution collective, la part personnelle de 
chaque candidat est appréciée par un mémoire qu’il rédige et présente individuellement au 
jury.  
  
L’admission ou l’ajournement est prononcé après délibération du jury.  
  
Le président établit un rapport de soutenance, contresigné par l’ensemble des membres du 
jury. Ce rapport peut indiquer l’une des mentions suivantes : honorable, très honorable, très 
honorable avec félicitations. Le rapport de soutenance est communiqué au candidat.  

Article 14 
  
  
Le diplôme de docteur est délivré par le ou les chefs d’établissement sur proposition conforme 
du jury, après la soutenance de la thèse.  
  
Sur le diplôme de docteur délivré, figure le sceau de l’établissement ou des établissements qui 
délivrent le doctorat conformément aux dispositions de l’article 12. Y figurent également une 
indication de spécialité ou de discipline, le titre de la thèse ou l’intitulé des principaux 
travaux, les noms et titres des membres du jury.  

Article 15 
  
  
L’obtention du diplôme de docteur confère le grade de docteur.  
  

TITRE IV  
  

ÉCOLES DOCTORALES  
  

Article 16 
  
  
Les écoles doctorales rassemblent des équipes de recherche reconnues autour d’un projet de 
formation qui s’inscrit dans la politique scientifique de l’établissement ou, le cas échéant, des 
établissements associés. Elles sont dirigées par un directeur assisté d’un conseil.  
  
Les écoles doctorales sont accréditées, après évaluation, par les ministres chargés de 
l’enseignement supérieur et de la recherche universitaire dans le cadre du contrat 
d’établissement, lorsqu’il existe, et, au maximum, pour la durée de ce dernier. En l’absence de 
contrat, cette durée ne peut être supérieure à quatre ans.  
  
Elles offrent à leurs étudiants :  
  



- un encadrement scientifique assuré par les unités ou les équipes de recherche reconnues ;  
  
- les formations utiles à la conduite de leur projet de recherche et à l’élaboration de leur projet 
professionnel ;  
  
- une ouverture internationale ;  
  
- la possibilité de faire un stage en milieu professionnel ;  
  
- le suivi de l’insertion.  
  
Elles peuvent attribuer aux étudiants des aides financières dans les conditions prévues à 
l’article 19.  
  
L’admission aux formations dispensées en école doctorale et débouchant sur le DEA ou le 
master recherche est subordonnée à l’obtention d’une maîtrise ou au bénéfice de la validation 
d’un niveau reconnu équivalent ou d’acquis liés à l’expérience et aux travaux personnels des 
candidats. Elle est prononcée par le chef d’établissement sur proposition du directeur de 
l’école doctorale.  

Article 17 
  
  
Chaque école doctorale appartient à titre principal à une université ou à un établissement 
habilité à délivrer le doctorat.  
  
Plusieurs établissements publics d’enseignement supérieur, autorisés à délivrer seul ou 
conjointement le doctorat, peuvent demander conjointement l’accréditation d’une école 
doctorale. Sauf exception scientifiquement motivée, ces établissements doivent être localisés 
sur un même site.  
  
Par convention, d’autres établissements d’enseignement supérieur peuvent être partenaires des 
écoles doctorales accréditées, en assurant des enseignements au sein de ces écoles doctorales 
et en accueillant dans leurs laboratoires des étudiants en formation. La liste de ces 
établissements figure dans la demande d’accréditation.  
  
Un annuaire des écoles doctorales accréditées et des diplômes habilités est mis à jour tous les 
ans.  

Article 18. 
  
  
Le directeur de l’école doctorale est désigné après avis du conseil scientifique, sur proposition 
du chef d’établissement. Il est choisi parmi les professeurs et assimilés au sens des 
dispositions relatives à la désignation des membres du Conseil national des universités ou 
parmi les enseignants de rang équivalent qui ne dépendent pas du ministère de l’éducation 
nationale, ou parmi les personnels des établissements publics et fondations de recherche 
habilités à diriger des recherches ou docteur d’Etat. Il est nommé par le chef d’établissement 
pour la durée de l’accréditation de l’école doctorale. Son mandat peut être renouvelé sans 
excéder huit ans.  
  
Lorsqu’une école doctorale est commune à plusieurs établissements, les chefs d’établissement 



désignent conjointement le directeur dans les conditions définies par la convention qui les 
associe.  
  
Le directeur de l’école doctorale met en oeuvre le projet doctoral de l’école. Après 
consultation des directeurs de thèse concernés et des responsables des laboratoires dans 
lesquels les étudiants poursuivent leurs travaux de recherche, il fait au chef d’établissement 
des propositions relatives à l’attribution des bourses de DEA ou de master recherche ainsi que 
des allocations et bourses de recherche.  
  
Le directeur présente chaque année un rapport d’activité de l’école doctorale et la liste des 
bénéficiaires des allocations de recherche et bourses devant le conseil de l’école doctorale 
puis le conseil scientifique de l’établissement.  

Article 19. 
  
  
Le conseil de l’école doctorale se prononce sur les questions concernant l’école doctorale : 
son organisation, son fonctionnement pédagogique, la répartition des bourses de DEA et de 
master recherche, l’attribution des aides financières à la mobilité et des allocations de 
recherche ainsi que les modalités de choix des bénéficiaires des allocations et sur le dispositif 
de suivi des doctorants. Il veille au respect des principes de la charte des thèses de 
l’établissement.  
  
Le conseil est composé de douze à vingt-quatre membres. Les deux tiers de ses membres sont 
des représentants des directeurs des unités ou responsables d’équipes de recherche, des 
responsables des DEA ou des masters recherche et des étudiants de l’école doctorale et, s’il y 
a lieu, un représentant des personnels ingénieurs, administratifs, techniciens, ouvriers et de 
service. Les étudiants sont représentés par au moins un étudiant de DEA ou de master 
recherche et deux étudiants de doctorat, élus par les étudiants de l’école doctorale. Le dernier 
tiers du conseil est composé de membres extérieurs à l’école doctorale, choisis parmi des 
personnalités françaises et étrangères compétentes dans les domaines scientifiques et socio-
économiques concernés.  
  
Les membres du conseil autres que les étudiants sont désignés suivant des modalités adoptées 
par le conseil d’administration des établissements de rattachement de l’école doctorale. Le 
conseil de l’école doctorale se réunit au moins deux fois par an.  

Article 20. 
  
  
L’arrêté du 30 mars 1992 modifié relatif aux études de troisième cycle est abrogé.  

Article 21. 
  
  
La directrice de l’enseignement supérieur, la directrice de la recherche et le directeur général 
de la santé sont chargés, chacun en ce qui le concerne, de l’exécution du présent arrêté, qui 
sera publié au Journal officiel de la République française.  
  
Fait à Paris, le 25 avril 2002.  
  

Le ministre de l’éducation nationale,  
  



Jack Lang  
  

Le ministre de la recherche,  
  

Roger-Gérard Schwartzenberg  
  

Le ministre délégué à la santé,  
  

Bernard Kouchner  
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Décrets, arrêtés, circulaires

TEXTES GÉNÉRAUX

MINISTÈRE DE L’ÉDUCATION NATIONALE, DE L’ENSEIGNEMENT SUPÉRIEUR
ET DE LA RECHERCHE

Arrêté du 7 août 2006 relatif à la formation doctorale

NOR : MENS0602083A

Le ministre de l’éducation nationale, de l’enseignement supérieur et de la recherche et le ministre délégué à
l’enseignement supérieur et à la recherche,

Vu le code de l’éducation, notamment ses articles L. 123-7, L. 612-7, D. 123-12, D. 123-13 et D. 123-14 ;
Vu le code de la recherche, notamment son article L. 412-1 ;
Vu le décret no 2002-481 du 8 avril 2002 relatif aux grades et titres universitaires et aux diplômes

nationaux ;
Vu le décret no 2002-482 du 8 avril 2002 portant application au système français d’enseignement supérieur

de la construction de l’espace européen de l’enseignement supérieur, modifié par le décret no 2004-703 du
13 juillet 2004 ;

Vu l’arrêté du 3 septembre 1998 relatif à la charte des thèses ;
Vu l’arrêté du 6 janvier 2005 relatif à la cotutelle internationale de thèse ;
Vu l’avis du Conseil national de l’enseignement supérieur et de la recherche en date du 5 juillet 2006,

Arrête :

Art. 1er. − La formation doctorale est organisée au sein des écoles doctorales. Elle consiste en une
formation par la recherche, à la recherche et à l’innovation, qui peut être accomplie en formation initiale ou
continue. Elle constitue une expérience professionnelle de recherche, sanctionnée, après soutenance de thèse,
par la collation du grade de docteur.

TITRE Ier

ÉCOLES DOCTORALES

Art. 2. − Les écoles doctorales organisent la formation des docteurs et les préparent à leur insertion
professionnelle.

Elles apportent aux doctorants une culture pluridisciplinaire dans le cadre d’un projet scientifique cohérent.
Elles concourent à la mise en cohérence et à la visibilité internationale de l’offre de formation doctorale des

établissements ainsi qu’à la structuration des sites.

Art. 3. − Dans le cadre de la politique scientifique d’un établissement ou, le cas échéant, de celle des
établissements bénéficiant d’une accréditation conjointe au sens de l’article 7 du présent arrêté ou associés au
sens de l’article 9 du présent arrêté, les écoles doctorales rassemblent des unités et des équipes de recherche
reconnues après une évaluation nationale autour de la mise en œuvre des missions définies aux articles 2 et 4
du présent arrêté.

Une unité de recherche ne participe qu’à une seule école doctorale. Toutefois, si la taille de l’unité et
l’étendue du spectre scientifique le justifient, les équipes de recherche qui la composent peuvent être réparties
entre plusieurs écoles doctorales.

A titre exceptionnel, une unité ou une équipe de recherche appartenant à une école doctorale peut être
rattachée à une seconde école doctorale, notamment pour assurer le développement d’approches thématiques
pluridisciplinaires à vocation professionnelle.

Art. 4. − Les écoles doctorales, dans le cadre de leur programme d’actions :
– mettent en œuvre une politique de choix des doctorants fondée sur des critères explicites et publics ;

organisent, dans le cadre de la politique des établissements, l’attribution des financements qui leur sont
dévolus, notamment les allocations de recherche ;
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– s’assurent de la qualité de l’encadrement des doctorants par les unités et équipes de recherche, veillent au
respect de la charte des thèses prévue par l’arrêté du 3 septembre 1998 susvisé et la mettent en œuvre.
Elles mettent les doctorants en mesure de préparer et de soutenir leur thèse dans les meilleures conditions ;

– organisent les échanges scientifiques et intellectuels entre doctorants, éventuellement au sein d’un collège
des écoles doctorales de l’établissement ou du site ;

– proposent aux doctorants les formations utiles à leur projet de recherche et à leur projet professionnel ainsi
que les formations nécessaires à l’acquisition d’une culture scientifique élargie. Ces formations doivent
non seulement permettre de préparer les docteurs au métier de chercheur dans le secteur public, l’industrie
et les services mais, plus généralement, à tout métier requérant les compétences acquises lors de la
formation doctorale. Elles peuvent être organisées avec le concours d’autres organismes publics et privés
ainsi qu’avec les centres d’initiation à l’enseignement supérieur ;

– définissent un dispositif d’appui à l’insertion professionnelle des docteurs, tant dans les établissements
publics que dans le secteur privé, établi en relation avec les organismes ou associations concourant à ce
même objectif et comportant, le cas échéant, un bilan des compétences acquises ;

– organisent un suivi de l’insertion professionnelle des docteurs et, plus généralement, de l’ensemble des
doctorants qu’elles ont accueillis ;

– apportent une ouverture européenne et internationale, notamment dans le cadre d’actions de coopération
conduites avec des établissements d’enseignement supérieur ou centres de recherche étrangers, en
particulier par la promotion des cotutelles internationales de thèse.

Art. 5. − En vue, notamment, de favoriser la reconnaissance du doctorat, les actions de coopération menées
par les établissements d’enseignement au sein des écoles doctorales avec le monde industriel et plus largement
le monde socio-économique pour favoriser le développement des politiques d’innovation et le recrutement des
docteurs peuvent l’être dans le cadre d’accords conclus entre l’Etat et les branches professionnelles ou les
entreprises et bénéficier de dispositifs d’appui particuliers.

Art. 6. − Les écoles doctorales sont accréditées, après une évaluation nationale, par le ministre chargé de
l’enseignement supérieur dans le cadre du ou des contrats d’établissement, lorsqu’ils existent, et au maximum
pour la durée des contrats. Pour les établissements ne bénéficiant pas de contrat, l’accréditation est prononcée
pour une durée équivalente, en cohérence avec la politique de site. L’accréditation précise le ou les champs
disciplinaires concernés.

L’évaluation nationale est conduite par l’Agence d’évaluation de la recherche et de l’enseignement supérieur
dans le cadre de critères rendus publics et applicables à chaque école doctorale. Elle comporte une évaluation
scientifique et une évaluation de la qualité de la formation doctorale, notamment au regard de chacune des
missions définies aux articles 2 et 4 ci-dessus. Elle prend en compte les résultats issus des dispositifs d’auto-
évaluation des écoles doctorales que les établissements mettent en œuvre.

Afin de garantir la connaissance la plus large possible de l’offre de formation doctorale française, un
annuaire des écoles doctorales accréditées est régulièrement mis à jour.

Art. 7. − La création d’une école doctorale est proposée par un ou plusieurs établissements d’enseignement
supérieur dont au moins un établissement public.

Plusieurs établissements d’enseignement supérieur peuvent demander conjointement l’accréditation d’une
école doctorale, à la condition que chacun d’entre eux participe de façon significative à son animation
scientifique et pédagogique et dispose de capacités de recherche et d’un potentiel d’encadrement doctoral
suffisant. Sauf exception scientifiquement motivée, ces établissements doivent être localisés sur un même site
ou sur des sites proches. Leur coopération fait l’objet d’une convention qui est jointe à la demande
d’accréditation. Pour assurer la responsabilité administrative de l’école doctorale, les établissements désignent
l’un d’entre eux, qui doit être un établissement public, comme support de l’école doctorale.

La création d’une école doctorale peut être proposée dans des conditions qui dérogent au premier alinéa du
présent article. Cette école doctorale ne peut être accréditée par le ministre chargé de l’enseignement supérieur
que sur proposition et avis motivé du conseil de l’Agence de l’évaluation de la recherche et de l’enseignement
supérieur.

Art. 8. − Une ou plusieurs écoles doctorales peuvent être organisées dans le cadre d’un pôle de recherche et
d’enseignement supérieur ou d’un réseau thématique de recherche avancée prévus par le chapitre IV du code de
la recherche.

Art. 9. − Les établissements d’enseignement supérieur ainsi que des organismes publics de recherche et des
fondations de recherche peuvent participer à une école doctorale avec la qualité d’établissement associé en
accueillant des doctorants de cette école au sein d’unités ou d’équipes de recherche reconnues à la suite de
l’évaluation nationale.

Des organismes publics ou privés peuvent également être reconnus comme établissements associés à l’école
doctorale et accueillir des doctorants. Ces doctorants relèvent de l’école doctorale et sont placés sous la
responsabilité scientifique soit d’un directeur de thèse appartenant à cette école, soit de deux codirecteurs de
thèse appartenant l’un à l’école doctorale, l’autre à l’organisme d’accueil.

Les établissements associés, sauf exception scientifiquement motivée par des coopérations de recherche
structurées, sont localisés ou disposent d’une installation sur le site ou sur un site proche de l’établissement ou
des établissements titulaires de l’accréditation. Ils figurent dans la demande d’accréditation.
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Des établissements d’enseignement supérieur étrangers peuvent accueillir des doctorants, notamment dans le
cadre de cotutelles internationales de thèses.

Les modalités de coopération entre les établissements concourant à l’école doctorale sont définies par une ou
des conventions jointes à la demande d’accréditation.

Art. 10. − L’école doctorale est dirigée par un directeur assisté d’un conseil.
Le directeur de l’école doctorale est choisi parmi les professeurs et assimilés au sens des dispositions

relatives à la désignation des membres du Conseil national des universités ou parmi les enseignants de rang
équivalent qui ne dépendent pas du ministère chargé de l’enseignement supérieur ou parmi les personnels des
établissements d’enseignement supérieur, des organismes publics de recherche et des fondations de recherche,
habilités à diriger des recherches. Il est nommé pour la durée de l’accréditation de l’école doctorale. Son
mandat peut être renouvelé sans excéder huit ans.

Lorsqu’une école doctorale relève d’un seul établissement, le directeur de l’école doctorale est nommé par le
chef d’établissement après avis du conseil scientifique ou des instances qui en tiennent lieu et du conseil de
l’école doctorale.

Lorsqu’une école doctorale fait l’objet d’une accréditation conjointe, les chefs d’établissement désignent
conjointement le directeur dans les conditions définies par la convention qui les lie et après avis des conseils
scientifiques ou des instances qui en tiennent lieu et du conseil de l’école doctorale.

Art. 11. − Le directeur de l’école doctorale met en œuvre le programme d’actions de l’école et présente
chaque année un rapport d’activité de l’école doctorale devant le conseil de l’école doctorale et le conseil
scientifique du ou des établissements concernés.

Après consultation des directeurs de thèse concernés et des responsables des unités de recherche dans
lesquelles les doctorants souhaitent poursuivre leurs travaux de recherche et après délibération du conseil de
l’école doctorale, il propose l’attribution des allocations de recherche dévolues à l’école doctorale et, le cas
échéant, des autres types de financement dévolus à l’école doctorale et pouvant être alloués aux doctorants. Il
présente chaque année la liste des bénéficiaires des allocations de recherche et autres types de financement
devant le conseil de l’école doctorale et en informe le conseil scientifique de l’établissement ou des
établissements concernés.

Art. 12. − Le conseil de l’école doctorale adopte le programme d’actions de l’école doctorale et gère, par
ses délibérations, les affaires qui relèvent de l’école doctorale conformément aux dispositions des articles 2 à 5
du présent arrêté.

Le conseil comprend de douze à vingt-six membres. La moitié de ses membres sont des représentants des
établissements, des unités ou équipes de recherche concernés dont un représentant des personnels ingénieurs,
administratifs, techniciens, ouvriers et de service. L’autre moitié est composée, à hauteur de 20 % du total des
membres du conseil, arrondi s’il y a lieu à l’unité inférieure, de doctorants appartenant à l’école doctorale élus
par leurs pairs ; elle est complétée par des membres extérieurs à l’école doctorale choisis, à parts égales, parmi
les personnalités françaises et étrangères compétentes, dans les domaines scientifiques d’une part, et dans les
secteurs industriels et socio-économiques concernés d’autre part.

Les membres du conseil autres que les doctorants sont désignés suivant des modalités adoptées par le conseil
d’administration de l’établissement ou des établissements concernés par l’accréditation.

Le conseil de l’école doctorale se réunit au moins trois fois par an.

TITRE II

DOCTORAT

Art. 13. − Le doctorat est préparé, dans une école doctorale accréditée, au sein d’une unité ou équipe de
recherche reconnue à la suite d’une évaluation nationale, sous la responsabilité d’un directeur de thèse rattaché
à cette école ou dans le cadre d’une co-direction telle que mentionnée aux articles 9 et 17 du présent arrêté.

A titre exceptionnel, le doctorat peut être préparé au sein d’une équipe de recherche en émergence, sur
proposition de l’établissement ou des établissements concernés dans le cadre de sa politique scientifique, après
autorisation accordée par le ministre chargé de l’enseignement supérieur sur la base d’une évaluation nationale
diligentée à cet effet. L’équipe de recherche en émergence concernée est rattachée à une école doctorale, après
avis du conseil de cette école, sur proposition du ou des chefs d’établissement.

L’accréditation d’une école doctorale habilite l’établissement auquel elle appartient ou les établissements
faisant l’objet d’une accréditation conjointe à délivrer le diplôme national de doctorat en application de
l’article 4 du décret no 2002-481 du 8 avril 2002 susvisé. Le doctorat porte sur l’un des champs disciplinaires
couverts par l’accréditation de l’école doctorale. Les établissements concernés peuvent inscrire des doctorants et
délivrer le doctorat sous leur propre sceau.

Les établissements d’enseignement supérieur associés à une école doctorale peuvent également inscrire des
doctorants après avis favorable du directeur de l’école doctorale. Cependant ils délivrent le doctorat
conjointement avec un établissement porteur de l’école doctorale accréditée au sens de l’article 7 ci-dessus.

Art. 14. − L’inscription au doctorat est prononcée par le chef d’établissement sur proposition du directeur
de l’école doctorale après avis du directeur de thèse et du directeur de l’unité de recherche. Elle vaut admission
aux formations dispensées par l’école doctorale. L’inscription doit être renouvelée au début de chaque année
universitaire.
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Pour être inscrit en doctorat, le candidat doit être titulaire d’un diplôme national de master ou d’un autre
diplôme conférant le grade de master, à l’issue d’un parcours de formation établissant son aptitude à la
recherche.

Si cette condition de diplôme n’est pas remplie, le chef d’établissement peut, par dérogation et sur
proposition du conseil de l’école doctorale, inscrire en doctorat des étudiants ayant effectué à l’étranger des
études d’un niveau équivalent ou bénéficiant de la validation des acquis prévue à l’article L. 613-5 du code de
l’éducation. La liste des bénéficiaires de dérogation est présentée chaque année au conseil de l’école doctorale
et au conseil scientifique.

Lors de la première inscription en doctorat :
– le directeur de l’école doctorale s’assure que les conditions scientifiques, matérielles et financières sont

réunies pour garantir le bon déroulement des travaux de recherche du candidat et de préparation de la
thèse, après avis du directeur de l’unité de recherche de rattachement sur la qualité du projet ;

– la charte des thèses est signée par le doctorant, son directeur de thèse, le directeur de l’école doctorale et
le responsable de l’unité ou de l’équipe d’accueil.

Durant la préparation de sa thèse, le doctorant est pleinement intégré à l’unité de recherche.

Art. 15. − La préparation du doctorat s’effectue, en règle générale, en 3 ans. Des dérogations peuvent être
accordées, par le chef d’établissement, sur proposition du directeur de l’école doctorale et après avis du
directeur de thèse et du conseil de l’école doctorale, sur demande motivée du candidat. La liste des
bénéficiaires de dérogation est présentée chaque année au conseil scientifique.

Art. 16. − Au cours de leur parcours de formation doctorale, les doctorants suivent des formations
d’accompagnement et participent à des enseignements, séminaires, missions ou stages organisés dans le cadre
de l’école doctorale.

Art. 17. − Les doctorants effectuent leurs travaux sous le contrôle et la responsabilité de leur directeur de
thèse. L’encadrement d’une thèse peut être éventuellement assuré conjointement par deux directeurs de thèse.

Les fonctions de directeur ou de codirecteur de thèse peuvent être exercées :
– par les professeurs et assimilés au sens des dispositions relatives à la désignation des membres du Conseil

national des universités ou par des enseignants de rang équivalent qui ne dépendent pas du ministère de
l’éducation nationale ; par les personnels des établissements d’enseignement supérieur, des organismes
publics de recherche et des fondations de recherche, habilités à diriger des recherches ;

– par d’autres personnalités, titulaires d’un doctorat, choisies en raison de leur compétence scientifique par
le chef d’établissement, sur proposition du directeur de l’école doctorale et après avis du conseil
scientifique de l’établissement.

Le conseil scientifique de l’établissement arrête le nombre maximum de doctorants encadrés par un directeur
de thèse, éventuellement en fonction des champs disciplinaires concernés, après avis des conseils des écoles
doctorales. A cet égard, les dispositions arrêtées par les établissements sont prises en compte dans l’évaluation
périodique des écoles doctorales.

Art. 18. − L’autorisation de présenter en soutenance une thèse est accordée par le chef d’établissement,
après avis du directeur de l’école doctorale, sur proposition du directeur de thèse.

Les travaux du candidat sont préalablement examinés par au moins deux rapporteurs désignés par le chef
d’établissement, habilités à diriger des recherches ou appartenant à l’une des catégories visées à l’article 17
ci-dessus, sur proposition du directeur de l’école doctorale, après avis du directeur de thèse.

Les rapporteurs doivent être extérieurs à l’école doctorale et à l’établissement du candidat.
Il peut être fait appel à des rapporteurs appartenant à des établissements d’enseignement supérieur ou de

recherche étrangers.
Les rapporteurs font connaître leur avis par des rapports écrits sur la base desquels le chef d’établissement

autorise la soutenance, sur avis du directeur de l’école doctorale. Ces rapports sont communiqués au jury et au
candidat avant la soutenance.

Art. 19. − Le jury de thèse est désigné par le chef d’établissement après avis du directeur de l’école
doctorale et du directeur de thèse. Le nombre des membres du jury est compris entre 3 et 8. Il est composé au
moins pour moitié de personnalités françaises ou étrangères, extérieures à l’école doctorale et à l’établissement
d’inscription du candidat et choisies en raison de leur compétence scientifique, sous réserve des dispositions
relatives à la cotutelle internationale de thèse.

Lorsque plusieurs établissements sont habilités à délivrer conjointement le doctorat, le jury est désigné par
les chefs des établissements concernés dans les conditions fixées par la convention qui les lie.

La moitié du jury au moins doit être composée de professeurs ou assimilés au sens des dispositions relatives
à la désignation des membres du Conseil national des universités ou d’enseignants de rang équivalent qui ne
dépendent pas du ministère chargé de l’enseignement supérieur.

Les membres du jury désignent parmi eux un président et, le cas échéant, un rapporteur de soutenance. Le
président doit être un professeur ou assimilé ou un enseignant de rang équivalent au sens de l’alinéa précédent.
Le directeur de thèse, s’il participe au jury, ne peut être choisi ni comme rapporteur de soutenance, ni comme
président du jury.
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Art. 20. − La soutenance est publique, sauf dérogation accordée à titre exceptionnel par le chef
d’établissement si le sujet de la thèse présente un caractère confidentiel avéré.

Avant la soutenance, le résumé de la thèse est diffusé à l’intérieur de l’établissement ou des établissements
bénéficiant d’une accréditation conjointe. Après la soutenance, une diffusion de la thèse est assurée au sein de
l’ensemble de la communauté universitaire.

Dans le cadre de ses délibérations, le jury apprécie la qualité des travaux du candidat, son aptitude à les
situer dans leur contexte scientifique ainsi que ses qualités d’exposition.

Lorsque les travaux correspondent à une recherche collective, la part personnelle de chaque candidat est
appréciée par un mémoire qu’il rédige et présente individuellement au jury.

L’admission ou l’ajournement est prononcé après délibération du jury.
Le président signe le rapport de soutenance qui est contresigné par l’ensemble des membres du jury. Ce

rapport peut indiquer l’une des mentions suivantes : honorable, très honorable, très honorable avec félicitations.
La plus haute mention, qui est réservée à des candidats aux qualités exceptionnelles démontrées par les travaux
et la soutenance, ne peut être décernée qu’après un vote à bulletin secret et unanime des membres du jury.
Dans ce cas, le président du jury établit un rapport complémentaire justifiant cette distinction.

Le rapport de soutenance précise, le cas échéant, que l’établissement ne délivre pas de mention.
Le rapport de soutenance est communiqué au candidat.

Art. 21. − Les conditions de dépôt, de signalement, de diffusion et d’archivage, notamment par voie
électronique, des thèses soutenues font l’objet d’un arrêté du ministre chargé de l’enseignement supérieur.

Art. 22. − Le diplôme national de docteur est délivré par le ou les chefs d’établissement sur proposition
conforme du jury.

Sur le diplôme de docteur figurent le nom et le sceau de l’établissement ou des établissements qui délivrent
le doctorat. Y figurent également le champ disciplinaire, le titre de la thèse ou l’intitulé des principaux travaux,
le nom de l’école doctorale ainsi que les noms et titres des membres du jury et, le cas échéant, l’indication
d’une cotutelle internationale de thèse.

Art. 23. − L’obtention du diplôme national de docteur confère le grade de docteur.

Art. 24. − L’arrêté du 25 avril 2002 relatif aux études doctorales est abrogé.

Art. 25. − Le directeur général de l’enseignement supérieur est chargé de l’exécution du présent arrêté, qui
sera publié au Journal officiel de la République française.

Fait à Paris, le 7 août 2006.

Le ministre de l’éducation nationale,
de l’enseignement supérieur

et de la recherche,
GILLES DE ROBIEN

Le ministre délégué
à l’enseignement supérieur

et à la recherche,
FRANÇOIS GOULARD
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Organisation des examens dans les établissements public de 
l'enseignement supérieur   
 
La circulaire n°2000-033 du 1er mars 2000 a été adressée aux recteurs d'académie ; aux présidents 
d'université ; aux directeurs d'établissement d'enseignement supérieur. Elle rappelle la 
réglementation en vigueur en matière d'examen universitaire. 
 
Circulaire n°2000-033 du 1er mars 2000  
 
Mon attention est régulièrement appelée sur un certain nombre de difficultés qui surviennent à 
l'occasion des examens organisés dans l'enseignement supérieur. Il m'est donc apparu nécessaire de 
rappeler la réglementation relative aux examens d'enseignement supérieur ainsi qu'un certain nombre 
de principes applicables en la matière. La présente circulaire a pour objet, dans le respect de 
l'autonomie des établissements, de donner des recommandations visant à garantir à la fois les droits 
des étudiants et la compétence des jurys.  
 
Modalités de contrôle des connaissances 
La loi n° 84-52 du 26 janvier 1984 modifiée sur l'enseignement supérieur, dispose dans son article 17 
que "Les aptitudes et l'acquisition des connaissances sont appréciées, soit par un contrôle continu et 
régulier, soit par un examen terminal, soit par ces deux modes de contrôle combinés... les modalités 
de contrôle des connaissances doivent être arrêtées dans chaque établissement au plus tard à la fin du 
premier mois de l'année d'enseignement et ne peuvent être modifiées en cours d'année. Les modalités 
de ce contrôle tiennent compte des contraintes spécifiques des étudiants accueillis au titre de la 
formation continue".  
 
Les réglementations générales de chaque diplôme comportent des dispositions particulières en 
matière de contrôle des connaissances ou d'organisation des épreuves auxquelles vous devez vous 
reporter (ex. arrêté du 9 avril 1997 relatif au diplôme d'études universitaires générales, à la licence et 
à la maîtrise).  
 
Afin de prévenir autant que possible toute difficulté en la matière, la conception et l'adoption des 
modalités de contrôle des connaissances doivent se faire avec le plus grand souci d'équité et de 
transparence. J'insiste sur la nécessité impérative d'arrêter de manière définitive le règlement de 
contrôle des connaissances dans les délais déterminés par la loi et de le porter à la connaissance des 
étudiants. Ce règlement ne peut être modifié par la suite, y compris entre les deux sessions de 
contrôle des connaissances lorsque celles-ci sont prévues par les textes.  
 
Les modalités de contrôle des connaissances doivent comporter l'indication du nombre d'épreuves, 
de leur nature, de leur durée, de leur coefficient ainsi que la répartition éventuelle entre le contrôle 
continu et le contrôle terminal et la place respective des épreuves écrites et orales. L'ensemble de ce 
règlement doit être affiché dès son adoption, sur les lieux d'enseignement.  
 
Je tiens à rappeler qu'un régime spécial d'études comprenant notamment des aménagements pour le 
contrôle des connaissances doit être fixé pour certaines catégories d'étudiants, notamment les 
étudiants engagés dans la vie active ou assumant des responsabilités particulières dans la vie 
universitaire ou étudiante, les étudiants effectuant leur service national, les étudiants chargés de 
famille, les étudiants handicapés et les sportifs de haut niveau.  
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Convocation aux examens 
Sauf dispositions plus favorables, la convocation des étudiants aux épreuves écrites et orales est faite 
par voie d'affichage, sur des panneaux réservés à cet effet, au moins 15 jours avant le début des 
épreuves. Elle comporte l'indication de la date, de l'heure et du lieu de chaque épreuve. En tout état 
de cause, une convocation individuelle doit être envoyée aux étudiants dispensés d'assiduité.  
 
Déroulement des épreuves 
Chaque épreuve est placée sous la responsabilité du président du jury. Le président du jury ou la 
personne qu'il a désigné pour le représenter est compétent pour prendre toute disposition nécessaire 
au bon déroulement de l'épreuve.  
 
Pour ce qui concerne les étudiants handicapés, je vous invite à vous référer à la circulaire n° 4 du 22 
mars 1994 relative à l'organisation des examens et concours, notamment pour ce qui concerne 
l'accessibilité des locaux, l'installation matérielle de la salle d'examen, l'utilisation de matériels 
appropriés, le temps majoré, la surveillance-secrétariat, la délibération des jurys et les dispositions 
particulières. Je vous informe que la disposition "aucun candidat handicapé ne peut être ajourné, 
quels que soient les résultats obtenus, sans une délibération spéciale qui fera suite à la consultation 
des copies du candidat", a été jugée illégale par la cour administrative d'appel de Paris (arrêt Kertudo 
du 10 décembre 1998).  
 
Un procès-verbal, mentionnant en particulier le nombre d'étudiants inscrits, le nombre d'étudiants 
présents, le nombre de copies recueillies et, le cas échéant, les incidents ayant affecté le déroulement 
de l'épreuve, doit être rédigé à l'issue de chaque épreuve.  
 
S'agissant de l'attitude à adopter dans les cas de fraude, et compte tenu de l'importance de ce sujet, il 
me paraît utile de citer ici les termes du premier alinéa de l'article 22 du décret n° 92-657 modifié du 
13 juillet 1992 : "En cas de flagrant délit de fraude ou tentative de fraude aux examens ou concours, 
le responsable de la salle prend toutes mesures pour faire cesser la fraude ou la tentative sans 
interrompre la participation à l'épreuve du ou des candidats. Il saisit les pièces ou matériels 
permettant d'établir ultérieurement la réalité des faits. Il dresse un procès-verbal contresigné par les 
autres surveillants et par le ou les auteurs de la fraude ou de la tentative de fraude. En cas de refus de 
contresigner, mention est portée au procès-verbal". Toutefois s'agissant seulement de suspicion de 
fraude, le jury doit délibérer sur la situation des étudiants soupçonnés dans les mêmes conditions que 
pour les autres candidats. Si cette délibération aboutit à déclarer un candidat admis, le chef 
d'établissement doit lors de la délivrance des attestations d'admission mentionner, le cas échéant, son 
caractère conditionnel.  
 
Jurys 
L'article 17 de la loi du 26 janvier 1984 précise que "Seuls peuvent participer aux jurys et être 
présents aux délibérations des enseignants-chercheurs, des enseignants, des chercheurs, ou, dans des 
conditions et selon des modalités prévues par voie réglementaire, des personnalités qualifiées ayant 
contribué aux enseignements, ou choisies en raison de leurs compétences, sur proposition des 
personnels chargés de l'enseignement".  
 
La désignation du jury relève de la compétence du président d'université. Le président d'université 
peut déléguer sa signature dans les conditions fixées par l'article 27 de la loi du 26 janvier 1984, cette 
décision devant être prise avant le début des travaux, notamment du choix des sujets des épreuves.  
 
La composition du jury doit faire l'objet d'un affichage sur les lieux d'enseignement au moins 15 
jours avant les épreuves.  
 
Résultats, attestation de réussite et délivrance du diplôme  
Le jury délibère souverainement à partir de l'ensemble des résultats obtenus par les candidats et la 
délivrance du diplôme est prononcée après délibération du jury. Le report des notes sur le procès-
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verbal est assuré sous la responsabilité du président de jury.  
 
Les résultats des examens sont portés à la connaissance des étudiants par voie d'affichage. Le 
document affiché ne doit comporter aucune rature qui ne soit contresignée par le président du jury. Il 
doit être daté et signé par le président du jury qui l'arrête dans sa forme définitive.  
 
Je vous invite par ailleurs à faire en sorte que les étudiants qui le souhaitent puissent obtenir des 
informations sur les décisions prises par les jurys. À ce sujet, je vous rappelle que la communication 
des copies est de droit pour les étudiants qui en font la demande.  
 
Une attestation de réussite et d'obtention du diplôme doit être fournie trois semaines au plus tard 
après la proclamation des résultats aux étudiants qui en font la demande. Il est impératif que la 
délivrance du diplôme définitif intervienne dans un délai inférieur à six mois.  
 
J'attire à cette occasion l'attention de mesdames et messieurs les recteurs d'académie sur la nécessité 
de veiller à réduire au maximum les délais de signature des diplômes.  
 
Je vous demande instamment de faire en sorte que tous ces principes fondamentaux soient respectés. 
Je souhaite que leur mise en œuvre assure la plus grande transparence dans l'organisation et le 
déroulement des examens, et que le nombre de litiges ou de difficultés relatifs à ces questions puisse 
s'en trouver diminué.  
 
Pour le ministre de l'éducation nationale, de la recherche et de la technologie et par délégation,  
La directrice de l'enseignement supérieur  
Francine DEMICHEL 
 
14/03/2000 

 

 
© Agence de Mutualisation des Universités
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J.O n° 201 du 31 août 2006 page 12900 texte n° 28 
  

Décrets, arrêtés, circulaires 
  

Textes généraux 
  

Ministère de l’éducation nationale, de l’enseignement supérieur et de la recherche 
  
  
Décret n° 2006-1093 du 29 août 2006 pris pour l’application de l’article 9 de la loi n° 2006-

396 du 31 mars 2006 pour l’égalité des chances   
  

NOR: MENS0602057D   
  
Le Premier ministre,  
  
Sur le rapport du ministre de l’éducation nationale, de l’enseignement supérieur et de la 
recherche,  
  
Vu le code de l’éducation, notamment ses articles L. 611-2 et L. 611-3 ;  
  
Vu le code du travail ;  
  
Vu le code de la sécurité sociale, notamment son article L. 412-8 ;  
  
Vu la loi n° 2006-396 du 31 mars 2006 pour l’égalité des chances, notamment son article 9 ;  
  
Vu l’avis du Conseil national de l’enseignement supérieur et de la recherche en date du 6 
juillet 2006 ;  
  
Vu l’avis du Conseil supérieur de l’éducation en date du 10 juillet 2006, Décrète :  
  

Article 1 
  
  
Les établissements d’enseignement préparant à un diplôme de l’enseignement supérieur dont 
les étudiants accomplissent les stages en entreprise prévus à l’article 9 de la loi du 31 mars 
2006 susvisée élaborent, en concertation avec les entreprises intéressées, des conventions de 
stage sur la base d’une convention type.  

Article 2 
  
  
Les conventions types sont approuvées par les autorités compétentes des établissements et 
sont rendues publiques. Cette publicité peut intervenir par voie électronique sur le site internet 
des établissements.  

Article 3 
  
  
Les conventions types précisent les clauses que doivent impérativement comporter les 
conventions de stage au nombre desquelles :  



  
1° La définition des activités confiées au stagiaire en fonction des objectifs de formation ;  
  
2° Les dates de début et de fin du stage ;  
  
3° La durée hebdomadaire maximale de présence du stagiaire dans l’entreprise. La présence, 
le cas échéant, du stagiaire dans l’entreprise la nuit, le dimanche ou un jour férié doit être 
indiquée ;  
  
4° Le montant de la gratification versée au stagiaire et les modalités de son versement ;  
  
5° La liste des avantages offerts, le cas échéant, par l’entreprise au stagiaire, notamment en ce 
qui concerne sa restauration, son hébergement ou le remboursement des frais qu’il a engagés 
pour effectuer son stage ;  
  
6° Le régime de protection sociale dont bénéficie le stagiaire, y compris la protection en cas 
d’accident du travail dans le respect de l’article L. 412-8 du code de la sécurité sociale ainsi 
que, le cas échéant, l’obligation faite au stagiaire de justifier d’une assurance couvrant sa 
responsabilité civile ;  
  
7° Les conditions dans lesquelles les responsables du stage, l’un représentant l’établissement, 
l’autre l’entreprise, assurent l’encadrement du stagiaire ;  
  
8° Les conditions de délivrance d’une « attestation de stage » et, le cas échéant, les modalités 
de validation du stage pour l’obtention du diplôme préparé ;  
  
9° Les modalités de suspension et de résiliation du stage ;  
  
10° Les conditions dans lesquelles le stagiaire est autorisé à s’absenter, notamment dans le 
cadre d’obligations attestées par l’établissement d’enseignement ;  
  
11° Les clauses du règlement intérieur de l’entreprise applicables au stagiaire, lorsqu’il existe.  

Article 4 
  
  
En l’absence de convention type, les conventions de stage doivent comporter les clauses 
énumérées à l’article 3.  

Article 5 
  
  
La convention de stage du 26 avril 2006, à laquelle est annexée la « charte des stages 
étudiants en entreprise », est signée par :  
  
1° Le représentant de l’établissement dans lequel est inscrit le stagiaire. Il mentionne sa 
qualité, le nom et l’adresse de cet établissement ;  
  
2° Le représentant de l’entreprise, qui mentionne sa qualité, le nom et l’adresse de l’entreprise 
;  
  
3° Le stagiaire, qui mentionne son adresse et l’intitulé complet de son cursus ou de sa 



formation ; si le stagiaire est mineur, la convention est également signée par son représentant 
légal.  

Article 6 
  
  
Aucune convention de stage ne peut être conclue pour remplacer un salarié en cas d’absence, 
de suspension de son contrat de travail ou de licenciement, pour exécuter une tâche régulière 
correspondant à un poste de travail permanent, pour faire face à un accroissement temporaire 
de l’activité de l’entreprise, pour occuper un emploi saisonnier.  

Article 7 
  
  
Le ministre de l’emploi, de la cohésion sociale et du logement, le ministre de l’éducation 
nationale, de l’enseignement supérieur et de la recherche, le ministre délégué à l’emploi, au 
travail et à l’insertion professionnelle des jeunes et le ministre délégué à l’enseignement 
supérieur et à la recherche sont chargés, chacun en ce qui le concerne, de l’exécution du 
présent décret, qui sera publié au Journal officiel de la République française.  
  
Fait à Paris, le 29 août 2006.  
  

Dominique de Villepin  
  
Par le Premier ministre :  
  

Le ministre de l’éducation nationale,  
  

de l’enseignement supérieur  
  

et de la recherche,  
  

Gilles de Robien  
  

Le ministre de l’emploi,  
  

de la cohésion sociale et du logement,  
  

Jean-Louis Borloo  
  

Le ministre délégué à l’emploi, au travail  
  

et à l’insertion professionnelle des jeunes,  
  

Gérard Larcher  
  

Le ministre délégué  
  

à l’enseignement supérieur  
  

et à la recherche,  
  



François Goulard  
  
 



 
 

Le Ministre de l’Emploi, de la 
Cohésion sociale et du Logement 

 

 Le Ministre de l’Education nationale, de 
l’Enseignement supérieur et de la Recherche 

 
Le Ministre délégué à l’Emploi, au Travail et à 

l’Insertion professionnelle des jeunes 
 Le Ministre délégué à l’Enseignement 

supérieur et à la Recherche 
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I – LES ENGAGEMENTS COMMUNS 
 
 
1 - Généralités 
 

Les signataires ci-dessous approuvent le contenu de la charte des stages rédigée le 
26 avril 2006, et qui résulte d’une élaboration consensuelle. 

 
Ils prennent l’engagement d’en diffuser le texte au sein de leur organisation et auprès 

de leurs adhérents, et d’en suivre l’application.  
 
 
2 – Suivi des engagements 
 

Un comité de suivi composé des signataires de ce préambule est mis en œuvre et se 
réunira annuellement. Ses travaux s’appuieront notamment sur les rapports périodiques établis 
par les établissements d’enseignement sur les stages d’étudiants en entreprise. 
 
 
 
II – LES ENGAGEMENTS PARTICULIERS 
 
 
1 – Les engagements de l’Etat  
 

Considérant que les stages sont un dispositif indispensable pour préparer l’étudiant à 
son entrée dans la vie active, et soucieux d’en optimiser le développement, l’Etat s’engage à : 

 
- mettre en place un dispositif de suivi statistique sur les stages ; 
- réaliser un « guide des stages » à l’attention des étudiants, des entreprises et des 

établissements d’enseignement supérieur ; 
- porter une attention particulière aux modalités de mise en œuvre des stages (l’un 

des objectifs du Plan 2006-2007 de la lutte contre le travail illégal). 
 
 
2 – Les engagements des représentants des employeurs 
 
 a - LE MEDEF 
 

Conscient de l'enjeu que représentent les stages pour les étudiants et de la nécessité de 
l'engagement des entreprises en faveur des nouvelles générations, le Mouvement des 
Entreprises de France s'engage à : 
 

- promouvoir la charte des stages de l'enseignement supérieur auprès de l'ensemble 
de son réseau, branches professionnelles, MEDEF territoriaux et entreprises ; 

- inciter les entreprises à la mettre en œuvre et dans cette perspective s’assurer que 
l'information nécessaire est mise à leur disposition ; 

- inviter les branches professionnelles et les MEDEF territoriaux à veiller à la bonne 
compréhension et à l'utilisation de cette charte par les entreprises. 
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b - La CGPME 
 

Depuis longtemps convaincue de l’apport irremplaçable des périodes de formation en 
situation réelle au sein des entreprises et compte tenu de son implantation forte dans les 
territoires, la Confédération générale des petites et moyennes entreprises s’engage à : 
 

- promouvoir la charte des bonnes pratiques de stages en entreprises auprès de 
l’ensemble de ses entreprises ressortissantes, qui composent la grande majorité du 
tissu des entreprises françaises, à travers notamment ses organisations 
professionnelles et territoriales adhérentes ; 

- demander à ses représentants dans les établissements scolaires et universitaires de 
s’impliquer dans sa diffusion et son explication auprès des jeunes et de leurs 
familles ; 

- contribuer à en assurer le strict respect et le suivi. 
 

 
c - L’UPA 

 
Les entreprises artisanales contribuent depuis longtemps à la formation et à l’insertion 

professionnelle des jeunes, notamment au travers des contrats d’apprentissage et commencent 
à accueillir des étudiants stagiaires préparant notamment des BTS ou des DUT. 
 

Considérant que l’expérience acquise par les jeunes au sein des entreprises constitue le 
meilleur atout pour qu’ils réussissent ensuite leur insertion dans la vie professionnelle, 
l’Union Professionnelle Artisanale s’engage à : 
 

- promouvoir cette charte auprès de l’ensemble de ses confédérations et Fédérations 
membres ainsi qu’auprès de ses structures territoriales ; 

- contribuer, avec l’appui de ses organisations membres, à informer les entreprises 
artisanales et les petites entreprises pour qu’elles appliquent cette charte 
lorsqu’elles accueillent des étudiants stagiaires. 

 
 
d - L’UNAPL  

 
Considérant les stages comme essentiels dans les entreprises libérales, car ils 

contribuent à la formation de futurs collaborateurs ou de futurs confrères, ainsi qu’à 
l’attractivité des  professions libérales, l’Union nationale des professions libérales s’engage à : 
 

- promouvoir le développement des stages étudiants dans le secteur des professions 
libérales ; 

- mobiliser ses organisations membres et ses unions régionales et départementales, 
afin d’assurer une diffusion la plus large possible de la Charte auprès des 
entreprises libérales ; 

- diffuser largement la présente Charte notamment au moyen de son site Internet et 
de sa presse professionnelle ; 

- inciter les entreprises libérales à se conformer à la Charte pour organiser et 
sécuriser leurs stages. 
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3 – Les engagements des établissements d’enseignement supérieur 
 
 Les établissements d’enseignement supérieur membres de la Conférence des 
présidents d’universités, de la Conférence des grandes écoles, et de la Conférence des 
directeurs d’écoles et formations d’ingénieurs s’engagent à : 
 

- diffuser la charte auprès des étudiants et des entreprises d’accueil ; 
- apporter un appui aux étudiants dans leur recherche de stages, en étant 

particulièrement attentif aux étudiants rencontrant le plus de difficultés dans cette 
recherche ; 

- apprécier la pertinence du stage en fonction du projet pédagogique poursuivi ; 
- élaborer un rapport périodique sur la politique des stages mise en œuvre ; 
- contribuer à l’élaboration du guide du stage ; 
- participer activement au comité de suivi de la mise en œuvre de la charte des 

stages. 
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Fait à Paris, le 26 avril 2006. 
 

Le Ministre délégué à l’emploi, au 
travail et à l’insertion professionnelle des 

jeunes 
 
 
 
 

 Le Ministre délégué à l’enseignement 
supérieur et à la recherche 

 

 
Pour les représentants des employeurs : 
 

le MEDEF 
 
 
 
 

 la CGPME 
 

l’UPA 
 
 
 
 

 l’UNAPL 
 

 
Pour les établissements d’enseignement supérieur : 
 

la CPU 
 
 
 
 

 la CGE 
 

la CDEFI 
 
 
 
 

  

 
Pour les représentants des étudiants : 
 

la FAGE 
 
 
 
 

 PDE  

l’UNI 
 
 
 
 

  

 



 
 

Le Ministre de l’Emploi, de la 
Cohésion sociale et du Logement 

 

 Le Ministre de l’Education nationale, de 
l’Enseignement supérieur et de la Recherche 

 
Le Ministre délégué à l’Emploi, au Travail et à 

l’Insertion professionnelle des jeunes 
 Le Ministre délégué à l’Enseignement 

supérieur et à la Recherche 
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I – INTRODUCTION 
 
 

Le développement des stages est aujourd’hui fondamental en matière d’orientation et 
d’insertion professionnelle des jeunes. En effet, le stage permet la mise en œuvre de 
connaissances théoriques dans un cadre professionnel et donne à l’étudiant une expérience du 
monde de l’entreprise et de ses métiers. 
 

Dans cette perspective, il est fondamental de rappeler que les stages ont une finalité 
pédagogique, ce qui signifie qu’il ne peut y avoir de stage hors parcours pédagogique. En 
aucun cas un stage ne peut être considéré comme un emploi. 
 
 La présente charte, qui a été rédigée par les services de l’Etat, les représentants des 
entreprises, les représentants des établissements d’enseignement supérieur, et les représentants 
des étudiants, a dès lors pour objectif de sécuriser la pratique des stages, tout en favorisant 
leur développement bénéfique à la fois pour les jeunes et pour les entreprises. 
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II – CHAMPS, DEFINITION 
 
 
1 – Le champ de la charte 
 

Le champ de la charte concerne tous les stages d’étudiants en entreprise, sans 
préjudice des règles particulières applicables aux professions réglementées. 
 
 
2 – Le stage 
 

La finalité du stage s’inscrit dans un projet pédagogique et n’a de sens que par rapport 
à ce projet. Dès lors le stage : 
 

- permet la mise en pratique des connaissances en milieu professionnel ; 
- facilite le passage du monde de l’enseignement supérieur à celui de l’entreprise. 

 
Le stage ne peut en aucun cas être assimilé à un emploi. 
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III – ENCADREMENT DU STAGE 
 
 
1 – La formalisation du projet de stage 
 

Le projet de stage fait l’objet d’une concertation entre un enseignant de 
l’établissement, un membre de l’entreprise et l’étudiant.  
 
 Ce projet de stage est formalisé dans la convention signée par l’établissement 
d’enseignement, l’entreprise et le stagiaire. 
 
 
2 – La convention 
 

La convention précise les engagements et les responsabilités de l’établissement 
d’enseignement, de l’entreprise et de l’étudiant. Les rubriques obligatoires sont mentionnées 
en annexe à la charte. 
 
 
3 – Durée du stage 
 

La durée du stage est précisée dès les premiers contacts entre l’établissement 
d’enseignement et l’entreprise. L’étudiant en est tenu informé. 

 
La durée du stage figure explicitement dans la convention de stage. 

 
 
4 – Les responsables de l’encadrement  
 

Tout stage fait l’objet d’un double encadrement par : 
 

- un enseignant de l’établissement ; 
- un membre de l’entreprise. 

 
L’enseignant et le membre de l’entreprise travaillent en collaboration, sont informés et 

s’informent de l’état d’avancement du stage et des difficultés éventuelles. 
 
 Le responsable du stage au sein de l’établissement d’enseignement est le garant de 
l’articulation entre les finalités du cursus de formation et celles du stage, selon les principes 
de la présente charte. 
 

Leurs institutions respectives reconnaissent la nécessité de leur investissement, 
notamment en temps, consacré à l’encadrement. 
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5 – Evaluation  
 
 a - Evaluation du stagiaire 
 

L’activité du stagiaire fait l’objet d’une évaluation qui résulte de la double 
appréciation des responsables de l’encadrement du stage. Chaque établissement 
d’enseignement décide de la valeur qu’il accorde aux stages prévus dans le cursus 
pédagogique. 
 
 Les modalités concrètes d’évaluation sont mentionnées dans la convention. 
 
 L’évaluation est portée dans une « fiche d’évaluation » qui, avec la convention, 
constitue le « dossier de stage ». Ce dossier de stage est conservé par l’établissement 
d’enseignement. 
 

b - Evaluation du stage  
 

Les signataires de la convention sont invités à formuler une appréciation de la qualité 
du stage.  
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IV – ENGAGEMENT DES PARTIES 
 
 
1 – L'étudiant vis-à-vis de l'entreprise  
 

L’étudiant s'engage à : 
 

- réaliser sa mission et être disponible pour les tâches qui lui sont confiées ; 
- respecter les règles de l'entreprise ainsi que ses codes et sa culture ; 
- respecter les exigences de confidentialité fixées par l’entreprise ; 
- rédiger, lorsqu’il est exigé, le rapport ou le mémoire dans les délais prévus ; ce 

document devra être présenté aux responsables de l'entreprise avant d’être soutenu 
(si le contenu le nécessite, le mémoire pourra, à la demande de l'entreprise, rester 
confidentiel). 

 
 
2 – L’entreprise vis-à-vis de l’étudiant 
 

L'entreprise s'engage à :  
 

- proposer un stage s’inscrivant dans le projet pédagogique défini par 
l’établissement d’enseignement ; 

- accueillir l’étudiant et lui donner les moyens de réussir sa mission ;  
- désigner un responsable de stage ou une équipe tutorale dont la tâche sera de :  

� guider et conseiller l’étudiant ; 
� l’informer sur les règles, les codes et la culture de l’entreprise ; 
� favoriser son intégration au sein de l'entreprise et l'accès aux 

informations nécessaires ; 
� l’aider dans l’acquisition des compétences nécessaires ; 
� assurer un suivi régulier de ses travaux ; 
� évaluer la qualité du travail effectué ;  
� le conseiller sur son projet professionnel ; 

- rédiger une attestation de stage décrivant les missions effectuées qui pourra 
accompagner les futurs curriculum vitae de l’étudiant. 

 
 
3 – L'établissement d'enseignement supérieur vis-à-vis de l’étudiant  
 

L'établissement d'enseignement s'engage à :  
 

- définir les objectifs du stage et s’assurer que le stage proposé y répond ; 
- accompagner l’étudiant dans la recherche de stage ; 
- préparer l’étudiant au stage ; 
- assurer le suivi de l’étudiant pendant la durée de son stage, en lui affectant un 

enseignant qui veillera au bon déroulement du stage ; mettre à la disposition de ce 
dernier les outils nécessaires à l’appréciation de la qualité du stage par l’étudiant ; 

- pour les formations supérieures qui l'exigent, le guider et le conseiller dans la 
réalisation de son rapport de stage ou de son mémoire et organiser la soutenance en 
permettant à un représentant de l'entreprise d'y participer. 
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4 – L’entreprise et l’établissement d’enseignement 
 

L’entreprise et l’établissement d’enseignement supérieur veillent à échanger les 
informations nécessaires avant, pendant et après le stage. 
 

Ils respectent par ailleurs leurs règles respectives de confidentialité et de déontologie. 
 
 
5 – L’étudiant vis à vis des établissements d’enseignement 
 

L’étudiant s’engage à fournir l’appréciation de la qualité de son stage à son 
établissement d’enseignement. 



Certificat informatique et internet (C2i)®  

NOR : MENT0201078C 

CIRCULAIRE N°2002-106  

DU 30-4-2002 

 

 

 

Étudier dans la société de l'information  

La rapide évolution des technologies de l'information et de la communication a engendré au cours de 

ces dernières années une progression notable des applications disponibles dans la vie courante et 

dans la vie professionnelle. Toute personne est aujourd'hui concernée par l'usage désormais banalisé 

d'outils informatiques. 

Le Gouvernement a engagé un effort particulier pour favoriser la maîtrise de ces nouveaux outils de 

production, de transformation et de diffusion de l'information par l'ensemble de la société. L'éducation 

nationale contribue naturellement à ce projet gouvernemental d'une société de l'information pour tous 

qui nécessite un effort éducatif ambitieux. Son rôle est de dispenser à chaque citoyen la formation qui, 

à terme, le mettra à même de faire des technologies de l'information et de la communication une 

utilisation raisonnée, de percevoir les possibilités et les limites des traitements informatisés, de faire 

preuve d'esprit critique face aux résultats de ces traitements et d'identifier les contraintes juridiques et 

sociales dans lesquelles s'inscrivent ces utilisations. Dans l'enseignement scolaire cela se traduit 

notamment par les différents niveaux du brevet informatique et internet (B2i)®. 

L'enseignement supérieur participe lui aussi largement à cet effort. Outre le développement du réseau 

RENATER, qui permet aux établissements d'enseignement supérieur et à leurs étudiants d'accéder à 

l'internet, les équipements informatiques se sont renforcés tandis que les ressources en ligne et les 

possibilités de formation à distance à travers les "campus numériques" commencent à se multiplier. 

Dans ce nouveau contexte, les finalités relatives aux technologies de l'information et de la 

communication sont doubles ; il s'agit :  

- de permettre aux étudiants de maîtriser les compétences qui sont désormais indispensables à la 

poursuite d'études supérieures et d'être capables de faire évoluer ces compétences en fonction des 

développements technologiques ; 

- de pouvoir établir qu'ils maîtrisent des compétences qui les aideront à s'insérer dans le monde des 

activités professionnelles à la fin de leur cursus. 

Dans le but de développer, de renforcer et de valider la maîtrise des technologies de l'information et 

de la communication par les étudiants en formation dans les établissements d'enseignement 

supérieur, est donc institué un certificat informatique et internet (C2i)® comportant deux niveaux : 

- un niveau 1 d'exigence applicable à tous les étudiants. Ce premier niveau sera exigible pour la 

titularisation des professeurs des écoles ; 

- un niveau 2 faisant l'objet d'exigences plus élevées en fonction des orientations professionnelles des 

formations dispensées (à travers les enseignements de préprofessionnalisation et les filières 

professionnalisées). Son contenu sera précisé ultérieurement. 

 

 

Le certificat informatique et internet (C2i)® nivea u 1 

 

La présente circulaire a pour objet de définir ce niveau 1 du nouveau certificat et d'en identifier les 



principaux champs de compétences. Elle fixe également les principes généraux de sa mise en œuvre 

et de sa validation. 

Le C2i® niveau 1 vise à attester de la maîtrise d'un ensemble de compétences nécessaires à 

l'étudiant pour mener les activités qu'exige aujourd'hui un cursus d'enseignement supérieur : 

- recherche, création, manipulation, gestion de l'information ; 

- récupération et traitement des données ;  

- gestion des données ; 

- sauvegarde, archivage et recherche de ses données ; 

- présentation en présentiel et à distance du résultat d'un travail ; 

- échange et communication à distance ; 

- production en situation de travail collaboratif ; 

- positionnement face aux problèmes et enjeux de l'utilisation des TIC : droits et devoirs, aspects 

juridiques, déontologiques et éthiques... 

 

Mise en œuvre du C2i® niveau 1  

 

Le constat de la maîtrise des compétences se fera à travers une épreuve de validation dont les 

modalités seront choisies par les universités, dans le respect d'un cahier des charges qui sera publié 

prochainement au B.O. L'adhésion à ce cahier des charges vaudra autorisation à délivrer ce certificat 

informatique et internet (C2i)®.Les modalités d'acquisition des compétences du C2i® par les étudiants 

sont laissées à l'initiative des universités. 

Ce niveau du C2i®sera mis en place à partir de la rentrée universitaire 2003. Il pourra être mis en 

œuvre à titre expérimental dès le second semestre de l'année universitaire 2002-2003 dans les 

universités qui se porteront volontaires selon les modalités indiquées dans le cahier des charges. Un 

groupe d'experts est chargé de définir les compétences détaillées composant ce niveau 1. Un groupe 

de travail est chargé de la rédaction du cahier des charges. 

 

Modalités transitoires  

 

Compte tenu des exigences concernant les futurs enseignants, une mise à niveau sera assurée dans 

le cadre des IUFM pour les étudiants et les professeurs stagiaires qui n'auront pas pu acquérir le 

niveau 1 du certificat informatique et internet dans le cadre de leurs études universitaires avant de se 

présenter au concours. 

 

Pour le ministre de l'éducation nationale 

et par délégation, 

Le directeur du Cabinet 

Christian FORESTIER 



J.O n° 137 du 15 juin 2000 page 8999 texte n°  
  

Textes généraux 
  

Ministère de l’éducation nationale 
  
  

Arrêté du 22 mai 2000 portant création du certificat de compétences en langues de 
l’enseignement supérieur   

  
NOR: MENS0001199A   

Le ministre de l’éducation nationale, 
Vu la loi no 84-52 du 26 janvier 1984 modifiée sur l’enseignement supérieur ; 
Vu l’avis du Conseil national de l’enseignement supérieur et de la recherche en date du 17 
avril 2000, 
Arrête : 
  
  
Art. 1er. - Dans le cadre de la politique nationale de développement de la formation en 
langues vivantes étrangères, il est créé un certificat de compétences en langues de 
l’enseignement supérieur (CLES). Le CLES atteste la capacité des étudiants spécialistes 
d’autres disciplines que les langues d’utiliser une langue étrangère en liaison avec les études 
poursuivies. 
Dans les conditions définies par le présent arrêté, la mise en oeuvre du CLES est progressive 
dans l’objectif d’offrir à l’ensemble des étudiants, sur tout le territoire, les moyens d’acquérir 
et de voir reconnues leurs compétences dans deux langues vivantes étrangères. 
  
Art. 2. - Le CLES est assorti de la mention de la langue et de l’un des trois niveaux de 
qualification définis en annexe au présent arrêté. 
  
Art. 3. - Sont admis à se présenter au CLES les candidats engagés dans une formation de 
l’enseignement supérieur conduisant à la délivrance d’un diplôme ou d’un titre reconnu par 
l’Etat. 
L’inscription à chacun des niveaux du CLES peut être effectuée par l’étudiant à tout moment 
de son parcours de formation et dans plusieurs langues. 
Dans une même langue et à un même niveau, un étudiant ne peut s’inscrire à une même 
session que dans un seul établissement. 
  
Art. 4. - Les épreuves relatives à chacun des niveaux du CLES sont organisées, dans chacun 
des grands secteurs de formation, conformément à l’annexe au présent arrêté. Les trois degrés 
du CLES sont attribués aux candidats ayant satisfait aux épreuves correspondantes. 
  
Art. 5. - Le CLES est organisé par les établissements publics d’enseignement supérieur 
autorisés à le mettre en oeuvre, seuls ou conjointement, par le ministre chargé de 
l’enseignement supérieur, après avis du Conseil national de l’enseignement supérieur de la 
recherche (CNESER). 
Lorsque plusieurs établissements d’enseignement supérieur s’associent pour organiser le 
CLES, une convention régit leurs relations. 
  
Art. 6. - Le CLES est délivré par l’établissement ou les établissements autorisés en application 



de l’article précédent, sur proposition d’un jury présidé par un professeur des universités ou 
un maître de conférences et comprenant au moins, outre des enseignants en langues, deux 
membres représentant les disciplines d’application. 
Pour chaque langue, ce jury est désigné par le chef d’établissement organisateur ou selon les 
modalités prévues par la convention mentionnée à l’article précédent. 
Le CLES porte mention de la langue et du niveau de qualification obtenu. Il est délivré à 
l’étudiant, au plus tard, au moment où il acquiert le diplôme ou le titre validant la formation 
de spécialité. 
  
Art. 7. - Une commission nationale de coordination, nommée par le ministre chargé de 
l’enseignement supérieur, propose la liste des établissements d’enseignement supérieur 
autorisés à organiser le CLES. 
Elle assure le suivi de la mise en oeuvre du CLES et l’animation du réseau des établissements 
organisateurs. 
L’évaluation de la mise en oeuvre du CLES par les établissements est réalisée dans le cadre 
de la politique contractuelle. En fonction des résultats de cette évaluation, la commission 
nationale de coordination propose toute mesure de nature à améliorer le dispositif tant au 
niveau local qu’au niveau national, à en favoriser la reconnaissance au niveau national et au 
niveau international et à assurer sa promotion auprès des étudiants et des établissements. 
Les résultats des travaux de la commission font l’objet d’une présentation au CNESER. 
  
Art. 8. - La première session du CLES aura lieu au cours de l’année universitaire 2000-2001. 
  
Art. 9. - A titre transitoire, le jury pourra attribuer le premier degré du CLES aux étudiants 
ayant validé la formation en langue du premier cycle après étude des modalités de cette 
validation et des résultats obtenus, sous réserve que le candidat ait satisfait aux deux 
conditions suivantes : 
- avoir suivi au cours de son cursus de premier cycle une formation d’un minimum de 
cinquante heures ; 
- avoir vu ses compétences reconnues lors d’un contrôle des aptitudes comportant notamment 
une note d’oral. 
  
Art. 10. - La directrice de l’enseignement supérieur est chargée de l’exécution du présent 
arrêté, qui sera publié au Journal officiel de la République française. 
  
Fait à Paris, le 22 mai 2000. 
  

Jack Lang  
  
Nota. - Le présent arrêté et ses annexes seront publiés au Bulletin officiel de l’éducation 
nationale du 22 juin 2000, disponible au Centre national de documentation pédagogique, 13, 
rue du Four, 75006 Paris, ainsi que dans les centres régionaux et départementaux de 
documentation pédagogique. 
L’arrêté et l’ensemble de ses annexes seront diffusés par les centres précités. 
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Décrets, arrêtés, circulaires 
  

Textes généraux 
  

Ministère de l’éducation nationale 
  
  
Décret n° 2002-590 du 24 avril 2002 pris pour l’application du premier alinéa de l’article L. 
613-3 et de l’article L. 613-4 du code de l’éducation et relatif à la validation des acquis de 

l’expérience par les établissements d’enseignement supérieur   
  

NOR: MENS0200916D   
  
Le Premier ministre,  
  
Sur le rapport de la ministre de l’emploi et de la solidarité et du ministre de l’éducation 
nationale,  
  
Vu le code de l’éducation, notamment ses articles L. 613-3 et L. 613-4, dans leur rédaction 
issue de l’article 137 de la loi n° 2002-72 du 17 janvier 2002 de modernisation sociale ;  
  
Vu l’avis du Conseil national de l’enseignement supérieur et de la recherche en date du 12 
novembre 2001 ;  
  
Le Conseil d’Etat (section de l’intérieur) entendu,  
  
Décrète :  
  

Article 1 
  
  
Le présent décret fixe, en application du premier alinéa de l’article L. 613-3 et de l’article L. 
613-4 du code de l’éducation, les conditions de validation des acquis de l’expérience d’un 
candidat à l’obtention d’un diplôme délivré, au nom de l’Etat, par un établissement 
d’enseignement supérieur.  

Article 2 
  
  
Peuvent donner lieu à validation les acquis de l’expérience correspondant à l’exercice, continu 
ou non, pendant une durée cumulée d’au moins trois ans, d’activités salariées, non salariées 
ou bénévoles. Ces acquis doivent justifier en tout ou partie des connaissances et des aptitudes 
exigées pour l’obtention du diplôme postulé.  
  

Article 3 
  
  
La demande de validation est adressée au chef d’établissement en même temps que la 
demande d’inscription auprès de cet établissement en vue de l’obtention du diplôme.  



  
Un candidat ne peut déposer, au cours de la même année civile et pour un même diplôme, 
qu’une seule demande et ne peut en saisir qu’un seul établissement. La demande précise le 
diplôme postulé. S’il postule des diplômes différents, le candidat ne peut au total déposer plus 
de trois demandes de validation au cours de la même année civile. Ces obligations et 
l’engagement sur l’honneur du candidat à les respecter doivent figurer sur chaque formulaire 
de candidature à une validation d’acquis de l’expérience.  
  
La demande de validation est accompagnée d’un dossier dans les conditions prévues à 
l’article 4.  

Article 4 
  
  
Le dossier présenté par le candidat doit expliciter par référence au diplôme postulé les 
connaissances, compétences et aptitudes qu’il a acquises par l’expérience.  
  
Il comprend les documents rendant compte de cette expérience et de la durée des différentes 
activités dans lesquelles le candidat l’a acquise ainsi que, le cas échéant, les attestations 
correspondant aux formations suivies et aux diplômes obtenus antérieurement.  

Article 5 
  
  
Le conseil d’administration ou l’instance qui en tient lieu fixe les règles communes de 
validation des acquis de l’expérience par l’établissement et de constitution des jurys de 
validation ainsi que, le cas échéant, les modalités particulières applicables aux divers types de 
diplômes.  
  
Tout jury de validation comprend une majorité d’enseignants-chercheurs ainsi que des 
personnes ayant une activité principale autre que l’enseignement et compétentes pour 
apprécier la nature des acquis, notamment professionnels, dont la validation est sollicitée.  
  
Lorsque des personnes appartenant à l’entreprise ou à l’organisme où le candidat a exercé son 
activité sont membres du jury de validation, elles ne peuvent participer aux délibérations 
concernant ce candidat.  
  
Les membres des jurys de validation sont nommés par le chef d’établissement en 
considération de leurs compétences, aptitudes et qualifications et en vue d’atteindre l’objectif 
complémentaire d’assurer une représentation équilibrée entre les femmes et les hommes.  

Article 6 
  
  
Le jury de validation procède à l’examen du dossier du candidat et s’entretient avec lui sur la 
base du dossier présenté. Lorsque l’établissement l’a prévu, une mise en situation 
professionnelle réelle ou reconstituée du candidat est organisée. Par sa délibération, le jury de 
validation détermine, compte tenu, le cas échéant, des exigences particulières mises à 
l’obtention du diplôme par des dispositions législatives ou réglementaires spéciales, les 
connaissances et les aptitudes qu’il déclare acquises.  
  
Le président du jury de validation adresse au chef d’établissement un rapport précisant 
l’étendue de la validation accordée ainsi que, s’il y a lieu, la nature des connaissances et 



aptitudes devant faire l’objet d’un contrôle complémentaire.  
  
Le chef d’établissement notifie ces décisions au candidat.  

Article 7 
  
  
Le décret n° 93-538 du 27 mars 1993 relatif à la validation d’acquis professionnels pour la 
délivrance de diplômes nationaux de l’enseignement supérieur est abrogé, à l’exception de 
son article 8-1.  
  
En conséquence, les dispositions du décret du 27 mars 1993 susmentionné demeurent 
applicables dans les îles Wallis-et-Futuna, en Polynésie française et en Nouvelle-Calédonie.  

Article 8 
  
  
La ministre de l’emploi et de la solidarité et le ministre de l’éducation nationale sont chargés, 
chacun en ce qui le concerne, de l’exécution du présent décret, qui sera publié au Journal 
officiel de la République française.  
  
Fait à Paris, le 24 avril 2002.  
  

Lionel Jospin  
  
Par le Premier ministre :  
  

Le ministre de l’éducation nationale,  
  

Jack Lang  
  

La ministre de l’emploi et de la solidarité,  
  

Élisabeth Guigou  
  
 



 



Le Parfait 
  

de l’Etudiant Vice-Président d’Université 
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Loi n° 84-52 du 26 janvier 1984 sur l'enseignement supérieur.  
 
Cette loi, dite "Savary", a été codifiée en 2000 pour donner le Code de l'éducation. 
Elle est donc abrogée par l'article 7 de l'ordonnance 2000-549 du 15 juin 2000 relative à la partie 
législative du code de l'éducation (sauf son article 10). 
Nous vous la proposons toutefois puisqu'il y est souvent fait référence. 
 
L'Assemblée nationale et le Sénat ont délibéré,  
L'Assemblée nationale a adopté,  
Le Conseil constitutionnel a déclaré conforme à la Constitution,  
Le Président de la République promulgue la loi dont la teneur suit,  
 

TITRE Ier - LE SERVICE PUBLIC DE L'ENSEIGNEMENT SUP ÉRIEUR  
 
Art. 1er. - Le service public de l'enseignement supérieur comprend l'ensemble des formations 
postsecondaires relevant des différents départements ministériels.  
 
Art. 2. - Le service public de l'enseignement supérieur contribue:  
- au développement de la recherche, support nécessaire des formations dispensées, et à l'élévation du 
niveau scientifique, culturel et professionnel de la nation et des individus qui la composent;  
- à la croissance régionale et nationale dans le cadre de la planification, à l'essor économique et à la 
réalisation d'une politique de l'emploi prenant en compte les besoins actuels et leur évolution 
prévisible;  
- à la réduction des inégalités sociales et culturelles et à la réalisation de l'égalité entre les hommes et 
les femmes en assurant à toutes celles et à tous ceux qui en ont la volonté et la capacité l'accès aux 
formes les plus élevées de la culture et de la recherche.  
 
Art. 3. - Le service public de l'enseignement supérieur est laïc et indépendant de toute emprise 
politique, économique, religieuse ou idéologique; il tend à l'objectivité du savoir; il respecte la 
diversité des opinions. Il doit garantir à l'enseignement et à la recherche leurs possibilités de libre 
développement scientifique, créateur et critique.  
Il rassemble les usagers et les personnels dans une communauté universitaire.  
Il associe à sa gestion, outre ses usagers et son personnel, des représentants des intérêts publics et des 
activités économiques, culturelles et sociales.  
 
Art. 4. - Les missions du service public de l'enseignement supérieur sont :  
- la formation initiale et continue;  
- la recherche scientifique et technologique ainsi que la valorisation de ses résultats;  
- la diffusion de la culture et l'information scientifique et technique;  
- la coopération internationale.  
 
Art. 5.  - Le service public de l'enseignement supérieur offre des formations à la fois scientifiques, 
culturelles et professionnelles.  
A cet effet, le service public :  
- accueille les étudiants et concourt à leur orientation;  
- dispense la formation initiale;  
- participe à la formation continue;  
- assure la formation des formateurs.  
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L'orientation des étudiants comporte une information sur le déroulement des études, sur les 
débouchés et sur les passages possibles d'une formation à une autre.  
La formation continue s'adresse à toutes les personnes engagées ou non dans la vie active. Organisée 
pour répondre à des besoins individuels ou collectifs, elle inclut l'ouverture aux adultes des cycles 
d'études de formation initiale, ainsi que l'organisation de formations professionnelles ou à caractère 
culturel particulières; les études, les expériences professionnelles ou les acquis personnels peuvent 
être validés, dans des conditions définies par décret, en vue de l'accès aux différents niveaux de 
l'enseignement supérieur.  
Les enseignements supérieurs sont organisés en liaison avec les milieux professionnels:  
leurs représentants participent à la définition des programmes dans les instances compétentes;  
les praticiens contribuent aux enseignements,  
des stages peuvent être aménagés dans les entreprises publiques ou privées ou l'administration ainsi 
que des enseignements par alternance; dans ce cas, ces stages doivent faire l'objet d'un suivi 
pédagogique approprié.  
La formation des ingénieurs et des gestionnaires est assurée par des écoles, des instituts, des 
universités et des grands établissements. Elle comporte une activité de recherche fondamentale ou 
appliquée. L'habilitation à délivrer le titre d'ingénieur diplômé est accordée par le ministre de 
l'éducation nationale ou les ministres concernés après avis de la commission des titres d'ingénieurs 
instituée par la loi du 10 juillet 1934 relative aux conditions de délivrance et à l'usage du titre 
d'ingénieur diplômé.  
La composition de cette commission est fixée par décret en Conseil d'État; elle comprend notamment 
une représentation des universités, des instituts, des écoles et des grands établissements ainsi que des 
organisations professionnelles.  
 
Art. 6.  - Le service public de l'enseignement supérieur s'attache à développer et à valoriser, dans 
toutes les disciplines et, notamment, les sciences humaines et sociales, la recherche fondamentale, la 
recherche appliquée et la technologie.  
Il assure la liaison nécessaire entre les activités d'enseignement et de recherche. Il offre un moyen 
privilégié de formation à la recherche et par la recherche.  
Il participe à la politique de développement scientifique et technologique, reconnue comme priorité 
nationale, en liaison avec les grands organismes nationaux de recherche. Il contribue à la mise en 
œuvre des objectifs définis par la loi n° 82-610 du 15 juillet 1982 d'orientation et de programmation 
pour la recherche et le développement technologique de la France.  
Il concourt à la politique d'aménagement du territoire par l'implantation et le développement dans les 
régions d'équipes de haut niveau scientifique. Il renforce les liens avec les secteurs socio-
économiques publics et privés.  
Il améliore le potentiel scientifique de la nation en encourageant les travaux des jeunes chercheurs et 
de nouvelles équipes en même temps que ceux des formations confirmées, en favorisant les 
rapprochements entre équipes relevant de disciplines complémentaires ou d'établissements différents, 
en développant diverses formes d'association avec les grands organismes publics de recherche, en 
menant une politique de coopération et de progrès avec la recherche industrielle et l'ensemble des 
secteurs de la production.  
 
Art. 7.  - Le service public de l'enseignement supérieur a pour mission le développement de la culture 
et la diffusion des connaissances et des résultats de la recherche.  
Il favorise l'innovation, la création individuelle et collective dans le domaine des arts, des lettres, des 
sciences et des techniques. Il assure le développement de l'activité physique et sportive et des 
formations qui s'y rapportent.  
Il veille à la promotion et à l'enrichissement de la langue française et des langues et cultures 
régionales. Il participe à l'étude et à la mise en valeur des éléments du patrimoine national et 
régional. Il assure la conservation et l'enrichissement des collections confiées aux établissements.  
Les établissements qui participent à ce service public peuvent être prestataires de services pour 
contribuer au développement socio-économique de leur environnement. Ils peuvent également 
assurer l'édition et la commercialisation d'ouvrages et de périodiques scientifiques ou techniques ou 
de vulgarisation, ainsi que la création, la rénovation ou l'extension de musées, de centres 
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d'information et de documentation et de banques de données.  
 
Art. 8.  - Le service public de l'enseignement supérieur contribue, au sein de la communauté 
scientifique et culturelle internationale, au débat des idées, au progrès de la recherche et à la 
rencontre des cultures. Il assure l'accueil et la formation des étudiants étrangers. Il soutient le 
développement des établissements français à l'étranger. Il concourt au développement de centres de 
formation et de recherche dans les pays qui le souhaitent. Les programmes de coopération qu'il met 
en œuvre permettent notamment aux personnels français et étrangers d'acquérir une formation aux 
technologies nouvelles et à la pratique de la recherche scientifique.  
Dans le cadre défini par les pouvoirs publics, les établissements qui participent à ce service public 
passent des accords avec des institutions étrangères ou internationales, notamment avec les 
institutions d'enseignement supérieur des différents États et nouent des liens particuliers avec celles 
des États membres des Communautés européennes et avec les établissements étrangers qui assurent 
leurs enseignement partiellement ou entièrement en langue française.  
 
Art. 9.- Après consultation de la commission interministérielle de prospective prévue à l'article 10, 
les pouvoirs publics prennent les mesures indispensables à la cohésion du service public de 
l'enseignement supérieur, dans le cadre de la planification nationale ou régionale.  
Ils favorisent le rapprochement des règles d'organisation et de fonctionnement des établissements 
d'enseignement supérieur tout en respectant la nécessaire diversité de ceux-ci.  
Les enseignements supérieurs sont organisés de façon à faciliter les changements d'orientation et la 
poursuite des études de tous. A cette fin, les programmes pédagogiques et les conditions d'accès aux 
établissements sont organisés pour favoriser le passage d'une formation à une autre, notamment par 
voie de conventions conclues entre les établissements.  
Une large information est organisée dans les établissements, les régions et le pays sur les formations 
universitaires, leur évolution et celle des besoins sociaux en qualification.  
 
Art. 10. - Il est institué, auprès du ministre chargé de l'éducation nationale, une commission 
interministérielle de prospective et d'orientation des formations supérieures chargée de donner toutes 
informations sur l'évolution de la recherche, de l'emploi et des qualifications, dans les divers secteurs 
de l'activité nationale.  
Elle dispose des informations que lui fournissent les organismes publics compétents, les 
organisations professionnelles et la commission nationale de planification.  
Chaque année, la commission adresse au Parlement, à l'ouverture de la seconde session ordinaire, un 
rapport public sur les orientations et le développement des qualifications.  
La commission donne son avis sur la politique d'habilitation à délivrer les titres et diplômes.  
Un décret fixe les missions, la composition et les règles de fonctionnement de la commission.  
 
Art. 11. - Les dispositions des titres II, III et IV ci-dessous, relatives aux formations supérieures et 
aux établissements qui relèvent de l'autorité ou du contrôle du ministre de l'éducation nationale, 
peuvent être étendues par décret en Conseil d'État, en totalité ou en partie, avec, le cas échéant, les 
adaptations nécessaires, aux secteurs de formations et aux établissements d'enseignement supérieur 
qui relèvent de l'autorité ou du contrôle d'autres ministres, après concertation avec toutes les parties 
concernées. L'extension sera subordonnée à l'avis conforme des conseils d'administration des 
établissements concernés et à l'accord de leurs ministres de tutelle.  
 

TITRE II - LES PRINCIPES APPLICABLES AUX FORMATIONS  SUPÉRIEURES 
RELEVANT DU MINISTRE DE L'ÉDUCATION NATIONALE  

 
Art. 12. - Le présent titre détermine les principes fondamentaux applicables à l'ensemble des 
formations qui relèvent de l'autorité ou du contrôle du ministre de l'éducation nationale, que ces 
formations soient assurées par des établissements publics à caractère scientifique, culturel et 
professionnel définis au titre III ou par d'autres établissements publics dispensant un enseignement 
après les études secondaires tels que les écoles normales d'instituteurs, les écoles normales nationales 
d'apprentissage et les lycées comportant des sections de techniciens supérieurs ou des classes 
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préparatoires aux écoles.  
 
Art. 13. - Le déroulement des études supérieures est organisé en cycles. Le nombre, la nature et la 
durée des cycles peuvent varier en fonction des études dispensées. Chaque cycle, selon ses objectifs 
propres, fait une part à l'orientation des étudiants, à leur formation générale, à l'acquisition 
d'éléments d'une qualification professionnelle, à la recherche, au développement de la personnalité, 
du sens des responsabilités et de l'aptitude au travail individuel et en équipe.  
Chaque cycle conduit à la délivrance de diplômes nationaux ou d'établissements sanctionnant les 
connaissances, les compétences ou les éléments de qualification professionnelle acquis.  
 
Art. 14. - Le premier cycle a pour finalités:  
- de permettre à l'étudiant d'acquérir, d'approfondir et de diversifier ses connaissances dans des 
disciplines fondamentales ouvrant sur un grand secteur d'activité, d'acquérir des méthodes de travail 
et de se sensibiliser à la recherche;  
- de mettre l'étudiant en mesure d'évaluer ses capacités d'assimilation des bases scientifiques requises 
pour chaque niveau et type de formation et de réunir les éléments d'un choix professionnel;  
- de permettre l'orientation de l'étudiant, dans le respect de sa liberté de choix, en le préparant soit 
aux formations qu'il se propose de suivre dans le deuxième cycle, soit à l'entrée dans la vie active 
après l'acquisition d'une qualification sanctionnée par un titre ou un diplôme.  
Le premier cycle est ouvert à tous les titulaires du baccalauréat et à ceux qui ont obtenu l'équivalence 
ou la dispense de ce grade en justifiant d'une qualification ou d'une expérience jugées suffisantes 
conformément à l'article 5.  
Tout candidat est libre de s'inscrire dans l'établissement de son choix. Il doit pouvoir, s'il le désire, 
être inscrit, en fonction des formations existantes lors de cette inscription, dans un établissement 
ayant son siège dans le ressort de l'académie où il a obtenu le baccalauréat ou son équivalent ou, en 
cas de dispense, dans l'académie où est située sa résidence. Lorsque l'effectif des candidatures 
excède les capacités d'accueil d'un établissement, constatées par l'autorité administrative, les 
inscriptions sont prononcées, après avis du président de cet établissement, par le recteur chancelier, 
selon la réglementation établie par le ministre de l'éducation nationale, en fonction du domicile, de la 
situation de famille du candidat et des préférences exprimées par celui-ci.  
les dispositions relatives à la répartition entre les établissements et les formations excluent toute 
sélection. Toutefois, une sélection peut être opérée, selon des modalités fixées par le ministre de 
l'éducation nationale, pour l'accès aux sections de techniciens supérieurs, instituts, écoles et 
préparations à celles-ci, grands établissements a sens de la présente loi, et tous établissements où 
l'admission est subordonnée à un concours national ou à un concours de recrutement de la fonction 
publique. En outre, le nombre des étudiants admis, pendant le premier cycle, à poursuivre des études 
médicales, odontologiques ou pharmaceutiques, est fixé, chaque année, compte tenu des besoins de 
la population, de la nécessité de remédier aux inégalités géographiques et des capacités de formation 
des établissements concernés, par le ministre de la santé et le ministre de l'éducation nationale.  
La préparation aux écoles est assurée dans les classes préparatoires des lycées et dans les 
établissements publics a caractère scientifique, culturel et professionnel, dans des conditions fixées 
par décret.  
Les étudiants des enseignements technologiques courts sont mis en mesure de poursuivre leurs 
études en deuxième cycle et les autres étudiants peuvent être orientés vers les cycles technologiques 
courts dans des conditions fixées par voie réglementaire.  
Des compléments de formation professionnelle sont organisés à l'intention des étudiants qui ne 
poursuivent pas leurs études dans un deuxième cycle.  
 
Art. 15. - Le deuxième cycle regroupe des formations comprenant, à des degrés divers, formation 
générale et formation professionnelle. Ces formations, organisées notamment en vue de la 
préparation à une profession ou à un ensemble de professions, permettent aux étudiants de compléter 
leurs connaissances, d'approfondir leur culture et les initient à la recherche scientifique 
correspondante.  
L'admission dans les formations du deuxième cycle est ouverte à tous les titulaires des diplômes 
sanctionnant les études de premier cycle ainsi qu'à ceux qui peuvent bénéficier des dispositions de 
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l'article 5 ou des dérogations prévues par les textes réglementaires. La liste limitative des formations 
dans lesquelles cette admission peut dépendre des capacités d'accueil des établissements et, 
éventuellement, être subordonnée au succès à un concours ou à l'examen du dossier du candidat, est 
établie par décret après avis du conseil national de l'enseignement supérieur et de la recherche. La 
mise en place de ces formations prend en compte l'évolution prévisible des qualifications et des 
besoins, qui font l'objet d'une évaluation régionale et nationale.  
 
Art. 16.- Le troisième cycle est une formation à la recherche et par la recherche, qui comporte la 
réalisation individuelle ou collective de travaux scientifiques originaux. Il comprend des formations 
professionnelles de haut niveau intégrant en permanence les innovations scientifiques et techniques.  
Le titre de docteur est conféré après la soutenance d'une thèse ou la présentation d'un ensemble de 
travaux scientifiques originaux. Cette thèse ou ces travaux peuvent être individuels ou, si la 
discipline le justifie, collectifs, déjà publiés ou inédits. Dans le cas où la thèse ou les travaux 
résultent d'une contribution collective, le candidat doit rédiger et soutenir un mémoire permettant 
d'apprécier sa part personnelle. Le titre de docteur est accompagné de la mention de l'université qui 
l'a délivré.  
L'aptitude à diriger des recherches est sanctionnée par une habilitation délivrée dans des conditions 
fixées par arrêté du ministre de l'éducation nationale. 
 
Art. 17. - L'État a le monopole de la collation des grades et des titres universitaires.  
Les diplômes nationaux délivrés par les établissements sont ceux qui confèrent l'un des grades ou 
titres universitaires dont la liste est établie par décret pris sus avis du conseil national de 
l'enseignement supérieur et de la recherche. Ils ne peuvent être délivrés qu'au vu des résultats du 
contrôle des connaissances et des aptitudes appréciés par les établissements habilités à cet effet par le 
ministre de l'éducation nationale après avis du conseil national de l'enseignement supérieur et de la 
recherche. Un diplôme national confère les mêmes droits à tous ses titulaires, quel que soit 
l'établissement qui l'a délivré. 
Les règles communes pour la poursuite des études conduisant à des diplômes nationaux, les 
conditions d'obtention de ces titres et diplômes, le contrôle de ces conditions et les modalités de 
protection des titres qu'ils confèrent, sont définis par le ministre de l'éducation nationale, après avis 
ou proposition du conseil national de l'enseignement supérieur et de la recherche.  
Les aptitudes et l'acquisition des connaissances sont appréciées, soit par un contrôle continu et 
régulier, soit par un examen terminal, soit par ces deux modes de contrôle combinés. Les modalités 
de ce contrôle tiennent compte des contraintes spécifiques des étudiants accueillis au titre de la 
formation continue. Elles doivent être arrêtées dans chaque établissement au plus tard à la fin du 
premier mois de l'année d'enseignement et elles ne peuvent être modifiées en cours d'année.  
Seuls peuvent participer aux jurys et être présents aux délibérations des enseignants-chercheurs, des 
enseignants, des chercheurs, ou, dans des conditions et selon des modalités prévues par voie 
réglementaire, des personnalités qualifiées ayant contribué aux enseignements, ou choisies, en raison 
de leurs compétences, sur proposition des personnels chargés de l'enseignement.  
Les établissements peuvent aussi organiser, sous leur responsabilité, des formations conduisant à des 
diplômes qui leur sont propres ou préparant à des examens ou des concours.  
 
Art. 18. - Les établissements d'enseignement supérieur ont la responsabilité de la formation initiale 
et continue de tous les maîtres de l'éducation nationale, et concourent, en liaison avec les 
départements ministériels concernés, à la formation des autres formateurs. Cette formation est à la 
fois scientifique et pédagogique. Elle inclut des contacts concrets avec les divers cycles 
d'enseignement. Pour cette action, les établissements d'enseignement supérieur développent une 
recherche scientifique concernant l'éducation et favorisent le contact des maîtres avec les réalités 
économiques et sociales.  
 
Art. 19. - La carte des formations supérieures et de la recherche qui leur est liée est arrêtée et révisée 
par le ministre de l'éducation nationale, compte tenu des orientations du plan et après consultation 
des établissements, des conseils régionaux, du conseil supérieur de la recherche et de la technologie 
et du conseil national de l'enseignement supérieur et de la recherche. Cette carte constitue le cadre 
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des décisions relatives à la localisation géographique des établissements, à l'implantation des 
formations supérieures et des activités de recherche et de documentation, aux habilitations à délivrer 
des diplômes nationaux et à la répartition des moyens.  
 

TITRE III - LES ÉTABLISSEMENTS PUBLICS A CARACTÈRE SCIENTIFIQUE, 
CULTUREL ET PROFESSIONNEL  

 
Art. 20. - Les établissements publics à caractère scientifique, culturel et professionnel sont des 
établissements nationaux d'enseignement supérieur et de recherche jouissant de la personnalité 
morale et de l'autonomie pédagogique et scientifique, administrative et financière.  
Ces établissements sont gérés de façon démocratique avec le concours de l'ensemble des personnels, 
des étudiants et de personnalités extérieures.  
Ils sont pluridisciplinaires et rassemblent des enseignants-chercheurs, des enseignants et des 
chercheurs de différentes spécialités, afin d'assurer le progrès de la connaissance et une formation 
scientifique, culturelle et professionnelle préparant notamment à l'exercice d'une profession.  
Ils sont autonomes. Exerçant les missions qui leur sont conférées par la loi, ils définissent leur 
politique de formation, de recherche et de documentation dans le cadre de la réglementation 
nationale et dans le respect de leurs engagements contractuels.  
Leurs activités de formation, de recherche et de documentation peuvent faire l'objet de contrats 
d'établissement pluriannuels dans le cadre de la carte des formations supérieures définie à l'article 19. 
Ces contrats fixent certaines obligations des établissements et prévoient les moyens et emplois 
correspondants pouvant être mis à leur disposition par l'État. L'attribution de ces moyens s'effectue 
annuellement dans les limites prévues par la loi de finances. Les établissements rendent compte 
périodiquement de l'exécution de leurs engagements; leurs rapports sont soumis au comité national 
d'évaluation prévu à l'article 65.  
Dans le cadre des missions qui leur sont dévolues par la présente loi et afin de faire connaître leurs 
réalisations, tant sur le plan national qu'international, ces établissements peuvent assurer, par voie de 
convention, des prestations de service à titre onéreux, exploiter des brevets et licences, 
commercialiser les produits de leurs activités et, dans la limite des ressources disponibles dégagées 
par ces activités, prendre des participations et créer des filiales dans les conditions fixées par décret 
en Conseil d'État.  
 
Art. 21. - Les établissements publics à caractère scientifique, culturel et professionnel sont créés par 
décret après avis du conseil national de l'enseignement supérieur et de la recherche.  
Les décrets portant création d'établissements publics à caractère scientifique, culturel et 
professionnel peuvent prévoir des adaptations aux dispositions de la présente loi et des décrets pris 
pour son application, pour la durée strictement nécessaire à leur mise en place et n'excédant pas dix-
huit mois. Ces adaptations doivent assurer une participation des personnels et des usagers.  
 
Art. 22. - Les établissements déterminent, par délibérations statutaires prises à la majorité des deux 
tiers des membres en exercice du conseil d'administration, leurs statuts et leurs structures internes 
conformément aux dispositions de la présente loi et des décrets pris pour son application et dans le 
respect d'une équitable représentation dans les conseils de chaque grand secteur de formation.  
Les statuts sont transmis au ministre de l'éducation nationale.  
 
Art. 23. - Le recteur d'académie, en qualité de chancelier des universités, représente le ministre de 
l'éducation nationale auprès des établissements publics à caractère scientifique, culturel et 
professionnel. Il assiste ou se fait représenter aux séances des conseils d'administration. Il reçoit sans 
délai communication de leurs délibérations ainsi que des décisions des présidents et directeurs, 
lorsque ces délibérations et ces décisions ont un caractère réglementaire.  
Il assure la coordination des enseignements supérieurs avec les autres ordres d'enseignement.  
Il dirige la chancellerie, établissement public national à caractère administratif qui, notamment, 
assure l'administration des biens et charges indivis entre plusieurs établissements. 
 

Chapitre Ier  
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Les divers types d'établissements publics à caractère scientifique, culturel et professionnel.  
Art. 24. - Le présent chapitre fixe les principes applicables à l'organisation et au fonctionnement de 
chacun des types d'établissements publics à caractère scientifique, culturel et professionnel, qui sont:  
les universités auxquelles sont assimilés les instituts nationaux polytechniques;  
les écoles et instituts extérieurs aux universités;  
les écoles normales supérieures, les écoles françaises à l'étranger et les grands établissements.  
La liste et la classification des établissements publics à caractère scientifique, culturel et 
professionnel sont établies par décret dans un délai d'un an suivant la promulgation de la présente loi. 
 
 
Section I – Les universités. 
Art. 25. - Les universités regroupent diverses composantes qui sont:  
- des instituts ou écoles créés par décret après avis du conseil national de l'enseignement supérieur et 
de la recherche;  
- des unités de formation et de recherche créées par arrêté du ministre chargé de l'éducation 
nationale;  
- des départements, laboratoires et centres de recherche créés par délibération du conseil 
d'administration, à la majorité des deux tiers de ses membres, sur proposition du conseil scientifique. 
 
Les composantes de l'université déterminent leurs statuts, qui sont approuvés par le conseil 
d'administration, et leurs structures internes.  
Des services communs peuvent être créés, dans des conditions fixées par décret, notamment pour 
assurer :  
- l'organisation des bibliothèques et des centres de documentation;  
- le développement de la formation permanente;  
- l'accueil, l'information et l'orientation des étudiants.  
Les conseils de l'université, lorsqu'ils traitent de questions concernant directement une école, un 
institut, une unité ou un service commun, en entendent le directeur.  
 
Art. 26. - Le président d'université par ses décisions, le conseil d'administration par ses 
délibérations, le conseil scientifique ainsi que le conseil des études et de la vie universitaire par leurs 
propositions, leurs avis et leurs vœux, assurent l'administration de l'université. 
 
Art. 27. - Le président est élu par l'ensemble des membres des trois conseils réunis en une 
assemblée, à la majorité absolue des membres en exercice de celle-ci, selon des modalités fixées par 
décret. Il est choisi parmi les enseignants-chercheurs permanents, en exercice dans l'université, et de 
nationalité française. Son mandat dure cinq ans. Le président n'est pas rééligible dans les cinq années 
qui suivent la fin de son mandat.  
Ses fonctions sont incompatibles avec celles de directeur d'unité de formation et de recherche, 
d'école ou d'institut et celles de chef de tout établissement public à caractère scientifique, culturel et 
professionnel.  
Le président dirige l'université.  
Il la représente à l'égard des tiers ainsi qu'en justice, conclut les accords et les conventions. Il est 
ordonnateur des recettes et des dépenses de l'université. Il préside les trois conseils, prépare et 
exécute leurs délibérations, reçoit leurs propositions et avis. Il a autorité sur l'ensemble des 
personnels de l'établissement. Il affecte dans les différents services de l'université les personnels 
administratifs, techniques, ouvriers et de service. Il nomme les différents jurys. Ils est responsable du 
maintien de l'ordre et peut faire appel à la force publique dans des conditions fixées par décret en 
Conseil d'État.  
Le président est assisté d'un bureau élu sur sa proposition, dont la composition est fixée par les 
statuts de l'établissement.  
Le président peut déléguer sa signature aux vice-présidents des trois conseils, au secrétaire général 
et, pour les affaires concernant les unités de formation et de recherche, les instituts, les écoles et les 
services communs, à leurs directeurs respectifs. 

Page 7 sur 18Maison des Universités - Impression - Texte de référence

23/01/2007http://www.amue.fr/Outils/Imprime.asp?TypeDoc=TexteRef&Id=226



 
Art. 28. - Le conseil d'administration comprend de trente à soixante membres ainsi répartis:  
- de 40 à 45 p. 100 de représentants des enseignants-chercheurs, des enseignants et des chercheurs;  
- de 20 à 30 p. 100 de personnalités extérieures;  
- de 20 à 25 p. 100 de représentants d'étudiants;  
- de 10 à 15 p. 100 de représentants des personnels administratifs, techniques, ouvriers et de service.  
Les statuts de l'université s'efforcent de garantir la représentation de toutes les grandes disciplines 
enseignées.  
Le conseil d'administration détermine la politique de l'établissement, notamment en délibérant sur le 
contenu du contrat d'établissement. Il vote le budget et approuve les comptes. Il fixe, dans le respect 
des priorités nationales, la répartition des emplois qui lui sont alloués par les ministres compétents. Il 
autorise le président à engager toute action en justice. Il approuve les accords et les conventions 
signés par le président, et, sous réserve des conditions particulières fixées par décret, les emprunts, 
les prises de participation, les créations de filiales, l'acceptation de dons et legs et les acquisitions 
immobilières. Il peut déléguer certaines de ses attributions au président de l'université.  
Celui-ci rend compte, dans les meilleurs délais, au conseil d'administration des décisions prises dans 
le cadre de cette délégation.  
 
Art. 29. - Le pouvoir disciplinaire à l'égard des enseignants-chercheurs et des usagers est exercé par 
le conseil d'administration de l'établissement, en premier ressort, et par le conseil supérieur de 
l'éducation nationale, en appel.  
Les conseils d'administration, statuant en matière juridictionnelle à l'égard des usagers, sont 
constitués par une section disciplinaire dont les membres sont élus, en nombre égal, par les 
représentants élus des enseignants et des usagers au conseil d'administration.  
Dans le cas où les usagers n'usent pas de leur droit de se faire représenter au sein des formations 
disciplinaires, et dans le cas où, étant représentés, ils s'abstiennent d'y siéger, ces formations peuvent 
valablement délibérer en l'absence de leurs représentants.  
Un décret en Conseil d'État précise la composition et le fonctionnement de ces juridictions, compte 
tenu des caractéristiques propres des diverses catégories d'établissements, et détermine les sanctions 
applicables.  
 
Art. 30. - Le conseil scientifique comprend de vingt à quarante membres ainsi répartis:  
- de 60 à 80 p. 100 de représentants des personnels. Le nombre des sièges est attribué pour la moitié 
au moins aux professeurs et aux autres personnes qui sont habilitées à diriger des recherches, pour un 
sixième au moins aux docteurs n'appartenant pas à la catégorie précédente, pour un douzième au 
moins aux autres personnels parmi lesquels la moitié au moins d'ingénieurs et de techniciens;  
- de 7,5 à 12,5 p. 100 de représentants des étudiants de troisième cycle;  
- de 10 à 30 p. 100 de personnalités extérieures qui peuvent être des enseignants-chercheurs ou des 
chercheurs appartenant à d'autres établissements.  
Le conseil scientifique propose au conseil d'administration les orientations des politiques de 
recherche, de documentation scientifique et technique, ainsi que la répartition des crédits de 
recherche. Il est consulté sur les programmes de formation initiale et continue, sur la qualification à 
donner aux emplois d'enseignants-chercheurs et de chercheurs vacants ou demandés, sur les 
programmes et contrats de recherche proposés par les diverses composantes de l'université, sur les 
demandes d'habilitation à délivrer des diplômes nationaux, sur les projets de création ou de 
modification des diplômes d'établissement et sur le contrat d'établissement. Il assure la liaison entre 
l'enseignement et la recherche, notamment dans le troisième cycle. 
 
Art. 31. - Le conseil des études et de la vie universitaire comprend de vingt à quarante membres 
ainsi répartis:  
- de 75 à 80 p. 100 de représentants des enseignants-chercheurs et enseignants, d'une part, et des 
étudiants, d'autre part, les représentations de ces deux catégories étant égales et la représentation des 
personnes bénéficiant de la formation continue étant assurée au sein de la deuxième catégorie;  
- de 10 à 15 p. 100 de représentants des personnels administratifs, techniques, ouvriers et de service;  
- de 10 à 15 p. 100 de personnalités extérieures.  
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Le conseil des études et de la vie universitaire propose au conseil d'administration les orientations 
des enseignements de formation initiale et continue, instruit les demandes d'habilitation et les projets 
de nouvelles filières. Il prépare les mesures de nature à permettre la mise en œuvre de l'orientation 
des étudiants et la validation des acquis, à faciliter leur entrée dans la vie active, à favoriser les 
activités culturelles, sportives, sociales ou associatives offertes aux étudiants, et à améliorer leurs 
conditions de vie et de travail. Il examine, notamment, les mesures relatives aux activités de soutien, 
aux œuvres universitaires et scolaires, aux services médicaux et sociaux, aux bibliothèques et centres 
de documentation. Il est garant des libertés politiques et syndicales étudiantes.  
 
Art. 32. - Les unités de formation et de recherche associent des départements de formation et des 
laboratoires ou centres de recherche. Elles correspondent à un projet éducatif et à un programme de 
recherche mis en œuvre par des enseignants-chercheurs, des enseignants et des chercheurs relevant 
d'une ou de plusieurs disciplines fondamentales.  
Les unités de formation et de recherche sont administrées par un conseil élu et dirigées par un 
directeur élu par ce conseil.  
Le conseil, dont l'effectif ne peut dépasser quarante membres, comprend des personnalités extérieurs 
dans une proportion de 20 à 50 p. 100. Dans tous les cas, les personnels enseignants doivent être en 
nombre au moins égal à celui des autres personnels et des étudiants.  
Le directeur est élu pour une durée de cinq ans renouvelable une fois. Il est choisi parmi les 
enseignants-chercheurs, les enseignants ou les chercheurs qui participent à l'enseignement, en 
fonction dans l'unité.  
Les unités de formation et de recherche de médecine et d'odontologie ou, à défaut, les départements 
qui assurent ces formations concluent, conjointement avec les centres hospitaliers et conformément 
aux dispositions de l'ordonnance n° 58-1373 du 30 décembre 1958 portant réforme de 
l'enseignement médical, les conventions qui ont pour objet de déterminer la structure et les modalités 
de fonctionnement du centre hospitalier et universitaire. Le directeur de l'unité ou du département a 
qualité pour signer ces conventions au nom de l'université. Ces conventions sont soumises à 
l'approbation du président de l'université. Le directeur est compétent pour prendre toutes décisions 
découlant de l'application de ces conventions. Il est ordonnateur secondaire des recettes et des 
dépenses. Les ministres compétents affectent directement aux unités de formation et de recherche les 
emplois hospitalo-universitaires attribués à l'université.  
Par dérogation aux articles 17, 28 et 31 de la présente loi, l'organisation des enseignements et du 
contrôle des connaissances est définie par les unités de formation et de recherche de médecine, 
d'odontologie ou de pharmacie, suivant le cas, puis approuvée par le président de l'université, pour 
les formations suivantes:  
- deuxième cycle des études médicales;  
- deuxième cycle des études odontologiques;  
formation de pharmacie générale du troisième cycle des études pharmaceutiques.  
La même procédure, comportant une proposition commune des unités de formation et de recherche 
situées, selon le cas, dans la région sanitaire ou dans l'interrégion instituée en application de l'article 
53 de la loi n° 68- 978 du 12 novembre 1968 modifiée, est applicable aux formations suivantes:  
troisièmes cycles de médecine générale, de médecine spécialisée et de santé publique;  
formations de pharmacie hospitalière, de pharmacie et santé publique et de biologie médicale du 
troisième cycle des études pharmaceutiques.  
 
Art. 33. - Les instituts et les écoles faisant partie des universités sont administrés par un conseil élu 
et dirigés par un directeur choisi dans l'une des catégories de personnels qui ont vocation à enseigner 
dans l'institut ou l'école, sans condition de nationalité. Les directeurs d'école sont nommés par le 
ministre de l'éducation nationale sur proposition du conseil et les directeurs d'instituts sont élus par le 
conseil. Leur mandat est de cinq ans renouvelable une fois.  
Le conseil, dont l'effectif ne peut dépasser quarante membres, comprend de 30 à 50 p. 100 des 
personnalités extérieures; les personnels d'enseignement et assimilés y sont en nombre au moins égal 
à celui des autres personnels et des étudiants. Le conseil élit pour un mandat de trois ans, au sein des 
personnalités extérieures, celui de ses membres qui est appelé à le présider. Le mandat du président 
est renouvelable.  
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Le conseil définit le programme pédagogique et le programme de recherche de l'institut ou de l'école 
dans le cadre de la politique de l'établissement dont il fait partie et de la réglementation nationale en 
vigueur. Il donne son avis sur les contrats dont l'exécution le concerne et soumet au conseil 
d'administration de l'université la répartition des emplois. Il est consulté sur les recrutements.  
Le directeur de l'institut ou de l'école prépare les délibérations du conseil et en assure l'exécution. Il 
est ordonnateur des recettes et des dépenses. Il a autorité sur l'ensemble des personnels. Aucune 
affectation ne peut être prononcée si le directeur de l'institut ou de l'école émet un avis défavorable 
motivé.  
Les instituts et les écoles disposent, pour tenir compte des exigences de leur développement, de 
l'autonomie financière. Les ministres compétents peuvent leur affecter directement des crédits et des 
emplois attribués à l'université.  
 
Section II - Les instituts et les écoles extérieurs aux universités.  
Art. 34.- Les établissements publics à caractère scientifique, culturel et professionnel dénommés 
instituts et écoles sont, dans des conditions fixées par décret en Conseil d'Etat, pris après avis du 
conseil national de l'enseignement supérieur et de la recherche, administrés par un conseil 
d'administration assisté par un conseil scientifique et un conseil des études et dirigés par un 
directeur.  
 
Art. 35. – Le conseil d'administration, dont l'effectif ne peut dépasser quarante membres, comprend 
de 30 à 60 p. 100 de personnalités extérieures et des représentants élus des personnels et des 
étudiants. Les enseignants et assimilés doivent être en nombre au moins égal à l'ensemble des autres 
personnels et des étudiants.  
Le conseil élit pour un mandat de trois ans, au sein des personnalités extérieures, celui de ses 
membres qui est appelé à le présider. Le mandat du président est renouvelable.  
Le conseil d'administration détermine la politique générale de l'établissement, se prononce, sous 
réserve de la réglementation nationale, sur l'organisation générale des études, ainsi que sur les 
programmes de recherche, d'information scientifique et technique et de coopération internationale. Il 
propose les mesures propres à favoriser la vie de la communauté. Il vote le budget et approuve les 
comptes, il fixe la répartition des emplois qui sont alloués par les ministres compétents. Il autorise le 
directeur à engager toute action en justice. Il approuve les accords et conventions signés par le 
directeur, et, sous réserve des conditions particulières fixées par décret, les emprunts, prises de 
participation, créations de filiales, acceptations de dons et legs, acquisitions immobilières. Il exerce 
le pouvoir disciplinaire dans les conditions définies à l'article 29.  
La composition et les attributions des deux autres conseils sont celles qui sont fixées par les articles 
30 et 31. 
 
Art. 36. - Le directeur est choisi dans l'une des catégories de personnels, fonctionnaires ou non, qui 
ont vocation à enseigner dans l'institut ou l'école, sans considération de nationalité. Il est nommé 
pour une durée de cinq ans renouvelable une fois, sur proposition du conseil d'administration, par 
arrêté du ministre de l'éducation nationale ou par décret si l'établissement relève de plusieurs 
départements ministériels.  
Il est assisté d'un comité de direction composé des directeurs de département ou, à défaut, des 
responsables des études.  
Il assure, dans le cadre des orientations définies par le conseil d'administration, la direction et la 
gestion de l'établissement. Il assiste aux réunions du conseil et lui rend compte de sa gestion. Il 
dispose des prérogatives qui sont celles du président de l'université, sous réserve de la présidence du 
conseil d'administration.  
 
Section III - Les écoles normales supérieures, les grands établissements et les écoles françaises 
à l'étranger.  
Art. 37. - Des décrets en Conseil d'État fixent les règles particulières d'organisation et de 
fonctionnement des écoles normales supérieures, des grands établissements et des écoles françaises à 
l'étranger, dans le respect des principes d'autonomie et de démocratie définis par la présente loi.  
Ils pourront déroger aux dispositions des articles 20 à 23, 38 à 48 et 67 de la présente loi en fonction 
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des caractéristiques propres de chacun de ces établissements.  
 

Chapitre II - Dispositions communes.  
 
Section I - Dispositions relatives à la composition des conseils.  
Art. 38. -  
Les membres des conseils prévus au présent titre, en dehors des personnalités extérieures, sont 
désignés au scrutin secret et, dans le respect des dispositions de l'article 22, premier alinéa, au 
suffrage direct. Le renouvellement des mandats intervient tous les quatre ans, sauf pour les 
représentants étudiants dont le mandat est de deux ans.  
L'élection s'effectue pour l'ensemble des personnels au scrutin de liste à un tour avec représentation 
proportionnelle au plus fort reste, panachage et possibilité de listes incomplètes.  
Les représentants des étudiants sont élus suivant les mêmes modalités, mais sans panachage. Dans la 
mesure du possible, les collèges sont distincts selon les cycles d'études.  
Les électeurs empêchés de voter personnellement sont admis à voter par procuration. Le vote par 
correspondance n'est pas autorisé.  
Nul ne peut être élu à plus d'un conseil d'administration, ni siéger à plus de deux conseils 
d'administration.  
Dans le cas où un électeur appartient à plus d'un conseil d'une université, son droit de vote pour 
l'élection du président est exercé par un suppléant désigné dans des conditions fixées par le décret 
prévu à l'article 27.  
 
Art. 39. - Un décret fixe les conditions d'exercice du droit de suffrage, la composition des collèges 
électoraux et les modalités d'assimilation et d'équivalence de niveau pour la représentation des 
personnels et des étudiants aux conseils ainsi que les modalités de recours contre les élections. Il 
précise dans quelles conditions sont représentées, directement ou indirectement, les personnels non 
titulaires qui ne seraient pas assimilés aux titulaires et les usagers qui ne seraient pas assimilés aux 
étudiants.  
Au sein de la représentation des enseignants-chercheurs et personnels assimilés de chaque conseil, le 
nombre des professeurs et personnels de niveau équivalent doit être égal à celui des autres 
personnels.  
Pour l'élection des représentants des étudiants aux différents conseils, les personnes bénéficiant de la 
formation continue et les auditeurs peuvent être assimilés aux étudiants. Les étudiants étrangers sont 
électeurs et éligibles dans les mêmes conditions que les étudiants français. Nul ne peut être électeur 
ni éligible dans le collège des étudiants s'il appartient à un autre collège de l'établissement.  
Des dispositions réglementaires peuvent prévoir des règles particulières de représentation des 
personnels d'enseignement et assimilés au sein des conseils des écoles et des instituts.  
 
Art. 40. - Les personnalités extérieures comprennent :  
- d'une part, des représentants des collectivités territoriales, des activités économiques, et, 
notamment, des organisations syndicales d'employeurs et de salariés, ainsi que des organismes du 
secteur de l'économie sociale, des associations scientifiques et culturelles, des grands services 
publics et, éventuellement, des enseignements du premier et du second degré;  
- d'autre part, des personnalités désignées par les conseils à titre personnel.  
Un décret fixe les règles relatives à la répartition des sièges des personnalités extérieures et les 
modalités de leur désignation par les collectivités, institutions ou organismes qu'elles représentent.  
 
Section II - Régime financier.  
Art. 41. - Les établissements publics à caractère scientifique, culturel et professionnel disposent, 
pour l'accomplissement de leurs missions, des équipements, personnels et crédits qui leur sont 
attribués par l'État. Ils peuvent disposer des ressources provenant notamment des legs, donations et 
fondations, rémunérations de services, fonds de concours, participation des employeurs au 
financement des premières formations technologiques et professionnelles et subventions diverses. Ils 
reçoivent des droits d'inscription versés par les étudiants et les auditeurs. Ils peuvent recevoir des 
subventions d'équipement ou de fonctionnement des régions, départements et communes et de leurs 
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groupements.  
Dans le cadre des orientations de la planification et de la carte des formations supérieures, le ministre 
de l'éducation nationale, après consultation du conseil national de l'enseignement supérieur et de la 
recherche, répartit les emplois entre les établissements publics à caractère scientifique, culturel et 
professionnel ainsi qu'entre les instituts et les écoles qui en font partie, au vu de leurs programmes et 
compte tenu, le cas échéant, des contrats d'établissement et de critères nationaux; il affecte dans les 
mêmes conditions les moyens financiers aux activités d'enseignement de recherche et d'information 
scientifique et technique; il attribue, à cet effet, des subventions de fonctionnement et, en 
complément des opérations financées par l'Etat, des subventions d'équipement.  
Les crédits de fonctionnement qui ne sont pas inclus dans le budget civil de recherche sont attribués 
sous forme d'une dotation globale.  
 
Art. 42. - Chaque établissement public à caractère scientifique, culturel et professionnel vote son 
budget, qui doit être en équilibre réel, et faire l'objet d'une publicité appropriée. Un tableau des 
emplois budgétaires attribués et des documents décrivant la totalité des moyens hors budget dont 
bénéficie l'établissement sont annexés au budget. Le compte financier de l'année précédente est 
publié chaque année par l'établissement après approbation de son conseil.  
Chaque unité, école, institut et service commun dispose d'un budget propre intégré au budget de 
l'établissement dont il fait partie. Ce budget est approuvé par le conseil d'administration de 
l'établissement, qui peut l'arrêter lorsqu'il n'est pas adopté par le conseil de l'unité ou n'est pas voté en 
équilibre réel.  
Les délibérations des conseils d'administration relatives aux emprunts, prises de participation et 
créations de filiales sont soumises à l'approbation du ou des ministres de tutelle ainsi que du ministre 
de l'économie et des finances et du ministre chargé du budget.  
Un décret en Conseil d'État fixe les conditions d'application de l'article 41 et du présent article. 
 
Section III – Les relations extérieures des établissements.  
Art. 43. - Les établissements publics à caractère scientifique, culturel et professionnel peuvent 
conclure des conventions de coopération soit entre eux, soit avec d'autres établissements publics ou 
privés.  
Un établissement d'enseignement supérieur public ou privé peut être rattaché ou intégré à un 
établissement public à caractère scientifique, culturel et professionnel, par décret, sur sa demande et 
sur proposition de ce dernier, après avis du conseil national de l'enseignement supérieur et de la 
recherche. En cas de rattachement, les établissements conservent leur personnalité morale et leur 
autonomie financière.  
Les conventions conclues entre des établissements d'enseignement supérieur privé et des 
établissements publics à caractère scientifique, culturel et professionnel peuvent, notamment, avoir 
pour objet de permettre aux étudiants des établissements privés de subir les contrôles nécessaires à 
l'obtention d'un diplôme national. Si, au 1er janvier de l'année universitaire en cours, aucun accord 
n'a été conclu sur ce point, le recteur chancelier arrête, à cette date, les conditions dans lesquelles 
sont contrôlées les connaissances et aptitudes des étudiants d'établissements d'enseignement 
supérieur privé qui poursuivent des études conduisant à des diplômes nationaux.  
 
Art. 44. - La création, par délibération statutaire, de services communs à plusieurs établissements 
publics à caractère scientifique, culturel et professionnel est décidée par les conseils d'administration. 
 
Des décrets pourront préciser les modalités de création et de gestion des services communs.  
 
Art. 45. - Un ou plusieurs établissements publics à caractère scientifique, culturel et professionnel 
peuvent constituer, pour une durée déterminée, soit entre eux, soit avec d'autres personnes morales 
de droit public ou de droit privé, un groupement d'intérêt public, personne morale de droit public 
dotée de l'autonomie administrative et financière, afin d'exercer en commun des activités de 
caractère scientifique, technique, professionnel, éducatif et culturel, ou de gérer des équipements ou 
des services d'intérêt commun. Ces activités doivent relever de la mission ou de l'objet social de 
chacune des personnes morales particulières. Les dispositions de l'article 21 de la loi n° 82-610 du 15 
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juillet 1982 d'orientation et de programmation pour la recherche et le développement technologique 
de la France sont applicables aux groupements prévus au présent article.  
 
Section IV – Contrôle administratif et financier  
Art. 46. - Les décisions des présidents des universités et des présidents ou directeurs des autres 
établissements publics à caractère scientifique, culturel et professionnel ainsi que les délibérations 
des conseils entrent en vigueur, sous réserve des dispositions des troisièmes alinéas des articles 42 et 
48, sans approbation préalable. Toutefois, les décisions et délibérations qui présentent un caractère 
réglementaire n'entrent en vigueur qu'après leur transmission au chancelier.  
Le chancelier peut saisir le tribunal administratif d'une demande tendant à l'annulation des décisions 
ou délibérations des autorités de ces établissements qui lui paraissent entachées d'illégalité. Le 
tribunal statue d'urgence. Au cas où l'exécution de la mesure attaquée serait de nature à porter 
gravement atteinte au fonctionnement de l'établissement, le chancelier peut en suspendre 
l'application pour un délai de trois mois.  
 
Art. 47. - En cas de difficulté grave dans le fonctionnement des organes statutaires ou de défaut 
d'exercice de leurs responsabilités, le ministre de l'éducation nationale peut prendre, à titre 
exceptionnel, toutes dispositions imposées par les circonstances; il consulte le conseil national de 
l'enseignement supérieur et de la recherche ou, en cas d'urgence, l'informe dès que possible. Dans ces 
mêmes cas, le recteur a qualité pour prendre, à titre provisoire, les mesures conservatoires 
nécessaires après avoir consulté le président ou le directeur. 
 
Art. 48. - Les établissements sont soumis au contrôle administratif de l'inspection générale de 
l'administration de l'éducation nationale. Le contrôle financier s'exerce a posteriori; les 
établissements sont soumis aux vérifications de l'inspection générale des finances; leurs comptes 
sont soumis au contrôle juridictionnel de la Cour des comptes.  
L'agent comptable exerce ses fonctions conformément aux règles de la comptabilité publique et dans 
les conditions fixées par le décret en Conseil d'État prévu à l'article 42.  
Ce même décret précise les cas et les conditions dans lesquels les budgets des établissements sont 
soumis à approbation ainsi que les mesures exceptionnelles prises en cas de déséquilibre.  
 
TITRE IV - LES USAGERS ET LES PERSONNELS DES ÉTABLISSEMENTS PUBLICS A 

CARACTÈRE SCIENTIFIQUE, CULTUREL ET PROFESSIONNEL  
 
Art. 49. - La communauté universitaire rassemble les usagers du service public ainsi que les 
personnels qui assurent le fonctionnement des établissements et participent à l'accomplissement des 
missions de ceux-ci.  
 

Chapitre Ier - Les usagers.  
 
Art. 50. - Les usagers du service public de l'enseignement supérieur sont les bénéficiaires des 
services d'enseignement, de recherche et de diffusion des connaissances et, notamment, les étudiants 
inscrits en vue de la préparation d'un diplôme ou d'un concours, les personnes bénéficiant de la 
formation continue et les auditeurs.  
Ils disposent de la liberté d'information et d'expression à l'égard des problèmes politiques, 
économiques, sociaux et culturels. Ils exercent cette liberté à titre individuel et collectif, dans des 
conditions qui ne portent pas atteinte aux activités d'enseignement et de recherche et qui ne troublent 
pas l'ordre public. Des locaux sont mis à leur disposition. Les conditions d'utilisation de ces locaux 
sont définies, après consultation du conseil des études et de la vie universitaire, par le président ou le 
directeur de l'établissement, et contrôlées par lui.  
 
Art. 51. - La collectivité nationale accorde aux étudiants, dans les conditions déterminées par voie 
réglementaire, des prestations qui sont dispensées notamment par des organismes spécialisés où les 
étudiants élisent leurs représentants sans distinction de nationalité et où les collectivités territoriales 
sont représentées dans les conditions et selon des modalités fixées par décret. Elle privilégie l'aide 

Page 13 sur 18Maison des Universités - Impression - Texte de référence

23/01/2007http://www.amue.fr/Outils/Imprime.asp?TypeDoc=TexteRef&Id=226



servie à l'étudiant sous condition de ressources afin de réduire les inégalités sociales.  
Les collectivités territoriales et toutes personnes morales de droit public ou privé peuvent instituer 
des aides spécifiques, notamment pour la mise en œuvre de programmes de formation 
professionnelle.  
Les étudiants bénéficient de la sécurité sociale, conformément aux articles L. 565 à L. 575 du code 
de la sécurité sociale.  
Des services de médecine préventive et de promotion de la santé sont mis à la disposition des 
usagers, selon des modalités fixées par décret.  
 

Chapitre II - Les personnels.  
 
Art. 52. - Les personnels des établissements publics à caractère scientifique, culturel et professionnel 
participent à l'administration des établissements et contribuent au développement et à la diffusion des 
connaissances et à la recherche.  
Ils peuvent bénéficier d'une formation professionnelle initiale. Des actions de formation continue et 
une action sociale sont organisées à leur intention. Ils participent à la gestion des organismes mis en 
place à cette fin. Une protection médicale leur est assurée dans l'exercice de leurs activités.  
 
Art. 53. - Les dispositions de la loi n° 83-481 du 11 juin 1983, définissant les conditions dans 
lesquelles doivent être pourvus les emplois civils permanents de l'Etat et de ses établissements 
publics et autorisant l'intégration des agents non titulaires occupant de tels emplois, sont applicables 
aux établissements publics à caractère scientifique, culturel et professionnel.  
Les établissements ne peuvent pas recruter par contrat à durée indéterminée des personnes 
rémunérées, soit sur des crédits alloués par l'État ou d'autres collectivités publiques, soit sur leurs 
ressources propres.  
Le régime des contrats à durée déterminée est fixé par les articles 2 et 4 de la loi précitée du 11 juin 
1983 et par un décret qui précise le régime transitoire applicable aux personnels contractuels 
actuellement en fonction, notamment dans les services de formation continue.  
Lorsque les ressources nécessaires à la rémunération de personnels permanents sont suffisamment 
garanties, les emplois correspondants, dont la rémunération sera couverte par voie de fonds de 
concours, peuvent être attribués aux établissements dans la limite du total des emplois inscrits à la loi 
de finances de l'année dans des conditions fixées par décret. 
 
Section I - Les enseignants-chercheurs, les enseignants et les chercheurs. 
Art. 54. - Sous réserve des dispositions de l'article 53, le personnel enseignant comprend des 
enseignants-chercheurs appartenant à l'enseignement supérieur, d'autres enseignants ayant également 
la qualité de fonctionnaires, des enseignants associés ou invités et des chargés d'enseignement.  
Les enseignants associés ou invités assurent leur service à temps plein ou à temps partiel. Ils sont 
recrutés pour une durée limitée dans des conditions fixées par décret en Conseil d'Etat.  
Les chargés d'enseignement apportent aux étudiants la contribution de leur expérience; ils exercent 
une activité professionnelle principale en dehors de leur activité d'enseignement. Ils sont nommés 
pour une durée limitée par le président de l'université, sur proposition de l'unité intéressée, ou le 
directeur de l'établissement.  
Le recrutement de chercheurs pour des tâches d'enseignement est organisé dans des conditions fixées 
par décret.  
 
Art. 55. - Les fonctions des enseignants-chercheurs s'exercent dans les domaines suivants :  
- l'enseignement incluant formation initiale et continue, tutorat, orientation, conseil et contrôle des 
connaissances;  
- la recherche;  
- la diffusion des connaissances et la liaison avec l'environnement économique, social et culturel;  
- la coopération internationale;  
- l'administration et la gestion de l'établissement.  
En outre, les fonctions des personnels hospitalo-universitaires comportent une activité de soins, 
conformément à l'ordonnance n° 58-1373 du 30 décembre 1958 précitée.  
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Les professeurs ont la responsabilité principale de la préparation des programmes, de l'orientation 
des étudiants, de la coordination des équipes pédagogiques.  
Un décret en Conseil d'État précise les droits et obligations des enseignants-chercheurs, notamment 
les modalités de leur présence dans l'établissement. 
 
Art. 56. - Sauf dispositions contraires des statuts particuliers, la qualification des enseignants-
chercheurs est reconnue par une instance nationale.  
L'examen des questions individuelles relatives au recrutement, à l'affectation et à la carrière de ces 
personnels relève, dans chacun des organes compétents, des seuls représentants des enseignants-
chercheurs et personnels assimilés d'un rang au moins égal à celui postulé par l'intéressé s'il s'agit de 
son recrutement et d'un rang au moins égal à celui détenu par l'intéressé s'il s'agit de son affectation 
ou du déroulement de sa carrière.  
L'appréciation, concernant le recrutement ou la carrière, portée sur l'activité de l'enseignant-
chercheur tient compte de l'ensemble de ses fonctions. Elle est transmise au ministre de l'éducation 
nationale avec l'avis du président ou du directeur de l'établissement.  
Par dérogation au statut général de la fonction publique, des personnalités ne possédant pas la qualité 
de fonctionnaire peuvent être recrutées et titularisées à tout niveau de la hiérarchie des corps 
d'enseignants-chercheurs dans des conditions précisées par un décret en Conseil d'État qui fixe 
notamment les conditions dans lesquelles les qualifications des intéressés sont appréciées par 
l'instance nationale.  
De même, des personnalités n'ayant pas la nationalité française peuvent, dans des conditions fixées 
par un décret en Conseil d'État, être nommées dans un corps d'enseignants-chercheurs.  
 
Art. 57. - Les enseignants-chercheurs, les enseignants et les chercheurs jouissent d'une pleine 
indépendance et d'une entière liberté d'expression dans l'exercice de leurs fonctions d'enseignement 
et de leurs activités de recherche, sous les réserves que leur imposent, conformément aux traditions 
universitaires et aux dispositions de la présente loi, les principes de tolérance et d'objectivité.  
 
Section II - Les personnels administratifs, techniques, ouvriers et de service.  
Art. 58. - Les personnels qui concourent aux missions de l'enseignement supérieur et qui assurent le 
fonctionnement de l'établissement, en dehors des personnels enseignants et chercheurs, sont des 
personnels administratifs, techniques, ouvriers et de service. Ils exercent leurs activités dans les 
différents services de l'établissement, et notamment les bibliothèques, les musées, les services 
sociaux et de santé.  
 
Art. 59. - Le secrétaire général de l'établissement public à caractère scientifique, culturel et 
professionnel est nommé par le ministre de l'éducation nationale, sur proposition du président ou du 
directeur de l'établissement. Sous l'autorité du président ou du directeur, il est chargé de la gestion de 
cet établissement. L'agent comptable de chaque établissement est nommé, sur proposition du 
président ou du directeur, par un arrêté conjoint du ministre de l'éducation nationale et du ministre 
chargé du budget. Il est choisi sur une liste d'aptitude établie conjointement par ces deux ministres. Il 
a la qualité de comptable public. Il peut exercer, sur décision du président ou du directeur, les 
fonctions de chef des services financiers de l'établissement.  
Le secrétaire général et l'agent comptable participent avec voix consultative au conseil 
d'administration et aux autres instances administratives de l'établissement.  
 
Art. 60. - Les personnels des bibliothèques exercent des fonctions de documentation et d'information 
scientifique et technique pour répondre aux besoins des personnels et des usagers du service public 
de l'enseignement supérieur. ils participent, avec les personnels des musées, à la mission d'animation 
scientifique et de diffusion des connaissances.  
Les personnels scientifiques des bibliothèques et des musées sont assimilés aux enseignants-
chercheurs pour leur participation aux différents conseils et au fonctionnement de l'établissement.  
 
Art. 61. - Les obligations de service des personnels mentionnés à l'article 58 sont fixées par arrêté du 
ministre de l'éducation nationale, du ministre chargé de la fonction publique et du ministre chargé du 
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budget sous la forme d'un nombre d'heures annuel; ce nombre d'heures est déterminé par référence à 
la durée hebdomadaire du travail et au nombre de jours de congés dans la fonction publique.  
 
TITRE V - LES INSTITUTIONS DÉPARTEMENTALES, RÉGIONALES ET NAT IONALES 

DES ENSEIGNEMENTS SUPÉRIEURS  
 
Art. 62. - Un comité départemental de coordination des formations supérieures peut être institué 
dans chaque département.  
Ce comité assure la liaison entre l'ensemble des formations post-secondaires en vue de permettre une 
meilleure adaptation de ces formations aux besoins du département, propose et anime des 
expériences pédagogiques relatives à la transition entre les enseignements du second degré et les 
enseignements supérieurs et, plus généralement, étudie toute mesure propre à maintenir et 
développer l'activité scientifique et culturelle dans le département.  
Un décret en Conseil d'État précise les attributions, la composition et les règles relatives à la création 
et au fonctionnement de ce comité.  
 
Art. 63. - Chaque région se dote d'un comité consultatif régional des établissements d'enseignement 
supérieur.  
Ce comité est constitué de représentants des établissements publics d'enseignement supérieur, d'une 
part, et des représentants de l'État, de la région, des collectivités locales ainsi que des activités 
éducatives, culturelles, scientifiques, économiques et sociales, d'autre part.  
Le comité donne aux autorités administratives toutes informations sur le développement des 
qualifications et sur l'évolution des besoins dans les divers secteurs de l'activité nationale. Il est 
consulté sur les aspects régionaux de la carte des formations supérieures et de la recherche, sur les 
projets de formation initiale et continue, de coopération internationale et d'information scientifique et 
technique qui présentent un intérêt régional. Il assure la liaison entre l'ensemble des formations post-
secondaires de la région.  
Il donne un avis sur les programmes de recherche proposés par les établissements au titre de la 
politique régionale de recherche et sur les appels d'offres lancés par les collectivités locales auprès 
des établissements de la région. A cette fin, il doit tenir au moins une session annuelle conjointe avec 
le comité consultatif régional de recherche et de développement technologique institué par la loi n° 
82-610 du 15 juillet 1982 précitée.  
Un décret en Conseil d'État fixe les attributions, la composition et les règles relatives à la création et 
au fonctionnement de ce comité.  
Les attributions du comité consultatif régional des établissements d'enseignement supérieur sont 
dévolues, pour la région de Corse, au conseil de la culture, de l'éducation et du cadre de vie prévu à 
l'article 2 de la loi n° 82-659 du 30 juillet 1982, portant statut particulier de la région de Corse: 
compétences.  
 
Art. 64. - Le conseil national de l'enseignement supérieur et de la recherche assure la représentation, 
d'une part, des établissements publics à caractère scientifique, culturel et professionnel et, d'autre 
part, des grands intérêts nationaux, notamment éducatifs, culturels, scientifiques, économiques et 
sociaux.  
Les représentants des personnels et des étudiants des établissements à caractère scientifique, culturel 
et professionnel sont élus au scrutin secret et par collèges distincts tels que définis à l'article 39. Les 
représentants des grands intérêts nationaux sont nommés par le ministre de l'éducation nationale.  
Le conseil est présidé par le ministre de l'éducation nationale.  
Le conseil donne son avis sur les questions relatives aux missions confiées aux établissements 
publics à caractère scientifique, culturel et professionnel dans les cas prévus par la présente loi et les 
textes pris pour son application.  
Il est obligatoirement consulté sur :  
- la politique proposée par les pouvoirs publics pour assurer la cohésion des formations supérieures 
dépendant du ministère de l'éducation nationale;  
- les orientations générales des contrats d'établissement pluriannuels prévus à l'article 20;  
- la répartition des dotations d'équipement et de fonctionnement entre les différents établissements.  
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Il fait toutes propositions sur les mesures à prendre pour améliorer le fonctionnement des 
établissements à caractère scientifique, culturel et professionnel.  
Il peut être enfin saisi de toutes questions à l'initiative du ministre de l'éducation nationale.  
Un décret précise les attributions, la composition et les règles de fonctionnement de ce conseil ainsi 
que les conditions de nomination ou d'élection de ses membres.  
 
Art. 65. -  
Le comité national d'évaluation des établissements publics à caractère scientifique, culturel et 
professionnel procède à l'évaluation des réalisations dans l'accomplissement des missions définies à 
l'article 4. En liaison avec les organismes chargés d'élaborer et d'appliquer la politique de formation 
et de recherche, il évalue les établissements et apprécie les résultats des contrats passés par eux. Il 
dispose d'un pouvoir d'investigation sur pièces et sur place. Il recommande les mesures propres à 
améliorer le fonctionnement des établissements ainsi que l'efficacité de l'enseignement et de la 
recherche, notamment au regard de la carte des formations supérieures et des conditions d'accès et 
d'orientation des étudiants. Il établit et publie périodiquement un rapport sur son activité et sur l'état 
de l'enseignement supérieur et de la recherche. Celui-ci est transmis au conseil national de 
l'enseignement supérieur et de la recherche.  
Un décret précise la composition et les règles de fonctionnement de ce comité ainsi que les 
conditions de nomination ou d'élection de ses membres.  
 
Art. 66. - Il est créé une conférence des chefs d'établissements publics à caractère scientifique, 
culturel et professionnel, composée des présidents d'université, des directeurs des instituts et des 
écoles extérieurs aux universités, des responsables des grands établissements, des directeurs des 
écoles normales supérieures et des responsables des écoles françaises à l'étranger.  
La conférence plénière est présidée par le ministre de l'éducation nationale. Elle élit en son sein un 
vice-président et un bureau pour une durée de deux ans. Elle étudie toutes les questions intéressant 
les établissements qu'elle représente. Elle peut formuler des voeux à l'intention du ministre de 
l'éducation nationale. Celui-ci lui soumet les problèmes pour lesquels il requiert son avis motivé.  
Les présidents d'université, les responsables des grands établissements et les directeurs d'écoles 
normales supérieures, d'une part, les directeurs des écoles, instituts et autres établissements relevant 
du ministre de l'éducation nationale et habilités à délivrer un diplôme d'ingénieur, d'autre part, se 
réunissent séparément pour examiner les questions qui les concernent. Chacune de ces conférences 
est présidée par le ministre de l'éducation nationale et élit un vice-président et un bureau pour une 
durée de deux ans.  
 

TITRE VI - DISPOSITIONS TRANSITOIRES ET FINALES  
 
Art. 67. - Les établissements doivent adapter leurs structures internes aux missions qui leur sont 
dévolues et, en particulier, aux formations qu'ils seront habilités à organiser en fonction des objectifs 
définis par la présente loi.  
Les établissements publics à caractère scientifique et culturel créés en application de la loi n° 68-978 
du 12 novembre 1968 d'orientation de l'enseignement supérieur doivent réviser leurs statuts afin de 
les mettre en accord avec l'ensemble des dispositions qui précèdent et avec les décrets pris pour leur 
application. Par dérogation aux dispositions de l'article 22 les conseils de ces établissements 
actuellement en fonction adoptent, à la majorité des deux tiers des suffrages exprimés, les nouveaux 
statuts qui doivent être approuvés par le ministre de l'éducation nationale. Si la révision n'est pas 
intervenue avant une date fixée par décret, le ministre de l'éducation nationale arrête d'office les 
dispositions statutaires.  
Le mandat de l'ensemble des membres des conseils actuellement en fonction ne prend fin, dans 
chaque établissement, qu'après l'élection des nouveaux conseils suivant la réforme des statuts. Les 
présidents d'université, les directeurs d'établissement ou d'unité d'enseignement et de recherche 
restent en fonction jusqu'au terme de leur mandat. S'il expire auparavant, ce mandat est prorogé 
jusqu'à l'élection des nouveaux conseils.  
Les décrets relatifs à la transformation des établissements publics d'enseignement supérieur à 
caractère administratif en établissements publics à caractère scientifique, culturel et professionnel par 
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la présente loi doivent être publies dans l'année qui suit la promulgation de celle-ci. Les instances 
délibérantes de ces établissements restent en fonction jusqu'à la mise en application des nouveaux 
statuts. Leurs autorités exécutives restent en fonction jusqu'au terme de leur mandat. S'il expire 
auparavant, ce mandat est prorogé jusqu'à l'élection des nouveaux conseils. Un arrêté du ministre de 
l'éducation nationale fixe la liste de ceux de ces établissements dont les statuts seront élaborés par 
des assemblées provisoires qui devront comprendre pour moitié des représentants élus des conseils 
actuellement en fonction. Cet arrêté fixe également la composition et les règles de fonctionnement de 
ces assemblées ainsi que le délai à l'issue duquel, à défaut d'élaboration des nouveaux statuts, le 
ministre arrêtera ceux-ci d'office.  
 
Art. 68. - Pour la mise en œuvre de la réforme des études médicales introduite par la loi n° 82-1098 
du 23 décembre 1982 relative aux études médicales et pharmaceutiques, le Gouvernement pourra 
prendre par décret des mesures transitoires applicables jusqu'au 1er octobre 1987.  
Ces mesures auront notamment pour objet :  
- de préciser la nature et de fixer les conditions d'organisation de l'examen de fin de deuxième cycle 
des études médicales prévu à l'article 47 de la loi n° 68-978 du 12 novembre 1968 précitée;  
- de déterminer les conditions d'accès, par voie de concours, aux filières de médecine spécialisée, de 
santé publique et de recherche prévues à l'article 46 de la loi du 12 novembre 1968 susvisée;  
- de déterminer les conditions dans lesquelles les étudiants admis dans la filière de médecine 
générale choisissent leurs postes d'interne dans cette filière.  
Les dispositions de l'ordonnance n° 58-1373 du 30 décembre 1958 demeurent applicables sous 
réserve des aménagements nécessaires. Le ministre de la santé est associé à toutes les décisions 
concernant les enseignements médicaux, pharmaceutiques et odontologiques.  
Les articles 1er à 4 de la loi n° 79-4 du 2 janvier 1979 demeurent applicables. Les activités 
hospitalières mentionnées dans ces articles concernent celles qui sont effectuées dans les centres 
hospitaliers régionaux et dans les centres hospitaliers généraux et assimilés.  
 
Art. 69. - Le Gouvernement déposera, avant le 1er octobre 1985, sur le bureau des assemblées 
parlementaires, un rapport sur l'application de la présente loi, et notamment sur la mise en place des 
structures prévues pour développer de nouvelles formations. 
 
La présente loi sera exécutée comme loi de l'État.  
 
Fait à Paris, le 26 janvier 1984. 
 
26/01/1984 

 

 
© Agence de Mutualisation des Universités
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LOIS
LOI no 2007-1199 du 10 août 2007 relative

aux libertés et responsabilités des universités (1)

NOR : ESRX0757893L

L’Assemblée nationale et le Sénat ont adopté,
Le Président de la République promulgue la loi dont la teneur suit :

TITRE Ier

LES MISSIONS DU SERVICE PUBLIC
DE L’ENSEIGNEMENT SUPÉRIEUR

Article 1er

L’article L. 123-3 du code de l’éducation est ainsi rédigé :

« Art. L. 123-3. − Les missions du service public de l’enseignement supérieur sont :
« 1o La formation initiale et continue ;
« 2o La recherche scientifique et technologique, la diffusion et la valorisation de ses résultats ;
« 3o L’orientation et l’insertion professionnelle ;
« 4o La diffusion de la culture et l’information scientifique et technique ;
« 5o La participation à la construction de l’Espace européen de l’enseignement supérieur et de la recherche ;
« 6o La coopération internationale. »

TITRE II

LA GOUVERNANCE DES UNIVERSITÉS

CHAPITRE Ier

Organisation et administration

Article 2

Après le quatrième alinéa de l’article L. 711-1 du code de l’éducation, il est inséré un alinéa ainsi rédigé :
« Les établissements peuvent demander, par délibération statutaire du conseil d’administration prise à la

majorité absolue des membres en exercice, le regroupement au sein d’un nouvel établissement ou d’un
établissement déjà constitué. Le regroupement est approuvé par décret. »

Article 3

Le premier alinéa de l’article L. 711-7 du code de l’éducation est ainsi rédigé :
« Les établissements déterminent, par délibérations statutaires du conseil d’administration prises à la majorité

absolue des membres en exercice, leurs statuts et leurs structures internes, conformément aux dispositions du
présent code et des décrets pris pour son application. »

Article 4

Dans le chapitre II du titre Ier du livre VII du code de l’éducation, il est créé une section 1 intitulée :
« Gouvernance », comprenant les articles L. 712-1 à L. 712-7.

Article 5

L’article L. 712-1 du code de l’éducation est ainsi rédigé :

« Art. L. 712-1. − Le président de l’université par ses décisions, le conseil d’administration par ses
délibérations, le conseil scientifique et le conseil des études et de la vie universitaire par leurs avis assurent
l’administration de l’université. »
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CHAPITRE II

Le président

Article 6

L’article L. 712-2 du code de l’éducation est ainsi modifié :

1o Le premier alinéa est remplacé par deux alinéas ainsi rédigés :

« Le président de l’université est élu à la majorité absolue des membres élus du conseil d’administration
parmi les enseignants-chercheurs, chercheurs, professeurs ou maîtres de conférences, associés ou invités, ou
tous autres personnels assimilés, sans condition de nationalité. Son mandat, d’une durée de quatre ans, expire à
l’échéance du mandat des représentants élus des personnels du conseil d’administration. Il est renouvelable une
fois.

« Dans le cas où le président cesse ses fonctions, pour quelque cause que ce soit, un nouveau président est
élu pour la durée du mandat de son prédécesseur restant à courir. » ;

2o Les troisième et quatrième alinéas sont remplacés par douze alinéas ainsi rédigés :

« Le président assure la direction de l’université. A ce titre :

« 1o Il préside le conseil d’administration, prépare et exécute ses délibérations. Il prépare et met en œuvre le
contrat pluriannuel d’établissement. Il préside également le conseil scientifique et le conseil des études et de la
vie universitaire ; il reçoit leurs avis et leurs vœux ;

« 2o Il représente l’université à l’égard des tiers ainsi qu’en justice, conclut les accords et les conventions ;
« 3o Il est ordonnateur des recettes et des dépenses de l’université ;
« 4o Il a autorité sur l’ensemble des personnels de l’université.
« Sous réserve des dispositions statutaires relatives à la première affectation des personnels recrutés par

concours national d’agrégation de l’enseignement supérieur, aucune affectation ne peut être prononcée si le
président émet un avis défavorable motivé.

« Il affecte dans les différents services de l’université les personnels administratifs, techniques, ouvriers et de
service ;

« 5o Il nomme les différents jurys ;
« 6o Il est responsable du maintien de l’ordre et peut faire appel à la force publique dans des conditions

fixées par décret en Conseil d’Etat ;
« 7o Il est responsable de la sécurité dans l’enceinte de son établissement et assure le suivi des

recommandations du comité d’hygiène et de sécurité permettant d’assurer la sécurité des personnels et des
usagers accueillis dans les locaux ;

« 8o Il exerce, au nom de l’université, les compétences de gestion et d’administration qui ne sont pas
attribuées à une autre autorité par la loi ou le règlement ;

« 9o Il veille à l’accessibilité des enseignements et des bâtiments aux personnes handicapées, étudiants et
personnels de l’université. » ;

3o Le dernier alinéa est ainsi rédigé :

« Le président peut déléguer sa signature aux vice-présidents des trois conseils, aux membres élus du bureau
âgés de plus de dix-huit ans, au secrétaire général et aux agents de catégorie A placés sous son autorité ainsi
que, pour les affaires intéressant les composantes énumérées à l’article L. 713-1, les services communs prévus à
l’article L. 714-1 et les unités de recherche constituées avec d’autres établissements publics d’enseignement
supérieur ou de recherche, à leurs responsables respectifs. »

CHAPITRE III

Les conseils

Article 7

L’article L. 712-3 du code de l’éducation est ainsi rédigé :

« Art. L. 712-3. − I. – Le conseil d’administration comprend de vingt à trente membres ainsi répartis :
« 1o De huit à quatorze représentants des enseignants-chercheurs et des personnels assimilés, des enseignants

et des chercheurs, en exercice dans l’établissement, dont la moitié de professeurs des universités et personnels
assimilés ;

« 2o Sept ou huit personnalités extérieures à l’établissement ;
« 3o De trois à cinq représentants des étudiants et des personnes bénéficiant de la formation continue inscrits

dans l’établissement ;
« 4o Deux ou trois représentants des personnels ingénieurs, administratifs, techniques et des bibliothèques, en

exercice dans l’établissement.
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« Le nombre de membres du conseil est augmenté d’une unité lorsque le président est choisi hors du conseil
d’administration.

« II. – Les personnalités extérieures à l’établissement, membres du conseil d’administration, sont nommées
par le président de l’université pour la durée de son mandat. Elles comprennent, par dérogation à l’article
L. 719-3, notamment :

« 1o Au moins un chef d’entreprise ou cadre dirigeant d’entreprise ;
« 2o Au moins un autre acteur du monde économique et social ;
« 3o Deux ou trois représentants des collectivités territoriales ou de leurs groupements, dont un du conseil

régional, désignés par les collectivités concernées.
« La liste des personnalités extérieures est approuvée par les membres élus du conseil d’administration à

l’exclusion des représentants des collectivités territoriales qui sont désignés par celles-ci.
« III. – Le mandat des membres élus du conseil d’administration court à compter de la première réunion

convoquée pour l’élection du président. Les membres du conseil d’administration siègent valablement jusqu’à
la désignation de leurs successeurs.

« IV. – Le conseil d’administration détermine la politique de l’établissement. A ce titre :
« 1o Il approuve le contrat d’établissement de l’université ;
« 2o Il vote le budget et approuve les comptes ;
« 3o Il approuve les accords et les conventions signés par le président de l’établissement et, sous réserve des

conditions particulières fixées par décret, les emprunts, les prises de participation, les créations de filiales et de
fondations prévues à l’article L. 719-12, l’acceptation de dons et legs et les acquisitions et cessions
immobilières ;

« 4o Il adopte le règlement intérieur de l’université ;
« 5o Il fixe, sur proposition du président et dans le respect des priorités nationales, la répartition des emplois

qui lui sont alloués par les ministres compétents ;
« 6o Il autorise le président à engager toute action en justice ;
« 7o Il adopte les règles relatives aux examens ;
« 8o Il approuve le rapport annuel d’activité, qui comprend un bilan et un projet, présenté par le président.
« Il peut déléguer certaines de ses attributions au président à l’exception de celles mentionnées aux 1o, 2o, 4o

et 8o. Celui-ci rend compte, dans les meilleurs délais, au conseil d’administration des décisions prises en vertu
de cette délégation.

« Toutefois, le conseil d’administration peut, dans des conditions qu’il détermine, déléguer au président le
pouvoir d’adopter les décisions modificatives du budget.

« En cas de partage égal des voix, le président a voix prépondérante. »

Article 8

L’article L. 712-5 du code de l’éducation est ainsi modifié :

1o Le troisième alinéa (2o) est ainsi rédigé :

« 2o De 10 à 15 % de représentants des doctorants inscrits en formation initiale ou continue ; »

2o Le dernier alinéa est ainsi modifié :

a) La première phrase est ainsi rédigée :
« Le conseil scientifique est consulté sur les orientations des politiques de recherche, de documentation

scientifique et technique, ainsi que sur la répartition des crédits de recherche. » ;

b) Après la première phrase, il est inséré une phrase ainsi rédigée :

« Il peut émettre des vœux. » ;

c) La dernière phrase est ainsi rédigée :

« Il assure la liaison entre l’enseignement et la recherche. » ;

3o Sont ajoutés trois alinéas ainsi rédigés :

« Dans le respect des dispositions statutaires applicables aux enseignants-chercheurs, le conseil scientifique
en formation restreinte aux enseignants-chercheurs donne un avis sur les mutations des enseignants-chercheurs,
sur l’intégration des fonctionnaires des autres corps dans le corps des enseignants-chercheurs, sur la
titularisation des maîtres de conférences stagiaires et sur le recrutement ou le renouvellement des attachés
temporaires d’enseignement et de recherche.

« Le nombre des membres du conseil est augmenté d’une unité lorsque le président est choisi hors du
conseil.

« En cas de partage égal des voix, le président a voix prépondérante. »
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Article 9

Le dernier alinéa de l’article L. 712-6 du code de l’éducation est remplacé par quatre alinéas ainsi rédigés :
« Le conseil des études et de la vie universitaire est consulté sur les orientations des enseignements de

formation initiale et continue, sur les demandes d’habilitation et les projets de nouvelles filières et sur
l’évaluation des enseignements.

« Le conseil est en outre consulté sur les mesures de nature à permettre la mise en œuvre de l’orientation des
étudiants et de la validation des acquis, à faciliter leur entrée dans la vie active et à favoriser les activités
culturelles, sportives, sociales ou associatives offertes aux étudiants et sur les mesures de nature à améliorer les
conditions de vie et de travail, notamment sur les mesures relatives aux activités de soutien, aux œuvres
universitaires et scolaires, aux services médicaux et sociaux, aux bibliothèques et aux centres de
documentation. Il est également consulté sur les mesures d’aménagement de nature à favoriser l’accueil des
étudiants handicapés. Il est le garant des libertés politiques et syndicales étudiantes.

« Il peut émettre des vœux.
« Le conseil élit en son sein un vice-président étudiant chargé des questions de vie étudiante en lien avec les

centres régionaux des œuvres universitaires et scolaires. »

Article 10

Après l’article L. 712-6 du code de l’éducation, il est inséré un article L. 712-6-1 ainsi rédigé :

« Art. L. 712-6-1. − Les statuts de l’université prévoient les conditions dans lesquelles est assurée la
représentation des grands secteurs de formation au conseil scientifique et au conseil des études et de la vie
universitaire.

« Ces conseils sont renouvelés à chaque renouvellement de conseil d’administration. »

Article 11

L’article L. 719-1 du code de l’éducation est ainsi modifié :

1o La première phrase du premier alinéa est remplacée par deux phrases ainsi rédigées :

« Les membres des conseils prévus au présent titre, en dehors des personnalités extérieures et du président de
l’établissement, sont élus au scrutin secret par collèges distincts et au suffrage direct. A l’exception du
président, nul ne peut siéger dans plus d’un conseil de l’université. » ;

2o Les deuxième et troisième alinéas sont remplacés par quatre alinéas ainsi rédigés :

« En cas de vacance d’un siège, un nouveau membre est désigné pour la durée du mandat restant à courir
selon des modalités fixées par décret.

« L’élection s’effectue, pour l’ensemble des représentants des personnels, des étudiants et des personnes
bénéficiant de la formation continue, au scrutin de liste à un tour avec représentation proportionnelle au plus
fort reste, possibilité de listes incomplètes et sans panachage.

« Pour les élections des représentants des enseignants-chercheurs et des personnels assimilés au conseil
d’administration de l’université, une liste de professeurs des universités et des personnels assimilés et une liste
de maîtres de conférences et des personnels assimilés peuvent s’associer autour d’un projet d’établissement.
Chaque liste assure la représentation des grands secteurs de formation enseignés dans l’université concernée, à
savoir les disciplines juridiques, économiques et de gestion, les lettres et sciences humaines et sociales, les
sciences et technologies et les disciplines de santé. Dans chacun des collèges, il est attribué à la liste qui
obtient le plus de voix un nombre de sièges égal à la moitié des sièges à pourvoir ou, dans le cas où le nombre
de sièges à pouvoir est impair, le nombre entier immédiatement supérieur à la moitié des sièges à pourvoir. Les
autres sièges sont répartis entre toutes les listes à la représentation proportionnelle au plus fort reste.

« Pour les élections des représentants des étudiants et des personnes bénéficiant de la formation continue,
chaque liste assure la représentation d’au moins deux des grands secteurs de formation enseignés dans
l’université concernée. Pour chaque représentant, un suppléant est élu dans les mêmes conditions que le
titulaire ; il ne siège qu’en l’absence de ce dernier. » ;

3o L’avant-dernier alinéa est ainsi rédigé :
« Nul ne peut être élu à plus d’un conseil d’administration d’université. » ;

4o Le dernier alinéa est ainsi rédigé :
« Nul ne peut être président de plus d’une université. »

Article 12

L’article L. 719-8 du code de l’éducation est ainsi rédigé :

« Art. L. 719-8. − En cas de difficulté grave dans le fonctionnement des organes statutaires des
établissements publics à caractère scientifique, culturel et professionnel ou de défaut d’exercice de leurs
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responsabilités, le ministre chargé de l’enseignement supérieur peut prendre, à titre exceptionnel, toutes
dispositions imposées par les circonstances. Pour l’exercice de ces pouvoirs, le ministre informe le Conseil
national de l’enseignement supérieur et de la recherche dans les meilleurs délais. Dans ces mêmes cas, le
recteur, chancelier des universités, a qualité pour prendre, à titre provisoire, les mesures conservatoires
nécessaires après avoir consulté le président ou le directeur de l’établissement. »

Article 13

Les présidents d’université peuvent rester en fonction jusqu’au 31 août suivant la date à laquelle ils ont
atteint l’âge de soixante-huit ans.

CHAPITRE IV

Les composantes

Article 14

L’article L. 713-1 du code de l’éducation est ainsi rédigé :

« Art. L. 713-1. − Les universités regroupent diverses composantes qui sont :
« 1o Des unités de formation et de recherche, des départements, laboratoires et centres de recherche, créés

par délibération du conseil d’administration de l’université après avis du conseil scientifique ;
« 2o Des écoles ou des instituts, créés par arrêté du ministre chargé de l’enseignement supérieur sur

proposition ou après avis du conseil d’administration de l’université et du Conseil national de l’enseignement
supérieur et de la recherche.

« Les composantes de l’université déterminent leurs statuts, qui sont approuvés par le conseil
d’administration de l’université, et leurs structures internes. Le président associe les composantes de l’université
à la préparation et à la mise en œuvre du contrat pluriannuel d’établissement. La création, la suppression ou le
regroupement de composantes sont inscrits dans le contrat pluriannuel d’établissement, le cas échéant, par voie
d’avenant. »

Article 15

Le I de l’article L. 713-4 du code de l’éducation est ainsi rédigé :

« I. – Par dérogation aux articles L. 712-2, L. 712-3, L. 712-5 et L. 712-6, les unités de formation et de
recherche de médecine, de pharmacie et d’odontologie ou, à défaut, les départements qui assurent ces
formations concluent, conjointement avec les centres hospitaliers régionaux, conformément aux articles
L. 713-5 et L. 713-6, et, le cas échéant, avec les centres de lutte contre le cancer, conformément à l’article
L. 6142-5 du code de la santé publique, les conventions qui ont pour objet de déterminer la structure et les
modalités de fonctionnement du centre hospitalier et universitaire. Elles respectent les orientations stratégiques
de l’université définies dans le contrat pluriannuel d’établissement, notamment dans le domaine de la recherche
biomédicale.

« Le directeur de l’unité ou du département a qualité pour signer ces conventions au nom de l’université.
« Ces conventions ne peuvent être exécutées qu’après avoir été approuvées par le président de l’université et

votées par le conseil d’administration de l’université.
« Le président de l’université peut déléguer sa signature au directeur pour ordonnancer les recettes et les

dépenses de l’unité de formation et de recherche ou du département.
« Les emplois du personnel enseignant et hospitalier des centres hospitaliers et universitaires sont affectés

dans le respect des dispositions de l’article L. 952-21.
« La révision des effectifs enseignants et hospitaliers prend en compte les besoins de santé publique, d’une

part, et d’enseignement et de recherche, d’autre part. »

CHAPITRE V

Le comité technique paritaire

Article 16

I. − Après l’article L. 951-1 du code de l’éducation, il est inséré un article L. 951-1-1 ainsi rédigé :

« Art. L. 951-1-1. − Un comité technique paritaire est créé dans chaque établissement public à caractère
scientifique, culturel et professionnel par délibération du conseil d’administration. Outre les compétences qui lui
sont conférées en application de l’article 15 de la loi no 84-16 du 11 janvier 1984 portant dispositions
statutaires relatives à la fonction publique de l’Etat, il est consulté sur la politique de gestion des ressources
humaines de l’établissement. Un bilan de la politique sociale de l’établissement lui est présenté chaque année. »

II. − Le cinquième alinéa de l’article L. 953-6 du même code est ainsi rédigé :
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« La commission paritaire d’établissement prépare les travaux des commissions administratives paritaires des
corps mentionnés au premier alinéa. »

CHAPITRE VI

Le contrat pluriannuel d’établissement

Article 17

I. − Les deux premières phrases du cinquième alinéa de l’article L. 711-1 du code de l’éducation sont
remplacées par trois phrases ainsi rédigées :

« Les activités de formation, de recherche et de documentation des établissements font l’objet de contrats
pluriannuels d’établissement dans le cadre de la carte des formations supérieures définie à l’article L. 614-3.
Ces contrats prévoient les conditions dans lesquelles les personnels titulaires et contractuels de l’établissement
sont évalués, conformément aux dispositions de l’article L. 114-3-1 du code de la recherche relatives à
l’Agence d’évaluation de la recherche et de l’enseignement supérieur, ainsi que, le cas échéant, les modalités
de la participation de l’établissement à un pôle de recherche et d’enseignement supérieur. Ils fixent en outre
certaines obligations des établissements et prévoient les moyens et emplois correspondants pouvant être mis à
leur disposition par l’Etat. »

II. − Après le cinquième alinéa, il est inséré un alinéa ainsi rédigé :
« Ils mettent en place un outil de contrôle de gestion et d’aide à la décision de nature à leur permettre

d’assumer l’ensemble de leurs missions, compétences et responsabilités ainsi que d’assurer le suivi des contrats
pluriannuels d’établissement. »

TITRE III

LES NOUVELLES RESPONSABILITÉS
DES UNIVERSITÉS

CHAPITRE Ier

Les responsabilités en matière budgétaire
et de gestion des ressources humaines

Article 18

Dans le chapitre II du titre Ier du livre VII du code de l’éducation, il est inséré une section 2 ainsi rédigée :

« Section 2

« Responsabilités et compétences élargies

« Art. L. 712-8. − Les universités peuvent, par délibération adoptée dans les conditions prévues à l’article
L. 711-7, demander à bénéficier des responsabilités et des compétences élargies en matière budgétaire et de
gestion des ressources humaines prévues aux articles L. 712-9, L. 712-10 et L. 954-1 à L. 954-3.

« Les dispositions des articles mentionnés au premier alinéa s’appliquent sous réserve que la délibération du
conseil d’administration soit approuvée par arrêté conjoint du ministre chargé du budget et du ministre chargé
de l’enseignement supérieur.

« Art. L. 712-9. − Le contrat pluriannuel d’établissement conclu par l’université avec l’Etat prévoit, pour
chacune des années du contrat et sous réserve des crédits inscrits en loi de finances, le montant global de la
dotation de l’Etat en distinguant les montants affectés à la masse salariale, les autres crédits de fonctionnement
et les crédits d’investissement.

« Les montants affectés à la masse salariale au sein de la dotation annuelle de l’Etat sont limitatifs et assortis
du plafond des emplois que l’établissement est autorisé à rémunérer. Le contrat pluriannuel d’établissement fixe
le pourcentage maximum de cette masse salariale que l’établissement peut consacrer au recrutement des agents
contractuels mentionnés à l’article L. 954-3.

« L’établissement assure l’information régulière du ministre chargé de l’enseignement supérieur et se dote
d’instruments d’audit interne et de pilotage financier et patrimonial selon des modalités précisées par décret.

« Les comptes de l’université font l’objet d’une certification annuelle par un commissaire aux comptes.

« Art. L. 712-10. − Les unités et les services communs des universités bénéficiant des responsabilités et
compétences élargies en matière budgétaire prévues à l’article L. 712-9 sont associés à l’élaboration du budget
de l’établissement dont ils font partie. Ces unités et services communs reçoivent chaque année une dotation de
fonctionnement arrêtée par le conseil d’administration de l’université. »
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Article 19

I. − Le titre V du livre IX du code de l’éducation est complété par un chapitre IV ainsi rédigé :

« CHAPITRE IV

« Dispositions applicables aux universités bénéficiant de responsabilités
et de compétences élargies mentionnées à l’article L. 712-8

« Art. L. 954-1. − Le conseil d’administration définit, dans le respect des dispositions statutaires applicables
et des missions de formation initiale et continue de l’établissement, les principes généraux de répartition des
obligations de service des personnels enseignants et de recherche entre les activités d’enseignement, de
recherche et les autres missions qui peuvent être confiées à ces personnels.

« Art. L. 954-2. − Le président est responsable de l’attribution des primes aux personnels qui sont affectés à
l’établissement, selon des règles générales définies par le conseil d’administration. La prime d’encadrement
doctoral et de recherche est accordée après avis du conseil scientifique.

« Le conseil d’administration peut créer des dispositifs d’intéressement permettant d’améliorer la
rémunération des personnels.

« Les conditions d’application du présent article peuvent être précisées par décret.

« Art. L. 954-3. − Sous réserve de l’application de l’article L. 712-9, le président peut recruter, pour une
durée déterminée ou indéterminée, des agents contractuels :

« 1o Pour occuper des fonctions techniques ou administratives correspondant à des emplois de catégorie A ;
« 2o Pour assurer, par dérogation au premier alinéa de l’article L. 952-6, des fonctions d’enseignement, de

recherche ou d’enseignement et de recherche, après avis du comité de sélection prévu à l’article L. 952-6-1. »
II. − Les conséquences de la mise en œuvre de l’article 18 et du I du présent article font l’objet d’un

avenant au contrat pluriannuel d’établissement en cours.
III. − Le deuxième alinéa de l’article L. 951-2 du code de l’éducation est supprimé.

CHAPITRE II

Les autres responsabilités

Section 1

Les compétences générales

Article 20

I. − Le deuxième alinéa de l’article L. 612-3 du code de l’éducation est ainsi modifié :

1o La première phrase est ainsi rédigée :
« Tout candidat est libre de s’inscrire dans l’établissement de son choix, sous réserve d’avoir, au préalable,

sollicité une préinscription lui permettant de bénéficier du dispositif d’information et d’orientation dudit
établissement, qui doit être établi en concertation avec les lycées. » ;

2o Dans la deuxième phrase, les mots : « , en cas de dispense, » sont supprimés.
II. − L’article L. 612-1 du même code est complété par un alinéa ainsi rédigé :
« Les établissements dispensant des formations sanctionnées par un diplôme d’études supérieures rendent

publiques des statistiques comportant des indicateurs de réussite aux examens et aux diplômes, de poursuite
d’études et d’insertion professionnelle des étudiants. »

Article 21

Le chapitre Ier du titre Ier du livre VI du code de l’éducation est complété par un article L. 611-5 ainsi
rédigé :

« Art. L. 611-5. − Un bureau d’aide à l’insertion professionnelle des étudiants est créé dans chaque
université par délibération du conseil d’administration après avis du conseil des études et de la vie
universitaire. Ce bureau est notamment chargé de diffuser aux étudiants une offre de stages et d’emplois variée
et en lien avec les formations proposées par l’université et d’assister les étudiants dans leur recherche de stages
et d’un premier emploi.

« Il conseille les étudiants sur leurs problématiques liées à l’emploi et à l’insertion professionnelle.
« Le bureau d’aide à l’insertion professionnelle des étudiants présente un rapport annuel au conseil des

études et de la vie universitaire sur le nombre et la qualité des stages effectués par les étudiants, ainsi que sur
l’insertion professionnelle de ceux-ci dans leur premier emploi. »
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Article 22

L’article L. 811-2 du code de l’éducation est complété par deux alinéas ainsi rédigés :
« A cette fin, le chef d’établissement peut recruter, dans des conditions fixées par décret, tout étudiant,

notamment pour des activités de tutorat ou de service en bibliothèque, sous réserve que l’étudiant soit inscrit en
formation initiale dans un établissement public d’enseignement supérieur.

« Le recrutement s’opère prioritairement sur des critères académiques et sociaux. »

Article 23

Après l’article L. 811-3 du code de l’éducation, il est inséré un article L. 811-3-1 ainsi rédigé :

« Art. L. 811-3-1. − Les élus étudiants aux différentes instances des établissements publics d’enseignement
supérieur bénéficient d’une information et d’actions de formation, le cas échéant qualifiantes, définies par les
établissements et leur permettant d’exercer leurs mandats. »

Article 24

I. − Le chapitre II du titre V du livre IX du code de l’éducation est complété par une section 4 ainsi
rédigée :

« Section 4

« Dispositions propres aux personnels de recherche

« Art. L. 952-24. − Les chercheurs des organismes de recherche, les chercheurs et, dès lors que leurs
activités d’enseignement sont au moins égales au tiers des obligations d’enseignement de référence, les
personnels contractuels exerçant des fonctions d’enseignement ou de recherche dans les établissements publics
à caractère scientifique, culturel et professionnel participent à la vie démocratique des établissements. Ils sont
assimilés aux enseignants et enseignants-chercheurs pour leur participation aux différents conseils et instances
des établissements. »

II. − Après l’article L. 953-6 du même code, il est inséré un article L. 953-7 ainsi rédigé :

« Art. L. 953-7. − Les personnels ingénieurs, techniques et administratifs des organismes de recherche ou
les personnels contractuels qui exercent des fonctions techniques ou administratives dans les établissements
publics à caractère scientifique, culturel et professionnel participent à la vie démocratique des établissements.
Ils sont assimilés aux personnels ingénieurs, administratifs, techniques, et des bibliothèques, nommés dans
l’établissement pour leur participation aux différents conseils et instances des établissements. »

Article 25

Après l’article L. 952-6 du code de l’éducation, il est inséré un article L. 952-6-1 ainsi rédigé :

« Art. L. 952-6-1. − Sous réserve des dispositions statutaires relatives à la première affectation des
personnels recrutés par concours national d’agrégation d’enseignement supérieur, lorsqu’un emploi
d’enseignant-chercheur est créé ou déclaré vacant, les candidatures des personnes dont la qualification est
reconnue par l’instance nationale prévue à l’article L. 952-6 sont soumises à l’examen d’un comité de sélection
créé par délibération du conseil d’administration siégeant en formation restreinte aux représentants élus des
enseignants-chercheurs, des chercheurs et des personnels assimilés.

« Le comité est composé d’enseignants-chercheurs et de personnels assimilés, pour moitié au moins
extérieurs à l’établissement, d’un rang au moins égal à celui postulé par l’intéressé. Ses membres sont proposés
par le président et nommés par le conseil d’administration siégeant en formation restreinte aux représentants
élus des enseignants-chercheurs et personnels assimilés. Ils sont choisis en raison de leurs compétences, en
majorité parmi les spécialistes de la discipline en cause et après avis du conseil scientifique. En l’absence
d’avis rendu par le conseil scientifique dans un délai de quinze jours, l’avis est réputé favorable. Le comité
siège valablement si au moins la moitié des membres présents sont extérieurs à l’établissement.

« Au vu de son avis motivé, le conseil d’administration, siégeant en formation restreinte aux enseignants-
chercheurs et personnels assimilés de rang au moins égal à celui postulé, transmet au ministre compétent le
nom du candidat dont il propose la nomination ou une liste de candidats classés par ordre de préférence, sous
réserve de l’absence d’avis défavorable du président tel que prévu à l’article L. 712-2.

« Un comité de sélection commun à plusieurs établissements d’enseignement supérieur peut être mis en
place, notamment dans le cadre d’un pôle de recherche et d’enseignement supérieur. »

Article 26

Après l’article L. 952-1 du code de l’éducation, il est inséré un article L. 952-1-1 ainsi rédigé :

« Art. L. 952-1-1. − Dans le cadre des contrats pluriannuels d’établissement mentionnés à l’article L. 711-1,
chaque établissement public à caractère scientifique, culturel et professionnel présente les objectifs qu’il se fixe
en matière de recrutement de maîtres de conférences n’ayant pas obtenu leur grade universitaire dans
l’établissement, ainsi qu’en matière de recrutement de professeurs des universités n’ayant pas exercé,
immédiatement avant leur promotion à ce grade, des fonctions de maître de conférences dans l’établissement. »
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Article 27

L’antépénultième phrase du sixième alinéa de l’article L. 711-1 du code de l’éducation est ainsi rédigée :
« Ils peuvent prendre des participations, participer à des groupements et créer des filiales dans des conditions

fixées par décret en Conseil d’Etat. »

Section 2

Les compétences particulières

Article 28

Le chapitre IX du titre Ier du livre VII du code de l’éducation est complété par les dispositions suivantes :

« Section 5

« Autres dispositions communes

« Art. L. 719-12. − Les établissements publics à caractère scientifique, culturel et professionnel peuvent
créer en leur sein une ou plusieurs fondations universitaires, non dotées de la personnalité morale, résultant de
l’affectation irrévocable à l’établissement intéressé de biens, droits ou ressources apportés par un ou plusieurs
fondateurs pour la réalisation d’une ou plusieurs œuvres ou activités d’intérêt général et à but non lucratif
conformes aux missions du service public de l’enseignement supérieur visées à l’article L. 123-3.

« Ces fondations disposent de l’autonomie financière.
« Les règles relatives aux fondations reconnues d’utilité publique, dans les conditions fixées notamment par

la loi no 87-571 du 23 juillet 1987 sur le développement du mécénat, s’appliquent aux fondations universitaires
sous réserve des dispositions du présent article.

« Les opérations de recettes et de dépenses effectuées au titre de chacune des fondations créées dans les
conditions prévues au premier alinéa respectent les actes constitutifs de chacune des fondations et, le cas
échéant, les règles applicables aux comptes des fondations.

« Un décret en Conseil d’Etat détermine les règles générales de fonctionnement de ces fondations et,
notamment, la composition de leur conseil de gestion, la place au sein de celui-ci du collège des fondateurs, les
modalités d’exercice d’un contrôle de l’Etat et les conditions dans lesquelles la dotation peut être affectée à
l’activité de la fondation.

« Les règles particulières de fonctionnement de chaque fondation sont fixées dans ses statuts qui sont
approuvés par le conseil d’administration de l’établissement.

« Art. L. 719-13. − Les établissements publics à caractère scientifique, culturel et professionnel peuvent
créer, en vue de la réalisation d’une ou plusieurs œuvres ou activités d’intérêt général conformes aux missions
de l’établissement, une personne morale à but non lucratif dénommée fondation partenariale. Ils peuvent créer
cette fondation seuls ou avec les personnes morales visées à l’article 19 de la loi no 87-571 du 23 juillet 1987
précitée.

« Les règles relatives aux fondations d’entreprise, dans les conditions fixées notamment par la loi no 87-571
du 23 juillet 1987 précitée, s’appliquent aux fondations partenariales sous réserve des dispositions du présent
article.

« Outre les ressources visées à l’article 19-8 de la loi no 87-571 du 23 juillet 1987 précitée, les ressources de
ces fondations comprennent les legs, les donations et le mécénat.

« Les établissements publics à caractère scientifique, culturel et professionnel disposent de la majorité des
sièges au conseil d’administration.

« Les règles particulières de fonctionnement de chaque fondation sont fixées dans ses statuts qui sont
approuvés par le conseil d’administration de l’établissement. »

Article 29

Le code général des impôts est ainsi modifié :
1o Dans le a du 1 de l’article 200, après les mots : « sous réserve du 2 bis », sont insérés les mots : « , de

fondations universitaires ou de fondations partenariales mentionnées respectivement aux articles L. 719-12 et
L. 719-13 du code de l’éducation » ;

2o Dans la première phrase du a du 1 de l’article 238 bis, avant les mots : « d’une fondation d’entreprise »,
sont insérés les mots : « d’une fondation universitaire, d’une fondation partenariale mentionnées respectivement
aux articles L. 719-12 et L. 719-13 du code de l’éducation ou ».

Article 30

Après le e du 1 de l’article 238 bis du code général des impôts, il est inséré un e bis ainsi rédigé :
« e bis. De projets de thèse proposés au mécénat de doctorat par les écoles doctorales dans des conditions

fixées par décret ; ».
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Article 31

I. − Le premier alinéa du I de l’article 1716 bis du code général des impôts est complété par les mots : « ,
ou par la remise de blocs de titres de sociétés cotées, de titres d’organismes de placement collectif en valeurs
mobilières investis en titres de sociétés cotées ou en obligations négociables, ainsi que d’obligations
négociables, afin de les céder à titre gratuit, en tant que dotation destinée à financer un projet de recherche ou
d’enseignement dont l’intérêt est reconnu par le ministre chargé de l’enseignement supérieur et de la recherche,
à un établissement public à caractère scientifique, culturel et professionnel, un établissement à caractère
scientifique et technologique ou à une fondation de recherche reconnue d’utilité publique ou assimilée ».

II. − Après le 1o de l’article 1723 ter-00 A du même code, il est inséré un 1o bis ainsi rédigé :

« 1o bis Les dispositions de l’article 1716 bis relatives au paiement des droits par remise de blocs de titres
de sociétés cotées, de titres d’organismes de placement collectif en valeurs mobilières investis en titres de
sociétés cotées ou en obligations négociables ou d’obligations négociables ; ».

Article 32

Après l’article L. 719-13 du code de l’éducation, tel qu’il résulte de l’article 28, il est inséré un
article L. 719-14 ainsi rédigé :

« Art. L. 719-14. − L’Etat peut transférer aux établissements publics à caractère scientifique, culturel et
professionnel qui en font la demande la pleine propriété des biens mobiliers et immobiliers appartenant à l’Etat
qui leur sont affectés ou sont mis à leur disposition. Ce transfert s’effectue à titre gratuit. Il s’accompagne, le
cas échéant, d’une convention visant à la mise en sécurité du patrimoine, après expertise contradictoire. Il ne
donne lieu ni à un versement de salaires ou honoraires au profit de l’Etat ni à aucune indemnité ou perception
de droits ou de taxes au profit de l’Etat. Les biens qui sont utilisés par l’établissement pour l’accomplissement
de ses missions de service public peuvent faire l’objet d’un contrat conférant des droits réels à un tiers, sous
réserve de l’accord préalable de l’autorité administrative compétente et de clauses permettant d’assurer la
continuité du service public. »

Article 33

La deuxième phrase du premier alinéa de l’article L. 719-4 du code de l’éducation est ainsi rédigée :
« Ils peuvent disposer des ressources provenant notamment de la vente des biens, des legs, donations et

fondations, rémunérations de services, droits de propriété intellectuelle, fonds de concours, de la participation
des employeurs au financement des premières formations technologiques et professionnelles et de subventions
diverses. »

TITRE IV

DISPOSITIONS DIVERSES

Article 34

L’article L. 711-8 du code de l’éducation est complété par un alinéa ainsi rédigé :
« Le rapport établi chaque année par le recteur, chancelier des universités, sur l’exercice du contrôle de

légalité des décisions et délibérations des organes statutaires des établissements publics à caractère scientifique,
culturel et professionnel est rendu public. »

Article 35

Le deuxième alinéa de l’article L. 612-1 du code de l’éducation est ainsi rédigé :
« Au cours de chaque cycle sont délivrés des diplômes nationaux ou des diplômes d’établissement

sanctionnant les connaissances, les compétences ou les éléments de qualification professionnelle acquis. Les
grades de licence, de master et de doctorat sont conférés respectivement dans le cadre du premier, du deuxième
et du troisième cycle. »

Article 36

Le chapitre III du titre III du livre II du code de l’éducation est ainsi rédigé :

« CHAPITRE III

« La Conférence des chefs d’établissements
de l’enseignement supérieur

« Art. L. 233-1. − I. – La Conférence des chefs d’établissements de l’enseignement supérieur est composée
des responsables des écoles françaises à l’étranger, des directeurs des instituts et des écoles extérieurs aux
universités ainsi que des membres de deux conférences constituées respectivement :
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« – des présidents d’université, des responsables des grands établissements et des directeurs d’écoles
normales supérieures ;

« – des responsables d’établissements d’enseignement supérieur, d’instituts ou écoles internes à ces
établissements habilités à délivrer le diplôme d’ingénieur et des directeurs des écoles d’ingénieurs, autres
que celles relevant du ministre chargé de l’enseignement supérieur, ayant, le cas échéant, reçu
l’approbation de leur autorité de tutelle.

« Ces deux conférences se réunissent séparément pour examiner les questions qui les concernent.
« Chacune de ces deux conférences peut se constituer en une association régie par la loi du 1er juillet 1901

relative au contrat d’association.

« II. – La Conférence des chefs d’établissements de l’enseignement supérieur, en formation plénière, élit en
son sein un président et un bureau pour une durée de deux ans. Elle étudie toutes les questions intéressant les
établissements qu’elle représente. Elle peut formuler des vœux à l’intention du ministre chargé de
l’enseignement supérieur. Celui-ci lui soumet les problèmes pour lesquels il requiert son avis motivé.

« Art. L. 233-2. − Les associations mentionnées au dernier alinéa du I de l’article L. 233-1 ont vocation à
représenter auprès de l’Etat, de l’Union européenne et des autres instances internationales compétentes en
matière d’enseignement supérieur et de recherche les intérêts communs des établissements qu’elles regroupent.
Elles bénéficient, sous réserve de leur agrément par le ministre chargé de l’enseignement supérieur, du régime
des associations reconnues d’utilité publique.

« A cette fin, elles peuvent percevoir, outre les cotisations annuelles versées par les établissements qu’elles
représentent, des subventions de l’Etat et des autres collectivités publiques, ainsi que toute autre ressource
conforme à leur statut. Elles sont soumises au contrôle de la Cour des comptes.

« Ces associations peuvent bénéficier du concours d’agents publics titulaires ou contractuels mis à leur
disposition par l’administration ou l’établissement public dont ils dépendent ou de fonctionnaires placés en
position de détachement. »

Article 37

La première phrase du deuxième alinéa de l’article L. 232-1 du code de l’éducation est ainsi rédigée :
« Les établissements publics à caractère scientifique, culturel et professionnel sont représentés par les deux

conférences composant la Conférence des chefs d’établissements de l’enseignement supérieur, qui désignent
leurs représentants, et par des représentants élus des personnels et des étudiants, élus au scrutin secret par
collèges distincts. »

Article 38

Le c du 1 des articles 200 et 238 bis du code général des impôts est ainsi rédigé :
« c) Des établissements d’enseignement supérieur ou d’enseignement artistique publics ou privés, d’intérêt

général, à but non lucratif ; ».

Article 39

A compter de l’année universitaire 2008-2009, les épreuves classantes nationales du troisième cycle des
études médicales comportent une épreuve de lecture critique d’un ou plusieurs articles scientifiques.

Article 40

Le titre III du livre II de la première partie du code de l’éducation est complété par un chapitre X ainsi
rédigé :

« CHAPITRE X

« Le médiateur de l’éducation nationale
et de l’enseignement supérieur

« Art. L. 23-10-1. − Un médiateur de l’éducation nationale et de l’enseignement supérieur, des médiateurs
académiques et leurs correspondants reçoivent les réclamations concernant le fonctionnement du service public
de l’éducation nationale et de l’enseignement supérieur dans ses relations avec les usagers et ses agents. »

Article 41

Le premier alinéa de l’article L. 353-21 du code de la construction et de l’habitation est ainsi modifié :

1o Après le mot : « mixte », sont insérés les mots : « et les centres régionaux des œuvres universitaires et
scolaires » ;

2o Le mot : « elles » est remplacé par le mot : « ils ».
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TITRE V

DISPOSITIONS RELATIVES À L’OUTRE-MER

Article 42

I. − Les articles 22, 23 et 37 s’appliquent à Mayotte.
Les articles 1er, 20, 22, 23, 27, 33 à 35, 37 et 47 ainsi que l’article 36, à l’exclusion de ses trois derniers

alinéas, s’appliquent en Polynésie française et en Nouvelle-Calédonie.

II. − Le code de l’éducation est ainsi modifié :

1o Dans les articles L. 263-1 et L. 264-1, après la référence : « L. 233-1 », est insérée la référence :
« , L. 233-2 » ;

2o Avant le premier alinéa de l’article L. 772-1, il est inséré un alinéa ainsi rédigé :
« L’article L. 719-14 est applicable à Mayotte. » ;

3o Les articles L. 973-1 et L. 974-1 sont ainsi modifiés :
a) Sont ajoutés le mot et la référence : « et L. 953-7 » ;
b) Après la référence : « L. 952-1 » sont insérées les références : « , L. 952-2 à L. 952-6, L. 952-7 » ;
c) Après la référence : « L. 952-20 », est insérée la référence : « , L. 952-24 ».

III. − Dans les conditions prévues à l’article 38 de la Constitution, le Gouvernement est autorisé à prendre
par ordonnances, dans un délai d’un an à compter de l’entrée en vigueur de la présente loi, les mesures
législatives nécessaires à l’extension et à l’adaptation à la Nouvelle-Calédonie et à la Polynésie française des
dispositions de la présente loi.

Dans les conditions prévues à l’article 38 de la Constitution, le Gouvernement est autorisé à modifier par
ordonnance le code de l’éducation, dans un délai d’un an à compter de l’entrée en vigueur de la présente loi,
pour apporter les adaptations nécessaires à l’application des dispositions de ce code relatives à l’enseignement
supérieur dans les îles Wallis et Futuna.

Les projets de loi de ratification sont déposés devant le Parlement au plus tard six mois à compter de la
publication des ordonnances.

IV. − Dans les conditions prévues à l’article 38 de la Constitution, le Gouvernement est autorisé à prendre
par ordonnances, dans un délai de six mois à compter de la publication de la présente loi, des mesures portant
adaptation des titres II et III aux caractéristiques et contraintes particulières des régions et départements
d’outre-mer, en particulier pour leur application aux universités implantées dans plusieurs régions et
départements d’outre-mer. Le projet de loi de ratification est déposé au plus tard six mois à compter de la
publication des ordonnances.

L’application des titres II et III de la présente loi aux universités implantées dans plusieurs départements ou
régions d’outre-mer est repoussée de six mois.

TITRE VI

DISPOSITIONS TRANSITOIRES ET FINALES

Article 43

I. − Le conseil d’administration de l’université en exercice à la date de publication de la présente loi
détermine, par délibération statutaire, la composition du nouveau conseil d’administration conformément aux
dispositions de l’article 7.

En l’absence de délibération statutaire adoptée dans un délai de six mois à compter de la publication de la
présente loi, le premier conseil d’administration élu conformément aux dispositions de la présente loi comprend
vingt membres.

II. − Un nouveau conseil d’administration est désigné conformément aux dispositions de la présente loi au
plus tard dans un délai d’un an à compter de sa publication.

Les membres des conseils d’administration en place à la date de publication de la présente loi dont le
mandat expire avant la date fixée pour l’élection des membres élus du premier conseil constitué conformément
aux dispositions du premier alinéa siègent valablement jusqu’à cette date.

III. – Les conseils scientifiques et les conseils des études et de la vie universitaire en exercice à la date de
publication de la présente loi siègent valablement jusqu’à la première élection du conseil d’administration
suivant l’entrée en vigueur de la présente loi. Le 1o de l’article 8 s’applique au premier renouvellement du
conseil scientifique.

IV. – Les présidents en fonction au 1er septembre 2007 dont le mandat expire avant la date fixée pour
l’élection des membres du premier conseil d’administration élu conformément à la présente loi sont maintenus
en fonction jusqu’à cette date dans la limite du délai d’un an prévu au II.
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Lorsque la durée de leur mandat restant à courir est supérieure à six mois, les présidents en exercice à la
date de l’élection des membres du nouveau conseil d’administration restent en fonction jusqu’au terme de leur
mandat. Ils proposent à l’approbation des membres élus du nouveau conseil d’administration la liste des
personnalités extérieures nommées conformément au II de l’article L. 712-3 du code de l’éducation. Le
nouveau conseil d’administration délibère sur le maintien en exercice desdits présidents. Au terme de leur
mandat, de nouveaux présidents sont élus conformément à la présente loi, dont le mandat prend fin avec celui
des membres non étudiants du conseil d’administration en fonction à la date de leur élection.

Le mandat des présidents en fonction à la date de l’élection du nouveau conseil d’administration peut être
renouvelé une fois.

Article 44

Par dérogation au II de l’article 43, la désignation du nouveau conseil d’administration, conformément aux
dispositions de la présente loi, est repoussée de six mois dans les universités ayant décidé, avant la publication
de la présente loi, de se regrouper dans une université unique au plus tard le 1er janvier 2009.

Article 45

Les articles 5, 6, 9 à l’exception de son dernier alinéa, la dernière phrase du troisième alinéa de l’article 11,
les articles 12, 14, 15, 18, 19 et 25, ainsi que le IV de l’article L. 712-3 du code de l’éducation et le 2o de
l’article 8 de la présente loi s’appliquent à compter de l’installation du nouveau conseil d’administration.

Article 46

Les commissions de spécialistes en exercice à la date de publication de la présente loi sont maintenues en
fonction dans un délai d’un an à compter de la publication de la présente loi.

Au terme de ce délai, les compétences précédemment exercées par les commissions susmentionnées sont
exercées, sous réserve des dérogations qui peuvent être prévues par décret en Conseil d’Etat et à l’exception
des compétences dévolues aux comités de sélection institués par la présente loi, par le conseil scientifique en
formation restreinte aux enseignants-chercheurs.

Article 47

Le I de l’article 20 s’applique pour la rentrée 2008-2009.

Article 48

Les comités techniques paritaires existant à la date d’entrée en vigueur de la présente loi exercent l’ensemble
des compétences prévues à l’article L. 951-1-1 du code de l’éducation. Les textes qui les ont institués ne
peuvent être modifiés que conformément à la procédure prévue au même article.

Article 49

Le chapitre Ier du titre III de la présente loi s’applique de plein droit à toutes les universités au plus tard dans
un délai de cinq ans à compter de sa publication.

Article 50

Après l’article L. 711-8 du code de l’éducation, il est inséré un article L. 711-9 ainsi rédigé :

« Art. L. 711-9. − I. – Les établissements publics à caractère scientifique, culturel et professionnel autres
que les universités peuvent demander à bénéficier, dans les conditions fixées par l’article L. 712-8, des
responsabilités et des compétences élargies en matière budgétaire et de gestion des ressources humaines
mentionnées aux articles L. 712-9, L. 712-10 et L. 954-1 à L. 954-3.

« II. – Un décret en Conseil d’Etat précise les conditions dans lesquelles les établissements publics
administratifs dont les missions comportent l’enseignement supérieur et la recherche peuvent demander à
bénéficier, dans les conditions fixées par l’article L. 712-8, des responsabilités et des compétences élargies
mentionnées au I du présent article. Ce décret précise également les conditions dans lesquelles ces
établissements sont habilités à créer une fondation partenariale, dans les conditions définies à l’article
L. 719-13, et à bénéficier du transfert des biens mobiliers et immobiliers appartenant à l’Etat qui leur sont
affectés ou sont mis à leur disposition, dans les conditions fixées à l’article L. 719-14. »

Article 51

Un décret institue un comité de suivi chargé d’évaluer l’application de la présente loi. Ce comité comprend
notamment deux députés et deux sénateurs, dont respectivement un titulaire et un suppléant, désignés par leurs
assemblées respectives. Il transmet chaque année au Parlement un rapport sur ses travaux.

La présente loi sera exécutée comme loi de l’Etat.

Fait à Paris, le 10 août 2007.
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Lois 

 

NOR : ECOX0104681L 

 
L'Assemblée nationale et le Sénat ont adopté, 
Le Conseil constitutionnel a déclaré conforme à la Constitution, 
Le Président de la République promulgue la loi dont la teneur suit : 

TITRE Ier 
DES LOIS DE FINANCES 

 
Article 1er 

 
 
Dans les conditions et sous les réserves prévues par la présente loi organique, les lois de 
finances déterminent, pour un exercice, la nature, le montant et l'affectation des ressources et 
des charges de l'Etat, ainsi que l'équilibre budgétaire et financier qui en résulte. Elles 
tiennent compte d'un équilibre économique défini, ainsi que des objectifs et des résultats des 
programmes qu'elles déterminent. 
L'exercice s'étend sur une année civile. 
Ont le caractère de lois de finances : 
1o La loi de finances de l'année et les lois de finances rectificatives ; 
2o La loi de règlement ; 
3o Les lois prévues à l'article 45. 

TITRE II 
DES RESSOURCES ET DES CHARGES DE L'ETAT 

 
Article 2 

 
 
Les ressources et les charges de l'Etat comprennent les ressources et les charges budgétaires 
ainsi que les ressources et les charges de trésorerie. 
Les impositions de toute nature ne peuvent être directement affectées à un tiers qu'à raison 
des missions de service public confiées à lui et sous les réserves prévues par les articles 34, 
36 et 51. 

Chapitre Ier 
Des ressources et des charges budgétaires 

 
Article 3 

 
 
Les ressources budgétaires de l'Etat comprennent : 
1o Des impositions de toute nature ; 
2o Les revenus courants de ses activités industrielles et commerciales, de son domaine, de 
ses participations financières ainsi que de ses autres actifs et droits, les rémunérations des 
services rendus par lui, les retenues et cotisations sociales établies à son profit, le produit des 
amendes, les versements d'organismes publics et privés autres que ceux relevant des 
opérations de trésorerie, et les produits résultant des opérations de trésorerie autres que les 
primes à l'émission d'emprunts de l'Etat ; 



3o Les fonds de concours, ainsi que les dons et legs consentis à son profit ; 
4o Les revenus courants divers ; 
5o Les remboursements des prêts et avances ; 
6o Les produits de ses participations financières ainsi que de ses autres actifs et droits (de 
cession de son domaine supprimé par rectificatif au JO du 29/11/2001) ; 
7o Les produits exceptionnels divers.  

 
Article 4 

 
 
La rémunération de services rendus par l'Etat peut être établie et perçue sur la base de 
décrets en Conseil d'Etat pris sur le rapport du ministre chargé des finances et du ministre 
intéressé. Ces décrets deviennent caducs en l'absence d'une ratification dans la plus 
prochaine loi de finances afférente à l'année concernée.  

 
Article 5 

 
 
I. - Les charges budgétaires de l'Etat sont regroupées sous les titres suivants : 
1o Les dotations des pouvoirs publics ; 
2o Les dépenses de personnel ; 
3o Les dépenses de fonctionnement ; 
4o Les charges de la dette de l'Etat ; 
5o Les dépenses d'investissement ; 
6o Les dépenses d'intervention ; 
7o Les dépenses d'opérations financières. 
II. - Les dépenses de personnel comprennent : 
- les rémunérations d'activité ; 
- les cotisations et contributions sociales ; 
- les prestations sociales et allocations diverses. 
Les dépenses de fonctionnement comprennent : 
- les dépenses de fonctionnement autres que celles de personnel ; 
- les subventions pour charges de service public. 
Les charges de la dette de l'Etat comprennent : 
- les intérêts de la dette financière négociable ; 
- les intérêts de la dette financière non négociable ; 
- les charges financières diverses. 
Les dépenses d'investissement comprennent : 
- les dépenses pour immobilisations corporelles de l'Etat ; 
- les dépenses pour immobilisations incorporelles de l'Etat. 
Les dépenses d'intervention comprennent : 
- les transferts aux ménages ; 
- les transferts aux entreprises ; 
- les transferts aux collectivités territoriales ; 
- les transferts aux autres collectivités ; 
- les appels en garantie. 
Les dépenses d'opérations financières comprennent : 
- les prêts et avances ; 
- les dotations en fonds propres ; 
- les dépenses de participations financières.  
 

Article 6 
 
 
Les ressources et les charges budgétaires de l'Etat sont retracées dans le budget sous forme 



de recettes et de dépenses. 
Le budget décrit, pour une année, l'ensemble des recettes et des dépenses budgétaires de 
l'Etat. Il est fait recette du montant intégral des produits, sans contraction entre les recettes et 
les dépenses. 
L'ensemble des recettes assurant l'exécution de l'ensemble des dépenses, toutes les recettes et 
toutes les dépenses sont retracées sur un compte unique, intitulé budget général. 
Un montant déterminé de recettes de l'Etat peut être rétrocédé directement au profit des 
collectivités territoriales ou des Communautés européennes en vue de couvrir des charges 
incombant à ces bénéficiaires ou de compenser des exonérations, des réductions ou des 
plafonnements d'impôts établis au profit des collectivités territoriales. Ces prélèvements sur 
les recettes de l'Etat sont, dans leur destination et leur montant, définis et évalués de façon 
précise et distincte. 

Chapitre II 
De la nature et de la portée 

des autorisations budgétaires 
 

Article 7 
 
 
I. - Les crédits ouverts par les lois de finances pour couvrir chacune des charges budgétaires 
de l'Etat sont regroupés par mission relevant d'un ou plusieurs services d'un ou plusieurs 
ministères. 
Une mission comprend un ensemble de programmes concourant à une politique publique 
définie. Seule une disposition de loi de finances d'initiative gouvernementale peut créer une 
mission. 
Toutefois, une mission spécifique regroupe les crédits des pouvoirs publics, chacun d'entre 
eux faisant l'objet d'une ou de plusieurs dotations. De même, une mission regroupe les 
crédits des deux dotations suivantes : 
1o Une dotation pour dépenses accidentelles, destinée à faire face à des calamités, et pour 
dépenses imprévisibles ; 
2o Une dotation pour mesures générales en matière de rémunérations dont la répartition par 
programme ne peut être déterminée avec précision au moment du vote des crédits. 
Un programme regroupe les crédits destinés à mettre en oeuvre une action ou un ensemble 
cohérent d'actions relevant d'un même ministère et auquel sont associés des objectifs précis, 
définis en fonction de finalités d'intérêt général, ainsi que des résultats attendus et faisant 
l'objet d'une évaluation. 
II. - Les crédits sont spécialisés par programme ou par dotation. 
Les crédits d'un programme ou d'une dotation sont présentés selon les titres mentionnés à 
l'article 5. 
La présentation des crédits par titre est indicative. Toutefois, les crédits ouverts sur le titre 
des dépenses de personnel de chaque programme constituent le plafond des dépenses de 
cette nature. 
III. - A l'exception des crédits de la dotation au 2o du I, les crédits ouverts sur le titre des 
dépenses de personnel sont assortis de plafonds d'autorisation des emplois rémunérés par 
l'Etat. Ces plafonds sont spécialisés par ministère. 
IV. - Les crédits ouverts sont mis à la disposition des ministres. 
Les crédits ne peuvent être modifiés que par une loi de finances ou, à titre exceptionnel, en 
application des dispositions prévues aux articles 11 à 15, 17, 18 et 21. 
La répartition des emplois autorisés entre les ministères ne peut être modifiée que par une loi 
de finances ou, à titre exceptionnel, en application du II de l'article 12.  

 
 
 
 
 



 
Article 8 

 
 
Les crédits ouverts sont constitués d'autorisations d'engagement et de crédits de paiement. 
 
Les autorisations d'engagement constituent la limite supérieure des dépenses pouvant être 
engagées. Pour une opération d'investissement, l'autorisation d'engagement couvre un 
ensemble cohérent et de nature à être mis en service ou exécuté sans adjonction. 
«L’autorisation d’engagement afférente aux opérations menées en partenariat pour lesquelles 
l’Etat confie à un tiers une mission globale relative au financement d’investissements ainsi 
qu’à leur réalisation, leur maintenance, leur exploitation ou leur gestion couvre, dès l’année 
où le contrat est conclu, la totalité de l’engagement juridique. » (Loi organique n°2005-779 
du 12 juillet 2005) 
 
Les crédits de paiement constituent la limite supérieure des dépenses pouvant être 
ordonnancées ou payées pendant l'année pour la couverture des engagements contractés dans 
le cadre des autorisations d'engagement. 
Pour les dépenses de personnel, le montant des autorisations d'engagement ouvertes est égal 
au montant des crédits de paiement ouverts. 
 

Article 9 
 
 
Les crédits sont limitatifs, sous réserve des dispositions prévues aux articles 10 et 24. Les 
dépenses ne peuvent être engagées et ordonnancées que dans la limite des crédits ouverts. 
Les conditions dans lesquelles des dépenses peuvent être engagées par anticipation sur les 
crédits de l'année suivante sont définies par une disposition de loi de finances. 
Les plafonds des autorisations d'emplois sont limitatifs.  
 

Article 10 
 
 
Les crédits relatifs aux charges de la dette de l'Etat, aux remboursements, restitutions et 
dégrèvements et à la mise en jeu des garanties accordées par l'Etat ont un caractère évaluatif. 
Ils sont ouverts sur des programmes distincts des programmes dotés de crédits limitatifs. 
Les dépenses auxquelles s'appliquent les crédits évaluatifs s'imputent, si nécessaire, au-delà 
des crédits ouverts. Dans cette hypothèse, le ministre chargé des finances informe les 
commissions de l'Assemblée nationale et du Sénat chargées des finances des motifs du 
dépassement et des perspectives d'exécution jusqu'à la fin de l'année. 
Les dépassements de crédits évaluatifs font l'objet de propositions d'ouverture de crédits 
dans le plus prochain projet de loi de finances afférent à l'année concernée. 
Les crédits prévus au premier alinéa ne peuvent faire l'objet ni des annulations liées aux 
mouvements prévus aux articles 12 et 13 ni des mouvements de crédits prévus à l'article 15.  
 

Article 11 
 
 
En tant que de besoin, les crédits ouverts sur la dotation pour dépenses accidentelles et 
imprévisibles sont répartis par programme, par décret pris sur le rapport du ministre chargé 
des finances. 
Les crédits ouverts sur la dotation pour mesures générales en matière de rémunérations sont, 
par arrêté du ministre chargé des finances, répartis par programme. Cet arrêté ne peut 
majorer que des crédits ouverts sur le titre des dépenses de personnel.  

 



Article 12 
 
 
I. - Des virements peuvent modifier la répartition des crédits entre programmes d'un même 
ministère. Le montant cumulé, au cours d'une même année, des crédits ayant fait l'objet de 
virements, ne peut excéder 2 % des crédits ouverts par la loi de finances de l'année pour 
chacun des programmes concernés. Ce plafond s'applique également aux crédits ouverts sur 
le titre des dépenses de personnel pour chacun des programmes concernés. 
II. - Des transferts peuvent modifier la répartition des crédits entre programmes de 
ministères distincts, dans la mesure où l'emploi des crédits ainsi transférés, pour un objet 
déterminé, correspond à des actions du programme d'origine. Ces transferts peuvent être 
assortis de modifications de la répartition des emplois autorisés entre les ministères 
concernés. 
III. - Les virements et transferts sont effectués par décret pris sur le rapport du ministre 
chargé des finances, après information des commissions de l'Assemblée nationale et du 
Sénat chargées des finances et des autres commissions concernées. L'utilisation des crédits 
virés ou transférés donne lieu à l'établissement d'un compte rendu spécial, inséré au rapport 
établi en application du 4o de l'article 54. 
IV. - Aucun virement ni transfert ne peut être effectué au profit de programmes non prévus 
par une loi de finances. 
Aucun virement ni transfert ne peut être effectué au profit du titre des dépenses de personnel 
à partir d'un autre titre.  

 
Article 13 

 
 
En cas d'urgence, des décrets d'avance pris sur avis du Conseil d'Etat et après avis des 
commissions de l'Assemblée nationale et du Sénat chargées des finances peuvent ouvrir des 
crédits supplémentaires sans affecter l'équilibre budgétaire défini par la dernière loi de 
finances. A cette fin, les décrets d'avance procèdent à l'annulation de crédits ou constatent 
des recettes supplémentaires. Le montant cumulé des crédits ainsi ouverts ne peut excéder 1 
% des crédits ouverts par la loi de finances de l'année. 
La commission chargée des finances de chaque assemblée fait connaître son avis au Premier 
ministre dans un délai de sept jours à compter de la notification qui lui a été faite du projet 
de décret. La signature du décret ne peut intervenir qu'après réception des avis de ces 
commissions ou, à défaut, après l'expiration du délai susmentionné. 
La ratification des modifications apportées, sur le fondement des deux alinéas précédents, 
aux crédits ouverts par la dernière loi de finances est demandée au Parlement dans le plus 
prochain projet de loi de finances afférent à l'année concernée. 
En cas d'urgence et de nécessité impérieuse d'intérêt national, des crédits supplémentaires 
peuvent être ouverts, après information des commissions de l'Assemblée nationale et du 
Sénat chargées des finances, par décret d'avance pris en Conseil des ministres sur avis du 
Conseil d'Etat. Un projet de loi de finances portant ratification de ces crédits est déposé 
immédiatement ou à l'ouverture de la plus prochaine session du Parlement.  

 
Article 14 

 
 
I. - Afin de prévenir une détérioration de l'équilibre budgétaire défini par la dernière loi de 
finances afférente à l'année concernée, un crédit peut être annulé par décret pris sur le 
rapport du ministre chargé des finances. Un crédit devenu sans objet peut être annulé par un 
décret pris dans les mêmes conditions. 
Avant sa publication, tout décret d'annulation est transmis pour information aux 
commissions de l'Assemblée nationale et du Sénat chargées des finances et aux autres 
commissions concernées. 



Le montant cumulé des crédits annulés par décret en vertu du présent article et de l'article 13 
ne peut dépasser 1,5 % des crédits ouverts par les lois de finances afférentes à l'année en 
cours. 
II. - Les crédits dont l'annulation est proposée par un projet de loi de finances rectificative 
sont indisponibles pour engager ou ordonnancer des dépenses à compter de son dépôt jusqu'à 
l'entrée en vigueur de ladite loi ou, le cas échéant, jusqu'à la décision du Conseil 
constitutionnel interdisant la mise en application de ces annulations en vertu du premier 
alinéa de l'article 62 de la Constitution. 
III. - Tout acte, quelle qu'en soit la nature, ayant pour objet ou pour effet de rendre des 
crédits indisponibles, est communiqué aux commissions de l'Assemblée nationale et du 
Sénat chargées des finances.  

 
Article 15 

 
 
I. - Sous réserve des dispositions concernant les autorisations d'engagement, les crédits 
ouverts et les plafonds des autorisations d'emplois fixés au titre d'une année ne créent aucun 
droit au titre des années suivantes. 
II. - Les autorisations d'engagement disponibles sur un programme à la fin de l'année 
peuvent être reportées sur le même programme ou, à défaut, sur un programme poursuivant 
les mêmes objectifs, par arrêté conjoint du ministre chargé des finances et du ministre 
intéressé, majorant à due concurrence les crédits de l'année suivante. Ces reports ne peuvent 
majorer les crédits inscrits sur le titre des dépenses de personnel. 
Sous réserve des dispositions prévues à l'article 21, les crédits de paiement disponibles sur 
un programme à la fin de l'année peuvent être reportés sur le même programme ou, à défaut, 
sur un programme poursuivant les mêmes objectifs, par arrêté conjoint du ministre chargé 
des finances et du ministre intéressé, dans les conditions suivantes : 
1o Les crédits inscrits sur le titre des dépenses de personnel du programme bénéficiant du 
report peuvent être majorés dans la limite de 3 % des crédits initiaux inscrits sur le même 
titre du programme à partir duquel les crédits sont reportés ; 
2o Les crédits inscrits sur les autres titres du programme bénéficiant du report peuvent être 
majorés dans la limite globale de 3 % de l'ensemble des crédits initiaux inscrits sur les 
mêmes titres du programme à partir duquel les crédits sont reportés. Ce plafond peut être 
majoré par une disposition de loi de finances. 
III. - Les crédits ouverts sur un programme en application des dispositions du II de l'article 
17 et disponibles à la fin de l'année sont reportés sur le même programme ou, à défaut, sur 
un programme poursuivant les mêmes objectifs, par arrêté conjoint du ministre chargé des 
finances et du ministre intéressé. 
Le montant des crédits ainsi reportés ne peut excéder la différence entre les recettes et les 
dépenses constatées sur le fondement des dispositions précitées. 
Les reports de crédits de paiement effectués en application du présent paragraphe ne sont pas 
pris en compte pour apprécier les limites fixées aux 1o et 2o du II. 
IV. - Les arrêtés de report sont publiés au plus tard le 31 mars de l'année suivant celle à la fin 
de laquelle la disponibilité des autorisations d'engagement ou des crédits de paiement a été 
constatée. 

Chapitre III 
Des affectations de recettes 

 
Article 16 

 
 
Certaines recettes peuvent être directement affectées à certaines dépenses. Ces affectations 
prennent la forme de budgets annexes, de comptes spéciaux ou de procédures comptables 
particulières au sein du budget général, d'un budget annexe ou d'un compte spécial.  

 



Article 17 
 
 
I. - Les procédures particulières permettant d'assurer une affectation au sein du budget 
général, d'un budget annexe ou d'un compte spécial sont la procédure de fonds de concours, 
la procédure d'attribution de produits et la procédure de rétablissement de crédits. 
II. - Les fonds de concours sont constitués, d'une part, par des fonds à caractère non fiscal 
versés par des personnes morales ou physiques pour concourir à des dépenses d'intérêt public 
et, d'autre part, par les produits de legs et donations attribués à l'Etat. 
Les fonds de concours sont directement portés en recettes au budget général, au budget 
annexe ou au compte spécial considéré. Un crédit supplémentaire de même montant est 
ouvert par arrêté du ministre chargé des finances sur le programme ou la dotation concernée. 
Les recettes des fonds de concours sont prévues et évaluées par la loi de finances. Les 
plafonds de dépenses et de charges prévus au 6o du I de l'article 34 incluent le montant des 
crédits susceptibles d'être ouverts par voie de fonds de concours. 
L'emploi des fonds doit être conforme à l'intention de la partie versante. A cette fin, un 
décret en Conseil d'Etat définit les règles d'utilisation des crédits ouverts par voie de fonds 
de concours. 
III. - Les recettes tirées de la rémunération de prestations régulièrement fournies par un 
service de l'Etat peuvent, par décret pris sur le rappport du ministre chargé des finances, faire 
l'objet d'une procédure d'attribution de produits. Les règles relatives aux fonds de concours 
leur sont applicables. Les crédits ouverts dans le cadre de cette procédure sont affectés au 
service concerné. 
IV. - Peuvent donner lieu à rétablissement de crédits dans des conditions fixées par arrêté du 
ministre chargé des finances : 
1o Les recettes provenant de la restitution au Trésor de sommes payées indûment ou à titre 
provisoire sur crédits budgétaires ; 
2o Les recettes provenant de cessions entre services de l'Etat ayant donné lieu à paiement sur 
crédits budgétaires.  

 
Article 18 

 
 
I. - Des budgets annexes peuvent retracer, dans les conditions prévues par une loi de 
finances, les seules opérations des services de l'Etat non dotés de la personnalité morale 
résultant de leur activité de production de biens ou de prestation de services donnant lieu au 
paiement de redevances, lorsqu'elles sont effectuées à titre principal par lesdits services. 
La création d'un budget annexe et l'affectation d'une recette à un budget annexe ne peuvent 
résulter que d'une disposition de loi de finances. 
II. - Un budget annexe constitue une mission, au sens des articles 7 et 47. Sous réserve des 
règles particulières définies au présent article, les opérations des budgets annexes sont 
prévues, autorisées et exécutées dans les mêmes conditions que celles du budget général. 
Par dérogation aux dispositions du II de l'article 7 et de l'article 29, les budgets annexes sont 
présentés selon les normes du plan comptable général, en deux sections. La section des 
opérations courantes retrace les recettes et les dépenses de gestion courante. La section des 
opérations en capital retrace les recettes et les dépenses afférentes aux opérations 
d'investissement et aux variations de l'endettement. 
Par dérogation aux dispositions du III de l'article 7, les plafonds des autorisations d'emplois 
dont sont assortis les crédits ouverts sur le titre des dépenses de personnel sont spécialisés 
par budget annexe. 
Si, en cours d'année, les recettes effectives sont supérieures aux prévisions des lois de 
finances, les crédits pour amortissement de la dette peuvent être majorés à due concurrence, 
par arrêté conjoint du ministre chargé des finances et du ministre intéressé. 
Aucun des mouvements de crédits prévus aux articles 11 et 12 ne peut être effectué entre le 
budget général et un budget annexe.  



 
Article 19 

 
 
Les comptes spéciaux ne peuvent être ouverts que par une loi de finances. Les catégories de 
comptes spéciaux sont les suivantes : 
1o Les comptes d'affectation spéciale ; 
2o Les comptes de commerce ; 
3o Les comptes d'opérations monétaires ; 
4o Les comptes de concours financiers. 
L'affectation d'une recette à un compte spécial ne peut résulter que d'une disposition de loi 
de finances.  

 
Article 20 

 
 
I. - Il est interdit d'imputer directement à un compte spécial des dépenses résultant du 
paiement de traitements, salaires, indemnités et allocations de toute nature. 
Sous réserve des règles particulières prévues aux articles 21 à 24, les opérations des comptes 
spéciaux sont prévues, autorisées et exécutées dans les mêmes conditions que celles du 
budget général. Sauf dispositions contraires prévues par une loi de finances, le solde de 
chaque compte spécial est reporté sur l'année suivante. 
II. - Chacun des comptes spéciaux dotés de crédits constitue une mission au sens des articles 
7 et 47. Leurs crédits sont spécialisés par programme. 
Aucun des mouvements de crédits prévus aux articles 11 et 12 ne peut être effectué entre le 
budget général et un compte spécial doté de crédits.  

 
Article 21 

 
 
I. - Les comptes d'affectation spéciale retracent, dans les conditions prévues par une loi de 
finances, des opérations budgétaires financées au moyen de recettes particulières qui sont, 
par nature, en relation directe avec les dépenses concernées. Ces recettes peuvent être 
complétées par des versements du budget général, dans la limite de 10 % des crédits initiaux 
de chaque compte. 
Les opérations de nature patrimoniale liées à la gestion des participations financières de 
l'Etat, à l'exclusion de toute opération de gestion courante, sont, de droit, retracées sur un 
unique compte d'affectation spéciale. Les versements du budget général au profit de ce 
compte ne sont pas soumis à la limite prévue au premier alinéa. 
Il en est de même pour les opérations relatives aux pensions et avantages accessoires. Les 
versements du budget général au profit de ce compte ne sont pas soumis à la limite prévue au 
premier alinéa. 
II. - Sauf dérogation expresse prévue par une loi de finances, aucun versement au profit du 
budget général, d'un budget annexe ou d'un compte spécial ne peut être effectué à partir d'un 
compte d'affectation spéciale. 
En cours d'année, le total des dépenses engagées ou ordonnancées au titre d'un compte 
d'affectation spéciale ne peut excéder le total des recettes constatées, sauf pendant les trois 
mois suivant sa création. Durant cette dernière période, le découvert ne peut être supérieur à 
un montant fixé par la loi de finances créant le compte. 
Si, en cours d'année, les recettes effectives sont supérieures aux évaluations des lois de 
finances, des crédits supplémentaires peuvent être ouverts, par arrêté du ministre chargé des 
finances, dans la limite de cet excédent. Au préalable, le ministre chargé des finances 
informe les commissions de l'Assemblée nationale et du Sénat chargées des finances des 
raisons de cet excédent, de l'emploi prévu pour les crédits ainsi ouverts et des perspectives 
d'exécution du compte jusqu'à la fin de l'année. 



Les autorisations d'engagement et les crédits de paiement disponibles en fin d'année sont 
reportés sur l'année suivante, dans les conditions prévues aux II et IV de l'article 15, pour un 
montant qui ne peut excéder le solde du compte.  

 
Article 22 

 
 
I. - Les comptes de commerce retracent des opérations de caractère industriel et commercial 
effectuées à titre accessoire par des services de l'Etat non dotés de la personnalité morale. 
Les évaluations de recettes et les prévisions de dépenses de ces comptes ont un caractère 
indicatif. Seul le découvert fixé pour chacun d'entre eux a un caractère limitatif. Sauf 
dérogation expresse prévue par une loi de finances, il est interdit d'exécuter, au titre de ces 
comptes, des opérations d'investissement financier, de prêts ou d'avances, ainsi que des 
opérations d'emprunt. 
II. - Les opérations budgétaires relatives à la dette et à la trésorerie de l'Etat, à l'exclusion de 
toute opération de gestion courante, sont retracées dans un compte de commerce déterminé. 
Ce compte est divisé en sections distinguant les opérations selon leur nature. 
Chaque section est dotée d'une autorisation de découvert. 
Sont déterminés par une disposition de loi de finances : 
- la nature des opérations autorisées, chaque année, sur chaque section ; 
- le caractère limitatif ou évaluatif de chaque autorisation de découvert ; 
- les modalités générales d'information du Parlement sur l'activité du compte et les modalités 
particulières selon lesquelles le ministre chargé des finances informe les commissions de 
l'Assemblée nationale et du Sénat chargées des finances de tout dépassement d'une 
autorisation de découvert ; 
- les conditions générales de fonctionnement du compte.  

 
Article 23 

 
 
Les comptes d'opérations monétaires retracent les recettes et les dépenses de caractère 
monétaire. Pour cette catégorie de comptes, les évaluations de recettes et les prévisions de 
dépenses ont un caractère indicatif. Seul le découvert fixé pour chacun d'entre eux a un 
caractère limitatif.  

 
Article 24 

 
 
Les comptes de concours financiers retracent les prêts et avances consentis par l'Etat. Un 
compte distinct doit être ouvert pour chaque débiteur ou catégorie de débiteurs. 
Les comptes de concours financiers sont dotés de crédits limitatifs, à l'exception des comptes 
ouverts au profit des Etats étrangers et des banques centrales liées à la France par un accord 
monétaire international, qui sont dotés de crédits évaluatifs. 
Les prêts et avances sont accordés pour une durée déterminée. Ils sont assortis d'un taux 
d'intérêt qui ne peut être inférieur à celui des obligations ou bons du Trésor de même 
échéance ou, à défaut, d'échéance la plus proche. Il ne peut être dérogé à cette disposition 
que par décret en Conseil d'Etat. 
Le montant de l'amortissement en capital des prêts et avances est pris en recettes au compte 
intéressé. 
Toute échéance qui n'est pas honorée à la date prévue doit faire l'objet, selon la situation du 
débiteur : 
- soit d'une décision de recouvrement immédiat, ou, à défaut de recouvrement, de poursuites 
effectives engagées dans un délai de six mois ; 
- soit d'une décision de rééchelonnement faisant l'objet d'une publication au Journal officiel ; 
- soit de la constatation d'une perte probable faisant l'objet d'une disposition particulière de 



loi de finances et imputée au résultat de l'exercice dans les conditions prévues à l'article 37. 
Les remboursements ultérieurement constatés sont portés en recettes au budget général. 

Chapitre IV 
Des ressources et des charges de trésorerie 

 
Article 25 

 
 
Les ressources et les charges de trésorerie de l'Etat résultent des opérations suivantes : 
1o Le mouvement des disponibilités de l'Etat ; 
2o L'escompte et l'encaissement des effets de toute nature émis au profit de l'Etat ; 
3o La gestion des fonds déposés par des correspondants ; 
4o L'émission, la conversion, la gestion et le remboursement des emprunts et autres dettes de 
l'Etat. Les ressources et les charges de trésorerie afférentes à ces opérations incluent les 
primes et décotes à l'émission.  

 
Article 26 

 
 
Les opérations prévues à l'article 25 sont effectuées conformément aux dispositions 
suivantes : 
1o Le placement des disponibilités de l'Etat est effectué conformément aux autorisations 
annuelles générales ou particulières données par la loi de finances de l'année ; 
2o Aucun découvert ne peut être consenti aux correspondants prévus au 3o de l'article 25 ; 
3o Sauf disposition expresse d'une loi de finances, les collectivités territoriales et leurs 
établissements publics sont tenus de déposer toutes leurs disponibilités auprès de l'Etat ; 
4o L'émission, la conversion et la gestion des emprunts sont effectuées conformément aux 
autorisations annuelles générales ou particulières données par la loi de finances de l'année. 
Sauf disposition expresse d'une loi de finances, les emprunts émis par l'Etat sont libellés en 
euros. Ils ne peuvent prévoir d'exonération fiscale. Les emprunts émis par l'Etat ou toute 
autre personne morale de droit public ne peuvent être utilisés comme moyen de paiement 
d'une dépense publique. Les remboursements d'emprunts sont exécutés conformément au 
contrat d'émission. 

Chapitre V 
Des comptes de l'Etat 

 
Article 27 

 
 
L'Etat tient une comptabilité des recettes et des dépenses budgétaires et une comptabilité 
générale de l'ensemble de ses opérations. 
En outre, il met en oeuvre une comptabilité destinée à analyser les coûts des différentes 
actions engagées dans le cadre des programmes. 
Les comptes de l'Etat doivent être réguliers, sincères et donner une image fidèle de son 
patrimoine et de sa situation financière.  
 

Article 28 
 
 
La comptabilisation des recettes et des dépenses budgétaires obéit aux principes suivants : 
1o Les recettes sont prises en compte au titre du budget de l'année au cours de laquelle elles 
sont encaissées par un comptable public ; 
2o Les dépenses sont prises en compte au titre du budget de l'année au cours de laquelle elles 
sont payées par les comptables assignataires. Toutes les dépenses doivent être imputées sur 
les crédits de l'année considérée, quelle que soit la date de la créance. 



Dans des conditions fixées par décret en Conseil d'Etat, des recettes et des dépenses 
budgétaires peuvent être comptabilisées au cours d'une période complémentaire à l'année 
civile, dont la durée ne peut excéder vingt jours. En outre, lorsqu'une loi de finances 
rectificative est promulguée au cours du dernier mois de l'année civile, les opérations de 
recettes et de dépenses qu'elle prévoit peuvent être exécutées au cours de cette période 
complémentaire. 
Les recettes et les dépenses portées aux comptes d'imputation provisoire sont enregistrées 
aux comptes définitifs au plus tard à la date d'expiration de la période complémentaire. Le 
détail des opérations de recettes qui, à titre exceptionnel, n'auraient pu être imputées à un 
compte définitif à cette date figure dans l'annexe prévue par le 7o de l'article 54.  
 

Article 29 
 
 
Les ressources et les charges de trésorerie sont imputées à des comptes de trésorerie par 
opération. Les recettes et les dépenses de nature budgétaire résultant de l'exécution 
d'opérations de trésorerie sont imputées dans les conditions prévues à l'article 28.  
 

Article 30 
 
 
La comptabilité générale de l'Etat est fondée sur le principe de la constatation des droits et 
obligations. Les opérations sont prises en compte au titre de l'exercice auquel elles se 
rattachent, indépendamment de leur date de paiement ou d'encaissement. 
Les règles applicables à la comptabilité générale de l'Etat ne se distinguent de celles 
applicables aux entreprises qu'en raison des spécificités de son action. 
Elles sont arrêtées après avis d'un comité de personnalités qualifiées publiques et privées 
dans les conditions prévues par la loi de finances. Cet avis est communiqué aux commissions 
de l'Assemblée nationale et du Sénat chargées des finances et publié.  
 

Article 31 
 
 
Les comptables publics chargés de la tenue et de l'établissement des comptes de l'Etat 
veillent au respect des principes et règles mentionnés aux articles 27 à 30. Ils s'assurent 
notamment de la sincérité des enregistrements comptables et du respect des procédures. 

TITRE III 
DU CONTENU ET DE LA PRESENTATION 

DES LOIS DE FINANCES 
Chapitre Ier 

Du principe de sincérité 
 

Article 32 
 
 
Les lois de finances présentent de façon sincère l'ensemble des ressources et des charges de 
l'Etat. Leur sincérité s'apprécie compte tenu des informations disponibles et des prévisions 
qui peuvent raisonnablement en découler.  
 

Article 33 
 
 
Dispositions déclarées non conformes à la Constitution par décision du Conseil 
constitutionnel no 2001-448 DC du 25 juillet 2001. 
Sous réserve des dispositions de l'article 13 de la présente loi organique, lorsque des 



dispositions d'ordre législatif ou réglementaire sont susceptibles d'affecter les ressources ou 
les charges de l'Etat dans le courant de l'année, les conséquences de chacune d'entre elles sur 
les composantes de l'équilibre financier doivent être évaluées et autorisées dans la plus 
prochaine loi de finances afférente à cette année. 
 

Chapitre II 
 

Des dispositions des lois de finances 
 

Article 34 
 
 
La loi de finances de l'année comprend deux parties distinctes. 
I. - Dans la première partie, la loi de finances de l'année : 
1o Autorise, pour l'année, la perception des ressources de l'Etat et des impositions de toute 
nature affectées à des personnes morales autres que l'Etat ; 
2o Comporte les dispositions relatives aux ressources de l'Etat qui affectent l'équilibre 
budgétaire ; 
3o Comporte toutes dispositions relatives aux affectations de recettes au sein du budget de 
l'Etat ; 
4o Evalue chacun des prélèvements mentionnés à l'article 6 ; 
5o Comporte l'évaluation de chacune des recettes budgétaires ; 
6o Fixe les plafonds des dépenses du budget général et de chaque budget annexe, les 
plafonds des charges de chaque catégorie de comptes spéciaux ainsi que le plafond 
d'autorisation des emplois rémunérés par l'Etat ; 
7o Arrête les données générales de l'équilibre budgétaire, présentées dans un tableau 
d'équilibre ; 
8o Comporte les autorisations relatives aux emprunts et à la trésorerie de l'Etat prévues à 
l'article 26 et évalue les ressources et les charges de trésorerie qui concourent à la réalisation 
de l'équilibre financier, présentées dans un tableau de financement ; 
9o Fixe le plafond de la variation nette, appréciée en fin d'année, de la dette négociable de 
l'Etat d'une durée supérieure à un an. 
« 10o Arrête les modalités selon lesquelles sont utilisés les éventuels surplus, par rapport aux 
évaluations de la loi de finances de l’année, du produit des impositions de toute nature 
établies au profit de l’Etat. » (Loi organique n°2005-779 du 12 juillet 2005) 
 
II. - Dans la seconde partie, la loi de finances de l'année : 
1o Fixe, pour le budget général, par mission, le montant des autorisations d'engagement et 
des crédits de paiement ; 
2o Fixe, par ministère et par budget annexe, le plafond des autorisations d'emplois ; 
3o Fixe, par budget annexe et par compte spécial, le montant des autorisations d'engagement 
et des crédits de paiement ouverts ou des découverts autorisés ; 
4o Fixe, pour le budget général, les budgets annexes et les comptes spéciaux, par 
programme, le montant du plafond des reports prévu au 2o du II de l'article 15 ; 
5o Autorise l'octroi des garanties de l'Etat et fixe leur régime ; 
6o Autorise l'Etat à prendre en charge les dettes de tiers, à constituer tout autre engagement 
correspondant à une reconnaissance unilatérale de dette, et fixe le régime de cette prise en 
charge ou de cet engagement ; 
7o Peut : 
a) Comporter des dispositions relatives à l'assiette, au taux et aux modalités de recouvrement 
des impositions de toute nature qui n'affectent pas l'équilibre budgétaire ; 
b) Comporter des dispositions affectant directement les dépenses budgétaires de l'année ; 
c) Définir les modalités de répartition des concours de l'Etat aux collectivités territoriales ; 
d) Approuver des conventions financières ; 
e) Comporter toutes dispositions relatives à l'information et au contrôle du Parlement sur la 



gestion des finances publiques ; 
f) Comporter toutes dispositions relatives à la comptabilité de l'Etat et au régime de la 
responsabilité pécuniaire des agents des services publics. 
III. - La loi de finances de l'année doit comporter les dispositions prévues aux 1o, 5o, 6o, 7o 
et 8o du I et aux 1o, 2o et 3o du II.  
 

Article 35 
 
 
Sous réserve des exceptions prévues par la présente loi organique, seules les lois de finances 
rectificatives peuvent, en cours d'année, modifier les dispositions de la loi de finances de 
l'année prévues aux 1o et 3o à « 10o » (Loi organique n° 2005-779 du 12 juillet 2005) du I 
et au 1o à 6o du II de l'article 34. Le cas échéant, elles ratifient les modifications apportées 
par décret d'avance aux crédits ouverts par la dernière loi de finances. 
Les lois de finances rectificatives doivent comporter les dispositions prévues aux 6o et 7o du 
I de l'article 34. 
Les lois de finances rectificatives sont présentées en partie ou en totalité dans les mêmes 
formes que la loi de finances de l'année. Les dispositions de l'article 55 leur sont applicables.  
 

Article 36 
 
 
L'affectation, totale ou partielle, à une autre personne morale d'une ressource établie au 
profit de l'Etat ne peut résulter que d'une disposition de loi de finances.  
 

Article 37 
 
 
I. - La loi de règlement arrête le montant définitif des recettes et des dépenses du budget 
auquel elle se rapporte, ainsi que le résultat budgétaire qui en découle. 
II. - La loi de règlement arrête le montant définitif des ressources et des charges de trésorerie 
ayant concouru à la réalisation de l'équilibre financier de l'année correspondante, présenté 
dans un tableau de financement. 
III. - La loi de règlement approuve le compte de résultat de l'exercice, établi à partir des 
ressources et des charges constatées dans les conditions prévues à l'article 30. Elle affecte au 
bilan le résultat comptable de l'exercice et approuve le bilan après affectation ainsi que ses 
annexes. 
IV. - Le cas échéant, la loi de règlement : 
1o Ratifie les modifications apportées par décret d'avance aux crédits ouverts par la dernière 
loi de finances afférente à cette année ; 
2o Ouvre, pour chaque programme ou dotation concerné, les crédits nécessaires pour 
régulariser les dépassements constatés résultant de circonstances de force majeure dûment 
justifiées et procède à l'annulation des crédits n'ayant été ni consommés ni reportés ; 
3o Majore, pour chaque compte spécial concerné, le montant du découvert autorisé au 
niveau du découvert constaté ; 
4o Arrête les soldes des comptes spéciaux non reportés sur l'exercice suivant ; 
5o Apure les profits et pertes survenus sur chaque compte spécial. 
V. - La loi de règlement peut également comporter toutes dispositions relatives à 
l'information et au contrôle du Parlement sur la gestion des finances publiques, ainsi qu'à la 
comptabilité de l'Etat et au régime de la responsabilité pécuniaire des agents des services 
publics. 

 
 
 
 



TITRE IV 
DE L'EXAMEN ET DU VOTE 

DES PROJETS DE LOI DE FINANCES 
 

Article 38 
 
 
Sous l'autorité du Premier ministre, le ministre chargé des finances prépare les projets de loi 
de finances, qui sont délibérés en conseil des ministres. 

Chapitre Ier 
Du projet de loi de finances de l'année 

et des projets de loi de finances rectificative 
 

Article 39 
 
 
Le projet de loi de finances de l'année, y compris les documents prévus aux articles 50 et 51, 
est déposé et distribué au plus tard le premier mardi d'octobre de l'année qui précède celle de 
l'exécution du budget. Il est immédiatement renvoyé à l'examen de la commission chargée 
des finances. 
Toutefois, chaque annexe générale destinée à l'information et au contrôle du Parlement est 
déposée sur le bureau des assemblées et distribuée au moins cinq jours francs avant 
l'examen, par l'Assemblée nationale en première lecture, des recettes ou des crédits auxquels 
elle se rapporte.  

 
Article 40 

 
 
L'Assemblée nationale doit se prononcer, en première lecture, dans le délai de quarante jours 
après le dépôt d'un projet de loi de finances. 
Le Sénat doit se prononcer en première lecture dans un délai de vingt jours après avoir été 
saisi. 
Si l'Assemblée nationale n'a pas émis un vote en première lecture sur l'ensemble du projet 
dans le délai prévu au premier alinéa, le Gouvernement saisit le Sénat du texte qu'il a 
initialement présenté, modifié le cas échéant par les amendements votés par l'Assemblée 
nationale et acceptés par lui. Le Sénat doit alors se prononcer dans un délai de quinze jours 
après avoir été saisi. 
Si le Sénat n'a pas émis un vote en première lecture sur l'ensemble du projet de loi de 
finances dans le délai imparti, le Gouvernement saisit à nouveau l'Assemblée du texte 
soumis au Sénat, modifié, le cas échéant, par les amendements votés par le Sénat et acceptés 
par lui. 
Le projet de loi de finances est ensuite examiné selon la procédure d'urgence dans les 
conditions prévues à l'article 45 de la Constitution. 
Si le Parlement ne s'est pas prononcé dans le délai de soixante-dix jours après le dépôt du 
projet, les dispositions de ce dernier peuvent être mises en vigueur par ordonnance.  

 
Article 41 

 
 
Le projet de loi de finances de l'année ne peut être mis en discussion devant une assemblée 
avant le vote par celle-ci, en première lecture, sur le projet de loi de règlement afférent à 
l'année qui précède celle de la discussion dudit projet de loi de finances.  

 
 
 



Article 42 
 
 
La seconde partie du projet de loi de finances de l'année et, s'il y a lieu, des projets de loi de 
finances rectificative, ne peut être mise en discussion devant une assemblée avant l'adoption 
de la première partie.  
 

Article 43 
 
 
Les évaluations de recettes font l'objet d'un vote d'ensemble pour le budget général, les 
budgets annexes et les comptes spéciaux. 
Les évaluations de ressources et de charges de trésorerie font l'objet d'un vote unique. 
La discussion des crédits du budget général donne lieu à un vote par mission. Les votes 
portent à la fois sur les autorisations d'engagement et sur les crédits de paiement. 
Les plafonds des autorisations d'emplois font l'objet d'un vote unique. 
Les crédits des budgets annexes et les crédits ou les découverts des comptes spéciaux sont 
votés par budget annexe et par compte spécial.  

 
Article 44 

 
 
Dès la promulgation de la loi de finances de l'année ou d'une loi de finances rectificative, ou 
dès la publication de l'ordonnance prévue à l'article 47 de la Constitution, le Gouvernement 
prend des décrets portant : 
1o Répartition par programme ou par dotation des crédits ouverts sur chaque mission, budget 
annexe ou compte spécial ; 
2o Fixation, par programme, du montant des crédits ouverts sur le titre des dépenses de 
personnel. 
Ces décrets répartissent et fixent les crédits conformément aux annexes explicatives prévues 
aux 5o et 6o de l'article 51 et au 2o de l'article 53, modifiées, le cas échéant, par les votes du 
Parlement. 
Les crédits fixés par les décrets de répartition ne peuvent être modifiés que dans les 
conditions prévues par la présente loi organique.  

 
Article 45 

 
 
Dans le cas prévu au quatrième alinéa de l'article 47 de la Constitution, le Gouvernement 
dispose des deux procédures prévues ci-dessous : 
1o Il peut demander à l'Assemblée nationale, avant le 11 décembre de l'année qui précède le 
début de l'exercice, d'émettre un vote séparé sur l'ensemble de la première partie de la loi de 
finances de l'année. Ce projet de loi partiel est soumis au Sénat selon la procédure d'urgence 
; 
2o Si la procédure prévue au 1o n'a pas été suivie ou n'a pas abouti, le Gouvernement 
dépose, avant le 19 décembre de l'année qui précède le début de l'exercice, devant 
l'Assemblée nationale, un projet de loi spéciale l'autorisant à continuer à percevoir les impôts 
existants jusqu'au vote de la loi de finances de l'année. Ce projet est discuté selon la 
procédure d'urgence. 
Si la loi de finances de l'année ne peut être promulguée ni mise en application en vertu du 
premier alinéa de l'article 62 de la Constitution, le Gouvernement dépose immédiatement 
devant l'Assemblée nationale un projet de loi spéciale l'autorisant à continuer à percevoir les 
impôts existants jusqu'au vote de la loi de finances de l'année. Ce projet est discuté selon la 
procédure d'urgence. 
Après avoir reçu l'autorisation de continuer à percevoir les impôts soit par la promulgation 



de la première partie de la loi de finances de l'année, soit par la promulgation d'une loi 
spéciale, le Gouvernement prend des décrets ouvrant les crédits applicables aux seuls 
services votés. 
La publication de ces décrets n'interrompt pas la procédure de discussion du projet de loi de 
finances de l'année, qui se poursuit dans les conditions prévues par les articles 45 et 47 de la 
Constitution et par les articles 40, 42, 43 et 47 de la présente loi organique. 
Les services votés, au sens du quatrième alinéa de l'article 47 de la Constitution, représentent 
le minimum de crédits que le Gouvernement juge indispensable pour poursuivre l'exécution 
des services publics dans les conditions qui ont été approuvées l'année précédente par le 
Parlement. Ils ne peuvent excéder le montant des crédits ouverts par la dernière loi de 
finances de l'année. 

Chapitre II 
Du projet de loi de règlement 

 
Article 46 

 
 
Le projet de loi de règlement, y compris les documents prévus à l'article 54 et aux 4o et 5o 
de l'article 58, est déposé et distribué avant le 1er juin de l'année suivant celle de l'exécution 
du budget auquel il se rapporte. 

Chapitre III 
Dispositions communes 

 
Article 47 

 
 
Au sens des articles 34 et 40 de la Constitution, la charge s'entend, s'agissant des 
amendements s'appliquant aux crédits, de la mission. 
Tout amendement doit être motivé et accompagné des développements des moyens qui le 
justifient. 
Les amendements non conformes aux dispositions de la présente loi organique sont 
irrecevables. 

TITRE V 
DE L'INFORMATION ET DU CONTROLE 

SUR LES FINANCES PUBLIQUES 
Chapitre Ier 

De l'information 
 

Article 48 
 
 
En vue de l'examen et du vote du projet de loi de finances de l'année suivante par le 
Parlement, le Gouvernement présente, au cours du dernier trimestre de la session ordinaire, 
un rapport sur l'évolution de l'économie nationale et sur les orientations des finances 
publiques comportant : 
1o Une analyse des évolutions économiques constatées depuis l'établissement du rapport 
mentionné à l'article 50 ; 
2o Une description des grandes orientations de sa politique économique et budgétaire au 
regard des engagements européens de la France ; 
3o Une évaluation à moyen terme des ressources de l'Etat ainsi que de ses charges ventilées 
par grandes fonctions ; 
4o La liste des missions, des programmes et des indicateurs de performances associés à 
chacun de ces programmes, envisagés pour le projet de loi de finances de l'année suivante. 
Ce rapport peut donner lieu à un débat à l'Assemblée nationale et au Sénat.  

 



Article 49 
 
 
En vue de l'examen et du vote du projet de loi de finances de l'année, et sans préjudice de toute 
autre disposition relative à l'information et au contrôle du Parlement sur la gestion des finances 
publiques, les commissions de l'Assemblée nationale et du Sénat chargées des finances et les 
autres commissions concernées adressent des questionnaires au Gouvernement avant le 10 juillet 
de chaque année. « Celui-ci y répond par écrit au plus tard le 10 octobre. » (Loi organique 
n°2005-779 du 12 juillet 2005) 
 

Article 50 
 
 
Est joint au projet de loi de finances de l'année un rapport sur la situation et les perspectives 
économiques, sociales et financières de la nation. Il comprend notamment la présentation des 
hypothèses, des méthodes et des résultats des projections sur la base desquelles est établi le projet 
de loi de finances de l'année. « Il explicite le passage, pour l’année considérée et celle qui 
précède, du solde budgétaire à la capacité ou au besoin de financement de l’Etat tel qu’il est 
mesuré pour permettre la vérification du respect des engagements européens de la France, en 
indiquant notamment l’impact des opérations mentionnées au deuxième alinéa de l’article 8. » 
(Loi organique n°2005-779 du 12 juillet 2005) Il présente et explicite les perspectives 
d'évolution, pour au moins les quatre années suivant celle du dépôt du projet de loi de finances, 
des recettes, des dépenses et du solde de l'ensemble des administrations publiques détaillées par 
sous-secteurs et exprimées selon les conventions de la comptabilité nationale, au regard des 
engagements européens de la France, ainsi que, le cas échéant, des recommandations adressées à 
elle sur le fondement du traité instituant la Communauté européenne. 
 
Sont joints à cette annexe les rapports sur les comptes de la nation qui comportent une 
présentation des comptes des années précédentes.  
 

Article 51 
 
 
Sont joints au projet de loi de finances de l'année : 
1o Une annexe explicative comportant la liste et l'évaluation, par bénéficiaire ou catégorie de 
bénéficiaires, des impositions de toute nature affectées à des personnes morales autres que l'Etat ; 
2o Une analyse des changements de la présentation budgétaire faisant connaître leurs effets sur 
les recettes, les dépenses et le solde budgétaire de l'année concernée ; 
3o Une présentation des recettes et des dépenses budgétaires et une section de fonctionnement et 
une section d'investissement ; 
4o Une annexe explicative analysant les prévisions de chaque recette budgétaire et présentant les 
dépenses fiscales ; 
« 4o bis Une présentation des mesures envisagées pour assurer en exécution le respect du plafond 
global des dépenses du budget général voté par le Parlement, indiquant en particulier, pour les 
programmes dotés de crédits limitatifs, le taux de mise en réserve prévu pour les crédits ouverts 
sur le titre des dépenses de personnel et celui prévu pour les crédits ouverts sur les autres titres ; » 
(Loi organique n°2005-779 du 12 juillet 2005) 
5o Des annexes explicatives développant conformément aux dispositions de l'article 5, pour 
l'année en cours et l'année considérée, par programme ou par dotation, le montant des crédits 
présentés par titre et présentant, dans les mêmes conditions, une estimation des crédits 
susceptibles d'être ouverts par voie de fonds de concours. Ces annexes sont accompagnées du 
projet annuel de performances de chaque programme précisant : 
a) La présentation des actions, des coûts associés, des objectifs poursuivis, des résultats obtenus 
et attendus pour les années à venir mesurés au moyen d'indicateurs précis dont le choix est 
justifié; 



b) L'évaluation des dépenses fiscales ; 
c) La justification de l'évolution des crédits par rapport aux dépenses effectives de l'année 
antérieure, aux crédits ouverts par la loi de finances de l'année en cours et à ces mêmes crédits 
éventuellement majorés des crédits reportés de l'année précédente, en indiquant leurs perspectives 
d'évolution ultérieure ; 
d) L'échéancier des crédits de paiement associés aux autorisations d'engagement ; 
e) Par catégorie, présentée par corps ou par métier, ou par type de contrat, la répartition 
prévisionnelle des emplois rémunérés par l'Etat et la justification des variations par rapport à la 
situation existante ; 
« f) Une présentation indicative des emplois rémunérés par les organismes bénéficiaires d’une 
subvention pour charges de service public prévue au II de l’article 5 et la justification des 
variations par rapport à la situation existante ; ». (Loi organique n°2005-779 du 12 juillet 2005) 
6o Des annexes explicatives développant, pour chaque budget annexe et chaque compte 
spécial, le montant du découvert ou des recettes et des crédits proposés par programme ou 
par dotation. Ces annexes sont accompagnées du projet annuel de performances de chacun 
d'entre eux, dans les conditions prévues au 5o en justifiant les prévisions de recettes et, le cas 
échéant, son découvert ; 
7o Des annexes générales prévues par les lois et règlements destinées à l'information et au 
contrôle du Parlement.  

 
Article 52 

 
 
En vue de l'examen et du vote du projet de loi de finances et du projet de loi de financement 
de la sécurité sociale de l'année suivante par le Parlement, le Gouvernement présente à 
l'ouverture de la session ordinaire un rapport retraçant l'ensemble des prélèvements 
obligatoires ainsi que leur évolution. 
Ce rapport comporte l'évaluation financière, pour l'année en cours et les deux années 
suivantes, de chacune des dispositions, de nature législative ou réglementaire, envisagées par 
le Gouvernement. 
Ce rapport peut faire l'objet d'un débat à l'Assemblée nationale et au Sénat.  

 
Article 53 

 
 
Sont joints à tout projet de loi de finances rectificative : 
1o Un rapport présentant les évolutions de la situation économique et budgétaire justifiant 
les dispositions qu'il comporte ; 
2o Une annexe explicative détaillant les modifications de crédits proposées ; 
3o Des tableaux récapitulant les mouvements intervenus par voie réglementaire et relatifs 
aux crédits de l'année en cours.  

 
Article 54 

 
 
Sont joints au projet de loi de règlement : 
1o Le développement des recettes du budget général ; 
2o Des annexes explicatives, développant, par programme ou par dotation, le montant définitif 
des crédits ouverts et des dépenses constatées, en indiquant les écarts avec la présentation par titre 
des crédits ouverts, et les modifications de crédits demandées. Elles présentent également l'écart 
entre les estimations et les réalisations au titre des fonds de concours ; 
3o Une annexe explicative présentant les recettes et les dépenses effectives du budget de l'Etat 
selon les conventions prévues au 3o de l'article 51 et comportant pour chaque programme, les 
justifications des circonstances ayant conduit à ne pas engager les dépenses correspondant aux 
crédits destinés à financer les dépenses visées au 5o du I de l'article 5 ; 



4o Les rapports annuels de performances, faisant connaître, par programme, en mettant en 
évidence les écarts avec les prévisions des lois de finances de l'année considérée, ainsi qu'avec les 
réalisations constatées dans la dernière loi de règlement : 
a) Les objectifs, les résultats attendus et obtenus, les indicateurs et les coûts associés ; 
b) La justification, pour chaque titre, des mouvements de crédits et des dépenses constatées, en 
précisant, le cas échéant, l'origine des dépassements de crédits exceptionnellement constatés pour 
cause de force majeure ; 
c) La gestion des autorisations d'emplois, en précisant, d'une part, la répartition des emplois 
effectifs selon les modalités prévues au e du 5o de l'article 51, ainsi que les coûts correspondants 
et, d'autre part, les mesures justifiant la variation du nombre des emplois présentés selon les 
mêmes modalités ainsi que les coûts associés à ces mesures ; 
« d) La présentation des emplois effectivement rémunérés par les organismes bénéficiaires d’une 
subvention pour charges de service public prévue au II de l’article 5 ; ». (Loi organique n°2005-
779 du 12 juillet 2005) 
5o Des annexes explicatives développant, par programme ou par dotation, pour chaque budget 
annexe et chaque compte spécial, le montant définitif des recettes et des dépenses constatées, des 
crédits ouverts ou du découvert autorisé, ainsi que les modifications de crédits ou de découvert 
demandées, Ces annexes sont accompagnées du rapport annuel de performances de chacun 
d'entre eux, dans les conditions prévues au 4o ; 
6o Des annexes explicatives présentant les résultats de la comptabilité selon les dispositions 
prévues au deuxième alinéa de l'article 27 ; 
7o « Le compte général de l’Etat, qui comprend la balance générale des comptes, le compte de 
résultat, le bilan et ses annexes parmi lesquelles la présentation du traitement comptable des 
opérations mentionnées au deuxième alinéa de l’article 8, ainsi qu’une évaluation des 
engagements hors bilan de l’Etat. » (Loi organique n°2005-779 du 12 juillet 2005) Il est 
accompagné d'un rapport de présentation, qui indique notamment les changements des méthodes 
et des règles comptables appliqués au cours de l'exercice.  

 
 
 

Article 55 
 
 
Chacune des dispositions d'un projet de loi de finances affectant les ressources ou les 
charges de l'Etat fait l'objet d'une évaluation chiffrée de son incidence au titre de l'année 
considérée et, le cas échéant, des années suivantes.  

 
Article 56 

 
 
Les décrets et arrêtés prévus par la présente loi organique sont publiés au Journal officiel. Il 
en est de même des rapports qui en présentent les motivations, sauf en ce qui concerne les 
sujets à caractère secret touchant à la défense nationale, à la sécurité intérieure ou extérieure 
de l'Etat ou aux affaires étrangères. 

Chapitre II 
Du contrôle 

 
Article 57 

 
 
Les commissions de l'Assemblée nationale et du Sénat chargées des finances suivent et contrôlent 
l'exécution des lois de finances et procèdent à l'évaluation de toute question relative aux finances 
publiques. Cette mission est confiée à leur président, à leur rapporteur général ainsi que, dans 
leurs domaines d'attributions, à leurs rapporteurs spéciaux « et chaque année, pour un objet et une 
durée déterminés, à un ou plusieurs membres d’une de ces commissions obligatoirement désignés 



par elle à cet effet » (Loi organique n°2005-779 du 12 juillet 2005). A cet effet, ils procèdent à 
toutes investigations sur pièces et sur place, et à toutes auditions qu'ils jugent utiles. 
Tous les renseignements et documents d'ordre financier et administratif qu'ils demandent, y 
compris tout rapport établi par les organismes et services chargés du contrôle de l'administration, 
réserve faite des sujets à caractère secret concernant la défense nationale et la sécurité intérieure 
ou extérieure de l'Etat et du respect du secret de l'instruction et du secret médical, doivent leur 
être fournis. 
Les personnes dont l'audition est jugée nécessaire par le président et le rapporteur général de la 
commission chargée des finances de chaque assemblée ont l'obligation de s'y soumettre. Elles 
sont déliées du secret professionnel sous les réserves prévues à l'alinéa précédent.  
 

Article 58 
 
 
Dispositions déclarées non conformes à la Constitution par décision du Conseil 
constitutionnel n° 2001-448 DC du 25 juillet 2001. 
La mission d'assistance du Parlement confiée à la Cour des comptes par le dernier alinéa de 
l'article 47 de la Constitution comporte notamment : 
1o L'obligation de répondre aux demandes d'assistance formulées par le président et le 
rapporteur général de la commission chargée des finances de chaque assemblée dans le cadre 
des missions de contrôle et d'évaluation prévues à l'article 57 ; 
2o La réalisation de toute enquête demandée par les commissions de l'Assemblée nationale 
et du Sénat chargées des finances sur la gestion des services ou organismes qu'elle contrôle. 
Les conclusions de ces enquêtes sont obligatoirement communiquées dans un délai de huit 
mois après la formulation de la demande à la commission dont elle émane, qui statue sur leur 
publication ; 
3o Le dépôt d'un rapport préliminaire conjoint au dépôt du rapport mentionné à l'article 48 
relatif aux résultats de l'exécution de l'exercice antérieur ; 
4o Le dépôt d'un rapport conjoint au dépôt du projet de loi de règlement, relatif aux résultats 
de l'exécution de l'exercice antérieur et aux comptes associés, qui, en particulier, analyse par 
mission et par programme l'exécution des crédits ; 
5o La certification de la régularité, de la sincérité et de la fidélité des comptes de l'Etat. Cette 
certification est annexée au projet de loi de règlement et accompagnée du compte rendu des 
vérifications opérées ; 
6o Le dépôt d'un rapport conjoint au dépôt de tout projet de loi de finances sur les 
mouvements de crédits opérés par voie administrative dont la ratification est demandée dans 
ledit projet de loi de finances. 
Les rapports visés aux 3o, 4o et 6o sont, le cas échéant, accompagnés des réponses des 
ministres concernés.  
« Le rapport annuel de la Cour des comptes peut faire l’objet d’un débat à l’Assemblée nationale 
et au Sénat. » (Loi organique n°2005-779 du 12 juillet 2005) 
 

Article 59 
 
 
Lorsque, dans le cadre d'une mission de contrôle et d'évaluation, la communication des 
renseignements demandés en application de l'article 57 ne peut être obtenue au terme d'un 
délai raisonnable, apprécié au regard de la difficulté de les réunir, les présidents des 
commissions de l'Assemblée nationale et du Sénat chargées des finances peuvent demander 
à la juridiction compétente, statuant en référé, de faire cesser cette entrave sous astreinte.  

Article 60 
 
 
Lorsqu'une mission de contrôle et d'évaluation donne lieu à des observations notifiées au 
Gouvernement, celui-ci y répond, par écrit, dans un délai de deux mois. 



TITRE VI 
ENTREE EN VIGUEUR 

ET APPLICATION DE LA LOI ORGANIQUE 
 

Article 61 
 
 
Dans un délai de trois ans à compter de la publication de la présente loi organique, toute 
garantie de l'Etat qui n'a pas été expressément autorisée par une disposition de loi de 
finances doit faire l'objet d'une telle autorisation. 
Une annexe récapitulant les garanties de l'Etat qui, au 31 décembre 2004, n'ont pas été 
expressément autorisées par une loi de finances est jointe au projet de loi de règlement du 
budget de l'année 2004.  

Article 62 
 
 
I. - Les dispositions du II de l'article 15 sont applicables aux crédits de dépenses ordinaires et 
aux crédits de paiement de l'exercice 2005, pour ceux d'entre eux qui sont susceptibles de 
faire l'objet de reports. 
II. - Les dispositions du III de l'article 15 sont applicables aux crédits ouverts dans les 
conditions prévues au deuxième alinéa de l'article 19 de l'ordonnance no 59-2 du 2 janvier 
1959 portant loi organique relative aux lois de finances et disponibles à la fin de l'exercice 
2005.  

Article 63 
 
 
A défaut de dispositions législatives particulières, les taxes régulièrement perçues au cours 
de la deuxième année suivant celle de la publication de la présente loi organique en 
application de l'article 4 de l'ordonnance no 59-2 du 2 janvier 1959 précitée peuvent être 
perçues, jusqu'au 31 décembre de cette année, selon l'assiette, le taux et les modalités de 
recouvrement en vigueur à la date de leur établissement.  

 
Article 64 

 
 
L'échéance de l'article 46 et les dispositions du 7o de l'article 54 sont applicables pour la 
première fois au projet de loi de règlement relatif à l'exécution du budget afférent à la 
quatrième année suivant celle de la publication de la présente loi organique. 
Les projets de loi de règlement afférents aux années antérieures sont déposées et distribuées 
au plus tard le 30 juin de l'année suivant celle de l'exécution du budget auquel ils se 
rapportent.  

 
Article 65 

 
 
Les dispositions des articles 14, 25, 26, à l'exception du 3o, 32, 33, 36, du deuxième alinéa 
de l'article 39, des articles 41, 42, 49, 50, 52, 53, 55, 57, 58, à l'exception du 4o et du 5o, 59, 
60 et 68 sont applicables à compter du 1er janvier 2002. 
Les dispositions de l'article 48, à l'exception du 4o, sont applicables à compter du 1er janvier 
2003. 
Les dispositions du 3o de l'article 26 sont applicables à compter du 1er janvier 2004.  

 
 
 
 



Article 66 
 
 
I. - Est joint au projet de loi de finances pour 2005 un document présentant, à titre indicatif, 
les crédits du budget général selon les principes retenus par la présente loi organique. 
II. - Au cours de la préparation du projet de loi de finances pour 2006, les commissions de 
l'Assemblée nationale et du Sénat chargées des finances sont informées par le Gouvernement 
de la nomenclature qu'il envisage pour les missions et les programmes prévus à l'article 7.  

 
Article 67 

 
 
Sous réserve des dispositions prévues aux articles 61 à 66, l'ordonnance no 59-2 du 2 janvier 
1959 précitée est abrogée le 1er janvier 2005. Toutefois, ses dispositions demeurent 
applicables aux lois de finances afférentes à l'année 2005 et aux années antérieures. 
Sous réserve des articles 61 à 66 et de la dernière phrase de l'alinéa précédent, la présente loi 
organique entre en vigueur le 1er janvier 2005.  

 
Article 68 

 
 
Des décrets en Conseil d'Etat pourvoient, en tant que de besoin, à l'exécution de la présente 
loi organique. 
La présente loi sera exécutée comme loi de l'Etat.  

 
Fait à Paris, le 1er août 2001.  

Jacques Chirac  
Par le Président de la République : 

 
Le Premier ministre, 
Lionel Jospin  

Le ministre de l'économie, 
des finances et de l'industrie, 

Laurent Fabius 
 
La secrétaire d'Etat au budget, 
Florence Parly  

 
(1) Loi no 2001-692. 
- Travaux préparatoires : 
Assemblée nationale : 
Proposition de loi organique no 2540 ; 
Rapport de M. Didier Migaud, au nom de la commission spéciale, no 2908 ; 
Discussion les 7 et 8 février 2001 et adoption le 8 février 2001. 
Sénat : 
Proposition de loi organique, adoptée par l'Assemblée nationale, no 226 (2000-2001) ; 
Rapport de M. Alain Lambert, au nom de la commission des finances, no 343 (2000-2001) ; 
Discussion les 7, 12 et 13 juin 2001 et adoption le 13 juin 2001. 
Assemblée nationale : 
Proposition de loi organique, modifiée par le Sénat, no 3139 ; 
Rapport de M. Didier Migaud, au nom de la commission spéciale, no 3150 ; 
Discussion et adoption le 21 juin 2001. 



Sénat : 
Proposition de loi, adoptée avec modifications par l'Assemblée nationale en deuxième 
lecture, no 408 (2000-2001) ; 
Rapport de M. Alain Lambert, au nom de la commission des finances, no 413 (2000-2001) ; 
Discussion et adoption le 28 juin 2001. 
- Conseil constitutionnel : 
Décision no 2001-448 DC du 25 juillet 2001 publiée au Journal officiel de ce jour. 

 
 



1.  
2. Décret n° 89-1 du 2 janvier 1989 consolidé  

3.  
Le Premier ministre,  
 
Sur le rapport du ministre d'Etat, ministre de l'éducation nationale, de la jeunesse et des sports, 

Vu la loi n° 84-52 du 26 janvier 1984 sur l'enseignement supérieur, et notamment son article 
64 ;  
Vu le décret n° 83-1025 du 28 novembre 1983 concernant les relations entre l'administration 
et les usagers ;  
Vu le décret n° 85-59 du 18 janvier 1985 modifié fixant les conditions d'exercice du droit de 
suffrage, la composition des collèges électoraux et les modalités d'assimilation et 
d'équivalence de niveau pour la représentation des personnels et des étudiants aux conseils 
ainsi que les modalités de recours contre les élections ;  
Vu le code de l'enseignement technique ;  
Vu l'avis du Conseil national de l'enseignement supérieur et de la recherche en date du 21 
novembre 1988 ;  
Vu l'avis du Conseil supérieur de l'éducation nationale en date du 8 décembre 1988, 

TITRE Ier: ATTRIBUTIONS   
Article 1  
Le Conseil national de l'enseignement supérieur et de la recherche exerce les attributions 
fixées par la loi du 26 janvier 1984 susvisée, et notamment son article 64 ainsi que ses articles 
15, 17, 19, 21, 25, 34, 41, 43 et 47.  
Il donne son avis dans les cas prévus par les textes pris pour l'application de ladite loi.  
Il est saisi pour avis des programmes et des demandes de crédits des établissements publics à 
caractère scientifique, culturel et professionnel. Il est saisi pour avis dans les cas prévus par le 
code de l'enseignement technique.  

TITRE II: COMPOSITION   
Article 2  
(modifié par le décret n°94-292 du 13 avril 1994)  
Le Conseil national de l'enseignement supérieur et de la recherche, présidé par le ministre 
chargé de l’enseignement supérieur ou son représentant, comprend soixante et un membres 
répartis de la manière suivante :  
1° Quarante représentants des personnels et des étudiants des établissements publics à 
caractère scientifique, culturel et professionnel ;  
2° Vingt et une personnalités représentant les grands intérêts nationaux, notamment éducatifs, 
culturels, scientifiques, économiques et sociaux. 

Article 3  
(modifié par les décrets n°94-292 du 13 avril 1994, 96-444 du 23 mai 1996 et 98-763 du 28 
août 1998)  
Les représentants des établissements publics à caractère scientifique, culturel et professionnel 
sont élus par catégorie à raison de :  
-onze représentants des professeurs et personnels de niveau équivalent au sens du décret du 18 
janvier 1985 modifié susvisé relatif à la composition des collèges électoraux ;  
-onze représentants des autres enseignants-chercheurs, enseignants et chercheurs au sens du 



décret du 18 janvier 1985 modifié susvisé relatif à la composition des collèges électoraux ;  
-un représentant des personnels scientifiques des bibliothèques ;  
-six représentants des personnels administratifs, techniques, ouvriers et de service ;  
-onze représentants des étudiants.  
Les représentants des personnels sont élus au suffrage direct par et parmi l'ensemble des 
personnels des établissements publics à caractère scientifique, culturel et professionnel, sous 
réserve qu'ils remplissent les conditions requises pour exercer leur droit de vote par le décret 
du 18 janvier 1985 modifié susvisé relatif à la composition des collèges électoraux.  
Les représentants des étudiants sont élus par et parmi les membres étudiants du conseil 
d'administration, du conseil scientifique et du conseil des études et de la vie universitaire des 
établissements publics à caractère scientifique, culturel et professionnel.  
Nul ne dispose de plus d'une voix.  
L'élection des représentants des étudiants a lieu par correspondance. Pour l'élection des 
représentants des personnels, le vote par correspondance est autorisé.  

Article 4  
(modifié par le décret n°94-292 du 13 avril 1994)  
Les personnalités représentant les grands intérêts nationaux, notamment éducatifs, culturels, 
scientifiques, économiques et sociaux, sont nommés par arrêté du ministre chargé de 
l'enseignement supérieur.  
Trois de ces personnalités sont choisies respectivement parmi les membres de l'Assemblée 
nationale, du Sénat et du Conseil économique et social, à raison d'une pour chacune de ces 
assemblées et sur leur proposition exprimée conformément aux dispositions prévues par leur 
règlement. Pour chacune d'elles, un suppléant est désigné dans les mêmes conditions.  
Ces personnalités comprennent notamment des représentants des employeurs et des salariés 
qui doivent être en nombre égal. En cas d'empêchement temporaire elles peuvent se faire 
remplacer par un suppléant désigné dans les mêmes conditions.  

Article 5  
(modifié par le décret n°94-292 du 13 avril 1994)  
Les membres du Conseil national de l'enseignement supérieur et de la recherche sont élus ou 
nommés pour une période de quatre ans, à l'exception des représentants des étudiants qui sont 
élus pour deux ans. La durée de leur mandat commence à courir du jour de la séance 
d'installation et au plus tard deux mois après la date de la proclamation des résultats des 
élections.  
Ils ne peuvent accomplir plus de deux mandats successifs.  
Au cas où un représentant des établissements publics à caractère scientifique, culturel et 
professionnel démissionne ou est définitivement empêché d'exercer ses fonctions, il est 
remplacé jusqu'à l'expiration de ce mandat par son suppléant qui devient titulaire. Au cas où 
un suppléant devient titulaire ou s'il cesse de remplir les conditions d'éligibilité, le premier des 
candidats titulaires non élu de la même liste ou, après épuisement du nombre des candidats 
titulaires, le premier des candidats suppléants de la même liste lui succède comme suppléant.  
Au cas où l'un des représentants des grands intérêts nationaux ou son suppléant perdent leur 
mandat ou sont définitivement empêchés d'exercer leurs fonctions, il est procédé à leur 
remplacement pour la fin de la période de quatre années en cours.  

Article 6  
(modifié par les décrets n°94-292 du 13 avril 1994, 96-444 du 23 mai 1996 et 98-763 du 28 
août 1998)  
Les élections des représentants des personnels prévues au deuxième alinéa de l'article 3 ci-



dessus s'effectuent, dans les conditions fixées par le présent article, au scrutin de liste, sans 
panachage ni vote préférentiel, avec répartition proportionnelle, les sièges restant à pourvoir 
étant attribués au plus fort reste. Quand un seul siège est à pourvoir, l'élection a lieu au scrutin 
majoritaire à deux tours.  
Les listes électorales sont établies par chaque président ou directeur d'établissement public à 
caractère scientifique, culturel et professionnel. Les modalités d'affichage et de rectification 
de ces listes sont fixées par arrêté. La qualité d'électeur et de candidat s'apprécie à l'expiration 
du délai de rectification de ces listes.  
Les listes de candidats sont établies au plan national pour chacune des catégories. Chaque liste 
comporte un nombre de candidats titulaires et un nombre de candidats suppléants égal au 
nombre de sièges à pourvoir. Toutefois, pour le collège des personnels scientifiques des 
bibliothèques, chaque candidat peut se présenter avec deux suppléants. Lorsque l'élection a 
lieu au scrutin de liste, les candidats titulaires doivent appartenir à des établissements 
différents.  
Les listes de candidats doivent être déposées au moins cinquante jours avant la date fixée pour 
les élections auprès du ministre chargé de l'enseignement supérieur. Le ministre fait procéder 
à la vérification des conditions d'éligibilité des candidats et de la conformité des listes aux 
dispositions du présent décret. Il recueille l'avis de la commission nationale prévue à l'article 
6-3 et demande, le cas échéant, la rectification des listes non conformes dans un délai fixé par 
arrêté. A l'expiration de ce délai, le ministre refuse, le cas échéant, par une décision motivée 
prise après avis de la commission nationale, l'enregistrement des listes qui ne remplissent pas 
les conditions énoncées ci-dessus.  
Les listes des candidats sont publiées par le ministre chargé de l'enseignement supérieur vingt 
jours au moins avant la date des élections.  
Les bureaux de vote institués dans les établissements publics à caractère scientifique, culturel 
et professionnel procèdent au dépouillement des votes et établissent un procès-verbal qu'ils 
transmettent à la commission nationale.  
La commission nationale procède au regroupement des résultats, répartit les sièges à pourvoir 
entre les listes et les candidats en présence et proclame les résultats qui sont publiés au 
Journal officiel de la République française.  

Article 6-1  
(ajouté par le décret n°96-444 du 23 mai 1996)  
Les élections des représentants des étudiants prévues au troisième alinéa de l'article 3 ci-
dessus s'effectuent, dans les conditions fixées par le présent article, au scrutin de liste, sans 
panachage ni vote préférentiel, avec répartition proportionnelle, les sièges restant à pourvoir 
étant attribués à la plus forte moyenne.  
La liste électorale est établie par le ministre chargé de l'enseignement supérieur. Les modalités 
d'affichage et de rectification de cette liste sont fixées par arrêté. La qualité d'électeur 
s'apprécie à l'expiration du délai de rectification de la liste.  
Les listes de candidats sont nationales. Chaque liste comporte un nombre de candidats 
titulaires et un nombre de candidats suppléants égal au nombre de sièges à pourvoir. Les 
candidats d'une liste, titulaires ou suppléants, doivent tous être inscrits dans un établissement 
différent. Nul ne peut être candidat sur plus d'une liste. Une liste ne peut comporter ni plus de 
six candidats titulaires ni plus de six candidats suppléants inscrits dans un même cycle 
d'études au sens des dispositions des articles 13 à 16 de la loi du 26 janvier 1984 susvisée. La 
qualité des candidats s'apprécie à l'expiration du délai de rectification mentionné à l'alinéa 
précédent.  
Les listes de candidats doivent être déposées auprès du ministre chargé de l'enseignement 
supérieur au plus tard le vingtième jour avant l'ouverture du scrutin. Le ministre fait procéder 



à la vérification des conditions d'éligibilité des candidats et de la conformité des listes aux 
dispositions du présent décret. Il recueille l'avis de la commission nationale prévue à l'article 
6-3 et demande, le cas échéant, la rectification des listes non conformes dans un délai fixé par 
arrêté. A l'expiration de ce délai, le ministre refuse, le cas échéant, par une décision motivée 
prise après avis de la commission nationale, l'enregistrement des listes qui ne remplissent pas 
les conditions énoncées ci-dessus.  
Le dépouillement est effectué par la commission nationale. Celle-ci répartit les sièges à 
pourvoir entre les listes en présence et proclame les résultats, qui sont publiés au Journal 
officiel de la République française.  

Article 6-2  
(ajouté par le décret n°96-444 du 23 mai 1996)  
Lorsque trois sièges au moins sont vacants, des élections partielles sont organisées selon les 
règles applicables à chaque catégorie de représentants.  

Article 6-3  
(ajouté par le décret n°96-444 du 23 mai 1996 et modifié par le décret n°98-763 du 28 août 
1998)  
La commission nationale, présidée par un représentant du ministre chargé de l'enseignement 
supérieur, est composée de délégués des organisations nationales représentatives des électeurs 
ainsi que d'assesseurs désignés parmi les personnels du ministère de l'éducation nationale, de 
l'enseignement supérieur et de la recherche. Après l'enregistrement des listes de candidats, la 
commission s'adjoint, le cas échéant, de nouveaux délégués pour assurer la représentation de 
chacune des listes en présence.  
La régularité des élections peut être contestée par le ministre chargé de l'enseignement 
supérieur ainsi que par tout électeur, devant le tribunal administratif de Paris, dans le délai de 
huit jours francs qui suivent la publication des résultats.  
Des arrêtés du ministre chargé de l'enseignement supérieur fixent les modalités d'organisation 
ainsi que la date des élections et précisent la composition et les attributions de la commission 
nationale.  

TITRE III: FONCTIONNEMENT   
Article 7  
(modifié par le décret n°94-292 du 13 avril 1994)  
Il est créé au sein du Conseil national de l'enseignement supérieur et de la recherche une 
commission scientifique permanente chargée de préparer les travaux du conseil en matière de 
recherche, ainsi que d'enseignements et diplômes de troisième cycle.  
L'effectif de la commission scientifique permanente est de vingt-trois membres ainsi répartis :  
- douze membres élus en leur sein par les enseignants-chercheurs, enseignants et chercheurs et 
personnels assimilés mentionnés à l'article 3 ci-dessus ;  
- un membre élu en leur sein par les personnels administratifs, techniques, ouvriers et de 
service, mentionnés à l'article 3 ci-dessus ;  
- deux membres élus en leur sein par les étudiants mentionnés à l'article 3 ci-dessus ;  
- huit personnalités nommées par le ministre chargé de l'enseignement supérieur, dont deux 
sur proposition du ministre chargé de la recherche, deux sur proposition du directeur général 
du Centre national de la recherche scientifique et deux sur proposition conjointe du directeur 
général de l'Institut national de la santé et de la recherche médicale et du président de l'Institut 
national de la recherche agronomique.  



Article 8  
Sans préjudice de l'application de l'article 10 ci-dessous, il est créé une section permanente du 
Conseil national de l'enseignement supérieur et de la recherche, composée de vingt membres , 
élus par l'ensemble des membres du conseil, ainsi répartis :  
a) Quatorze représentants des personnels et des étudiants des établissements publics à 
caractère scientifique, culturel et professionnel, à savoir :  
-quatre représentants des professeurs, personnels de niveau équivalent et personnels assimilés 
;  
-quatre représentants des autres enseignants-chercheurs, enseignants et chercheurs ;  
-deux représentants des personnels administratifs, techniques, ouvriers et de service et du 
corps scientifique des bibliothèques ;  
-quatre représentants des étudiants ;  
b) Six représentants des grands intérêts nationaux.  
En dehors des sessions plénières, la section permanente exerce l'ensemble des attributions 
dévolues au Conseil national de l'enseignement supérieur et de la recherche.  

Article 9  
(modifié par le décret n°94-292 du 13 avril 1994)  
Le conseil national, sa section permanente, sa commission scientifique permanente et les 
commissions qu'il constitue éventuellement en son sein sont présidés par le ministre chargé de 
l'enseignement supérieur ou son représentant.  
Le conseil national est convoqué en session au moins trois fois par an . L'une de ces sessions 
est consacrée au débat budgétaire.  
Le conseil national siège valablement lorsque la moitié de ses membres sont présents ou 
représentés.  
La section permanente siège valablement lorsque la moitié de ses membres sont présents.  
Sauf décision contraire du ministre chargé de l'enseignement supérieur, en cas d'impossibilité 
pour le conseil de se prononcer valablement faute de quorum, le conseil est réputé avoir été 
consulté.  

Article 10  
Tout membre du Conseil national de l'enseignement supérieur et de la recherche, s'il est 
empêché d'assister à une séance ou s'il doit s'en absenter, peut donner par écrit procuration à 
un autre membre.  
Nul ne peut détenir plus d'une procuration.  
Un membre suppléant remplace à titre définitif un membre titulaire ayant perdu son mandat 
ou définitivement empêché d'exercer ses fonctions.  
En outre, un membre suppléant peut remplacer pour la durée d'une séance du conseil national, 
de sa section permanente ou de ses commissions un membre temporairement empêché.  

Article 11  
(modifié par le décret n°94-292 du 13 avril 1994)  
Le conseil national, sa section permanente, sa commission scientifique permanente et ses 
commissions sont convoqués par le ministre chargé de l'enseignement supérieur, qui fixe 
l'ordre du jour des sessions.  
Tout membre du conseil national peut demander par écrit qu'une question soit inscrite à 
l'ordre du jour. La décision est prise soit par le ministre chargé de l'enseignement supérieur, 
soit par le conseil national à la majorité absolue de ses membres.  
Le ministre chargé de l'enseignement supérieur peut, de sa propre initiative ou sur la demande 
du conseil national, de sa section permanente, de sa commission scientifique permanente ou 



de ses commissions, inviter toute personne compétente, et notamment des fonctionnaires des 
ministères non représentés, à participer aux séances avec voix consultative, dans un maximum 
de six par séance.  

Article 12  
(modifié par le décret n°94-292 du 13 avril 1994)  
Chacune des questions figurant à l'ordre du jour du conseil national, de sa section permanente, 
de sa commission scientifique permanente ou de ses commissions peut faire l'objet d'un 
exposé introductif présenté par un rapporteur désigné par le ministre chargé de l'enseignement 
supérieur.  
Les rapporteurs peuvent être choisis soit parmi les membres du conseil national, soit parmi les 
fonctionnaires du ministère chargé de l'enseignement supérieur, soit parmi les membres des 
différents corps de l'Etat.  
Le conseil national, sa section permanente ou sa commission scientifique permanente peut 
soit se prononcer immédiatement sur le rapport qui lui est présenté, soit charger un ou 
plusieurs de ses membres d'élaborer le projet d'avis sur lequel la formation sera appelée à 
statuer. L'avis doit être émis au cours de la session où l'affaire a été inscrite à l'ordre du jour.  
Les membres du conseil national peuvent obtenir du ministre chargé de l'enseignement 
supérieur tous documents et toutes informations nécessaires à l'exercice des fonctions de 
rapporteur ou à l'élaboration des projets d'avis prévus au présent article.  
Les séances ne sont pas publiques.  
Le vote au scrutin secret est de droit sur décision du président ou sur demande d'un des 
membres présents.  

Article 13  
Les désignations des représentants du Conseil national de l'enseignement supérieur et de la 
recherche dans d'autres organismes ont lieu au scrutin majoritaire uninominal à deux tours. Il 
peut également être procédé, à la demande de la majorité des membres présents, à un 
affichage en séance des noms des candidats dans la limite des sièges à pourvoir. Les candidats 
figurant sur les listes affichées sont considérés comme élus à la fin de la séance. Toutefois, 
lorsqu'un cinquième au moins des membres en séance manifestent leur opposition à tout ou 
partie d'une liste ainsi constituée et affichée ou lorsque des candidatures nouvelles sont 
présentées après affichage de ladite liste, il y a lieu de recourir à la procédure prévue à la 
première phrase du présent article.  
Les membres de la commission scientifique permanente, de la section permanente et des 
commissions sont désignés dans les mêmes conditions.  

Article 14  
(modifié par le décret n°94-292 du 13 avril 1994)  
Il est dressé procès-verbal de chacune des séances, conformément à l'article 14 du décret du 
28 novembre 1983 susvisé. Ce procès-verbal est adressé à chacun des membres du Conseil 
national de l'enseignement supérieur et de la recherche.  
L'organisation des élections au conseil, le secrétariat des séances et la diffusion des 
convocations, documents de travail et procès-verbaux sont assurés par les services du 
ministère chargé de l'enseignement supérieur.  
Un règlement intérieur précise les conditions de fonctionnement du conseil national, de sa 
section permanente, de sa commission scientifique permanente et de ses commissions. Il est 
fixé par arrêté du ministre chargé de l'enseignement supérieur pris après avis du Conseil 
national de l'enseignement supérieur et de la recherche.  



Jusqu'à l'adoption de ce règlement intérieur, les dispositions du règlement intérieur fixées par 
l'arrêté du 28 mars 1977 demeurent en vigueur.  

TITRE IV : DISPOSITIONS TRANSITOIRES   
Article 15  
Il sera procédé à l'élection d'un nouveau Conseil national de l'enseignement supérieur et de la 
recherche dans un délai de six mois à compter de la publication du présent décret.  
Le Conseil national de l'enseignement supérieur et de la recherche installé le 1er juillet 1983 
reste en fonctions jusqu'à l'installation du Conseil national de l'enseignement supérieur et de la 
recherche dans les conditions prévues par le présent décret.  

Article 16  
Le décret n° 71-140 du 19 février 1971 relatif au Conseil national de l'enseignement supérieur 
et de la recherche est abrogé à compter de l'installation du Conseil national de l'enseignement 
supérieur dans les conditions prévues par le présent décret.  

Article 16-1  
(ajouté par le décret n°99-820 du 16 septembre 1999)  
Le présent décret est applicable dans les territoires de la Polynésie française et des îles Wallis-
et-Futuna et en Nouvelle-Calédonie.  

Article17  
Le ministre d'Etat, ministre de l'éducation nationale, de la jeunesse et des sports, est chargé de 
l'exécution du présent décret, qui sera publié au Journal officiel de la République française.  

Par le Premier ministre : MICHEL ROCARD  

Le ministre d'Etat, ministre de l'éducation nationale, de la jeunesse et des sports,  
LIONEL JOSPIN 

 



 



Le Parfait 
  

de l’Etudiant Vice-Président d’Université 
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LOIS
LOI de programme no 2006-450 du 18 avril 2006 pour la recherche (1)

NOR : MENX0500251L

L’Assemblée nationale et le Sénat ont adopté,
Le Président de la République promulgue la loi dont la teneur suit :

TITRE Ier

DISPOSITIONS DE PROGRAMMATION

Article 1er

La programmation des moyens consacrés par l’État à la recherche, telle qu’annexée à la présente loi, est
approuvée.

Ces moyens augmenteront de manière à atteindre un montant cumulé de 19,4 milliards d’euros
supplémentaires pendant les années 2005 à 2010 par rapport aux moyens consacrés en 2004.

Ils comprennent, conformément à l’annexe, l’ensemble des crédits budgétaires de la mission « Recherche et
enseignement supérieur », hors programme « Vie étudiante », ainsi que les ressources extrabudgétaires et le
montant des dépenses fiscales qui concourent au financement des activités de recherche et d’innovation.

Le Gouvernement déposera, dans un délai de six mois suivant la publication de la présente loi, un rapport
visant à déterminer les conditions du développement de la recherche en Guadeloupe, en Guyane, à La Réunion
et en Martinique, à en définir les objectifs et, le cas échéant, à proposer de nouvelles dispositions tenant
compte de leurs situations particulières.

Article 2

L’article L. 411-2 du code de la recherche est complété par un alinéa ainsi rédigé :
« Le Gouvernement présente chaque année, dans le cadre de la mission “Recherche et enseignement

supérieur”, un état prévisionnel et indicatif, sur cinq ans, des recrutements de personnels, statutaires et non
statutaires, dans la recherche publique. »

TITRE II

L’ORGANISATION DE LA RECHERCHE

CHAPITRE Ier

Du pilotage de la recherche

Article 3

Au début du titre II du livre Ier du code de la recherche, il est inséré un chapitre préliminaire ainsi rédigé :

« CHAPITRE PRÉLIMINAIRE

« Le Haut Conseil de la science et de la technologie

« Art. L. 120-1. − Il est créé un Haut Conseil de la science et de la technologie placé auprès du Président
de la République.

« Le Haut Conseil de la science et de la technologie est chargé d’éclairer le Président de la République et le
Gouvernement sur toutes les questions relatives aux grandes orientations de la Nation en matière de politique
de recherche scientifique, de transfert de technologie et d’innovation. Il veille à assurer la cohérence de ses
recommandations avec les actions menées dans l’espace européen de la recherche.

« Le haut conseil publie chaque année un rapport faisant état de ses travaux et de ses recommandations, dans
le respect des dispositions de la loi no 78-753 du 17 juillet 1978 portant diverses mesures d’amélioration des
relations entre l’administration et le public et diverses dispositions d’ordre administratif, social et fiscal.

« Le Haut Conseil de la science et de la technologie peut se saisir des questions sur lesquelles il juge urgent
d’appeler l’attention des pouvoirs publics.
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« Un décret en Conseil d’État précise les missions, l’organisation et le fonctionnement du Haut Conseil de la
science et de la technologie. »

Article 4

L’article L. 111-3 du code de la recherche est complété par une phrase ainsi rédigée :
« Cette politique tend notamment à créer dans les pays en développement des centres d’excellence visant à

renforcer leurs communautés scientifiques et à contribuer à leur développement durable. »

CHAPITRE II

La coopération entre les acteurs de la recherche

Article 5

Le titre IV du livre III du code de la recherche est complété par un chapitre IV ainsi rédigé :

« CHAPITRE IV

« Les pôles de recherche et d’enseignement supérieur, les réseaux thématiques de recherche avancée, les
centres thématiques de recherche et de soins, les établissements publics de coopération scientifique et
les fondations de coopération scientifique

« Section 1

« Les pôles de recherche et d’enseignement supérieur, les réseaux thématiques de recherche avancée
et les centres thématiques de recherche et de soins

« Art. L. 344-1. − Plusieurs établissements ou organismes de recherche ou d’enseignement supérieur et de
recherche, publics ou privés, y compris les centres hospitaliers universitaires ainsi que les centres de lutte
contre le cancer, et dont au moins un établissement public à caractère scientifique, culturel et professionnel,
peuvent décider de regrouper tout ou partie de leurs activités et de leurs moyens, notamment en matière de
recherche, dans un pôle de recherche et d’enseignement supérieur afin de conduire ensemble des projets
d’intérêt commun. Ces établissements ou organismes peuvent être français ou européens.

« Les pôles de recherche et d’enseignement supérieur sont créés par convention entre les établissements et
organismes fondateurs. D’autres partenaires, en particulier des entreprises et des collectivités territoriales ou des
associations, peuvent y être associés.

« Ces pôles peuvent être dotés de la personnalité morale, notamment sous la forme d’un groupement
d’intérêt public, d’un établissement public de coopération scientifique régi par la section 2 ou d’une fondation
de coopération scientifique régie par la section 3 du présent chapitre.

« Art. L. 344-2. − Un réseau thématique de recherche avancée peut être créé sous la forme d’une fondation
de coopération scientifique, régie par la section 3 du présent chapitre, pour conduire un projet d’excellence
scientifique dans un ou plusieurs domaines de recherche. Ce projet est mené en commun par plusieurs
établissements ou organismes de recherche ou d’enseignement supérieur et de recherche, publics ou privés,
français ou européens. D’autres partenaires, en particulier des entreprises, des collectivités territoriales et des
associations, peuvent être associés au réseau.

« Art. L. 344-3. − Un ou plusieurs groupements de coopération sanitaires, un ou plusieurs centres
hospitaliers et universitaires ou un ou plusieurs centres de lutte contre le cancer peuvent, en commun avec un
ou plusieurs établissements de recherche ou d’enseignement supérieur et de recherche, publics ou privés,
français ou européens, décider de regrouper tout ou partie de leurs activités et de leurs moyens dans un centre
thématique de recherche et de soins dans le but de conduire ensemble un ou plusieurs projets d’excellence
scientifique dans le domaine de la recherche biomédicale telle qu’elle est définie à l’article L. 1121-1 du code
de la santé publique.

« Le centre thématique de recherche et de soins est créé par convention entre les établissements et
organismes fondateurs. D’autres partenaires, en particulier des entreprises, des collectivités territoriales et des
associations, peuvent y être associés.

« Le centre peut être doté de la personnalité morale sous la forme d’une fondation de coopération
scientifique régie par la section 3 du présent chapitre.

« Section 2

« Les établissements publics de coopération scientifique

« Art. L. 344-4. − L’établissement public de coopération scientifique assure la mise en commun des moyens
que les établissements et organismes fondateurs et associés consacrent au pôle de recherche et d’enseignement
supérieur mentionné à l’article L. 344-1.

« À cet effet, il assure notamment :
« 1o La mise en place et la gestion des équipements partagés entre les membres fondateurs et associés

participant au pôle ;
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« 2o La coordination des activités des écoles doctorales ;
« 3o La valorisation des activités de recherche menées en commun ;
« 4o La promotion internationale du pôle.

« Art. L. 344-5. − Le projet de création et les statuts d’un établissement public de coopération scientifique
sont adoptés par l’ensemble des membres fondateurs et des membres associés ayant vocation à y participer.

« L’établissement public de coopération scientifique est créé par un décret qui en approuve les statuts.

« Art. L. 344-6. − L’établissement public de coopération scientifique est administré par un conseil
d’administration qui détermine la politique de l’établissement, approuve son budget et en contrôle l’exécution.

« Le président, élu par le conseil d’administration en son sein, dirige l’établissement.

« Art. L. 344-7. − Le conseil d’administration de l’établissement public de coopération scientifique
comprend des représentants des catégories suivantes :

« 1o Organismes ou établissements fondateurs ;
« 2o Personnalités qualifiées désignées d’un commun accord par les membres mentionnés au 1o ;
« 3o Entreprises, collectivités territoriales, associations et autres membres associés ;
« 4o Enseignants-chercheurs, enseignants et chercheurs exerçant leurs fonctions au sein de l’établissement ;
« 5o Autres personnels exerçant leurs fonctions au sein de l’établissement ;
« 6o Représentants des étudiants qui suivent une formation doctorale au sein du pôle de recherche et

d’enseignement supérieur.
« Les membres mentionnés aux 1o et 2o représentent au moins la moitié de l’effectif du conseil et ceux

mentionnés aux 1o, 2o et 3o, au moins les deux tiers de cet effectif.

« Art. L. 344-8. − Le recteur d’académie, chancelier des universités, assiste ou se fait représenter aux
séances du conseil d’administration.

« Les dispositions des articles L. 719-7 et L. 719-8 du code de l’éducation relatifs au contrôle administratif
sont applicables aux établissements publics de coopération scientifique.

« Art. L. 344-9. − Chaque établissement ou organisme fondateur désigne, selon ses règles propres et dans le
respect des dispositions statutaires qui leur sont applicables, les agents qui sont appelés à exercer tout ou partie
de leurs fonctions au sein de l’établissement public de coopération scientifique.

« Ces agents, qui demeurent en position d’activité dans leur établissement ou organisme, sont placés, pour
l’exercice de leur activité au sein de l’établissement public de coopération scientifique, sous l’autorité du
président de l’établissement.

« Art. L. 344-10. − Les ressources de l’établissement public de coopération scientifique proviennent
notamment des contributions de toute nature apportées par les membres fondateurs ou associés, des subventions
versées par l’État dans le cadre des contrats qui le lient avec les établissements membres, des ressources
obtenues au titre de la participation à des programmes nationaux ou internationaux de recherche, du produit des
contrats de recherche ou de valorisation de la recherche, des subventions des collectivités territoriales et du
produit des dons et legs.

« Le premier alinéa de l’article L. 719-9 du code de l’éducation s’applique aux établissements publics de
coopération scientifique. L’agent comptable de l’un des établissements membres exerce les fonctions d’agent
comptable de l’établissement public de coopération scientifique.

« Section 3

« Les fondations de coopération scientifique

« Art. L. 344-11. − Les fondations de coopération scientifique mentionnées aux articles L. 344-1 et L. 344-2
sont des personnes morales de droit privé à but non lucratif soumises aux règles relatives aux fondations
reconnues d’utilité publique dans les conditions fixées notamment par la loi no 87-571 du 23 juillet 1987 sur le
développement du mécénat, sous réserve des dispositions de la présente section.

« Art. L. 344-12. − Les statuts des fondations de coopération scientifique sont approuvés par décret. Leur
dotation peut être apportée en tout ou partie par des personnes publiques.

« Art. L. 344-13. − La fondation de coopération scientifique est administrée par un conseil d’administration
composé de représentants de chaque membre fondateur. Il comprend en outre des représentants des
enseignants-chercheurs, des enseignants et des chercheurs exerçant tout ou partie de leurs fonctions au sein de
la fondation. Les statuts peuvent prévoir la présence de personnalités qualifiées et de représentants de
collectivités territoriales ou du monde économique.

« Art. L. 344-14. − Le recteur d’académie, chancelier des universités, exerce la fonction de commissaire du
Gouvernement auprès de la fondation.

« Art. L. 344-15. − Les statuts définissent les conditions dans lesquelles une partie de la dotation peut être
affectée à l’activité de la fondation.

« Art. L. 344-16. − Les fondations de coopération scientifique peuvent être également créées par
l’affectation irrévocable de leur dotation à une fondation d’utilité publique dans les conditions de l’article 20 de
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la loi no 87-571 du 23 juillet 1987 précitée. Toutefois, la fondation de coopération scientifique ainsi créée est
une personne morale distincte liée par convention à la fondation affectataire à laquelle elle peut confier sa
gestion. Elle est soumise aux dispositions des articles L. 344-12 à L. 344-15 du présent code. »

Article 6

Le premier alinéa de l’article L. 412-2 du code de la recherche est remplacé par deux alinéas ainsi rédigés :

« Afin de faciliter l’accès à la formation par la recherche, des allocations individuelles spécifiques sont
attribuées sur des critères de qualité scientifique ou technique par l’État, les établissements publics
d’enseignement supérieur, les établissements publics et les organismes publics et privés de recherche.

« Les allocations de recherche sont indexées sur l’évolution des rémunérations de la fonction publique. Toute
personne morale publique ou privée peut abonder ces allocations par une indemnité. »

Article 7

L’article L. 411-4 du code de la recherche est complété par un alinéa ainsi rédigé :
« Afin d’encourager l’emploi des docteurs scientifiques dans une activité couverte par une convention de

branche ou un accord professionnel ou interprofessionnel au sens de l’article L. 132-1 du code du travail, une
commission formée de délégués des parties signataires à la convention ou à l’accord peut être convoquée par
un arrêté conjoint du ministre chargé de la recherche, du ministre chargé de l’industrie et du ministre chargé du
travail, en vue de permettre la discussion des conditions de la reconnaissance, dans le cadre de la convention
ou de l’accord, du titre de docteur. »

CHAPITRE III

L’évaluation des activités de recherche
et d’enseignement supérieur

Article 8

I. − Dans la première phrase de l’article L. 311-2 du code de la recherche, les mots : « peut conclure » sont
remplacés par le mot : « conclut ».

II. − L’article L. 311-2 du même code et l’article L. 711-1 du code de l’éducation sont complétés par un
alinéa ainsi rédigé :

« L’État tient compte des résultats de l’évaluation réalisée par l’Agence d’évaluation de la recherche et de
l’enseignement supérieur, en particulier des résultats obtenus en application des dispositions de l’article
L. 114-3-2 du code de la recherche, pour déterminer les engagements financiers qu’il prend envers les
établissements dans le cadre des contrats pluriannuels susmentionnés. »

Article 9

I. − 1. Au début du chapitre IV du titre Ier du livre Ier du code de la recherche, il est inséré une section 1
intitulée : « Objectifs de l’évaluation ».

2. L’article L. 114-1 du même code est ainsi rédigé :

« Art. L. 114-1. − Les activités de recherche financées en tout ou partie sur fonds publics, réalisées par des
opérateurs publics ou privés, sont évaluées sur la base de critères objectifs adaptés à chacune d’elles et
s’inspirant des meilleures pratiques internationales.

« Parmi ces critères, les contributions au développement de la culture scientifique sont prises en compte. »
II. − Après l’article L. 114-1 du même code, il est inséré un article L. 114-1-1 ainsi rédigé :

« Art. L. 114-1-1. − Les procédures et résultats de l’évaluation d’une activité de recherche financée en tout
ou partie sur fonds publics prévue à l’article L. 114-1 sont rendus publics dans des conditions assurant le
respect des secrets protégés par la loi et des clauses de confidentialité figurant dans un contrat avec un tiers. La
convention conclue entre l’autorité publique et le bénéficiaire du financement public précise les conditions dans
lesquelles celle-ci contrôle les résultats de l’évaluation. Les équipes chargées de l’évaluation comptent
obligatoirement des experts communautaires ou internationaux. »

III. − Après l’article L. 114-3 du même code, il est inséré une section 2 ainsi rédigée :

« Section 2

« L’Agence d’évaluation de la recherche
et de l’enseignement supérieur

« Art. L. 114-3-1. − L’Agence d’évaluation de la recherche et de l’enseignement supérieur est une autorité
administrative indépendante.
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« L’agence est chargée :
« 1o D’évaluer les établissements et organismes de recherche, les établissements d’enseignement supérieur et

de recherche, les établissements et les fondations de coopération scientifique ainsi que l’Agence nationale de la
recherche, en tenant compte de l’ensemble de leurs missions et de leurs activités ;

« 2o D’évaluer les activités de recherche conduites par les unités de recherche des établissements et
organismes mentionnés au 1o ; elle conduit ces évaluations soit directement, soit en s’appuyant sur les
établissements et organismes selon des procédures qu’elle a validées ;

« 3o D’évaluer les formations et les diplômes des établissements d’enseignement supérieur ;
« 4o De valider les procédures d’évaluation des personnels des établissements et organismes mentionnés au

1o et de donner son avis sur les conditions dans lesquelles elles sont mises en œuvre.
« Elle peut également participer, dans le cadre de programmes de coopération européens ou internationaux

ou à la demande des autorités compétentes, à l’évaluation d’organismes étrangers ou internationaux de
recherche et d’enseignement supérieur.

« Des documents élaborés par les structures privées sur l’utilisation des aides publiques à la recherche lui
sont communiqués.

« Art. L. 114-3-2. − L’Agence d’évaluation de la recherche et de l’enseignement supérieur tient compte des
résultats obtenus dans le domaine de la valorisation de la recherche pour remplir sa mission d’évaluation des
établissements mentionnée au 1o de l’article L. 114-3-1.

« À cette fin, ces établissements communiquent à l’agence toutes les informations et pièces se rapportant à
leurs activités de valorisation, notamment celles relatives à l’exploitation des résultats issus de leurs recherches
par des entreprises employant moins de deux cent cinquante salariés domiciliées sur le territoire de l’Union
européenne.

« Le bilan des actions des établissements en faveur de la valorisation de la recherche fait l’objet d’un
développement spécifique dans les annexes générales relatives au budget coordonné de l’enseignement
supérieur et au budget de la recherche et du développement technologique.

« Art. L. 114-3-3. − L’agence est administrée par un conseil.
« Le conseil définit les mesures propres à garantir la qualité, la transparence et la publicité des procédures

d’évaluation.
« Son président, nommé parmi ses membres, dirige l’agence et a autorité sur ses personnels.

« Le conseil est composé de vingt-cinq membres français, communautaires ou internationaux, reconnus pour
la qualité de leurs travaux scientifiques, nommés par décret. Il comprend :

« 1o Neuf personnalités qualifiées, dont un tiers au moins issu du secteur de la recherche privée ;
« 2o Sept membres ayant la qualité de chercheurs, d’ingénieurs ou d’enseignants-chercheurs, sur proposition

des directeurs ou présidents des établissements publics d’enseignement supérieur et de recherche et des
organismes de recherche ;

« 3o Sept membres ayant la qualité de chercheurs, d’ingénieurs ou d’enseignants-chercheurs, sur proposition
des instances d’évaluation compétentes en matière d’enseignement supérieur et de recherche, notamment celles
mentionnées à l’article L. 952-6 du code de l’éducation et à l’article L. 321-2 du présent code ;

« 4o Deux parlementaires membres de l’Office parlementaire d’évaluation des choix scientifiques et
technologiques.

« Art. L. 114-3-4. − L’agence est composée de sections dirigées par des personnalités justifiant d’une
expérience en matière d’évaluation scientifique, nommées par le conseil de l’agence, sur proposition du
président. Ces sections comprennent des personnalités étrangères, notamment issues d’États membres de
l’Union européenne.

« Art. L. 114-3-5. − L’Agence d’évaluation de la recherche et de l’enseignement supérieur peut, sur
demande motivée, exiger de la part des établissements et des unités de recherche qu’elle évalue, toutes
informations et pièces utiles à l’exercice de sa mission. Elle dispose d’un pouvoir d’investigation sur pièces et
sur place.

« Art. L. 114-3-6. − Un décret en Conseil d’État précise l’organisation et le fonctionnement de l’Agence
d’évaluation de la recherche et de l’enseignement supérieur, notamment la durée du mandat des membres et du
président, ainsi que les règles de déontologie s’appliquant à ses membres afin de garantir leur indépendance et
leur impartialité.

« Art. L. 114-3-7. − L’Agence d’évaluation de la recherche et de l’enseignement supérieur remet chaque
année au Gouvernement un rapport sur ses travaux. Ce rapport est transmis au Parlement et au Haut Conseil de
la science et de la technologie. »

Article 10

Avant l’article L. 114-4 du code de la recherche, il est inséré une division et un intitulé ainsi rédigés :
« Section 3. – Dispositions diverses relatives à l’évaluation et au contrôle ».
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Article 11

Le code de l’éducation est ainsi modifié :

1o Le chapitre II du titre IV du livre II est ainsi rédigé :

« CHAPITRE II

« L’évaluation des établissements publics
à caractère scientifique, culturel et professionnel

« Art. L. 242-1. − L’évaluation des établissements publics à caractère scientifique, culturel et professionnel
est assurée par l’Agence de l’évaluation de la recherche et de l’enseignement supérieur mentionnée à l’article
L. 114-3-1 du code de la recherche. » ;

2o À la fin de la dernière phrase du cinquième alinéa de l’article L. 711-1, les mots : « au comité national
d’évaluation prévu à l’article L. 242-1 » sont remplacés par les mots : « à l’Agence d’évaluation de la recherche
et de l’enseignement supérieur mentionnée à l’article L. 114-3-1 du code de la recherche » ;

3o Dans le troisième alinéa du II de l’article L. 711-4, les mots : « le Comité national d’évaluation des
établissements publics à caractère scientifique, culturel et professionnel. Le comité » sont remplacés par les
mots : « l’Agence d’évaluation de la recherche et de l’enseignement supérieur mentionnée à l’article L. 114-3-1
du code de la recherche. L’agence », et les mots : « qu’il » par les mots : « qu’elle » ;

4o Dans le dernier alinéa de l’article L. 711-4, les mots : « le Comité national d’évaluation ; ce dernier » sont
remplacés par les mots : « l’Agence d’évaluation de la recherche et de l’enseignement supérieur mentionnée à
l’article L. 114-3-1 du code de la recherche ; cette dernière », et les mots : « il émet » sont remplacés par les
mots : « elle émet » ;

5o Dans le troisième alinéa de l’article L. 721-1, les mots : « le Comité national d’évaluation des
établissements publics à caractère scientifique, culturel et professionnel » sont remplacés par les mots :
« l’Agence d’évaluation de la recherche et de l’enseignement supérieur ».

TITRE III

DISPOSITIONS D’ADAPTATION
ET DE SIMPLIFICATION EN MATIÈRE DE RECHERCHE

Article 12

Le début du c de l’article L. 112-1 du code de la recherche est ainsi rédigé : « c) Le partage et la diffusion...
(le reste sans changement). »

Article 13

Dans les six mois suivant la publication de la présente loi, le Gouvernement remet un rapport au Parlement
relatif à la coopération entre les grandes écoles et les universités.

Article 14

Après le quatrième alinéa (c) de l’article L. 112-1 du code de la recherche, il est inséré un c bis ainsi rédigé :
« c bis) Le développement d’une capacité d’expertise ; ».

Article 15

L’article L. 411-1 du code de la recherche est complété par un f ainsi rédigé :

« f) L’expertise scientifique. »

Article 16

Le titre II du livre III du code de la recherche est complété par un chapitre IX ainsi rédigé :

« CHAPITRE IX

« L’Agence nationale de la recherche

« Art. L. 329-1. − Il est créé un établissement public nommé “Agence nationale de la recherche”.
L’ensemble des biens, droits et obligations du groupement d’intérêt public “Agence nationale de la recherche”
lui sont dévolus suivant des conditions précisées par décret.

« Art. L. 329-2. − L’Agence nationale de la recherche conclut avec l’État un contrat pluriannuel qui définit,
pour l’ensemble de ses activités, les objectifs de l’établissement ainsi que les engagements réciproques des
parties. L’exécution du contrat fait l’objet, au moins tous les quatre ans, d’une évaluation à laquelle participent
des experts étrangers, notamment des experts issus des États membres de l’Union européenne.
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« Art. L. 329-3. − L’Agence nationale de la recherche exerce ses missions en relation avec les institutions et
les programmes européens.

« Art. L. 329-4. − L’Agence nationale de la recherche réserve une part significative de ses crédits au
financement de projets non thématiques.

« Art. L. 329-5. − Une partie du montant des aides allouées par l’Agence nationale de la recherche dans le
cadre des procédures d’appel d’offres revient à l’établissement public ou à la fondation reconnue d’utilité
publique dans lequel le porteur du projet exerce ses fonctions.

« Dans le cas d’un projet mené en commun par des chercheurs issus de plusieurs des établissements ou
fondations susmentionnés ou par un chercheur issu de l’un de ces établissements ou fondations en partenariat
avec une société commerciale, un groupement d’intérêt économique ou une entreprise publique, la part des
aides allouées par l’agence revenant à chaque établissement ou à chaque fondation est calculée par référence à
leur engagement financier dans le partenariat.

« Art. L. 329-6. − Lorsque, au terme du processus de sélection, l’agence n’a pas retenu un projet, elle
communique au porteur du projet qui en fait la demande les motifs du refus et le nom des évaluateurs.

« Art. L. 329-7. − I. – Les fonctionnaires ou agents de l’État et de ses établissements publics auteurs, dans
le cadre des projets de recherche financés par l’Agence nationale de la recherche, d’une invention dans les
conditions précisées par l’article L. 611-7 du code de la propriété intellectuelle en font immédiatement la
déclaration à la personne publique dont ils relèvent.

« II. – Lorsqu’elles entrent dans le champ des inventions nouvelles définies à l’article L. 611-10 du code de
la propriété intellectuelle et lorsqu’elles sont susceptibles d’un développement économique, ces inventions
donnent lieu à un dépôt en vue de l’acquisition d’un titre de propriété industrielle tel qu’il est défini aux
articles L. 611-1 et L. 611-2 du même code.

« III. – Les établissements mentionnés au I valorisent les résultats issus de leurs recherches en exploitant
l’invention objet du titre de propriété industrielle, acquis en application des dispositions du II, dans les
conditions prévues par le code de la propriété intellectuelle, de préférence auprès des entreprises employant
moins de deux cent cinquante salariés domiciliées sur le territoire de l’Union européenne.

« IV. – Les établissements mentionnés au I informent l’Agence d’évaluation de la recherche et de
l’enseignement supérieur et leur ministère de tutelle des titres de propriété industrielle acquis et des conditions
de leur exploitation en application des dispositions des II et III. »

Article 17

Le chapitre III du titre Ier du livre IV du code de la recherche est ainsi modifié :

1o L’article L. 413-1 est complété par un alinéa ainsi rédigé :

« Le contrat mentionné au premier alinéa est conclu dans un délai fixé par décret. À défaut, l’autorisation
donnée à l’agent devient caduque. » ;

2o Dans la seconde phrase du dernier alinéa de l’article L. 413-6, les mots : « dans la limite de 15 % » sont
remplacés par les mots : « dans la limite de 49 % du capital donnant droit au maximum à 49 % des droits de
vote » ;

3o Après le premier alinéa de l’article L. 413-8, il est inséré un alinéa ainsi rédigé :

« Le contrat mentionné au premier alinéa est conclu dans un délai fixé par décret. À défaut, l’autorisation
donnée à l’agent devient caduque. » ;

4o Dans le premier alinéa de l’article L. 413-9, les mots : « dans la limite de 15 % » sont remplacés par les
mots : « lors de la création de celle-ci ou ultérieurement, dans la limite de 49 % du capital donnant droit au
maximum à 49 % des droits de vote » ;

5o Les deux premières phrases de l’article L. 413-11 sont remplacées par trois phrases ainsi rédigées :

« L’autorisation est délivrée par l’autorité dont relève le fonctionnaire après avis de la commission
mentionnée au premier alinéa de l’article L. 413-3, dans les conditions prévues par ce même article. Le
renouvellement intervient après avis de la même commission si les conditions établies au moment de la
délivrance de l’autorisation ont évolué depuis la date de l’autorisation. L’autorisation est retirée ou non
renouvelée si les conditions qui avaient permis sa délivrance ne sont plus réunies ou si le fonctionnaire
méconnaît les dispositions de la présente section. » ;

6o La deuxième phrase du premier alinéa de l’article L. 413-12 est ainsi rédigée :

« Leur participation dans le capital social de l’entreprise ne peut excéder 20 % de celui-ci ni donner droit à
plus de 20 % des droits de vote. » ;

7o Les deux premières phrases de l’article L. 413-14 sont remplacées par trois phrases ainsi rédigées :

« L’autorisation est accordée par l’autorité dont relève le fonctionnaire après avis de la commission
mentionnée au premier alinéa de l’article L. 413-3, dans les conditions prévues à ce même article. Le
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renouvellement intervient après avis de la même commission si les conditions établies au moment de la
délivrance de l’autorisation ont évolué depuis la date de l’autorisation. L’autorisation est retirée ou non
renouvelée si les conditions qui avaient permis sa délivrance ne sont plus réunies ou si le fonctionnaire
méconnaît les dispositions de la présente section. »

Article 18

I. − L’article L. 421-3 du code de la recherche est complété par un f ainsi rédigé :

« f) Dans le respect des dispositions de l’article 432-12 du code pénal, et par dérogation à l’interdiction
d’exercer à titre professionnel une activité privée lucrative fixée au premier alinéa de l’article 25 de la loi
no 83-634 du 13 juillet 1983 portant droits et obligations des fonctionnaires, les personnels de recherche
mentionnés aux articles L. 421-1 et L. 421-2 autorisés à accomplir une période de service à temps partiel
peuvent être autorisés à exercer, en sus de leurs fonctions, une activité dans une entreprise exerçant une ou
plusieurs des missions définies à l’article L. 411-1. »

II. − Après l’article L. 952-14 du code de l’éducation, il est inséré un article L. 952-14-1 ainsi rédigé :

« Art. L. 952-14-1. − Dans le respect des dispositions de l’article 432-12 du code pénal, et par dérogation à
l’interdiction d’exercer à titre professionnel une activité privée lucrative fixée au premier alinéa de l’article 25
de la loi no 83-634 du 13 juillet 1983 portant droits et obligations des fonctionnaires, les enseignants-
chercheurs autorisés à accomplir une période de service à temps partiel peuvent être autorisés à exercer, en sus
de leurs fonctions, une activité dans une entreprise exerçant une ou plusieurs des missions définies à l’article
L. 952-3. »

Article 19

Le chapitre Ier du titre II du livre III du code de la recherche est complété par un article L. 321-6 ainsi
rédigé :

« Art. L. 321-6. − Les établissements publics à caractère scientifique et technologique ainsi que, le cas
échéant, les pôles de recherche et d’enseignement supérieur et les réseaux thématiques de recherche avancée
peuvent également confier par convention les activités mentionnées à l’article L. 321-5 à des entités de droit
privé. Ces conventions sont approuvées par leur autorité de tutelle.

« Il est tenu compte notamment :
« – de la capacité financière et des moyens de gestion de l’entité ;
« – de l’adéquation de l’action de l’entité avec la politique de l’établissement public ou, le cas échéant, du

pôle de recherche et d’enseignement supérieur ou du réseau thématique de recherche avancée ;
« – de l’équilibre des droits et obligations entre l’entité et l’établissement public ou, le cas échéant, le pôle

de recherche et d’enseignement supérieur et le réseau thématique de recherche avancée.
« La convention mentionnée au premier alinéa peut prévoir l’attribution ou la mise à disposition de moyens

matériels et financiers par l’une à l’autre des parties.
« L’Office parlementaire d’évaluation des choix scientifiques et technologiques établit un rapport

d’évaluation relatif aux initiatives conduites en application du présent article au plus tard le
31 décembre 2008. »

Article 20

I. − Le titre II du livre III du code de la recherche est complété par un chapitre VIII ainsi rédigé :

« CHAPITRE VIII

« L’Académie des technologies

« Art. L. 328-1. − L’Académie des technologies est un établissement public national à caractère
administratif.

« Art. L. 328-2. − L’Académie des technologies a pour mission de conduire des réflexions, formuler des
propositions et émettre des avis sur les questions relatives aux technologies et à leur interaction avec la société.

« À cette fin, elle mène des actions d’expertise, de prospective et d’animation en faisant appel, le cas
échéant, aux compétences de personnalités extérieures qualifiées.

« L’Académie des technologies examine les questions qui lui sont soumises par les membres du
Gouvernement. Elle peut elle-même se saisir de tout thème relevant de ses missions.

« Art. L. 328-3. − Un décret en Conseil d’État fixe la composition et les règles de fonctionnement de
l’Académie des technologies. »

II. − L’ensemble des biens, droits et obligations de l’association « Académie des technologies » sont dévolus
à l’établissement public administratif « Académie des technologies » dans les conditions fixées par le décret
mentionné à l’article L. 328-3 du code de la recherche. Les personnels de l’association sont intégralement repris
par l’établissement public. L’ancienneté qu’ils ont acquise est reconnue par l’établissement.
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III. − Les membres de l’association « Académie des technologies » sont membres de l’établissement public
« Académie des technologies » à compter de sa création.

Article 21

Le chapitre II du titre VI du livre VII du code de l’éducation est complété par un article L. 762-3 ainsi
rédigé :

« Art. L. 762-3. − Dans les conditions prévues à l’article L. 321-6 du code de la recherche, les
établissements publics d’enseignement supérieur ainsi que, le cas échéant, les pôles de recherche et
d’enseignement supérieur et les réseaux thématiques de recherche avancée peuvent confier par convention à des
personnes morales de droit privé les activités mentionnées à l’article L. 321-5 du même code. »

Article 22

I. − L’article L. 321-5 du code de la recherche est ainsi modifié :

1o Dans le premier alinéa, après le mot : « technologique », sont insérés les mots : « , les pôles de recherche
et d’enseignement supérieur ainsi que les réseaux thématiques de recherche avancée » ;

2o Dans le dernier alinéa, après le mot : « établissements », sont insérés les mots : « , les pôles de recherche
et d’enseignement supérieur ainsi que les réseaux thématiques de recherche avancée ».

II. − L’article L. 123-5 du code de l’éducation est ainsi modifié :
1o Dans la première phrase et à la fin de la dernière phrase du sixième alinéa, après le mot :

« établissements », sont insérés les mots : « , pôles de recherche et d’enseignement supérieur et réseaux
thématiques de recherche avancée » ;

2o La première phrase du septième alinéa est complétée par les mots : « dans les conditions fixées par
l’article L. 714-1 » ;

3o Dans la seconde phrase du septième alinéa, après le mot : « établissements », sont insérés les mots :
« , pôles de recherche et d’enseignement supérieur et réseaux thématiques de recherche avancée ».

Article 23

L’article L. 311-3 du code de la sécurité sociale est complété par un 27o ainsi rédigé :

« 27o Les fonctionnaires et agents publics autorisés à faire des expertises ou à donner des consultations au
titre du décret du 29 octobre 1936 relatif aux cumuls de retraites, de rémunérations et de fonctions, dans le
cadre d’activités de recherche et d’innovation, ainsi que ceux qui sont autorisés à apporter leur concours
scientifique à une entreprise qui assure la valorisation de leurs travaux au titre de l’article L. 413-8 du code de
la recherche. Toutefois, ces dispositions ne sont pas applicables, sur leur demande, aux personnes inscrites
auprès des unions de recouvrement des cotisations de sécurité sociale et d’allocations familiales en qualité de
travailleurs indépendants lorsque l’existence d’un lien de subordination avec le donneur d’ouvrage ne peut être
établi. »

Article 24

L’intitulé de la section 5-2 du chapitre II du titre II du livre Ier du code du travail est ainsi rédigé : « Congé
et période de travail à temps partiel pour la création ou la reprise d’entreprise ou l’exercice de responsabilités
de direction au sein d’une entreprise répondant aux critères de jeune entreprise innovante et congé sabbatique ».

Article 25

I. − L’intitulé de la sous-section 1 de la section 5-2 du chapitre II du titre II du livre Ier du code du travail
est ainsi rédigé : « Dispositions relatives au congé et à la période de travail à temps partiel pour la création ou
la reprise d’entreprise ou l’exercice de responsabilités de direction au sein d’une entreprise répondant aux
critères de jeune entreprise innovante ».

II. − La même sous-section 1 est ainsi modifiée :
1o Dans le premier alinéa de l’article L. 122-32-12, après les mots : « Le salarié qui crée ou reprend une

entreprise », sont insérés les mots : « ou qui exerce des responsabilités de direction au sein d’une entreprise
répondant, au moment où il sollicite son congé, aux critères de jeune entreprise innovante définie par
l’article 44 sexies-0 A du code général des impôts » ;

2o L’article L. 122-32-13 est ainsi modifié :
a) Dans le premier alinéa, après les mots : « pour création ou reprise d’entreprise », sont insérés les mots :

« ou pour exercer des responsabilités de direction au sein d’une entreprise répondant aux critères de jeune
entreprise innovante » ;

b) Le second alinéa est ainsi rédigé :
« Ce droit ne pourra être exercé moins de trois ans après la précédente création ou reprise d’entreprise ou

après le début de l’exercice de précédentes responsabilités de direction au sein d’une entreprise répondant aux
critères de jeune entreprise innovante. » ;
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3o Le deuxième alinéa de l’article L. 122-32-14 est complété par les mots : « ou de l’entreprise répondant
aux critères de jeune entreprise innovante dans laquelle il prévoit d’exercer des responsabilités de direction » ;

4o Dans la première phrase du troisième alinéa de l’article L. 122-32-16, les mots : « du congé pour création
d’entreprise » sont remplacés par les mots : « de leur congé ».

Article 26

I. − L’intitulé de la sous-section 3 de la section 5-2 du chapitre II du titre II du livre Ier du code du travail
est ainsi rédigé : « Dispositions communes au congé pour la création d’entreprise ou l’exercice de
responsabilités de direction au sein d’une entreprise répondant aux critères de jeune entreprise innovante et au
congé sabbatique ».

II. − La même sous-section 3 est ainsi modifiée :

1o Dans le premier alinéa de l’article L. 122-32-22, les mots : « et sabbatique » sont remplacés par les mots :
« , pour l’exercice de responsabilités de direction au sein d’une entreprise répondant aux critères de jeune
entreprise innovante et au titre du congé sabbatique » ;

2o Dans la première phrase du premier alinéa de l’article L. 122-32-23, après les mots : « pour la création
d’entreprise », sont insérés les mots : « , pour l’exercice de responsabilités de direction au sein d’une entreprise
répondant aux critères de jeune entreprise innovante » ;

3o Dans la première phrase du premier alinéa, dans le deuxième alinéa et dans la première phrase du
troisième alinéa de l’article L. 122-32-25, après les mots : « pour la création d’entreprise », sont insérés les
mots : « , pour l’exercice de responsabilités de direction au sein d’une entreprise répondant aux critères de
jeune entreprise innovante » ;

4o Dans l’article L. 122-32-27, après les mots : « pour création d’entreprise », sont insérés les mots :
« , l’exercice de responsabilités de direction au sein d’une entreprise répondant aux critères de jeune entreprise
innovante ».

Article 27

Après l’article L. 785-3 du code du travail, il est inséré un chapitre V bis ainsi rédigé :

« CHAPITRE V BIS

« Enseignants non permanents des établissements
d’enseignement supérieur privé

« Art. L. 786. − Les établissements d’enseignement supérieur privés dont l’activité principale conduit à la
délivrance, au nom de l’État, d’un diplôme sanctionnant cinq années d’études après le baccalauréat, peuvent
conclure des contrats de travail intermittent pour des missions d’enseignement, de formation et de recherche
comportant une alternance de périodes travaillées et non travaillées.

« Le contrat de travail est à durée indéterminée. Il doit être écrit et mentionner notamment :
« 1o La qualification du salarié ;
« 2o Son objet ;
« 3o Les éléments de la rémunération ;
« 4o Les périodes à l’intérieur desquelles l’employeur peut faire appel au salarié moyennant un délai de

prévenance de sept jours. Le salarié peut refuser les dates et horaires de travail proposés s’ils ne sont pas
compatibles avec des obligations familiales impérieuses, avec le suivi d’un enseignement scolaire ou supérieur,
avec une période d’activité fixée chez un autre employeur ou une activité professionnelle non salariée. Dans ce
cas, le refus du salarié ne constitue pas une faute ou un motif de licenciement ;

« 5o La durée minimale annuelle, semestrielle, trimestrielle ou mensuelle du travail du salarié.
« Le total des heures dépassant la durée minimale fixée au contrat ne peut excéder le tiers de cette durée,

sauf accord du salarié.
« Le salarié employé en contrat de travail intermittent bénéficie des mêmes droits que ceux reconnus aux

salariés à temps complet sous réserve, en ce qui concerne les droits conventionnels, de modalités spécifiques
prévues par la convention collective, l’accord d’entreprise ou d’établissement.

« Pour la détermination des droits liés à l’ancienneté, les périodes non travaillées sont prises en compte en
totalité. »

Article 28

Le 1 de l’article 207 du code général des impôts est complété par quatre alinéas ainsi rédigés :

« 9o Les établissements publics de recherche et les établissements publics d’enseignement supérieur ;
« 10o Les personnes morales créées pour la gestion d’un pôle de recherche et d’enseignement supérieur ou

d’un réseau thématique de recherche avancée ;
« 11o Les fondations reconnues d’utilité publique du secteur de la recherche, parmi lesquelles les fondations

de coopération scientifique.
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« Les exonérations dont bénéficient les personnes morales visées aux 9o, 10o et 11o s’appliquent aux revenus
tirés des activités conduites dans le cadre des missions du service public de l’enseignement supérieur et de la
recherche définies aux articles L. 123-3 du code de l’éducation et L. 112-1 du code de la recherche. »

Article 29

I. − Dans le premier alinéa du I de l’article L. 214-41 du code monétaire et financier, après les mots :
« avances en compte courant, », sont insérés les mots : « dont au moins 6 % dans des entreprises dont le capital
est compris entre 100 000 € et deux millions d’euros, ».

II. − Le ratio de 6 % mentionné au I du même article L. 214-41 ne s’applique pas aux fonds communs de
placement dans l’innovation agréés par l’Autorité des marchés financiers avant le 31 mai 2006.

Article 30

Le I de l’article 3 de l’ordonnance no 2005-649 du 6 juin 2005 relative aux marchés passés par certaines
personnes publiques ou privées non soumises au code des marchés publics est complété par un 5o ainsi rédigé :

« 5o Tous les établissements publics à caractère administratif ayant dans leur statut une mission de recherche,
parmi lesquels les établissements publics à caractère scientifique, culturel et professionnel, les établissements
publics de coopération scientifique et les établissements publics à caractère scientifique et technologique, pour
les achats de fournitures, de services et de travaux destinés à la conduite de leurs activités de recherche.

« Un décret en Conseil d’État fixe les modalités d’application de cette disposition et, notamment, les
conditions dans lesquelles lesdits établissements fixent, en tant que pouvoir adjudicateur, les modalités de
passation des marchés pour leurs achats scientifiques. »

Article 31

I. − Le 2o de l’article L. 1121-1 du code de la santé publique est ainsi modifié :

1o Dans la première phrase, les mots : « des produits mentionnés à l’article L. 5311-1 et figurant sur une liste
fixée par décret en Conseil d’État » sont remplacés par les mots : « les médicaments », et le mot :
« consultatif » est supprimé ;

2o Sont ajoutées cinq phrases ainsi rédigées :

« Les recherches ne peuvent être mises en œuvre qu’après avis favorable, rendu dans un délai fixé par voie
réglementaire, de l’un des comités de protection des personnes compétent pour le lieu où sont mises en œuvre
les recherches. La demande auprès du comité est faite par la personne physique ou morale qui prend l’initiative
de ces recherches, en assure la gestion et vérifie que son financement est prévu. Lorsque les recherches portent
sur des produits mentionnés à l’article L. 5311-1 à l’exception des médicaments, et figurant sur une liste fixée
par arrêté du ministre chargé de la santé, pris sur proposition du directeur général de l’Agence française de
sécurité sanitaire des produits de santé, le comité de protection des personnes s’assure auprès de l’Agence
française de sécurité sanitaire des produits de santé que les conditions d’utilisation dans les recherches de ces
produits sont conformes à leur destination et à leurs conditions d’utilisation courante. L’avis défavorable du
comité mentionne, le cas échéant, que les recherches ne relèvent pas du présent 2o. Après le commencement
des recherches, toute modification substantielle de celles-ci doit obtenir préalablement à leur mise en œuvre un
nouvel avis favorable du comité. »

II. − L’article L. 1123-6 du même code est complété par un alinéa ainsi rédigé :

« Le ministre chargé de la santé peut être saisi de la même demande en cas d’avis défavorable du comité de
protection des personnes sur une recherche définie au 2o de l’article L. 1121-1. »

Article 32

Après l’article L. 1121-16 du code de la santé publique, il est inséré un article L. 1121-16-1 ainsi rédigé :

« Art. L. 1121-16-1. − Les caisses d’assurance maladie prennent en charge les médicaments bénéficiant
d’une autorisation de mise sur le marché ou faisant l’objet d’une autorisation temporaire d’utilisation
mentionnée au a de l’article L. 5121-12, inscrits sur la liste mentionnée à l’article L. 5123-2 ou sur la liste
prévue à l’article L. 5126-4, ainsi que les produits inscrits sur la liste mentionnée à l’article L. 165-1 du code
de la sécurité sociale, ou pris en charge au titre des prestations d’hospitalisation mentionnées à l’article
L. 162-22-6 du même code, lorsqu’ils sont utilisés dans le cadre d’une recherche biomédicale autorisée dans les
conditions ouvrant droit au remboursement.

« Les caisses d’assurance maladie peuvent également prendre en charge à titre dérogatoire les médicaments
ou produits faisant l’objet d’une recherche biomédicale autorisée, lorsqu’ils ne sont pas utilisés dans des
conditions ouvrant droit au remboursement, sous réserve de l’avis conforme de la Haute Autorité de santé et de
l’avis conforme de l’Union nationale des caisses d’assurance maladie. Cet avis apprécie l’intérêt de ces
recherches pour la santé publique, l’amélioration du bon usage et la qualité des soins et des pratiques. La
décision de prise en charge est prise par les ministres chargés de la santé et de la sécurité sociale. Elle est
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subordonnée à l’engagement du promoteur de rendre publics les résultats de sa recherche, ainsi qu’à la
fourniture d’une déclaration attestant son indépendance et celle du ou des investigateurs à l’égard des
entreprises qui fabriquent ou qui commercialisent les médicaments ou produits concernés.

« La prise en charge prévue au présent article ne s’applique que lorsque le promoteur est un organisme
public de recherche, une université, un établissement public de santé, un établissement de santé privé
participant au service public hospitalier, un établissement public ou toute autre personne physique ou morale ne
poursuivant pas de but lucratif. »

Article 33

Dans la deuxième phrase du premier alinéa de l’article L. 1221-8-1 du code de la santé publique, après les
mots : « soit dans une finalité médicale, », sont insérés les mots : « soit dans le cadre d’une recherche visant à
évaluer les soins courants mentionnée au 2o de l’article L. 1121-1, ».

Article 34

Le Gouvernement remet au Parlement, avant le 1er octobre 2006, un rapport établissant l’évaluation
économique du crédit d’impôt pour dépenses de recherche effectuées par les entreprises industrielles et
commerciales ou agricoles défini à l’article 244 quater B du code général des impôts et proposant, le cas
échéant, des moyens pour améliorer son rendement, notamment en direction des petites et moyennes
entreprises.

TITRE IV

DISPOSITIONS RELATIVES À L’INSTITUT DE FRANCE
ET AUX ACADÉMIES

Article 35

L’Institut de France ainsi que l’Académie française, l’Académie des inscriptions et belles-lettres, l’Académie
des sciences, l’Académie des beaux-arts et l’Académie des sciences morales et politiques qui le composent sont
des personnes morales de droit public à statut particulier placées sous la protection du Président de la
République.

Ils ont pour mission de contribuer à titre non lucratif au perfectionnement et au rayonnement des lettres, des
sciences et des arts.

Leurs membres sont élus par leurs pairs. Toutes les fonctions y sont électives.

Article 36

L’Institut et les académies s’administrent librement. Leurs décisions entrent en vigueur sans autorisation
préalable. Ils bénéficient de l’autonomie financière sous le seul contrôle de la Cour des comptes.

L’administration de l’Institut est assurée par la commission administrative centrale, qui élit parmi ses
membres le chancelier de l’Institut, et par l’assemblée générale. Chaque académie est administrée par ses
membres qui désignent leurs secrétaires perpétuels et leur commission administrative.

Article 37

Le 2o du I de l’article 3 de l’ordonnance no 2005-649 du 6 juin 2005 relative aux marchés passés par
certaines personnes publiques ou privées non soumises au code des marchés publics est complété par les mots :
« , l’Institut de France, l’Académie française, l’Académie des inscriptions et belles-lettres, l’Académie des
sciences, l’Académie des beaux-arts et l’Académie des sciences morales et politiques ».

Article 38

Les statuts de l’Institut et de chaque académie et les règlements fixant les conditions particulières de leur
gestion administrative et financière sont approuvés par décret en Conseil d’État.

Les dons et legs avec charges dont bénéficient l’Institut ou les académies sont autorisés par décret en
Conseil d’État.

TITRE V

DISPOSITIONS RELATIVES À L’IMPLANTATION
DU PROJET ITER EN FRANCE

Article 39

I. − L’article L. 332-6 du code de la recherche est complété par un alinéa ainsi rédigé :
« Afin de prendre en charge des activités nécessitant des modalités particulières de gestion, un décret en

Conseil d’État peut autoriser le commissariat à créer en son sein des services dotés de l’autonomie
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administrative et budgétaire, dirigés par un directeur nommé par arrêté des ministres intéressés et placé sous
l’autorité de l’administrateur général. Ce décret précise, le cas échéant, les modalités particulières du contrôle
de l’État sur les décisions intéressant les services et les activités concernés. »

II. − 1. La procédure prévue à l’article L. 15-9 du code de l’expropriation pour cause d’utilité publique est
applicable en vue de la prise de possession immédiate des terrains bâtis ou non bâtis dont l’acquisition est
nécessaire à l’exécution des travaux de réalisation de l’itinéraire routier desservant le projet international de
réacteur expérimental de fusion thermonucléaire, dénommé projet ITER, localisé sur le site de Cadarache,
commune de Saint-Paul-lez-Durance (Bouches-du-Rhône).

2. Les décrets sur avis conforme du Conseil d’État prévus à l’article L. 15-9 précité doivent être publiés
avant le 31 décembre 2010.

3. Les dispositions des articles L. 314-1 à L. 314-8 du code de l’urbanisme s’appliquent, le cas échéant, aux
opérations réalisées en application du 1 du présent II.

III. – Le Commissariat à l’énergie atomique est autorisé à défricher les terrains nécessaires à la réalisation
du projet ITER, situés sur le territoire de la commune de Saint-Paul-lez-Durance (Bouches-du-Rhône), sous
réserve de l’approbation par le ministre chargé des forêts des modalités de ce défrichement.

IV. − Dans le quatrième alinéa b de l’article L. 123-19 du code de l’urbanisme, la date : « 1er janvier 2006 »
est remplacée par les mots : « 1er janvier 2010 sous réserve, lorsque le plan répond aux conditions définies par
le 4o de l’article L. 121-10, de l’application de la procédure prévue aux articles L. 121-11 et suivants, ».

Article 40

Dans le premier alinéa de l’article L. 711-7 du code de l’éducation, les mots : « par délibérations statutaires
prises à la majorité des deux tiers des membres en exercice du conseil d’administration » sont remplacés par les
mots : « par délibérations statutaires du conseil d’administration prises à la majorité des deux tiers des membres
présents ou représentés, celle-ci représentant au moins la moitié des membres en exercice, ».

TITRE VI

DISPOSITIONS DIVERSES

Article 41

I. − L’article L. 123-2 du code de l’éducation est complété par un 4o ainsi rédigé :

« 4o À la construction de l’espace européen de la recherche et de l’enseignement supérieur. »

II. − Le premier alinéa de l’article L. 612-7 du même code est remplacé par deux alinéas ainsi rédigés :
« Le troisième cycle est une formation par la recherche qui comporte, dans le cadre de formations doctorales,

la réalisation individuelle ou collective de travaux scientifiques originaux. Ces formations doctorales sont
organisées en étroite liaison avec des laboratoires ou équipes de recherche dont la qualité est reconnue par une
évaluation nationale périodique. Elles prennent en compte les besoins de la politique nationale de recherche et
d’innovation et comportent une ouverture internationale. Elles constituent une expérience professionnelle de
recherche, sanctionnée, après soutenance de thèse, par la collation du grade de docteur.

« Les formations doctorales sont organisées dans le cadre d’écoles doctorales dans des conditions fixées par
arrêté du ministre chargé de l’enseignement supérieur. Elles comprennent un encadrement scientifique
personnalisé de la meilleure qualité ainsi qu’une formation collective comportant des enseignements, séminaires
ou stages destinés à conforter la culture scientifique des étudiants, à préparer leur insertion professionnelle dans
le secteur public comme dans le secteur privé et à favoriser leur ouverture internationale. L’arrêté du ministre
chargé de l’enseignement supérieur définit les conditions dans lesquelles un établissement d’enseignement
supérieur peut être habilité, pour une durée limitée, à organiser des formations doctorales et à délivrer le
doctorat à la suite d’une évaluation nationale périodique. »

Article 42

Le deuxième alinéa de l’article L. 612-7 du code de l’éducation est ainsi modifié :

1o Au début de la première phrase, les mots : « Le titre de docteur est conféré » sont remplacés par les
mots : « Le diplôme de doctorat est délivré » ;

2o La dernière phrase est ainsi rédigée :
« Le diplôme de doctorat est accompagné de la mention de l’établissement qui l’a délivré ; il confère à son

titulaire le titre de docteur. »

Article 43

Les dispositions des articles 9, 11 et 17 de la présente loi sont applicables à Mayotte, en Nouvelle-
Calédonie, en Polynésie française, dans les îles Wallis et Futuna et dans les Terres australes et antarctiques
françaises.
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Article 44

I. − Dans les articles L. 141-1, L. 142-1, L. 143-1, L. 144-1 et L. 145-1 du code de la recherche, les mots :
« de l’article L. 113-3 » sont remplacés par les mots : « des articles L. 113-3, L. 114-1, L. 114-1-1, L. 114-3-1,
L. 114-3-3, L. 114-3-4, L. 114-3-5, L. 114-3-6 ».

II. − À la fin des articles L. 261-1, L. 262-1, L. 263-1 et L. 264-1 du code de l’éducation, les références :
« , L. 242-1 et L. 242-2 » sont remplacées par le mot et la référence : « et L. 242-1 » à compter de l’entrée en
vigueur de l’article 11 de la présente loi.

Article 45

Après l’article L. 111-7 du code de la recherche, il est inséré un article L. 111-7-1 ainsi rédigé :

« Art. L. 111-7-1. − Les nominations effectuées dans les comités et conseils prévus par le présent code ainsi
que dans les organes de direction des établissements publics de recherche concourent à assurer une
représentation équilibrée des femmes et des hommes. »

Article 46

Après l’article L. 114-5 du code de la recherche, il est inséré un article L. 114-6 ainsi rédigé :

« Art. L. 114-6. − Le Gouvernement présente chaque année au Parlement un bilan des mesures tendant à
assurer l’égalité entre les femmes et les hommes dans le domaine de la recherche. Ce bilan est intégré dans
l’état des crédits qui concourent aux actions en faveur des droits des femmes annexé au projet de loi de
finances de l’année en vertu de l’article 132 de la loi de finances pour 2000 (no 99-1172 du
30 décembre 1999). »

Article 47

Au début du second alinéa de l’article L. 113-1 du code de la recherche, les mots : « Le plan » sont
remplacés par les mots : « La politique ».

Article 48

Au début du premier alinéa de l’article L. 113-2 du code de la recherche, les mots : « Le budget civil de
recherche et de développement technologique » sont remplacés par les mots : « La mission interministérielle
“Recherche et enseignement supérieur” ».

Article 49

L’article 11 de la présente loi entre en vigueur à la date d’installation du conseil de l’Agence d’évaluation de
la recherche et de l’enseignement supérieur mentionnée à l’article L. 114-3-1 du code de la recherche, et au
plus tard le 31 décembre 2006.

Article 50

Un rapport sur la mise en œuvre de la présente loi est présenté par le Gouvernement au Parlement à
l’occasion de l’examen des projets de loi portant règlement définitif des budgets de 2006 à 2010. Il dresse
notamment un bilan de l’emploi des personnels de la recherche dans le secteur public et dans le secteur privé.

Article 51

Avant le dernier alinéa de l’article 77 de la loi no 2003-775 du 21 août 2003 portant réforme des retraites, il
est inséré un alinéa ainsi rédigé :

« Cette possibilité de détachement est ouverte aux membres des corps enseignants de l’enseignement
primaire, secondaire et supérieur. »

A N N E X E

PROGRAMMATION DES MOYENS
CONSACRÉS PAR L’ÉTAT À LA RECHERCHE

En millions d’euros (*)

2004 (**) 2005 (**) 2006 2007 2008 2009 2010

Mission interministérielle « Recherche et
enseignement supérieur » (hors programme
« Vie étudiante ») ......................................................... 18 205 18 561 18 950 19 360 19 919 20 365 20 800

Agences de financement sur projets (hors
Agence de l’innovation industrielle) (***) .......... 0 350 630 910 1 100 1 295 1 500
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2004 (**) 2005 (**) 2006 2007 2008 2009 2010

Dépenses fiscales ............................................................ 650 950 1 290 1 570 1 620 1 660 1 700

Total Recherche....................................................... 18 855 19 861 20 870 21 840 22 639 23 320 24 000

Effort supplémentaire cumulé par rapport à 2004 – 1 006 3 021 6 006 9 790 14 255 19 400

(*) Les montants de ce tableau ne comprennent pas la contribution française aux programmes et actions communautaires
en matière de recherche, de développement technologique et d’innovation.

(**) Périmètre reconstitué en 2004 et en 2005, sur une base constante 2006 hors programme « Vie étudiante ».
(***) Financements de l’Agence nationale de la recherche et concours supplémentaires à OSEO-Anvar en faveur de la

recherche.

La présente loi sera exécutée comme loi de l’Etat.

Fait à Paris, le 18 avril 2006.

JACQUES CHIRAC

Par le Président de la République :

Le Premier ministre,
DOMINIQUE DE VILLEPIN

Le ministre d’Etat,
ministre de l’intérieur

et de l’aménagement du territoire,
NICOLAS SARKOZY

Le ministre de l’économie,
des finances et de l’industrie,

THIERRY BRETON

Le ministre de l’éducation nationale,
de l’enseignement supérieur

et de la recherche,
GILLES DE ROBIEN

Le garde des sceaux, ministre de la justice,
PASCAL CLÉMENT

Le ministre de la santé et des solidarités,
XAVIER BERTRAND

Le ministre de la fonction publique,
CHRISTIAN JACOB

Le ministre délégué au budget
et à la réforme de l’Etat,

porte-parole du Gouvernement,
JEAN-FRANÇOIS COPÉ

Le ministre délégué
à l’enseignement supérieur

et à la recherche,
FRANÇOIS GOULARD

Le ministre délégué à l’industrie,
FRANÇOIS LOOS

(1) Loi no 2006-450.
– Conseil économique et social :

Avis du 16 novembre 2005 publié au Journal officiel (avis et rapports du Conseil économique et social du
21 novembre 2005).
– Travaux préparatoires :

Sénat :
Projet de loi no 91 (2005-2006) ;
Rapport de MM. Maurice Blin, Henri Revol et Jacques Valade, au nom de la commission spéciale, no 121 (2005-2006) ;
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Discussion les 16 et 21 décembre 2005 et adoption, après déclaration d’urgence, le 21 décembre 2005.

Assemblée nationale :
Projet de loi, adopté par le Sénat, no 2784 rectifié ;
Rapport de M. Jean-Michel Dubernard, au nom de la commission des affaires culturelles, no 2888 ;
Avis de M. Jean-Michel Fourgous, au nom de la commission des finances, no 2837 ;
Avis de M. Claude Birraux, au nom de la commission des affaires économiques, no 2879 ;
Discussion les 28 février, 1er et 2 mars 2006 et adoption le 7 mars 2006.

Sénat :
Projet de loi, modifié par l’Assemblée nationale, no 241 (2005-2006) ;
Rapport de M. Jacques Valade, au nom de la commission mixte paritaire, no 251 (2005-2006) ;
Discussion et adoption le 16 mars 2006.

Assemblée nationale :
Rapport de M. Jean-Michel Dubernard, au nom de la commission mixte paritaire, no 2945 ;
Discussion et adoption le 4 avril 2006.



J.O n° 210 du 11 septembre 1998 page 13867 texte n°  
  

Textes généraux 
  

Ministère de l’éducation nationale, de la recherche et de la technologie 
  
  

Arrêté du 3 septembre 1998 relatif à la charte des thèses   
  

NOR: MENR9802320A   
Le ministre de l’éducation nationale, de la recherche et de la technologie, 
Vu la loi no 84-52 du 26 janvier 1984 relative à l’enseignement supérieur ; 
Vu l’arrêté du 30 mars 1992 relatif aux études de troisième cycle ; 
Vu l’avis du Conseil national de l’enseignement supérieur et de la recherche en date du 27 
juillet 1998, 
Arrête : 
  
  
Art. 1er. - Chaque établissement public d’enseignement supérieur adopte, après avis des 
conseils compétents et consultation de ses écoles doctorales quand elles existent, une charte 
des thèses. Elle est signée par le doctorant, d’une part, son directeur de thèse et les 
responsables des structures d’accueil, d’autre part. 
  
Art. 2. - La charte type figurant en annexe (1) peut être précisée et complétée par 
l’établissement dans le respect des principes qu’elle fixe. 
  
Art. 3. - La mise en place de la charte doit avoir lieu avant le 31 décembre 1998. L’application 
de la charte doit faire l’objet d’un bilan établi par le conseil scientifique de l’établissement à 
l’attention du conseil d’administration. Ce bilan est porté à la connaissance du ministre chargé 
de l’enseignement supérieur, après adoption par le conseil d’administration. 
  
Art. 4. - La charte est intégrée dans le contrat signé entre le chef d’établissement et le ministre 
chargé de l’enseignement supérieur. Son application fait partie de l’évaluation du contrat des 
établissements concernés. 
  
Art. 5. - Le directeur de la recherche, les présidents d’universités et les chefs d’établissements 
d’enseignement supérieur et de recherche sont chargés, chacun en ce qui le concerne, de 
l’exécution du présent arrêté, qui sera publié au Journal officiel de la République française. 
  
Fait à Paris, le 3 septembre 1998. 
  

Pour le ministre et par délégation : 
Le directeur de la recherche, 

D. Nahon 
  
(1) Le présent arrêté et son annexe seront publiés au Bulletin officiel du ministère de 
l’éducation nationale, de la recherche et de la technologie du 1er octobre 1998, vendu au prix 
de 14 F et disponible au Centre national de documentation pédagogique, 13, rue du Four, 
75006 Paris, ainsi que dans les centres régionaux et départementaux de documentation 
pédagogique. 



  
 



 

Décret n°85-402 du 3 avril 1985 relatif aux allocations de recherche  

 

Le premier ministre,  

Sur le rapport du ministre de l'économie, des finances et du budget, du ministre de 
l'éducation nationale et du ministre de la recherche et de la technologie,  

Vu la loi n° 82-610 du 15 juillet 1982 d'orientation et de programmation pour la 
recherche et le développement technologique de la France ;  

Vu la loi n° 84-52 du 26 janvier 1984 sur l'enseignement supérieur ;  

Vu le décret n° 82-390 du 10 mai 1982 relatif aux pouvoirs des commissaires de la 
République,  

Décrète :  

Art. 1er . - Afin d'assurer la formation par la recherche des diplômés de l'enseignement 
supérieur au niveau du troisième cycle et de favoriser leur orientation tant vers les 
activités de recherche que vers d'autres activités de l'économie nationale, il est crée dans 
la limite des crédits budgétaires ouverts chaque année dans la loi de finances, un 
contingent d'allocations de recherche pour la préparation du doctorat.  

Le cas échéant, ces crédits peuvent être augmentés, par la procédure de fonds de 
concours, des versements effectués par des personnes physiques ou morales.  

Art. 2. - Le ministre chargé de la recherche et de la technologie et le ministre de 
l'éducation nationale fixent par arrêté conjoint les conditions de diplôme ou d'aptitude 
ouvrant droit à postuler une allocation de recherche.  

Sauf dérogation individuelles accordées dans les conditions fixées par ce même arrêté, 
les candidats aux allocations de recherche devront avoir satisfait aux obligations du 
service national ou en avoir été dispensés.  

Art. 3. - L'allocataire est lié à l'Etat, représenté par le recteur d'académie, par un contrat 
à durée déterminée.  

La durée maximale du versement de l'allocation de recherche est fixée à trois ans. Un 
arrêté conjoint du ministre chargé de la recherche et de la technologie, du ministre de 
l'éducation nationale et du secrétaire d'Etat auprès du ministre de l'économie et des 
finances, chargé du budget, fixe les conditions particulières d'attribution de la troisième 
année et le nombre des allocataires de recherche qui pourront bénéficier de cette 
troisième année d'allocation.  

A titre exceptionnel, à l'issu de la période d'allocation, au cas où un congé de maternité, 
un congé de maladie supérieur à quatre mois consécutifs ou un congé d'une durée au 
moins égale à deux mois faisant suite à un accident du travail aurait été accordé en cours 
de contrat d'allocation, un nouveau contrat à durée déterminée pourra être établi si 
l'intéressé en fait la demande deux mois avant la fin de son contrat d'allocataire. La 
durée de ce nouveau contrat sera égale à la durée du congé, sans toutefois pouvoir 
excéder une année.  



Art. 4. - Le montant des allocations de recherche est fixé par arrêté conjoint du ministre 
chargé de la recherche et de la technologie et du secrétaire d'Etat auprès du ministre de 
l'économie et des finances, chargé du budget.  

Art. 5. - Une commission consultative des allocations de recherche, dont la composition 
et les modalités de fonctionnement sont fixés par arrêté conjoint du ministre chargé de la 
recherche et de la technologie et du ministre de l'éducation nationale, assiste le ministre 
chargé de la recherche et de la technologie pour les opérations prévues aux articles 6 et 
7 ci-dessous.  

Art. 6. - Les priorités disciplinaires sont affichées chaque année compte tenu des 
orientations souhaitables de la recherche et du développement technologique, des 
débouchés prévisibles et des autres actions de formation existantes dans ce domaine.  

Art. 7. - Le ministre chargé de la recherche et de la technologie, après avis de la 
commission consultative des allocations de recherche prévue à l'article 5, décide de 
l'attribution des allocations de recherche selon les deux procédures suivantes :  

1° Soit, il choisit les établissements et les groupes de formation doctorale dans lesquels 
les allocataires seront inscrits pour la préparation de leur thèse, il fixe pour chacun 
d'entre eux le nombre d'allocations et, le cas échéant, la répartition de celles-ci entre les 
différents thèmes ou les différents laboratoires publics ou privés dans lesquels les 
allocataires poursuivront leurs travaux. L'attribution individuelle des allocations de 
recherche est ensuite effectuée par le responsable du groupe de formation doctorale en 
accord avec le responsable des recherches de l'allocataire et la personne morale publique 
ou privée dans les laboratoires de laquelle l'allocataire poursuivra ses travaux de 
recherche.  

2° Soit, il choisit les étudiants, le thème, le laboratoire et l'établissement de 
rattachement.  

La répartition entre chacune des deux procédures du nombre d'allocations de recherche 
est décidée chaque année par le ministre chargé de la recherche et de la technologie 
après avis de la commission consultative des allocations de recherche.  

Art. 8. - Le commissaire de la République de région est ordonnateur secondaire du 
budget du ministre chargé de la recherche et de la technologie pour les dépenses 
relatives aux allocations de recherche.  

En application des dispositions du décret n° 82-390 du 10 mai 1982 susvisé, il peut 
donner délégation de signature au recteur d'académie pour l'exécution de ces dépenses.  

Art. 9. - Le décret n° 76-863 du 8 septembre 1976 modifié portant création des 
allocations de recherche est abrogé. Toutefois, les contrats d'allocations de recherche en 
cours demeureront régis par les dispositions de ce décret sauf en ce qui concerne la 
durée. En effet, à titre transitoire certains allocataires de recherche, par ailleurs soumis 
aux dispositions du décret de 1976, pourront bénéficier d'une prolongation de contrat 
d'un an dans des conditions fixées par arrêté interministériel prévu à l'article 3.  

Art. 10. - Le ministre de l'économie, des finances et du budget, le ministre de l'éducation 
nationale, le ministre de la recherche et de la technologie, le secrétaire d'Etat auprès du 
ministre de l'économie, des finances et du budget, chargé du budget et de la 
consommation, et le secrétaire d'Etat auprès du ministre de l'éducation nationale, chargé 
des universités, sont chargés, chacun en ce qui le concerne, de l'exécution du présent 
décret, qui sera publié au Journal officiel de la République française.  



Fait à Paris, le 3 avril 1985  

LAURENT FABIUS  
Par le Premier ministre :  

Le ministre de la recherche et de la technologie,  
HUBERT CURIEN  

Le ministre de l'économie, des finances et du budget,  
PIERRE BEREGOVOY  

Le ministre de l'éducation nationale  
JEAN-PIERRE CHEVENEMENT  

Le secrétaire d'Etat auprès du ministre de l'économie, des finances et du budget, chargé 
du budget et de la consommation,  
HENRI EMMANUELLI  

Le secrétaire d'Etat auprès du ministre de l'éducation nationale, chargé des universités,  
ROGER-GERARD SCHWARTZENBERG  

 



 

Impression de la page http://www.amue.fr/TextesRef/TextesRef.asp?Id=91 
 

Décret sur le monitorat d'enseignement supérieur  
 
Décret de 1989 instituant le monitorat (rémunération complémentaire+ formation+ 1/3 de temps de 
service) pour des doctorants, ainsi que les Centres d'initiation à l'enseignement supérieur (CIES) qui 
organisent le dispositif (notamment les formations). 
 
 
Décret N° 89-794 du 30 octobre 1989 relatif au monitorat d'initiation à l'enseignement 
supérieur  
 
art. 1er : - Les étudiants qui souhaitent se préparer à des fonctions d'enseignant-chercheur 
bénéficient d'une formation par l'enseignement et la recherche à ces fonctions dans le cadre du 
monitorat d'initiation à l'enseignement supérieur.  
 
art. 2 : - L'initiation des moniteurs aux fonctions d'enseignement est assurée sous la direction d'un 
enseignant-chercheur titulaire, qui ne peut être simultanément leur directeur de thèse, sauf dérogation 
accordée par le recteur d'académie, chancelier des universités. Le directeur de thèse peut relever d'un 
établissement différent de celui d'affectation du moniteur.  
 
art. 3 : - Les moniteurs bénéficient, dans des conditions fixées par arrêté du ministre chargé de 
l'enseignement supérieur, de stages annuels de formation dispensés dans des centres d'initiation à 
l'enseignement supérieur.  
Tout moniteur est rattaché, pour sa formation, à l'un de ces centres.  
 

Titre 1er 
MONITEURS RECRUTÉS PARMI LES ALLOCATAIRES DE RECHERCHE  

 
art. 4 : - Les bénéficiaires d'une allocation de recherche régie par le décret du 3 avril 1985 susvisé ou 
de régimes comparables d'aide à la préparation du doctorat peuvent être engagés e, qualités de 
moniteurs par le chef d'établissement après avis du conseil ou de la comission habilités en la matière 
par le conseil d'administration siégeant en formation restreinte aux enseignants.  
 
Dans les instituts ou les écoles faisant partie des universités et dans les établissements 
d'enseignement supérieur n'ayant pas le statut des universités, les moniteurs sont engagés par le 
directeur de l'institut ou de l'école ou par le chef d'établissement, après avis de la commission 
compétente pour le choix des enseignants affectés à ces instituts, écoles ou établissements.  
 
L'exercice des fonctions de moniteur ne peut être prolongé au-delà de la durée du contrat 
d'allocataire ou de la durée de l'aide à la préparation du doctorat.  
Au terme de le première année de fonctions, il peut être mis fin au contrat de moniteur par le chef de 
l'établissement ou par le directeur de l'institut ou de l'école.  
 
art. 5 : - Afin de s'initier à la pratique pédagogique, les moniteurs doivent assurer annuellement, 
soixante-quatre heures de travaux dirigés ou quatre vingt seize heures de travaux pratiques ou toute 
combinaison équivalente en premier cycle ou exceptionnellement en second cycle.  
 
Ils sont soumis aux diverses obligations qu'implique leur activité d'enseignement et participent 
notamment au contrôle des connaissances et aux examens relevant de leur enseignement. L'exécution 
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de ces tâches ne donne lieu ni à une rémunération supplémentaire ni à une réduction des heures 
d'enseignement. Aucune charge d'enseignement complémentaire ne peut leur être confiée.  
 
art. 6 : - Les moniteurs perçoivent une indemnité non soumise à retenue pour pension, dont le 
montant est fixé par arrêté des ministres chargés de l'enseignement supérieur, du budget et de la 
Fonction Publique.  
 
art. 7 : - Lorsque l'application des l'article 4 ci-dessus ne permet pas aux établissements 
d'enseignement supérieur de recruter un nombre de moniteurs correspondant par discipline à leurs 
besoins de formation, il est procédé à l'attribution d'allocations de recherche réservées à des 
candidats à un monitorat proposés par les chefs d'établissement. Ces attributions sont prononcées par 
le ministère chargé de la recherche en liaison avec le ministère chargé de l'enseignement supérieur, 
en tenant compte des besoins de formation des établissements d'enseignement supérieur.  
 
Pour pouvoir bénéficier des dispositions de l'alinéa précédent, les candidats doivent être inscrits en 
vue de la préparation d'un doctorat. Par dérogation particulière aux conditions de recevabilité ouvrant 
droit à postuler une allocation de recherche, les candidatures sont recevables sans référence à la date 
d'obtention du diplôme d'études approfondies.  
 

Titre II 
ALLOCATAIRES-MONITEURS-NORMALIENS  

 
art. 8 : - Les anciens élèves des écoles normales supérieures inscrits en vue de la préparation d'un 
doctorat peuvent être engagés en qualité d'allocataire-moniteur-normalien. Les allocataires-
moniteurs-normaliens doivent prendre leurs fonctions immédiatement après l'achèvement de leur 
scolarité à l'école normale supérieure. Un délai peut toutefois être accordé pour l'accomplissement 
des obligations du service national ou pour l'accomplissement d'une mission d'étude d'une durée 
minimale d'un an.  
 
art. 9 : - Le ministre chargé de l'enseignement supérieur arrête, après consultation d'une commission 
dont il fixe la composition, la répartition du contingent réservé aux allocataires-moniteurs-
normaliens par groupe de formation doctorale et par établissement.  
 
art. 10 : - Les allocataires-moniteurs-normaliens sont recrutés par le recteur d'académie, chancelier 
des universités, sur proposition du chef d'établissement d'affectation, qui recueille l'avis du 
responsable de leur formation doctorale.  
Tout recrutement d'un allocataire-moniteur-normalien dans un institut ou une école faisant partie 
d'une université ou dans un établissement d'enseignement supérieur n'ayant pas le statut d'université 
fait l'objet d'une proposition du directeur de l'institut ou de l'école ou du chef d'établissement.  
 
art. 11 : - La durée maximale du contrat des allocataires-moniteurs-normaliens est de trois ans.  
Au terme de la première année de fonctions, il peut être mis fin au contrat par le recteur chancelier 
sur proposition du chef d'établissement ou du directeur de l'institut ou de l'école.  
 
art. 12 : - Les dispositions de l'article 5 ci-dessus sont applicables aux allocataires-moniteurs-
normaliens.  
 
art. 13 : - La rémunération des allocataires-moniteurs-normaliens se compose :  
- du montant d'une allocation fixé par référence à celui de l'allocation de recherche régie par le décret 
du 3 avril 1985 susvisé ;  
- de l'indemnité de moniteur prévue à l'article 6 ci-dessus.  
 
art. 14 : - Le ministre chargé de l'enseignement supérieur peut autoriser des allocataires-moniteurs-
normaliens affectés dans des écoles normales supérieures à effectuer des activités de recherche à 
l'étranger dans le cadre d'un contrat d'une durée de trois ans.  
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art. 15 : - Le ministre d'État, ministre de l'éducation nationale, de la jeunesse et des sports, le 
ministre d'État, ministre de l'économie, des finances et du budget, le ministre d'État, ministre de la 
Fonction Publique et des réformes administratives, le ministre de la recherche et de la technologie et 
le ministre délégué auprès du ministre d'État, ministre de l'économie, des finances et du budget, 
chargé du budget, sont chargés, chacun en ce qui le concerne, de l'exécution du présent décret, qui 
sera publié au Journal Officiel de la République française et prendre effet au 1er octobre 1989.  
 
Fait à Paris, le 30 octobre 1989  
 
 
30/10/1989 

 

 
© Agence de Mutualisation des Universités
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